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Terminologie de référence 
Tous les termes sont exprimés en unités SI. 
 
A  amplification à large bande 
Arés  amplification par résonance 
c  vitesse de phase (exprimée en mètres/seconde) 
f  fréquence (exprimée en Hertz) 
fo  fréquence fondamentale d’un site (exprimée en Hertz) 
fn  nième harmonique de la fréquence fondamentale d’un site (exprimée en Hertz) 
Emax module d’élasticité à faible déformation (exprimé en kPa) 
Fa   coefficient d’accélération de l’emplacement (tableau 4.1.8.4.B. – CNB 2010) 
Fv   coefficient de vitesse de l’emplacement (tableau 4.1.8.4.C. – CNB 2010) 
G   module de cisaillement (exprimé en kPa) 
Gmax module de cisaillement à faible déformation (exprimé en kPa) 
k nombre d’ondes 
K module d’incompressibilité (exprimé en kPa) 
N1 indice de pénétration normalisé pour une contrainte effective verticale de 100 kPa 

(exprimé en coups) 
N60  résistance moyenne à la pénétration standard où l’efficacité énergétique de la tige est 

corrigée à 60 % de la valeur théorique maximale (exprimée en coups) 
qc  résistance en pointe au piézocône (exprimée en kPa) 
qc1 résistance en pointe au piézocône normalisée pour une contrainte effective verticale de 

100 kPa (exprimée en kPa) 
Q  facteur d’atténuation propre au sol (Q=1/2*ζ) 
Sa(x)  accélération spectrale (avec amortissement de 5 %) pendant une période (T) de 

x secondes 
Su   résistance du sol non drainé au cisaillement (exprimée en kPa) 
t  durée de trajet (exprimée en secondes) 
T   période (exprimée en secondes) 
Vp  vitesse d’intervalle de l’onde de compression (exprimée en mètres/seconde) 
Vs  vitesse d’intervalle de l’onde de cisaillement (exprimée en mètres/seconde) 
Vsmoy   vitesse moyenne de l’onde de cisaillement (exprimée en mètres/seconde) 
VS30  vitesse moyenne de l’onde  de cisaillement pondérée selon la durée de trajet, dans les 

30 premiers mètres (exprimée en mètres/seconde) 
Vs1  Vs normalisée pour une contrainte effective verticale de 100 kPa (exprimée en 

mètres/seconde) 
VR  vitesse de phase de l’onde de Rayleigh (exprimée en mètres/seconde) 
V  coefficient de Poisson 
z   profondeur (exprimée en mètres) 
Z  impédance acoustique (ρ* Vs) 
φ  angle de phase (exprimé en radians) 
λ  longueur d’onde (exprimée en mètres) 
ρ   masse volumique d’un matériau (exprimée en g/cm3) 
σv   contrainte verticale totale (exprimée en kPa) 
σ’v   contrainte effective verticale (exprimée en kPa) 
ζ   coefficient d’amortissement d’un matériau (exprimé en %) 



Abréviations 
 
PCR   point commun de réflexion  
PMC   point-milieu commun (CMP) 
EPC   essai au pénétromètre à cône 
OSE  onde de surface entretenue 
EM  électromagnétique 
GPR  géoradar (ground penetrating radar) 
H/V rapport des composantes horizontale et verticale des spectres de Fourier du bruit 

ambiant enregistré à un emplacement unique par un capteur à trois composantes 
AMOS analyse multicanal des ondes de surface (MASW, multi-channel analysis of surface 

waves)  
AMMOS analyse multimodale des ondes de surface (MMASW, multimodal analysis of surface 

waves) 
CNB (…) Code national du bâtiment du Canada (année entre parenthèses) 
NEHRP  National Earthquake Hazard Reduction Program (É.-U.) 
MQ  moyenne quadratique 
SH  onde de cisaillement – composante horizontale 
TPCS  technique à pénétromètre à cône sismique 
ACSP auto-corrélation spatiale moyennée dans l’espace (spatially averaged coherency 

spectrum)  
EPN   essai de pénétration normalisé 
S/B  rapport signal sur bruit 
SV  onde de cisaillement – composante verticale 
PSV  profil sismique vertical 
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Chapitre 1.0 Introduction 
 
Jim Hunter, Upul Atukorala 
Commission géologique du Canada, Ottawa (Ont.), Golder Associates Ltd., Vancouver (C.-B.) 
 
L’une des solutions privilégiées pour la définition des catégories de sites sismiques, contenues dans les 
dispositions relatives aux secousses sismiques du Code national du bâtiment du Canada (CNB 2010), 
consiste à mesurer les vitesses moyennes de l’onde de cisaillement jusqu’à une profondeur de 30 mètres 
(Vs30). Cette méthode est la plus souple des trois méthodes recommandées pour l’évaluation 
géotechnique des sites sismiques. Dans le but de soutenir une classification cohérente des vitesses de 
l’onde de cisaillement près de la surface, les membres de la Commission géologique du Canada avec 
des experts techniques représentant l’industrie, le gouvernement et le milieu universitaire ont élaboré le 
présent document de référence sur les méthodes permettant de déterminer les vitesses de l’onde de 
cisaillement. 
 
 

 
 
 
Figure 1.0-1. Estimations probabilistes des risques d’accélération des mouvements du sol au Canada 
pour un événement sismique à récurrence de 1/2500 ans pour les zones de classe C du NERHP. 
 
La figure 1.0-1, d’après Adams et Atkinson (2003), montre les principales zones à haut risque sismique 
au Canada. L’histoire de la géologie de surface de ces zones sismiques présente des défis 
géotechniques uniques. La plupart des zones ont été recouvertes par des glaciers au cours de l’ère 
quaternaire, de sorte que l’altération mécanique du substratum rocheux a été minime. Ainsi, la limite 
entre les matériaux meubles et le substratum rocheux marque généralement un important changement 
de la rigidité ou de l’impédance sismique. La glaciation a également laissé des dépôts de till ou de 
matériaux non consolidés du Pléistocène d’origine glaciaire, à rigidité variable. En  
 
 
Notation bibliographique conseillée  
Hunter, J.A. et U. Atukorala, 2015. Chapitre 1.0 : Introduction, in Lignes directrices sur la mesure de la 

vitesse des ondes de cisaillement pour la caractérisation sismique de sites canadiens dans le sol et la 
roche, J.A. Hunter et H.L. Crow (éd.), Commission géologique du Canada, Secteur des sciences de la 
terre, Produit d’information général 110 f, p. 9-20. 
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outre, des dépôts répandus, épais, meubles et très poreux de sédiments marins, fluviatiles et lacustres 
de l’Holocène sont généralement présents dans des zones à risque sismique élevé, tant dans l’est que 
dans l’ouest du Canada (notamment, le delta du Fraser dans les basses terres continentales de la C.-B., 
les sédiments de la Mer de Champlain dans les vallées de l’Outaouais et du Saint-Laurent). Dans de 
nombreuses régions, les conditions des sites peuvent changer de façon marquée sur de courtes 
distances, d’où l’importance que ces conditions variables soient établies par des études géophysiques de 
cas types canadiens. 
 
Le présent rapport contient deux chapitres techniques rédigés par des praticiens canadiens 
expérimentés, qui décrivent les diverses méthodes de mesure de la vitesse des l’ondes de cisaillement 
actuellement utilisées dans les évaluations géotechniques du sol et de la roche près de la surface dans 
des sites canadiens. Un troisième chapitre technique a été inclus afin de décrire d’autres méthodes 
géophysiques complémentaires qui peuvent servir à appuyer la détermination des catégories de sites, ce 
qui est particulièrement important pour de grands sites. Un tableau récapitulatif technique de toutes les 
méthodes relatives à l’onde de cisaillement est présenté dans le dernier chapitre (tableau 6-1). 
  
Le chapitre 5 est destiné aux professionnels non spécialisés qui doivent examiner les rapports de 
catégorie d’emplacement sismique des sites (utilisant les vitesses de l’onde de cisaillement) à des fins 
municipales ou pour des études techniques. En outre, ce chapitre fait un rappel utile des notions sur 
l’onde de cisaillement et l’amplification, ainsi que des dispositions du CNB (2010) sur la catégorie 
d’emplacement sismique des sites, autant pour les professionnels spécialisés que non spécialisés. Il 
contient un tableau récapitulatif non technique des méthodes relatives à l’onde de cisaillement décrites 
dans le rapport (tableau 5-1) et donne des indications sur les divers types de renseignements 
susceptibles de se trouver, ou d’être demandés, dans un rapport sur la catégorie d’emplacement 
sismique des sites. 
 

1.1  Objet, portée et limites des lignes directrices 
 
Ces lignes directrices devraient être utilisées par les géophysiciens, les ingénieurs en géotechnique et les 
personnes concernées par l’application des codes du bâtiment municipaux qui exigent une classification 
sismique des sites, conformément au CNB 2005 ou 2010. Le guide est conçu pour aider les 
professionnels en sciences de la terre qui connaissent peu les méthodes en tant que telles, mais qui 
possèdent une connaissance générale des dispositions parasismiques du CNB. Les objectifs du projet 
sur les lignes directrices comprennent : 
 
− l’élaboration d’un guide complet sur les types de méthodes de caractérisation sismique 

d’emplacements, utilisées dans la pratique actuelle; 
− la compilation d’études de cas à titre d'exemple dans un contexte canadien; 
− la création d’une importante ressource de référence offrant des liens vers des publications sur l’état 

actuel des pratiques dans le domaine de la caractérisation sismique d’emplacement au Canada et à 
l’étranger; 

− la présentation d’un document sous une forme permettant des modifications et des ajouts selon 
l’évolution des méthodes sismiques et en fonction des modifications ou des changements apportés 
aux lignes directrices du CNB. 

 
Les présentes lignes directrices donnent un aperçu de l’ensemble des connaissances actuelles au 
Canada sur les méthodes de mesure des vitesses de l’onde de cisaillement dans le sol et le roc fondées 
sur l’expérience combinée des praticiens de l’industrie, des universités et des groupes de recherche 
gouvernementaux. Elles ont pour objectif de traiter des méthodes établies d’acquisition de données sur le 
terrain et de leur traitement, tout en présentant les technologies émergentes. Les exemples d’études de 
cas qu’elles contiennent proviennent de domaines d’application courants dans l’ensemble du Canada, et 
il est à espérer que ces lignes directrices offriront l’ampleur et le niveau d’expérience nécessaires pour 
aider le praticien à prendre des décisions éclairées pour la planification des levés. Les lignes directrices 
s’adressent également aux autorités municipales responsables de l’examen des demandes de permis de 
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construction. Elles suggèrent également les exigences recommandées en matière de production de 
rapports pour la plupart des applications. 
 
Il faut remarquer que le document sur les lignes directrices comporte les limites suivantes :  
 
− il ne s’agit pas d’un document prévu par la loi; 
− il ne constitue pas une étude exhaustive de toutes les méthodes de mesure de Vs; 
− il n’a pas pour but de promouvoir un équipement, une marque de commerce ou une méthode de 

traitement en particulier;  
− il ne constitue pas une norme; 
− il ne doit pas être utilisé directement pour prévoir un risque sismique à un endroit donné; 
− il se limite à des milieux terrestres, non pergélisolés. 
 
 

1.2  Importance des profils de vitesse des ondes de cisaillement dans 
la pratique professionnelle 
 
Les conditions locales d’un sol ou d’un site jouent un rôle important pour l’établissement des dommages 
causés par les ondes sismiques engendrées par un tremblement de terre. L’intégration des conditions 
locales d’un sol ou d’un site dans le calcul parasismique et dans les codes du bâtiment, notamment le 
CNB, a représenté un défi. L’accent a été mis sur leur intégration sans trop compliquer le processus de 
conception ou le compliquer inutilement. 
 
On peut comprendre les effets des conditions locales d’un sol ou d’un site sur la propagation des ondes 
sismiques en étudiant la réponse d’une couche de sol élastique reposant sur le substratum rocheux. 
L’épaisseur et la rigidité au cisaillement (à son tour liée aux vitesses de l’onde de cisaillement) de la 
couche de sol élastique, le rapport d’impédance entre le substratum rocheux et la couche de sol, ainsi 
que le coefficient d’amortissement critique de la couche de sol élastique sont des éléments clés, 
essentiels à l’évaluation de la réponse sismique. La quantification des effets des conditions locales d’un 
sol ou d’un site pour une gamme de secousses est compliquée par la réponse intrinsèquement non 
linéaire, inélastique et hystérétique du sol. En présence d’une intensification des secousses sismiques, la 
rigidité du sol diminue alors que l’amortissement du sol augmente, ce qui modifie la période du site et le 
rapport d’impédance. 
 
Avant l’application du CNB 2005, les codes du bâtiment incluaient les effets de la propagation des ondes 
sismiques résultant des conditions locales du sol ou du site en précisant un « coefficient de fondation » 
qui variait entre 1,0 et 2,0. Pour les sites en sol meuble, un coefficient de fondation plus élevé était 
attribué, soit plus près de 2,0, tandis qu’on attribuait un coefficient plus près de 1,0 à un sol rigide ou à un 
site rocheux. Le coefficient de fondation était précisé pour plusieurs profils de sols types d’après une 
description qualitative des sols des emplacements, en excluant les effets de la période ainsi que 
l’intensité des secousses. Dans certains documents publiés, la réponse des sites était caractérisée au 
moyen de courbes montrant l’accélération prévue à la surface du sol par rapport à l’accélération dans le 
substratum rocheux (Idriss, 1990), déterminée d’après une combinaison de mesures sur le terrain et 
d’analyses théoriques de la réponse du sol. 
 
À la suite du travail de pionnier réalisé par Borcherdt de la United States Geological Survey (USGS) au 
début des années 1990, une méthode quantitative permettant d’établir les effets des conditions locales 
d’un sol ou d’un site a été mise au point, où les sites étaient répartis dans des classes ou catégories 
selon la vitesse in situ moyennée dans le temps des ondes de cisaillement dans les 30 m supérieurs. 
Certaines corrélations approximatives des vitesses de l’onde de cisaillement avec d’autres mesures in 
situ couramment utilisées, notamment la résistance à la pénétration standard et la résistance du sol non 
drainé au cisaillement, sont également fournies pour des sites où des mesures directes des vitesses de 
l’onde de cisaillement ne sont pas disponibles. Cette méthode a été adoptée dans les CNB 2005 et 2010, 
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ainsi que dans d’autres codes et normes aux États-Unis. La prise de mesures in situ des vitesses de 
l’onde de cisaillement est maintenant une pratique courante pour des projets importants.  
 
Les codes du bâtiment et les normes de construction qui ont adopté les classifications fondées sur les 
vitesses de l’onde de cisaillement dans les 30 premiers mètres d’un site restent cependant muets sur les 
méthodes d’essai particulières à suivre pour mesurer les vitesses de l’onde de cisaillement en fonction de 
la profondeur. La méthode à utiliser (mesures en forage et puits-à-puits [entre forages], les méthodes de 
surface, notamment l’analyse multicanal des ondes de surface [AMOS], etc.) est laissée à la seule 
discrétion de l’ingénieur en géotechnique, qui doit lui-même consulter un géophysicien pour confirmer la 
ou les méthodes d’essai appropriées lors de la planification de l’étude sur le terrain. Dans certains cas, 
on utilise plus d’une méthode pour recueillir les données nécessaires et pour évaluer les effets de 
l’anisotropie de la structure du sol. La connaissance de l’ingénieur en géotechnique pour les méthodes 
d’essai, l’exactitude des mesures, la zone d’influence, les capacités financières ainsi que d’autres 
éléments sont des facteurs clés qui influent sur le choix de la méthode particulière à utiliser pour un projet 
donné. Il importe de reconnaître que des méthodes telles que la diagraphie en forage  sont susceptibles 
d’avoir une influence dans le cas d’une petite zone et, par conséquent, donneraient des profils très 
variables de la vitesse des ondes de cisaillement. Cependant, les mesures en forage des vitesses de 
l’onde, prises dans des tubages avec coulis de scellement, exigent un bon contact sol-coulis-géophone 
pour la transmission des ondes. En ce qui a trait aux méthodes non intrusives (comme la méthode 
AMOS), les ondes doivent généralement traverser un volume plus important de matériaux, et sont 
soumises aux effets des entités anthropiques enfouies. Une bonne compréhension et une bonne 
évaluation de l’exactitude et des limites de chacune des méthodes d’essai, tant par l’ingénieur en 
géotechnique que par le propriétaire, sont essentielles pour mener à bien les travaux sur le terrain. 
 
Les vitesses de l’onde de cisaillement dans les milieux géologiques sont requises non seulement pour 
caractériser le site en conformité avec les codes du bâtiment, mais également pour recueillir les données 
nécessaires à l’analyse dynamique de la réponse du terrain et à l’évaluation du potentiel de liquéfaction 
des sols lorsqu’ils sont soumis à des ondes sismiques. Les variations verticales et latérales des vitesses 
de l’onde de cisaillement sont souvent utilisées dans les analyses unidimensionnelles et 
bidimensionnelles des dépôts ainsi que dans les analyses des contraintes-déformations, qui fournissent 
des données de base essentielles pour le calcul parasismique. 
 
Il est fréquent de trouver du gaz dans les espaces poraux du sol. Selon la répartition des bulles de gaz 
dans le sol, la présence de gaz entraîne soit un état de saturation partielle homogène (SPH), soit un état 
de saturation partielle non homogène (SPNH) (Naesgaard, 2012). Alors que la présence d’une petite 
quantité de gaz, quelle que soit la répartition des bulles dans les espaces poraux, n’a généralement pas 
d’incidence sur les mesures de la vitesse des ondes de cisaillement, l’incidence sur les vitesses de l’onde 
de compression est considérable selon que les bulles de gaz sont présentes sous forme de poches 
dispersées dans l’ensemble du milieu (SPH) ou sous forme de quelques grandes poches (SPNH). 
 
Les présentes lignes directrices ne s’appliquent qu’à des sites terrestres. Cependant il importe de noter 
que les méthodes de mesure in situ de la vitesse de l’onde de cisaillement en fonction de la profondeur 
ne sont pas aussi bien établies pour des sites en mer que pour les sites terrestres. Compte tenu des 
milieux d’essai difficiles pour la reconnaissance de sites en mer, les ingénieurs doivent généralement 
s’appuyer sur des entreprises spécialisées dans l’exécution d’essais pour l’acquisition, le traitement et 
l’interprétation des données sous forme de profils de vitesse de l’onde de cisaillement. 
 

1.3  Renseignements techniques 

1.3.1 Notions de base sur les tremblements de terre  
 
La nature des ondes provoquées par des séismes, qui se propagent à travers la Terre, est fortement liée 
au mécanisme de la source, à l’emplacement de la source en profondeur et aux types de roches le long 
du trajet des ondes jusqu’à un site particulier en surface. Les caractéristiques des secousses à la surface 
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du sol (amplitude, fréquence et durée), cependant, sont fortement influencées par les matériaux à travers 
lesquels les ondes se propagent dans les dernières centaines de mètres (ou moins). Par exemple, on sait 
depuis longtemps que les dommages causés par les secousses sismiques tendent à se concentrer à des 
endroits où se trouvent des sols meubles (par ex. les dégâts causés par des séismes tels que ceux de 
Niigata (Japon) en 1964, d’Alaska en 1964, de Tangshan (Chine) en 1976 et, plus récemment, ceux de la 
ville de Mexico en 1985, de Loma Prieta (région de San Francisco) en 1989, de Northridge (Californie) en 
1994 et de Kobe en 1995) (Anderson et al., 1986; Holzer, 1994; Choi et Stewart, 2003). 
 
Un lien a été clairement établi entre l’amplification des mouvements du sol et la structure des vitesses de 
l’onde de cisaillement du ou des sols de subsurface et du substratum rocheux (Kramer, 1996). Lorsque 
les vitesses de l’onde de cisaillement dans une unité pédologique est beaucoup plus lente que dans les 
matériaux immédiatement sous-jacents (autre unité pédologique ou substratum rocheux), le contraste de 
vitesse (et de densité) crée une importante limite d’impédance qui entraîne à la fois une diminution de la 
longueur des ondes de cisaillement et une augmentation de l’amplitude des ondes de cisaillement dans 
une large bande de fréquences de secousses pendant que l’énergie sismique passe d’un milieu à l’autre 
(Shearer et Orcutt, 1987). En l’absence d’une atténuation importante dans le sol, l’effet d’amplification à 
large bande s’énonce comme suit :  
 
   A ~ (ρroche  Vsroche / ρsol Vssol)1/2 

    ......................................................[1.3.1] 
 
où, 
 
 ρroche  =  masse volumique moyenne du substratum rocheux 
 ρsol   =  masse volumique moyenne du sol  

Vsroche  =  vitesse des ondes de cisaillement dans le substratum rocheux à la zone de
 contact des matériaux meubles et du substratum rocheux 

 Vssol    =  vitesse de l’onde de cisaillement dans le sol à la surface 
 
 
Un effet d’amplification supplémentaire se produit également en association avec de forts contrastes 
d’impédance sismique. Cet effet, connu comme amplification par résonance, résulte de la propagation 
de l’onde de cisaillement à travers la croûte, laquelle est ensuite réfléchies en un mouvement de va-et-
vient entre la surface libre du sol et la limite d’impédance sous-jacente, à la zone de contact sol-
substratum rocheux. Cela peut faire en sorte que l’énergie de l’onde de cisaillement est piégée 
efficacement dans la zone de sol à faible vitesse de propagation, qui se traduit par une « réverbération » 
à la fréquence fondamentale jusqu’à ce que l’énergie se dissipe éventuellement par divergence 
sphérique et atténuation anélastique. La fréquence de résonance fondamentale (f0) et les harmoniques 
(f1, f 2, etc.) sont donnés par (Kramer, 1996) : 
 
   fn = (Vsmoy/4H) * (1+2n)  pour n = 0,1,2,3,4....………………….……......[1.3.2] 
où, 
 

Vsmoy = vitesse moyenne de l’onde de cisaillement dans le sol (m/s) 
 H  =  épaisseur de la colonne de sol (m) 
        
Généralement, la plus grande crête spectrale de la fonction de transfert de la résonance est associée à la 
fréquence de résonance fondamentale f0; l’amplitude de cette crête varie directement, comme suit : 
 
    Arés  ~ (ρroche * Vsroche )/ (ρmoysol * Vsmoysol)   ..........................................[1.3.3] 
 
où, 
 
 ρmoysol  = densité moyenne de la colonne de sol 

Vsmoysol  =  vitesse moyenne de l’onde de cisaillement pondérée selon la durée de trajet                                         
   dans la colonne de sol 
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D’après une comparaison des équations (1.3.1) et (1.3.3), on peut constater que l’effet d’amplification par 
résonance à la fréquence fondamentale et aux harmoniques peut être beaucoup plus important que les 
effets d’amplification à large bande. Les deux effets contribuent à l’amplification spectrale à 
l’emplacement d’un sol meuble. 

D’autres effets d’amplification « focalisés sur des vallées enfouies » peuvent se produire lorsque 
d’épais sédiments se sont déposés dans des dépressions topographiques étroites du substratum 
rocheux. (Bard et Bouchon, 1985). En outre, les ondes sismiques montantes, heurtant les bords de la 
vallée enfouie, dans le substratum rocheux, peuvent engendrer des ondes de surface qui peuvent créer 
une interférence constructive à divers endroits dans la vallée enfouie, entraînant un mouvement 
horizontal et vertical d’une amplitude anormalement élevée (Lomnitz, 1999). On désigne cet effet comme 
étant une amplification due aux ondes de surface en bord de bassin. Quatre des principales 
contributions à l’amplification au site en sol meuble sont résumées à la figure 1.3.1.  

La clé pour comprendre les complexités de tels effets de mouvement du sol réside dans la délimitation 
détaillée des propriétés des sols et de la roche sous-jacente en réponse aux ondes de cisaillement. Le 
Code national du bâtiment du Canada actuel utilise la vitesse moyenne de l’onde de cisaillement 
pondérée selon la durée du trajet dans les 30 premiers mètres pour établir la catégorie d’emplacement 
associée à des effets d’amplification (dont les exemples mentionnés précédemment sont habituellement 
les principales causes – il est à noter que d’autres effets 3D des bassins ainsi que les effets de la 
topographie en surface pourraient également être des facteurs). D’un autre côté, les présentes lignes 
directrices présentent des exemples qui décrivent la mesure des fonctions de vitesse-profondeur de 
l’onde de cisaillement dans des sols et des roches qui s’étendent bien au-delà de 30 m de profondeur, 
afin d’offrir des méthodes et des exemples en vue de la modélisation 1D, 2D ou 3D de la réponse du sol, 
ce qui pourrait devenir la norme pour de futures évaluations géotechniques. 
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Figure 1.3.1. a), b), c) et d). Illustrations schématiques des principaux effets d’amplification associés à 
des sols meubles reposant sur un sol ferme ou sur le substratum rocheux. 

 

1.3.2 Dispositions sur les sites dans le Code national du bâtiment du 
Canada 
 
L’importance de l’amplification sismique pour la conception des bâtiments est reconnue dans le Code 
national du bâtiment du Canada (CNB 2010) (voir également le CNB 2005, Finn et Wightman, 2003). Ce 
document propose un système de classification sismique des sites qui caractérise les matériaux 
géologiques sous-jacents à un endroit donné, dans le but de déterminer des facteurs d’amplification 
tenant compte de l’amplification par contraste d’impédance près de la surface. 
 
Pour tout endroit au Canada, le CNB 2010 (CNRC, 2010) définit des accélérations spectrales avec 
amortissement de 5 % pour quatre périodes couvrant la plage de fréquences des séismes (0,5 Hz à 
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5 Hz), telle que déterminée pour la catégorie d’emplacement C du NEHRP (National Earthquake Hazard 
Reduction Program). Pour les régions qui appartiennent à d’autres catégories d’emplacements du 
NEHRP, les facteurs d’amplification indiqués dans les tables de consultation (CNB 2010) doivent être 
appliqués à ces valeurs. Le calcul du mouvement du sol représente le niveau des secousses avec une 
probabilité de 2 % de dépassement sur 50 ans (ou 1/2475 ans), bien que d’autres probabilités puissent 
être utilisées. 
 
Les dispositions sur les sites sont conformes au système mis au point par le NEHRP dans les années 
1990 pour les États-Unis (BSSC, 1994; BSSC, 1995). Comme l’indique le tableau 1.1.1, cinq des six 
catégories de sites (ou classes) correspondent approximativement aux catégories suivantes : roche dure 
(catégorie A), roche (catégorie B), roche tendre ou sol très dense (catégorie C), sol consistant (catégorie 
D) et sol meuble (catégorie E). Les catégories sont déterminées en fonction des propriétés 
géotechniques moyennes dans les 30 m supérieurs du sol, en utilisant soit la vitesse des ondes de 
cisaillement (Vs), la résistance à la pénétration standard (nombre de coups) ou la résistance du sol non 
drainé au cisaillement (Su). La sixième classe (classe F) est une catégorie particulière qui s’appuie sur 
des caractéristiques propres aux sites, dont la liste figure au tableau 1.3.1.  

Étant donné que l’utilisation de combinaisons de ces trois méthodes n’est pas recommandée par le CNB 
pour obtenir une Vs30 (en combinant les relations empiriques locales entre Vs30, Su ou N), il semble 
évident que les dispositions du CNB 2010 par rapport aux zones du NEHRP sont fortement orientées 
vers des mesures de la vitesse de l’onde de cisaillement dans les sols et la roche comme principal outil 
d’évaluation pour les études des sites. 

 Tableau 1.3.1. Catégories de sites sismiques, telles que définies dans le CNB 2010 (CNRC, 2010). 

 
 
 
Le commentaire J du CNB 2005 (Conseil national de recherches du Canada, 2006) traite également de 
l’effet de résonance d’une couche unique à faible vitesse de propagation (ex. : argile à Leda reposant sur 
une surface du substratum rocheux à vitesse de propagation élevée). On obtient la période fondamentale 
des sites au moyen de l’équation (1.3.2) où n=0 pour ce modèle. La page J-17 du commentaire J du CNB 
indique également l’amplitude de la résonance fondamentale (ou caractéristique) maximale en termes de 
contraste d’impédance sismique et de coefficient d’amortissement du sol, comme suit : 
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Arés   =  1/(К + ζ s  π /2)   ..................................................................[1.3.4] 
 

où,  
К  = (ρmoysol * Vsmoysol) / (ρroche * Vsroche) 
ζ s    =   coefficient d’amortissement critique du sol  

             =  1/2Q 
et  

Q  =  facteur d’atténuation propre au sol 
 

Des exemples d’amplification importante par résonance à diverses périodes fondamentales de sites 
comportant une épaisseur importante de dépôts meubles sont présentés par Hunter et al. (2010) pour 
des sédiments de la Mer de Champlain reposant sur un substratum rocheux compétent. Des 
amplifications de l’ordre de 10 à 15 fois sont possibles. 

 

1.3.3 Premières expériences en matière de mesure de la vitesse des ondes 
de cisaillement à la CGC 
 
Depuis les années 1960, la Section de géophysique de faibles profondeurs de la Commission géologique 
du Canada participe aux mesures de la vitesse de l’onde de cisaillement en surface ou en forages dans 
le sol et le roc. Une grande partie des premiers travaux était axée soit sur les problèmes techniques 
propres aux sites (Hobson et Hunter, 1966 et 1969), soit sur des mesures à l’échelle régionale dans des 
sols pergélisolés (Kurfurst et Hunter, 1977). En 1986, des études sur la structure de la vitesse de l’onde 
de cisaillement ont été entreprises dans une zone de 24×26 km2 du delta du Fraser, afin de fournir de 
l’information de base pour des modèles unidimensionnels de la réponse des sédiments aux secousses 
sismiques. Un aperçu de ces études est présenté dans Hunter et al.  (1998a) et une compilation des 
données jusqu’en 1998 se trouve dans Hunter et al. (1998b). Plus de 40 forages profonds ont été forés 
dans des sédiments de l’Holocène et du Pléistocène; ces forages ont été garnis de tubes en PVC et des 
mesures ont ensuite été effectuées au moyen de méthodes utilisant des profils sismiques verticaux (PSV) 
pour étudier la propagation de l’onde de cisaillement. En outre, environ 425 sites ont été étudiés au 
moyen de méthodes non invasives en surface de réfraction/réflexion des ondes de cisaillement, afin 
d’obtenir des fonctions de vitesse-profondeur de l’onde de cisaillement jusqu’à 30 m de profondeur. Des 
cartes de reconnaissance de VS30 et des périodes de résonance (au toit de la limite d’impédance 
sismique du Pléistocène) ont été publiées par Hunter et al. (2002). Les premiers travaux dans le delta du 
Fraser ont servi à indiquer la variabilité latérale de la lithologie, la structure stratigraphique et la structure 
résultante de la vitesse de l’onde de cisaillement dans le sol. Ils ont mis en évidence le besoin de 
cartographier de telles variations tant à l’échelle régionale qu’à l’échelle du site lui-même. Des essais 
dans le delta du Fraser comprenaient également une étude au moyen d’analyses multicanal des ondes 
de surface (AMOS) (Xia et al., 2000) et des études préliminaires fondées sur des levés de sismique-
réflexion en ondes de cisaillement avec profils à point-milieu commun (PMC) à haute résolution (Hunter 
et al., 2002). 
 
Au cours des dernières années, la Commission géologique du Canada, en collaboration avec l’Université 
Carleton, a réalisé un levé de microzonage de démonstration dans la région d’Ottawa et de Gatineau 
comprenant la cartographie des catégories d’emplacements sismiques et de la résonance des sites 
(Hunter et al., 2010; Hunter et al., 2012). Ces travaux s’appuyaient principalement sur des estimations de 
la vitesse de l’onde de cisaillement obtenues à partir de mesures directes de la vitesse de l’onde de 
cisaillement à environ 1000 sites dans la ville, de même que sur l’attribution de fonctions de vitesse-
profondeur pour environ 21 000 emplacements de forage où la lithologie du sous-sol était connue jusqu’à 
au moins 30 m de profondeur. Les mesures de vitesse-profondeur ont été effectuées à la fois par des 
méthodes en surface (réfraction, réflexion et AMOS) et par des méthodes de PSV en forages. La carte de 
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zonage obtenue montrait d’importantes variations horizontales dans l’ensemble des villes. Les procédés 
de cartographie et les méthodes élaborées pour ce levé ont été décrits par Crow (2010). 

Les cartes de microzonage d’Ottawa et les bases de données connexes ont été utilisées dans des 
recherches récentes visant à estimer la réponse aux secousses d’après divers modèles sismiques. Pal et 
Atkinson (2012) ont démontré que les mouvements du sol en réponse à d’importants séismes crustaux 
sont modifiés, dans une large mesure, selon la désignation sismique des sites : en général, les zones 
appartenant à la catégorie E (ou F) subissent des secousses plus fortes à la plupart des fréquences 
sismiques. L’ampleur des secousses en un site donné est également déterminée par l’emplacement de 
l’épicentre à l’intérieur ou circonvoisin de la ville. 

Récemment, l’occasion s’est présentée d’obtenir une « vérification de terrain» de la carte de classification 
sismique des sites d’Ottawa en raison du séisme de Val-des-Bois de magnitude 5,0 qui s’est produit le 
23 juin 2010, immédiatement au nord-est de la ville. Une compilation des rapports sur les secousses 
ressenties, effectuée par Pal et Atkinson (2012), a révélé une corrélation étroite entre l’intensité des 
secousses et la classification des sites selon le NEHRP. 

Actuellement, la recherche sur le microzonage se poursuit à Ottawa, Montréal et Vancouver, dans le 
cadre du projet du Réseau canadien pour la recherche parasismique (RCRP) (Motazedian et al., 2010). 
Les méthodes sismiques en ondes de cisaillement sont appliquées dans toutes les zones. Une telle 
information de base à l’échelle régionale est nécessaire comme intrant pour modéliser l’évaluation des 
risques dans les villes canadiennes où d’importants aléas sismiques ont été établis. 
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Chapitre 2.0 Méthodes sismiques non invasives 
 
Responsables de section : 
 
2.1 Ondes de cisaillement :  
Susan Pullan, Commission géologique du Canada, Ottawa (Ont.) 
 
2.2 Ondes de surface :  
Christopher Phillips, Golder Associates Ltd., Mississauga (Ont.) 
 
2.3 Bruit ambiant :  
Maxime Claprood, Institut national de la recherche scientifique (INRS), Québec (Qc) 
 
Le présent chapitre présente diverses méthodes sismiques en surface (non invasives) qui peuvent servir 
dans le cadre d’études sismiques de sites, afin de mesurer la vitesse des ondes de cisaillement en 
fonction de la profondeur, et connaître la structure du sous-sol. Les diverses méthodes sont présentées 
ci-après sous trois rubriques : Section 2.1 – ondes de cisaillement (réfraction et réflexion), Section 2.2 – 
ondes de surface et Section 2.3 – mesures du bruit ambiant. Il importe de noter que, dans des conditions 
normales, les essais sismiques n’exercent qu’une très faible contrainte sur les matériaux testés, de sorte 
qu’ils permettent d’estimer des caractéristiques géotechniques dynamiques, à faible déformation. 
 
Lorsque l’énergie pénètre dans la subsurface par suite de l’application d’une force, elle induit la 
propagation d’ondes sismiques (ou vibrations) dans celle-ci. Deux types d’ondes sismiques sont 
générées : des ondes de volume qui se propagent de façon sphérique (dans un milieu homogène) depuis 
la source d’énergie, et des ondes de surface qui sont confinées près de la surface et se propagent de 
façon cylindrique depuis la source (Socco et Strobbia, 2004). Jusqu’aux deux tiers de l’énergie qui 
pénètre dans un milieu à partir d’une base circulaire sont convertis en ondes de surface (Richart et al., 
1970). 
 
On peut décrire le mouvement des ondes, créé par une perturbation dans un milieu, selon deux types 
d’ondes : les ondes de compression et les ondes de cisaillement. Ces ondes sont désignées 
collectivement comme des ondes de volume puisqu’elles se propagent à l’intérieur du milieu. Dans le cas 
des ondes de compression, les particules se déplacent dans la direction de propagation des ondes, 
formant des zones de compression et d’extension (fig. 2-1). Les ondes de compression (aussi appelées 
ondes primaires ou ondes P) sont les plus rapides des ondes sismiques. Les ondes de cisaillement 
(ondes secondaires ou ondes S) sont caractérisées par le déplacement perpendiculaire des particules 
par rapport à la direction de propagation des ondes (fig. 2-1). 
 
La propagation des ondes de surface se limite à la zone proche de la surface d’un milieu. Les ondes de 
surface comprennent les ondes de Rayleigh (Rayleigh, 1885), qui provoquent un mouvement du sol 
essentiellement perpendiculaire au front d’onde (fig. 2-1), et les ondes de Love qui entraînent un 
mouvement du sol qui s’effectue principalement dans le plan horizontal. Les ondes de Rayleigh (souvent 
appelées bruit de surface ou ground-roll) engendrent un mouvement elliptique rétrograde des particules, 
avec une profondeur de pénétration d’environ trois fois leur longueur d’onde (Asten, 1976). Les ondes de 
Love sont des ondes de cisaillement polarisées horizontalement, qui ne se propagent que dans des 
matériaux stratifiés où elles sont canalisées ou guidées à l’intérieur de la couche de surface. Les ondes 
de Love sont formées de réflexions totales multiples d’ondes de cisaillement polarisées horizontalement 
depuis l’interface de couches souterraines. Tant les ondes de Rayleigh que les ondes de Love sont 
dispersives, ce qui signifie que différentes longueurs d’onde peuvent se propager dans le milieu à 
diverses vitesses, en fonction de la vitesse des matériaux qu’elles traversent (Aki et Richards, 2003). 
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Figure 2-1. Déplacements des particules au passage d’une onde plane harmonique : onde P (en haut), 
onde de cisaillement (au centre) et onde de Rayleigh (en bas). La propagation d’une onde S est un pur 
cisaillement sans changement de volume, alors qu’une onde P entraîne une dilatation et une 
compression en alternance dans la direction de propagation de l’onde. Les ondes de Rayleigh entraînent 
à la fois un mouvement vertical et un mouvement radial, et l’amplitude de l’onde décroît fortement avec la 
profondeur. Les déformations sont fortement exagérées par rapport aux déformations sismiques qui se 
produisent réellement dans la Terre (adapté d’après Bolt, 1993). 
 
 
La vitesse des ondes sismiques est fonction des propriétés élastiques du milieu : le module 
d’incompressibilité (K), le module de cisaillement (G) et la masse volumique d’un matériau (ρ). La vitesse 
de l’onde de cisaillement (Vs) et celle de l’ondes de compression (Vp) sont définies comme suit (Bullen, 
1965) : 
 

ρ
GVs =                   [2-1] 
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Les vitesses des ondes de compression et de cisaillement sont liées par le coefficient de Poisson (ν), où :  
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L’équation 2-1 indique que, avec une densité connue ou estimée du sol, le profil de vitesse de l’onde  de 
cisaillement peut être utilisé pour estimer le module de cisaillement (G). Lorsque G=0, la vitesse Vs est 
égale à 0. Ainsi, les ondes de cisaillement ne peuvent se propager à travers une substance de rigidité 
nulle (c.-à-d. fluide). Les équations 2-2 et 2-3 montrent en outre que, si les vitesses des ondes P et S de 
la subsurface sont connues, il est également possible d’estimer le module d’incompressibilité et le 
coefficient de Poisson. 
 
La vitesse des ondes de Rayleigh est également liée à la vitesse de l’onde de cisaillement par le 
coefficient de Poisson (voir Sheriff, 1984; Sheriff et Geldart, 1995). Le rapport entre la vitesse des ondes 
de Rayleigh et la vitesse de l’onde de cisaillement varie entre 0,86 et 0,95 pour des coefficients de 
Poisson entre 0 et 0,5, respectivement (Richart et al., 1970). 
 
Le matériel nécessaire pour la réalisation d’un levé sismique comporte trois composantes principales : 
une source sismique pour produire des ondes sismiques dans le sol; des géophones (récepteurs) pour 
mesurer la vibration du sol à des endroits précis; un sismographe pour l’enregistrement numérique de la 
vibration du sol en fonction du temps. Une catégorie particulière de levé sismique utilise le bruit de fond 
ambiant comme source d’énergie sismique (section 2.3), de sorte qu’une source sismique anthropique 
n’est pas nécessaire. 
 
Il existe plusieurs types de sources sismiques, notamment des masses frappant des plaques d’acier sur 
le sol, des chutes de poids, des explosifs, des sources d’ondes de cisaillement polarisées, des sources 
de type « étinceleur » électrique et des sources de vibration à fréquence contrôlée. Le choix de la source 
repose sur plusieurs facteurs, y compris le type d’essai sismique, les caractéristiques du sol, le degré 
d’énergie sismique ambiante et la profondeur de pénétration requise. 
 
Les géophones sont des détecteurs très sensibles des vibrations, qui sont habituellement plantés dans le 
sol ou couplés à la paroi d’un forage pour mesurer la vitesse de propagation dans le sol à un endroit 
particulier. Généralement, les géophones mesurent cette vitesse dans le plan vertical. Cependant, il 
existe également des géophones qui peuvent faire des mesures dans le plan horizontal, et ceux-ci sont 
couramment utilisés pour des levés destinés à l’enregistrement d’ondes de cisaillement. En général, les 
sismographes modernes sont des systèmes numériques d’acquisition de données qui permettent 
d’enregistrer simultanément des données provenant d’un dispositif de géophones.  
 
Des données sismiques sont enregistrées pour chaque station de réception en fonction du temps. Les 
sismographes modernes ont une capacité de 24, 48 canaux ou plus avec des durées d’enregistrement 
allant d’une fraction de seconde à plusieurs secondes à des intervalles d’échantillonnage aussi courts 
que 62,5 microsecondes. 
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2.1 Ondes de cisaillement 
Responsable de section : Susan Pullan 
Commission géologique du Canada, Ottawa (Ont.) 
 
Les méthodes sismiques, telles que la réfraction et la réflexion, utilisent des mesures du temps de 
parcours de l’énergie acoustique (ondes sismiques) à travers la subsurface, depuis une source à la 
surface jusqu’au retour vers une série de récepteurs sur le sol. L’énergie est réfractée ou réfléchie au 
niveau des limites où se produit un changement d’impédance acoustique (résultant de la densité du 
matériau et de la vitesse sismique). Étant donné que les contrastes d’impédance acoustique sont 
généralement associés à des changements du type de matériau (limites lithologiques), les méthodes 
sismiques peuvent servir à obtenir de l’information sur la structure de la subsurface. La présente section 
contient deux articles qui traitent particulièrement de l’utilisation des méthodes de réfraction (2.1.1) et de 
réflexion (2.1.2) des ondes de cisaillement permettant de déterminer la vitesse de l’onde de cisaillement 
en fonction de la profondeur et de délimiter la structure de la subsurface. 
 
 

2.1.1 Méthode de sismique réfraction des ondes de cisaillement pour 
l’étude des risques sismiques 
 
Jim Hunter et Heather Crow,  
Commission géologique du Canada, Ottawa (Ont.) 
Jeffrey Schmok 
Golder Associates Ltd., Vancouver (C.-B.) 
 
 
Introduction 
 
Principes de la méthode 
Selon la loi de Snell-Descartes, un front d’onde élastique est réfracté lorsqu’il se heurte à une limite entre 
deux matériaux qui présentent un contraste d’impédance sismique (Z=densité*vitesse). Pour les ondes 
planes incidentes, la répartition de l’amplitude entre les ondes réfléchies et les ondes réfractées est 
donnée par les équations de Zoeppritz (1919). À l’angle d’incidence critique, un front d’onde non plan (p. 
ex., rayonnant à partir d’une source ponctuelle) se réfracte le long de la limite et renvoie suffisamment 
d’énergie pour atteindre la surface (Heelan, 1953; Brekhovskikh, 1960; Červeny et Ravindra, 1971), 
produisant des réfractions dites « d’ondes coniques », ou « critiques ». La vitesse de propagation de la 
surface de réfraction ainsi que sa profondeur peuvent être calculées en mesurant la durée de trajet de 
l’onde sismique entre la source sismique et les récepteurs (figure 2.1.1-1). 
 
État actuel des pratiques dans le domaine du génie 
Une méthodologie normalisée de sismique réfraction pour des matériaux proches de la surface a été 
mise au point il y a plus de 50 ans (Nettleton, 1940; Jakosky, 1950; Dobrin, 1960) et a été appliquée de 
façon systématique dans le monde entier. La norme D5777(2006) (Standard Guide for Using Seismic 
Refraction Method for Subsurface Investigation) de l’ASTM décrit le matériel et la méthodologie de la 
technique de réfraction. La plupart des premières applications de la réfraction utilisaient une technologie 
 
 
Notation bibliographique conseillée  
Hunter, J.A., H.L. Crow et J.Schmok, 2015. Méthode de sismique réfraction des ondes de cisaillement 

pour l’étude des risques sismiques, in Lignes directrices sur la mesure de la vitesse des ondes de 
cisaillement pour la caractérisation sismique de sites canadiens dans le sol et la roche, J.A. Hunter et 
H.L. Crow (éd.), Commission géologique du Canada, Secteur des sciences de la terre, Produit 
d’information général 110 f, p. 25-37. 
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de compression (onde P) avec des sources à impact vertical comme la chute d’un poids ou des explosifs 
et des géophones à polarisation verticale. La présente section traite de procédures similaires de 
réfraction des ondes de cisaillement, utilisant le rayonnement d’ondes de cisaillement polarisées 
provenant de sources horizontales (SH) et des géophones horizontaux (Hunter et al., 1992, 1998 et 
2002). Cette méthodologie est similaire à celle décrite dans la norme ASTM D5777 pour les ondes P.  
 
 

 

Figure 2.1.1-1. Schéma des trajets des ondes de cisaillement dans les sols et la roche de la région 
d’Ottawa. 
 
  
Limites 
La méthode de sismique réfraction repose sur des hypothèses fondamentales selon lesquelles les 
couches auraient une seule vitesse de propagation et les vitesses augmenteraient avec la profondeur. 
Par conséquent, l’approche comporte une importante limite en raison de son incapacité à détecter des 
inversions des vitesses. Dans un tel environnement, d’autres méthodes (AMOS, TPCS, mesures en  
forage des ondes de cisaillement) pourraient mieux convenir. En outre, si la vitesse de l’onde de 
cisaillement augmente progressivement en fonction de la profondeur, une couche d’une vitesse de 
propagation donnée doit avoir une épaisseur minimale pour être détectée (Xia et al., 2002). Ce 
phénomène est souvent décrit comme un problème de « couche cachée » ou de « zone aveugle » et 
l’ampleur potentielle de cet inconvénient est traitée dans la section 3.2 « Évaluation de l’incertitude ». 
 
Les réfractions sont des événements de faible amplitude et, sur le terrain, où les rapports signal sur bruit 
(S/B) sont faibles, de tels événements peuvent être très difficiles à observer. De plus, une importante 
stratification des discontinuités de vitesse peut être plongeante, et les vitesses aval et amont apparentes 
peuvent varier considérablement pour des angles relativement faibles. Par conséquent, il est essentiel de 
recueillir des enregistrements à des positions de tir direct et de tir inverse pour un dispositif de 
géophones. On peut faire un calcul mathématique de la moyenne des vitesses mesurées pour les 
pendages amont et aval afin d’estimer les vitesses des marqueurs pour de faibles angles d’inclinaison 
(habituellement moins de 20 degrés pour des contrastes de vitesse courants entre les dépôts meubles et 
le substratum rocheux – voir Nettleton, 1940, page 270). 
 
En général, le rapport entre la longueur du dispositif de géophones et la profondeur du marqueur doit être 
suffisamment grand (~5 ou plus) afin que la réfraction provenant d’une couche à haute vitesse de 
propagation soit observable en arrivée première. Des dispositifs plus courts peuvent être utilisés lorsque 
les contrastes d’impédance entre les couches sont grands (z > 20, c.-à-d. sol meuble sur socle dur), mais 
le risque d’erreur dû à une couche cachée est plus grand. 
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Collecte de données 
 
Matériel requis 
Un dispositif de géophones horizontaux de basse fréquence (par ex., 4,5 Hz, 1 géophone par trace 
transversalement à la direction du dispositif) est recommandé, de même qu’un câble sismique, un 
sismographe, un ordinateur portable, une source sismique et un fil de déclenchement ainsi qu’une poutre 
métallique en I. Habituellement, les sismographes comportent au moins 12 ou 24 canaux d’entrée, bien 
que certains instruments en comprennent 96 ou plus. Pour la sismique réfraction peu profonde, un 
marteau de 16 lb frappant la plaque d’une poutre en I enterrée horizontalement convient généralement; la 
direction du mouvement du marteau est à angle droit par rapport au dispositif linéaire de géophones, 
transmettant un rayonnement important d’énergie polarisée SH dans le sol (figure 2.1.1-2). Le choix du 
mouvement polarisé dans le plan horizontal (SH) réduit au minimum la possibilité d’interférence d’ondes 
converties (S à P), ce qui serait plus susceptible de se produire si la source et les récepteurs étaient 
disposés radialement (en ligne). 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 2.1.1-2. Poutre en I et marteau de 16 lb utilisés 
comme source sismique. 
 
 
 

 
Procédures de collecte de données 
L’espacement entre les géophones est choisi en fonction de la profondeur prévue jusqu’au substratum 
rocheux et de la répartition vitesse-profondeur. Pour des applications peu profondes, un espacement de 
1 à 5 m est généralement approprié; cependant, plusieurs positions peuvent être utilisées pour les 
dispositifs afin d’obtenir 24, 48 ou 96 enregistrements composites des traces. Il est recommandé de 
situer les points de tir au centre de la longueur du dispositif et à chaque extrémité du dispositif afin 
d’obtenir une série d’enregistrements de réfraction pseudo-inverse. Si le temps et les coûts le permettent, 
un véritable profil-réfraction « inverse » peut être obtenu lorsque l’emplacement du géophone à chaque 
extrémité du dispositif est remplacé par l’emplacement d’une source : cette approche permet de réduire 
au minimum les bruits parasites non résolus. Des tirs additionnels, déportés à partir de l’extrémité du 
dispositif, peuvent être utilisés plutôt que de déplacer le dispositif de géophones, pourvu que l’on soit en 
mesure de présumer que les couches du sous-sol sont horizontales. Une sommation numérique des 
enregistrements provenant de sources répétées peut être nécessaire pour améliorer le rapport signal sur 
bruit et observer les réfractions de faible amplitude pour des distances source-géophone importantes. 
Pour des levés de sismique réfraction d’ondes de cisaillement, il est recommandé d’enregistrer, à chaque 
position de tir, un ou des coups martelés dans une direction polarisante, puis de tourner à 180° pour 
enregistrer séparément un ou des coups martelés dans la direction opposée.  
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Méthodes de traitement 
 
Théorie de l’analyse 
Le temps d’arrivée de l’énergie des ondes de cisaillement à chacun des géophones peut être déterminé 
au moyen d’un logiciel d’affichage et de traitement. La comparaison des enregistrements à la polarité 
d’une source opposée peut habituellement être utile en présence de bruit ambiant. La durée des trajets 
peut être représentée en fonction de la distance entre la source et le géophone afin de créer des 
« dromochroniques » (figure 2.1.1-3). Celles-ci peuvent être interprétées comme des couches de 
réfraction, avec des vitesses de propagation dans les couches calculées à partir de la moyenne 
arithmétique des tracés directs et inverses, en utilisant l’inverse de la pente de chaque couche. D’après 
les vitesses et les temps à l’origine des pentes, l’épaisseur des couches peut être calculée (méthode de 
« l’ordonnée à l’origine »). D’autres interprétations par couche peuvent être effectuées au moyen de la 
méthode de « distance critique ». Ces méthodes, de même que plusieurs autres, sont bien documentées 
dans la littérature par Nettleton (1940), Musgrave (1967), Palmer (1988), Telford et al. (1995) et d’autres. 
On peut facilement se procurer de nombreux logiciels sismiques peu coûteux qui permettent d’importer 
des enregistrements sismiques, de faire des corrections de gain et un filtrage de base s’il y a lieu, de 
pointer et d’exporter les temps d’arrivée de l’onde de cisaillement, et d’interpréter les vitesses ainsi que 
les profondeurs des horizons réfracteurs. 
 
Différentes approches utilisant des techniques de tomographie de réfraction sont récemment devenues 
plus courantes (par ex., Sheehan et al., 2005). Les méthodes tomographiques ne supposent pas des 
couches à vitesse constante latéralement continues et sont plus aptes à résoudre des gradients de 
vitesse ainsi que des variations latérales, lorsque ceux-ci sont caractéristiques du cadre géologique. 
 
Évaluation de l’incertitude 
Les résultats de l’analyse des vitesses au moyen de méthodes de sismique réfraction peuvent être 
influencés par des sources d’incertitude dans le cadre géologique (présence de couches inclinées ou 
irrégulières, inversions de vitesse, gradients de vitesse), le cadre environnemental (niveaux de bruit de 
fond, surface du sol inclinée, limites pratiques à la longueur du dispositif, couplage de la source à la 
surface du sol) et l’interprétation (couches cachées, réfractions de faible amplitude, pointés erronés en 
arrivée première, variations ou erreurs de l’interprète dans l’attribution de segments de pente). La 
stratification inclinée ou irrégulière de la subsurface, produisant des vitesses apparentes, doit être 
déterminée par l’exécution de tirs directs et inverses sur le terrain, de même que par un examen 
minutieux (par l’opérateur) des enregistrements obtenus sur le terrain. L’identification des réfractions de 
faible amplitude peut être améliorée par une sommation des signaux réalisée avec soin. L’acquisition des 
données doit être effectuée lorsque les niveaux de bruit sont acceptables. Un nombre accru de tirs et de 
récepteurs permet de mieux déterminer la structure du sous-sol et peut favoriser l’utilisation de routines 
d’analyse et d’interprétation plus poussées, rendant ainsi possible la délimitation de variations latérales. 
Williams et al. (2003) recommandent une erreur de ±10 % pour toutes les mesures de vitesse de 
réfraction. 
 
On doit toujours tenir compte du problème des couches cachées lorsqu’on interprète les données des 
premières arrivées. La figure 2.1.1-3 illustre la portée éventuelle de cet effet. Dans un cadre géologique 
où des sols silteux-sableux reposent sur une couche généralement mince de sédiments glaciaires sus-
jacente au substratum rocheux, l’interprétation d’une couche importante de matériaux intermédiaires à 
haute vitesse de propagation (par ex. du till) ne pourrait pas être effectuée uniquement d’après les temps 
des premières arrivées, bien qu’un calculateur expérimenté puisse être en mesure de déceler 
l’événement d’après les arrivées ultérieures de réflexions de grande amplitude (grand angle). La figure 
représente un effet considérable sur les épaisseurs interprétées des couches et sur la valeur calculée 
VS30. Dans le cas présent, on n’obtiendrait aucune arrivée première pour une couche à vitesse de 
600 m/s et d’une épaisseur atteignant 23 m. 
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Figure 2.1.1-3. Dromochronique interprétée en bout montrant l’effet d’une couche intermédiaire de till 
susceptible de ne pas être décelée comme « première » arrivée. Les variations de l’épaisseur interprétée 
des couches sont importantes, et les valeurs résultantes de VS30 sont indiquées. 
 
 
Recommandations sur la production de rapports 
 
Les exigences minimales en matière de rapports doivent inclure une description des composantes du 
levé et de la configuration utilisée. Les obstacles doivent également être indiqués, notamment les limites 
concernant la longueur de la ligne, les niveaux de bruit au moment du levé et la topographie influant sur 
l’alignement du levé. La description d’autres limites géologiques doit également figurer dans le rapport 
(possibilité d’inversion de vitesses ou de couches cachées s’appuyant sur une analyse des données de 
forage disponibles, etc.). Les rapports de catégorie d’emplacement sismique des sites doivent présenter 
des modèles d’enregistrements sismiques sur le terrain montrant les pointés des premières arrivées de 
tirs directs et inverses, de façon à indiquer la qualité des données. Les dromochroniques interprétées et 
une analyse des erreurs de pente doivent également être présentées. 
 
Le cas échéant, le calcul de la vitesse moyenne des ondes de cisaillement jusqu’à la profondeur d’intérêt 
(VS30 ou autre) doit être clairement présenté, avec un tableau montrant les épaisseurs (z) et les vitesses 
(Vs) interprétées des unités, ainsi que la durée de trajet calculée dans chaque unité. Les durées de trajet 
doivent être additionnées jusqu’à la profondeur d’intérêt et divisées par cette profondeur, comme l’indique 
le tableau 2.1.1-1. 
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Couche Épaisseur 
(m) 

Vs 
d’intervalle  

(m/s) 

Durée 
de trajet 
calculée 

(s) 

VS30 

(Σz/Σt) 

1 10 200 0,050  
2 8 600 0,013  
3 12 2500 0,005  

Somme 30  0,068 440 
 
Tableau 2.1.1-1. Exemple de calcul de VS30 d’après les vitesses et les épaisseurs interprétées des 
couches de réfraction. La durée de trajet dans une couche donnée est calculée (épaisseur divisée par la 
vitesse d’intervalle), puis la durée de trajet totale jusqu’à la profondeur d’intérêt (30 m dans cet exemple) 
sert à déterminer VS30. 
 
 
Études de cas portant sur les risques sismiques 
 
Étude de microzonage de la région d’Ottawa – exemple de réfraction 
Un projet pluriannuel a été entrepris par la CGC et l’Université Carleton dans le but de déterminer les 
variations régionales de l’épaisseur des sols meubles et de la vitesse de l’onde de cisaillement à faible 
profondeur dans l’ensemble de la ville d’Ottawa (2760 km2). Au cours de la campagne sur le terrain, plus 
de 680 sites d’essai sismique ont été occupés. Les vitesses du substratum rocheux et/ou des dépôts 
glaciaires (till) ont été bien établies par des mesures de réfraction pour 508 sites. Les études de vitesse 
ont mené à la production de deux cartes de microzonage représentant la catégorie d’emplacement 
sismique et la période fondamentale des sites (Hunter et al., 2010). 
 
On s’attendait à ce qu’un contraste important entre le sol meuble et le substratum rocheux livre 
d’excellents enregistrements de réfraction (et de réflexion) dans la plupart des parties de la ville, de sorte 
que cette méthode a été choisie pour le levé. Avant la conception du levé et le choix de sites sismiques, 
on a consulté des cartes de la géologie de surface et de l’épaisseur des dépôts meubles, élaborées à 
partir d’une importante base régionale de données de forage. La séquence stratigraphique généralisée 
dans la région de la capitale nationale est composée d’un substratum rocheux du Paléozoïque (calcaire, 
dolomie, schiste) ou du Précambrien (granitique) sur lequel reposent des dépôts de till minces (6,8 m en 
moyenne), recouverts de boues meubles de la Mer de Champlain (silt et argile). Lorsque le substratum 
rocheux se situait entre 25 et 30 m de la surface, la configuration du dispositif de réfraction permettait 
d’obtenir des vitesses d’intervalle exactes jusqu’au substratum rocheux, voire à l’intérieur de celui-ci. 
Lorsque le substratum rocheux se trouvait au-delà d’une profondeur d’environ 30 m, les données de 
réflexion de l’onde de cisaillement indiquaient des vitesses Vs moyennes jusqu’au sommet du substratum 
rocheux ainsi qu’à travers la couche de dépôts meubles. Généralement, la distance entre les géophones 
était de 3 m, mais elle était occasionnellement augmentée à 5 m dans des zones comportant d’épais sols 
meubles (z>100 m). Les données ont été recueillies pour des points de tir au centre du dispositif et à des 
positions en bout situées à une fois, une fois et demie et 10 fois la distance entre les géophones. Comme 
le montre la figure 2.1.1-2, la source comprend une poutre en I lestée, frappée à l’aide d’une masse de 
16 lb. 
 
Un matériel de surface à grande vitesse de propagation (Vs=250-400 m/s), constituée soit de sédiments 
surconsolidés de la Mer de Champlain, soit de matériaux de remblai superficiels, était largement 
répandue, et son interprétation sur les traces proches est présentée à la figure 2.1.1-4. Cette couche 
rapide est habituellement d’une épaisseur de 1 à ~5 m, et il a été démontré que l’omission de cette 
couche dans l’interprétation de VS30 et la période fondamentale du site n’a qu’un effet limité. Les arrivées 
de réfraction interprétées pour les matériaux postglaciaires, glaciaires (lorsque visibles) et du substratum 
rocheux ont été exportées à partir du logiciel de pointage afin de produire des dromochroniques pour des 
directions de tirs directs et inverses. L’inverse de la pente a servi à calculer la vitesse d’intervalle de 
l’onde de cisaillement pour chacune des unités stratigraphiques. Des relations normalisées de réfraction 
par couche ont ensuite servi à calculer l’épaisseur des unités sus-jacentes au substratum rocheux. 
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Lors de l’interprétation des dromochroniques, il était très courant d’observer une différence dans les 
vitesses du substratum et le temps à l’origine pour les tirs directs et inverses, indiquant une inclinaison de 
la surface du substratum rocheux. Si le pendage était inférieur à ~20°, la moyenne des vitesses pour le 
substratum rocheux était calculée et considérée représentative sous le dispositif (figure 2.1.1-5). Dans de 
rares cas, lorsque le pendage était supérieur à 20° (par ex., une baisse de 32 m de la surface du 
substratum rocheux sur la longueur de 69 m du dispositif), une épaisseur corrigée des dépôts meubles 
était calculée à l’une ou l’autre des extrémités du dispositif, fondée sur la durée de trajet jusqu’au 
substratum rocheux au centre du dispositif et sur la vitesse apparente calculée aux extrémités du 
dispositif. Cette méthode tendait à amenuiser l’effet du pendage aval et à augmenter les profondeurs en 
pendage amont, réduisant ainsi l’ampleur de l’inclinaison de la surface. Dans certains cas, les  catégories 
d’emplacement pouvaient différer d’une extrémité à l’autre du dispositif et, par mesure de prudence, la 
plus faible des deux catégories était alors choisie. 
 
À l’occasion, une couche cachée pouvait être observée dans les enregistrements sismiques (figure 2.1.1-
6). Dans ce cas, les réfractions de matériaux glaciaires (till, sable et gravier) n’apparaissent jamais 
comme premières arrivées, bien qu’elles soient visibles dans l’enregistrement (voir la figure 2.1.1-3). Il 
fallait alors varier les gains pour faire ressortir de faibles amplitudes de réfraction, étant donné que les 
entités d’origine glaciaire pouvaient être assez peu évidentes. Une attention particulière aux réflexions a 
également facilité l’interprétation, puisqu’une réflexion dans des matériaux glaciaires pouvait être plus 
évidente dans l’enregistrement qu’une réfraction. La carte de la géologie de surface et, plus 
particulièrement, les trous de forage les plus proches ont également été utiles pour déterminer si l’on 
pouvait s’attendre à la présence, dans la région, de couches intermédiaires de matériaux glaciaires de 
bonne épaisseur (>10 m). 
 
   

 
 
Figure 2.1.1-4. Un enregistrement unique, indiquant une mince couche de surface rapide, le principal 
événement de réfraction dans les dépôts meubles et la réfraction dans le substratum rocheux, ainsi que 
la dromochronique qui l’accompagne, servant à interpréter la vitesse d’intervalle de chacune des unités. 
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Figure 2.1.1-5. Arrivées de réfraction interprétées et représentées sur une dromochronique montrant les 
temps à l’origine, les vitesses calculées et l’épaisseur des unités de matériaux postglaciaires. Les 
résultats indiquent un pendage résurgent de 3° (ou 3 m sur 69 m) du géophone 1 au géophone 24, et la 
moyenne des vitesses dans le substratum rocheux en tir direct et en tir inverse a été calculée pour le site. 
Ces résultats permettent de calculer une vitesse moyenne de l’onde de cisaillement dans le substratum 
rocheux pour le calcul de la catégorie d’emplacement  sismique du site. Des cercles vides indiquent un 
écart entre les interprétations pour des tirs directs et inverses, attribuable à l’inclinaison de la surface du 
substratum rocheux. 
 
 
Études des risques sismiques dans le delta du Fraser – exemple de réfraction 
Afin d’appuyer les études sur les risques sismiques dans la région de la côte Ouest, réalisées par des 
organisations fédérales, provinciales, universitaires et de l’industrie, la CGC a entrepris en 1985 la 
collecte de données sismiques en surface et en forage dans le delta du fleuve Fraser (Hunter et  al., 
1998, 1998b). Il était reconnu que les effets d’amplification à large bande et par résonance, ainsi que la 
liquéfaction du sol lors de séismes sont tous fonction des variations de la structure horizontale et verticale 
de la vitesse de l’onde de cisaillement dans les sédiments du Quaternaire du delta. Par conséquent, des 
méthodes de sismique réfraction et de réflexion de l’onde de cisaillement ont été mises à l’essai et 
utilisées avec succès dans de nombreux sites de la zone d’étude, de même que des diagraphies 
géophysiques des sondages. 
 
Des levés de sismique réfraction ont été menés sur 112 sites (figure 2.1.1-7a). Un dispositif de 
géophones de 8 Hz (orientés en mode SH) a été utilisé et les tirs provenaient d’emplacements fixes aux 
deux extrémités du dispositif. Pour les sondages peu profonds de moins de 40 m, une poutre en I lestée 
(voir la figure 2.1.1-2) était suffisante. Toutefois, lorsque les dépôts meubles avaient plus de 100 m 
d’épaisseur, un canon de calibre 8 a été utilisé. 
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Figure 2.1.1-6. Exemple d’un enregistrement de réfraction de la région d’Ottawa indiquant la présence 
d’une couche cachée (réfraction dans des matériaux glaciaires). En la négligeant, l’interprétation de la 
stratigraphie et de VS30 pourrait être faussée. 
 
 
Les premières arrivées des ondes de cisaillement ont été interprétées manuellement tant pour des tirs 
directs que pour des tirs inverses, puis représentées sous forme de courbes dromochroniques 
(figure 2.1.1-7b). L’analyse a été effectuée suivant la méthode classique des « couches » où l’inverse de 
la pente de chaque segment de droite sur la courbe, avec les ordonnées à l’origine à distance zéro, 
fournit une vitesse et une épaisseur pour chacune des couches. Une routine vitesse-profondeur a été 
utilisée comme deuxième méthode d’analyse. Cette routine automatisée (mise au point d’après Hunter, 
1971) donne un ajustement par moindres carrés centré sur chacun des points de la courbe et élimine la 
nécessité d’interpréter des segments de droite passant par les points, qui peuvent varier 
considérablement selon les différents calculateurs. Comme il peut être constaté sur les figures 2.1.1-7c et 
d, les deux méthodes donnent des résultats comparables, mais l’approche « vitesse-profondeur » produit 
un accroissement graduel plus réaliste de la vitesse en fonction de la profondeur, en comparaison à des 
hausses soudaines à la limite des couches interprétées. Les données résultant de ces études de vitesse 
sont compilées dans Hunter et al. (1998). 
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Figure 2.1.1-7. Levés de sismique réfraction réalisés dans le delta du Fraser (C.-B.), par Hunter et al. 
(1998, 1998b). a) Carte indiquant les emplacements de 112 sites de sismique réfraction répartis dans la 
zone de l’étude. Sur la figure, un cercle noir représente l’emplacement du site interprété. b) Exemple 
d’une dromochronique des premières arrivées de l’onde de cisaillement interprétées en tir direct et en tir 
inverse. c) et d) Profils de vitesse-profondeur, présentés sous forme d’interprétations par couche et 
d’ajustements « vitesse-profondeur » au moyen d’une routine mise au point par Hunter (1971). Un 
ajustement continu par moindres carrés en 5 points est appliqué le long de la courbe dromochronique, 
fournissant un profil de vitesse variant de façon continue plutôt que des « couches » à vitesse unique 
interprétées par des méthodes classiques de réfraction. 
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Délimitation des éléments du sous-sol dans l’île de Vancouver 
La sismique réfraction peut également servir à dresser le profil de l’épaisseur d’une ou de plusieurs 
couches lentes proches de la surface dans une zone d’étude. L’objectif du levé géophysique consistait à 
obtenir des coupes transversales d’une unité deltaïque/fluviatile de sable silteux reposant sur du till 
surconsolidé dans l’île de Vancouver, avant le calcul géotechnique. La sismique réfraction de l’onde de 
cisaillement a été choisie comme méthode de levé, étant donné que l’on s’attendait à ce que le contraste 
de vitesse permette d’obtenir des réfractions nettes. La profondeur maximale de pénétration dans 
l’ensemble du site était estimée à environ 21 m. Sur le site, des données ont été recueillies sur deux 
lignes sismiques perpendiculaires d’une longueur de 115 m (le profil est-ouest est présenté à la figure 
2.1.1-8) au moyen de géophones horizontaux de 4,5 Hz à intervalles de 5 m. La source sismique était 
constituée d’un marteau de 16 lb frappé contre une poutre horizontale pour produire des ondes SH. Un 
trou foré juste à côté de l’alignement a servi de vérification pour l’interprétation. 
 
L’interprétation a été réalisée au moyen d’une méthode normalisée de modélisation du tracé des rayons 
dans le logiciel SIP (Seismic Imaging Processing). Dans les enregistrements sismiques, les ondes de 
cisaillement sont identifiées comme étant les arrivées à polarité inversée, lesquelles sont ensuite 
pointées dans chaque enregistrement pour chacun des points de tir. Ces temps d’arrivée sont utilisés 
pour produire une dromochronique à partir de laquelle les couches de la subsurface sont identifiées et les 
vitesses sismiques sont déterminées. 
 

 
 
Figure 2.1.1-8. Exemple de l’interprétation de couches au moyen d’un levé de sismique réfraction sur l’île 
de Vancouver. Un forage le long de l’alignement permet d’effectuer une vérification essentielle pour 
valider le profil. 
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Introduction 
 
Principes de la méthode 
Lorsque l’énergie sismique heurte une frontière entre deux matériaux homogènes qui présentent un 
contraste d’impédance sismique (z=densité*vitesse), l’énergie est répartie en ondes réfléchies et ondes 
réfractées selon la loi de Snell-Descartes et les équations de Zoeppritz (fig. 2.1.2-1a; voir Telford et al., 
1995). Les méthodes de sismique réflexion permettent de mesurer le temps que met l’énergie sismique 
pour parcourir la distance depuis la source (à la surface ou proche de la surface), puis dans le sol jusqu’à 
une discontinuité acoustique, pour ensuite remonter vers un récepteur ou une série de récepteurs à la 
surface du sol (fig. 2.1.2-1b). La courbe temps-distance du signal de réflexion sur un enregistrement 
multicanal est hyperbolique (fig. 2.1.2-2), et la vitesse moyenne depuis la surface du sol jusqu’à l’horizon 
réflecteur peut être calculée par la méthode X2-T2. Dans le plus simple des cas, où le réflecteur est 
horizontal (par ex., fig. 2.1.2-1b), la pente d’une courbe des temps d’arrivée (T) au carré des ondes 
réfléchies par rapport à la distance entre la source et le récepteur (X) au carré est égale à l’inverse de la 
vitesse au carré (Telford et al., 1995). 
 
Des données de sismique réflexion peuvent être acquises au même titre que des données de sismique 
réfraction à un site où un seul dispositif de récepteurs est utilisé (fig. 2.1.2-1b, -2). Autrement, les 
données peuvent être acquises en continu le long d’une ligne de levé, et traitées de façon à produire une 
coupe sismique, soit une coupe transversale de la durée de trajet aller-retour (temps double) de la 
subsurface. Le rapport signal sur bruit est amélioré par la sommation de données obtenues à des 
emplacements source-récepteur différents, mais avec le même point-milieu commun (PMC) (fig. 2.1.2-3). 
Les fonctions de vitesse-profondeur calculées d’après les données, ou la diagraphie sismique d’un ou 
plusieurs forages situés à proximité, sont utilisées pour convertir le temps aller-retour en profondeur. 
 
État actuel des pratiques dans le domaine du génie 
Les méthodes de sismique réflexion de faible profondeur offrent un outil non invasif puissant pour 
cartographier le cadre géologique de la subsurface depuis la zone très proche de la surface jusqu’à des 
centaines de mètres sous la surface. Ces méthodes ont été élaborées au cours des années 1980 
(Doornenbal et Helbig, 1983; Hunter et al., 1984; Knapp et Steeples, 1986b), lorsque des projets 
technologiques, notamment en ce qui concerne les sismographes et les ordinateurs, ont permis d’adapter 
au domaine de faibles profondeurs les méthodes sismiques classiques de prospection pétrolière (Hunter 
et al., 1982; Knapp et Steeples, 1986a). Depuis ce temps, des gains considérables en matière 
d’expérience et de compétences ont été réalisés dans l’application de méthodes de sismique réflexion à 
haute résolution à faible profondeur. De nos jours, ces méthodes sont reconnues et ont fait leurs preuves 
à titre d’outils géophysiques à faible profondeur. Les auteurs suivants donnent un aperçu de l’application 
de méthodes de sismique réflexion dans les couches peu profondes de la subsurface : Steeples et Miller 
(1990, 1998), Steeples (1998, 2005), Brouwer et Helbig (1998), Pullan et Hunter (1999), Brabham et al. 
(2005), et Rabbel (2006).  
 
 
Notation bibliographique conseillée  
Pullan, S.E., J.A. Hunter, J.B. Harris, H.L. Crow et A.J.-M. Pugin, 2015.  Méthodes de sismique réflexion 

des ondes de cisaillement pour l’étude des risques sismiques, in Lignes directrices sur la mesure de la 
vitesse des ondes de cisaillement pour la caractérisation sismique de sites canadiens dans le sol et la 
roche, J.A. Hunter et H.L. Crow (éd.), Commission géologique du Canada, Secteur des sciences de la 
terre, Produit d’information général 110 f, p. 38-53. 
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Alors que la plupart des levés de sismique réflexion en milieu peu profond ou à haute résolution sont 
réalisés à l’aide de l’onde de compression (ondes P), il y a également eu un intérêt soutenu pour les 
méthodes de sismique réflexion de l’onde de cisaillement (ondes S), qui peuvent offrir une résolution plus 
grande à faible profondeur en raison de la faible vitesse de propagation de l’onde de cisaillement dans 
des sédiments meubles (Helbig et Mesdag, 1982; Stumpel et al., 1984; Carr et al., 1998; Pugin et al., 
2006). Les méthodes de sismique réflexion de l’onde de cisaillement à faible profondeur conviennent 
particulièrement à l’étude des risques sismiques (Woolery et al., 1993; Harris et Street, 1997; Benjumea 
et al., 2003; Motazedian et Hunter, 2008; Harris 2009, 2010; Hunter et al., 2010b). La sismique réflexion 
à multiples composantes en milieu peu profond semble désormais très prometteuse (Pugin et al., 2009, 
2010). 
 
 
 

 
 

Figure 2.1.2-1. Prémisse des méthodes de sismique réflexion.  a) L’énergie sismique produite à la 
surface du sol se propage depuis la source jusqu’à une limite d’impédance acoustique (produit de la 
masse volumique et de la vitesse) dans le sol, où elle est en partie transmise et en partie réfléchie vers la 
surface. b)  Schéma montrant des trajectoires de réflexion d’après un enregistrement sur le terrain au 
moyen d’un dispositif à 12 canaux.  
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Figure 2.1.2-2. Exemple d’un enregistrement de l’onde S obtenu dans le sud du delta du Fraser, montrant 
la nature hyperbolique des arrivées d’ondes réfléchies (R1 à R4). L’analyse X2-T2 des temps d’arrivée du 
réflecteur 4 indique une vitesse moyenne de l’onde de cisaillement de 155 m/s vers ce réflecteur et une 
profondeur estimée d’environ 100 m sous la surface du sol (z=v*t/2). Ces données ont été obtenues au 
moyen de géophones horizontaux de 8 Hz et de trois sommations ("stack") obtenues à l’aide d’un 
marteau de 7,3 kg frappant une poutre en I de 15 kg. 
 
 

 
 
Figure 2.1.2-3. Schéma montrant les trajets dans le sous-sol de six traces d’un regroupement en point-
milieu commun (PMC) provenant de six enregistrements distincts qui seront traités ensemble pour 
produire une seule trace sur la coupe de sismique réflexion finale. Le nombre de traces en PMC 
regroupées est désigné comme le degré de couverture (couverture 6 dans le présent exemple). 
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Limites 
La sismique réflexion à faible profondeur repose sur la détection de l’énergie réfléchie par des 
discontinuités de vitesse et/ou de densité dans le sous-sol. La cible du levé doit être grande par rapport à 
la longueur d’onde du signal sismique (où longueur d’onde = vitesse/fréquence) pour obtenir de bons 
résultats. La capacité de produire et d’enregistrer l’énergie à haute fréquence dépend de la nature du sol, 
de l’efficacité du couplage au sol tant pour les récepteurs que pour la source, de la fréquence et de 
l’énergie de la source sismique, de la distance entre la source et les récepteurs, et du rapport signal sur 
bruit (S/B) des données enregistrées. Le vent, la circulation et la machinerie sont des sources de bruit. La 
qualité des données de réflexion peut également être compromise par l’interférence avec d’autres types 
d’énergie sismique, notamment des ondes de surface (bruit de surface) ou des ondes aériennes. 
 
Les matériaux terrestres, particulièrement les matériaux meubles non consolidés, sont de puissants 
atténuateurs de l’énergie haute fréquence. Ainsi, l’aptitude d’un site particulier à transmettre l’énergie 
haute fréquence est un facteur déterminant pour la qualité et le pouvoir de résolution d’un levé de 
sismique réflexion à faible profondeur. En ce qui concerne les levés en onde P, la vitesse de propagation 
dans les matériaux meubles est fortement liée au degré de saturation en eau, de sorte que les conditions 
pour la sismique réflexion sont habituellement optimales en présence de matériaux de surface à grains 
fins et saturés en eau. Les levés en onde de cisaillement ne sont pas sensibles à la présence d’eau. Pour 
la même fréquence, étant donné que l’onde S se propagent plus lentement que l’onde P, les longueurs 
d’onde de cisaillement sont relativement courtes et la résolution est souvent augmentée en utilisant des 
méthodes en onde S. 
 
La qualité des estimations de vitesse obtenues au moyen de données de sismique réflexion dépend du 
rapport signal sur bruit et de la fréquence des données de réflexion, de la complexité de la structure du 
sous-sol et de la courbure d’indicatrice (différence de temps d’arrivée dans l’ensemble du dispositif) des 
événements de réflexion. Afin d’être en mesure de déterminer les vitesses avec exactitude, une réflexion 
doit être observée sur une plage suffisamment large de déports de façon à ce qu’une courbure 
d’indicatrice significative puisse être mesurée. Alors que la courbure d’indicatrice diminue à mesure que 
la profondeur augmente (fig. 2.1.2-2), l’exactitude des estimations de la vitesse diminue également en 
fonction de la profondeur.  
 
 
Collecte de données 
 
Matériel requis 
Dans sa forme la plus élémentaire, la sismique réflexion à faible profondeur nécessite un sismographe, 
des récepteurs ou géophones, des câbles à connecteurs multiples pour relier le dispositif de récepteurs à 
l’instrument d’enregistrement, une source sismique et une unité de déclenchement très précise pour 
initier l’enregistrement. Habituellement, des géophones individuels sont couplés manuellement au sol et 
le levé progresse en récupérant et en transportant les câbles et les géophones le long de la ligne, et en 
enregistrant les données provenant d’une série de points de tir au fur et à mesure que l’on déplace le 
dispositif. Cette méthode peut nécessiter beaucoup de temps et d’efforts. Les flûtes, constituées de 
dispositifs de géophones remorqués, fixés sur des traîneaux, ont démontré leur efficacité pour 
l’enregistrement de données de réflexion (Eiken et al., 1989; van der Veen et Green, 1998; van der Veen 
et al., 2001; Inazaki, 2004, Pugin et al., 2004). 

La source sismique est un facteur important dans la détermination de la qualité des données, les taux 
d’acquisition de données et les coûts des levés de sismique réflexion à faible profondeur. Plusieurs 
comparaisons contrôlées de sources sismiques ont été effectuées au cours des deux dernières 
décennies (Miller et al., 1992, 1994; Doll et al., 1998; van der Veen et al., 2000). Les sources 
impulsionnelles (notamment, masse, chute de poids, fusils, explosifs) ont traditionnellement été utilisées 
pour des levés sismiques à faible profondeur. En comparaison, les sources vibratoires, qui sont 
généralement de grande taille, lourdes et relativement coûteuses, mais également non destructrices et 
facilement reproductibles, permettent le contrôle des intrants pour une plage étendue de fréquences et 
donnent de meilleurs rapports signal sur bruit dans de nombreux milieux bruyants (par ex. vent, 
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circulation). Au cours de la dernière décennie, plusieurs efforts ont été consacrés à la conception et à la 
construction de petits vibrateurs relativement peu coûteux destinés particulièrement à la réalisation de 
levés sismiques à faible profondeur (Ghose et al., 1998; Matsubara et al., 2002; Truskowski et al., 2004; 
Haines, 2006). Des photos d’une source sismique simple, soit l’utilisation d’un marteau, et d’une grosse 
source sismique vibratoire sont présentées à la figure 2.1.2-4. 

 
 

Figure 2.1.2-4. Exemples de sources sismiques d’onde de cisaillement.  a)  Masse frappant une poutre 
en I enfouie dans le sol.  b)  Source de vibration de grande taille : source vibratoire « Minivib » d’IVI 
(Industrial Vehicles International, Inc). 

 
Procédures de collecte de données 
Pour les essais de réflexion propres à un site, un seul dispositif (12, 24 ou 48 canaux) est mis en place et 
les données sont acquises de la même façon indiquée précédemment dans la description de la méthode 
de réfraction. La plupart des données de profils de sismique réflexion à faible profondeur sont recueillies 
et traitées selon la méthode en point-milieu commun (PMC) – souvent appelée méthode en point 
commun de réflexion ou PCR – qui est une adaptation des méthodes utilisées par l’industrie pétrolière 
(fig. 2.1.2-3). En ce qui a trait aux levés en PMC, 12, 24, 48 (ou plus) canaux de données sont 
enregistrés pour chaque point de tir, habituellement avec une géométrie source-récepteur constante. 
Avec l’utilisation de la flûte, l’enregistrement se révèle particulièrement facile – la source remorque le 
dispositif de récepteurs, s’arrêtant à intervalles réguliers pour enregistrer les données. Dans le cas des 
levés de sismique réflexion à faible profondeur, l’espacement entre les sources est habituellement de 
l’ordre de quelques mètres, alors que l’espacement des récepteurs peut varier d’une distance sub-
métrique à plusieurs mètres. 
 
 
Méthodes de traitement 
 
Théorie de l’analyse 
De simples estimations de la vitesse et de la profondeur peuvent être effectuées d’après des 
enregistrements distincts de sismique réflexion au moyen de la méthode X2-T2 (en présumant que le 
réflecteur est horizontal et que l’événement de réflexion est hyperbolique) (fig. 2.1.2-2). Plusieurs logiciels 
peu coûteux peuvent être utilisés à cette fin. 
 
En comparaison, la production d’une « coupe » ou d’un « profil » de sismique réflexion de traces 
équidistantes, représentant une image de la durée de trajet aller-retour dans le sol sous la ligne de levé, 
exige considérablement plus de temps et d’efforts pour le traitement. L’objectif visé, grâce à la méthode 
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en PMC, consiste à améliorer le rapport signal sur bruit des événements de réflexion en effectuant une 
sommation des nombreuses traces obtenues au moyen de différents écarts source-récepteur 
(fig. 2.1.2-3). Les données de réflexion sont d’abord triées selon leurs points-milieux communs ou leurs 
points communs de réflexion, et une correction des déports est effectuée pour chacune des traces 
(courbure normale ou delta-t d’obliquité, corrections) selon une fonction de vitesse-profondeur 
déterminée d’après les données ou l’information obtenue en forage. Une séquence normalisée de 
traitement des données en PMC comprend les étapes suivantes : mise en forme des traces, corrections 
statiques, filtrage, égalisation des gains, analyse des vitesses, corrections d’obliquité et, finalement, 
sommation des traces après correction d’obliquité dans chaque regroupement en PMC afin de créer une 
trace unique sur la coupe finale. Enfin, des corrections peuvent être apportées afin de tenir compte de la 
topographie en surface et la coupe sismique (en temps) peut être convertie en coupe-profondeur à l’aide 
de l’information disponible sur la vitesse. Le traitement des profils de sismique réflexion exige l’utilisation 
d’un logiciel assez perfectionné. Le coût des logiciels de traitement des profils de réflexion peut varier 
considérablement, allant d’un code source ouvert gratuit à des logiciels coûtant plusieurs dizaines de 
milliers de dollars, selon la complexité et les fonctionnalités du logiciel. 
 
Évaluation de l’incertitude  
La longueur d’onde de l’énergie sismique enregistrée est la caractéristique fondamentale qui influe sur la 
résolution en profondeur et l’incertitude dans les estimations de vitesse et de profondeur dérivées des 
données de réflexion. La longueur d’onde se définit comme étant la vitesse de propagation dans un 
matériau divisée par la fréquence de l’énergie sismique. La meilleure résolution est obtenue dans des 
matériaux à faible vitesse de propagation (sols meubles). Dans des conditions optimales, les longueurs 
d’onde de cisaillement dans des sols meubles proches de la surface (<30 m) peuvent être inférieures à 
1 m; en général, les longueurs d’onde de compression équivalentes sont de l’ordre de plusieurs mètres. 
 
En second lieu, le rapport signal sur bruit des données sismiques est un facteur essentiel dont il faut tenir 
compte dans toute évaluation de l’incertitude. L’incertitude sera toujours nettement plus élevée lorsqu’il 
s’agit de données bruitées. Le « bruit » peut être d’origine anthropique (circulation, machinerie, etc.), 
environnementale (vent, pluie, etc.) ou géologique (variations des caractéristiques des matériaux près de 
la surface causant des « bruits parasites », horizons réflecteurs accidentés ou très abrupts, etc.). 
 
Au-delà de ces facteurs critiques, les vitesses et les profondeurs jusqu’aux réflecteurs déterminés d’après 
les données de sismique réflexion sont susceptibles de comporter des incertitudes découlant (1) du 
pointage des temps d’arrivée de l’énergie réfléchie, (2) de la validité de l’hypothèse d’une courbure 
d’indicatrice hyperbolique dans l’ensemble du dispositif de récepteurs, (3) des déphasages avec déport. Il 
est probable que les temps d’arrivée seront toujours légèrement surestimés (en pointant les crêtes ou les 
creux plutôt que l’arrivée exacte), mais en pointant soigneusement ou en estimant le délai de pointage, 
ces incertitudes peuvent être prises en compte. L’exactitude d’une estimation de la vitesse au moyen de 
la méthode X2-T2 est fortement dépendante de la « courbure d’indicatrice » dans les temps d’arrivée 
mesurés à travers le dispositif de récepteurs. Les estimations de vitesse peuvent être améliorées par 
l’utilisation d’un plus grand nombre de récepteurs (meilleure définition de la courbure d’indicatrice) et de 
dispositifs plus longs (produisant une plus grande courbure d’indicatrice). L’hypothèse d’une courbure 
d’indicatrice hyperbolique est soutenue par l’analyse des regroupements en points-milieux communs, 
mais les calculateurs doivent être conscients de situations où cette hypothèse peut être transgressée (par 
ex. couche de surface à grande vitesse de propagation). En général, les estimations de la vitesse et de la 
profondeur jusqu’aux horizons réflecteurs seront de moins en moins  précises à mesure que la 
profondeur des cibles augmente. Enfin, des déphasages du signal réfléchi qui se produisent en raison de 
modifications de l’écart source-récepteur peuvent entraîner des erreurs lorsqu’il s’agit de pointer une 
partie cohérente du signal de réflexion dans l’enregistrement, ce qui peut  mener à des erreurs dans la 
détermination de la vitesse. 
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Recommandations sur la production de rapports 
 
Les archives de données numériques doivent être complétées par les observations de l’opérateur 
décrivant tous les paramètres d’enregistrement, les caractéristiques des sources, l’instrument utilisé, la 
ligne et les conditions du milieu. En outre, des données précises sur la géométrie de la source et des 
récepteurs ainsi que sur les variations topographiques le long de la ligne de levé sont indispensables. Un 
exemple d’enregistrement(s) doit être inclus dans tout rapport afin de donner une indication de la qualité 
des données de réflexion. La coupe traitée finale devrait être accompagnée de l’information sur le logiciel 
de traitement utilisé et des détails sur le processus de traitement appliqué. 
 
 
Études de cas portant sur les risques sismiques 
 
Sédiments de la Mer de Champlain dans l’est du Canada 
Dans des régions comportant des sols très meubles (par ex. sédiments de la Mer de Champlain dans 
l’est du Canada), nous avons réussi à acquérir d’excellentes données de sismique réflexion en onde de 
cisaillement en utilisant uniquement un marteau léger (1 kg) pour frapper une petite pièce de bois 
triangulaire (Hunter et al., 2002). Ce dispositif simple transmettrait de préférence une énergie de réflexion 
à haute fréquence en raison de la faible masse du marteau et de la plaque. La figure 2.1.2-5a montre un 
enregistrement de réflexion d’ondes de cisaillement polarisées SH d’un « tir central » dans un site à sol 
meuble épais de la vallée de l’Outaouais, au moyen d’une source composée d’un marteau léger et d’une 
pièce de bois. Le dispositif de récepteurs comprenait 24 géophones horizontaux de 8 Hz espacés de 3 m, 
et les enregistrements ont été acquis à l’aide d’une source au centre du dispositif (comme le montrent les 
panneaux supérieurs de la figure 2.1.2-5) ainsi qu’à 3 m et 30 m des extrémités du dispositif. Les 
panneaux inférieurs de la figure 2.1.2-5 représentent des profils de réflexion en PMC sommés à faible 
degré de couverture, obtenus en utilisant les cinq enregistrements de terrain montrant la disposition 
horizontale des réflecteurs du sous-sol. Sur ce site, des données de réflexion d’onde P ont été obtenues 
au moyen de géophones verticaux et d’un Buffalo gun de calibre 12 comme source sismique (fig. 2.1.2-
5b). Il s’agit d’un exemple simple de données de réflexion à la fois en mode de cisaillement (SH) et de 
compression (P), acquises sur un site d’essai dans le but de fournir de l’information sur la structure du 
sous-sol, y compris la profondeur jusqu’aux principaux horizons réflecteurs. 
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Figure 2.1.2-5. Site de levé de sismique réflexion de haute résolution en ondes SH et P à haute 
résolution, dans des sédiments de l’Holocène de la vallée de l’Outaouais (Ontario). Les panneaux 
supérieurs montrent les enregistrements à tir au centre du dispositif; les panneaux inférieurs présentent 
des profils de réflexion sommés en PMC à faible degré de couverture, obtenus en utilisant les cinq 
enregistrements acquis sur le site. (a) Réflexions de l’onde SH à haute résolution obtenues à l’aide d’une 
source composée d’un petit marteau de 1 kg et d’un bloc de bois. (b) Réflexions de l’onde P obtenues au 
moyen d’un Buffalo gun de calibre 12 (d’après Hunter et al., 2002). 
 
 
Étude de microzonage de la région d’Ottawa – exemple de réflexion 
Entre 2004 et 2008, la Commission géologique du Canada et l’Université Carleton ont entrepris un projet 
visant à produire des cartes régionales de VS30 et de la période fondamentale des sites des villes 
d’Ottawa et de Gatineau (Motazedian et Hunter, 2008; Hunter et al., 2010a,b, 2012). Dans la zone de 
l’étude, il est reconnu que d’épais dépôts de sédiments de la Mer de Champlain (« argiles de Leda »), 
datant de l’Holocène, recouvrent de minces dépôts glaciaires et le substratum rocheux. Dans toute la 
ville, 685 sites de sismique réflexion/réfraction ont été relevés, permettant de produire des milliers 
d’enregistrements des durées de trajet. Ces enregistrements ont été analysés en vue de produire des 
profils de vitesse-profondeur moyens de l’onde de cisaillement pondérée selon la durée de trajet à 
chacun des sites, à partir desquels une catégorie d’emplacement pouvait être attribuée aux sites. Des 
exemples de l’interprétation des réfractions sont présentés à la section 2.1.1. Un exemple d’interprétation 
de données de réflexion est présenté dans la présente section. 
 
À chacun des sites, un dispositif de 24 canaux composé de géophones de 4,5 Hz à axe horizontal, 
orienté suivant un mode de cisaillement horizontal (SH), a été mis en place selon un espacement de 3 m 
ou de 5 m. La source sismique était composée d’une plaque d’acier et d’une poutre en I dont un côté 
était enfoncé dans le sol suivant une orientation SH ainsi que d’une masse de 10 lb reliée à un système 
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de déclenchement piézoélectrique (fig. 2.1.2-4a). Les points d’émission ont été choisis selon des 
espacements de 1 et 1½ géophone à partir de chacune des extrémités du dispositif, et un tir au centre a 
été effectué entre les géophones 12 et 13. Cette configuration a permis de faire une corrélation de trace à 
trace des réflexions grand angle provenant de l’interface des matériaux glaciaires ou du substratum 
rocheux, tout en permettant un espacement source-géophone suffisant pour détecter le marqueur du 
substratum rocheux à des profondeurs allant jusqu’à 30 m. 
 
Dans certaines parties de la ville, où les sédiments postglaciaires sont très épais, la configuration 
géométrique normalisée du dispositif ne permettait pas de déceler une réfraction du substratum rocheux 
en première arrivée. Dans de telles situations, la réflexion des matériaux glaciaires et/ou du substratum 
rocheux ainsi que les réflexions intermédiaires provenant des dépôts meubles ont été utilisées pour 
produire le profil de vitesse-profondeur pour le site (figure 2.1.2-6). Voici un exemple de données de 
réflexion d’un site d’essai en faible profondeur utilisées pour déterminer la vitesse de l’onde de 
cisaillement en fonction de la profondeur. Voir Williams et al. (1999, 2003b) ainsi que Harris et Street 
(1997) pour obtenir d’autres exemples de l’application de ces méthodes. Williams et al. (2003a) ont 
montré que les profils de vitesse-profondeur obtenus au moyen de données de sismique 
réflexion/réfraction à haute résolution soutenaient bien la comparaison avec des mesures en forage 
(PSV) de la vitesse sismique près de la surface. 
 
 

 
 
Figure 2.1.2-6. Dans le cadre du projet de microzonage de la région d’Ottawa, les profils de vitesse-
profondeur moyenne (a) sont déterminés d’après plusieurs enregistrements en tirs directs et inverses 
obtenus pour un même site (b). Les vitesses moyennées dans le temps de l’onde de cisaillement sont 
dérivées des courbes hyperboliques ajustées d’après les réflexions au moyen d’un logiciel de traitement 
des données sismiques. L’enregistrement présenté comme exemple montre un tir inverse à partir d’un 
site en profondeur (90 m) dans le substratum rocheux, avec plusieurs réflecteurs dans les dépôts 
meubles. 
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Profil sismique des ondes de cisaillement – delta du Fraser 
Les régions dont le sous-sol contient d’épais dépôts de sédiments non consolidés, notamment le delta du 
fleuve Fraser dans le sud-ouest de la Colombie-Britannique, sont reconnues pour être susceptibles de 
subir de lourds dommages lors de séismes en raison de l’amplification des ondes sismiques. 
L’architecture du delta, sa situation dans la zone sismique la plus active au Canada, et la croissance 
rapide des collectivités situées dans le delta ont soulevé des inquiétudes sur la vulnérabilité sismique de 
la région. Dans le cadre des efforts continus visant à déterminer les risques sismiques dans le delta du 
Fraser et à favoriser leur évaluation, des données de sismique réflexion ont été recueillies afin de 
représenter la structure du sous-sol du delta (Pullan et al., 1989; Pullan et Hunter, 1987). La profondeur, 
la forme et le contraste de vitesse à la limite entre l’Holocène et le Pléistocène sont d’importants 
paramètres permettant de modéliser l’amplification des mouvements du sol. La section suivante traite de 
l’utilisation de profils de réflexion de l’onde S pour étudier la structure de la surface du Pléistocène, et 
présente quelques données à titre d’exemple. Les emplacements pour la collecte de profils de réflexion 
dans le cadre de l’étude ont été choisis en raison de leur proximité avec des sondages qui avaient 
traversé des sédiments du Pléistocène. 
 
Quatre profils de réflexion de l’onde S ont été réalisés sous le pont Arthur Laing qui relie Vancouver à l’île 
Sea (emplacement de l’Aéroport international de Vancouver). Ces données ont été enregistrées au 
moyen d’un sismographe Geometrics S-24 et d’un dispositif de 24 récepteurs (géophones horizontaux de 
4,5 Hz) disposés à intervalles de 3 m. Une masse de 4,5 kg, heurtant une poutre en I cannelée (fournie 
par Frontier Geosciences) avec déport de 3 m par rapport au dispositif de récepteurs, était utilisée 
comme source. Les profils au pont Arthur Laing étaient traités selon des coupes de couverture 6. Le profil 
Laing 1, d’environ 350 m de longueur, est représenté à la figure 2.1.2-7. L’extrémité sud-est de ce profil 
est adjacente au forage 90-1, qui a atteint un till du Pléistocène à une profondeur de 35 m (Hunter, 1995). 
Il existe une très bonne corrélation entre la limite supérieure du Pléistocène interprétée sur les profils de 
réflexion et les données de forage sur la vitesse de l’onde de cisaillement. La surface des matériaux du 
Pléistocène présente un pendage apparent (<3 degrés) vers le nord-ouest dans cette coupe. 
 
On peut trouver dans Woolery et al. (1993, 1996), Woolery et Street (2002) et Wang et al. (2003) d’autres 
exemples de l’utilisation de coupes de sismique réflexion de l’onde de cisaillement donnant de 
l’information sur la profondeur des principales limites d’impédance acoustique et sur la présence de 
failles près de la surface, dans le cadre d’études sismiques. 
 
 

 
 
Figure 2.1.2-7. a) Profil de sismique réflexion de l’onde de cisaillement de la partie nord du delta du 
Fraser (Laing 1) montrant une forte réflexion depuis la limite supérieure du Pléistocène. b) Diagraphie de 
vitesse provenant d’un forage adjacent (90-1).  
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Profil sismique d’onde de cisaillement réalisé au moyen d’un minivibrateur et d’une flûte 
remorquée sur le sol – région d’Ottawa 
La Commission géologique du Canada utilise couramment une source vibratoire (par ex. mini-chariot 
Minivib de Industrial Vehicles International, Inc. - http://www.indvehicles.com) – et un dispositif de 
récepteurs sous forme de flûte remorquée sur le sol (fig. 2.1.2-8) pour recueillir des données de réflexion 
à trois composantes. Le minivibrateur est une source sismique vibratoire à impact peu élevé qui peut être 
utilisée tant en mode P (vertical) qu’en mode S (horizontal). La flûte peut être munie de géophones 
individuels ou de dispositifs de récepteurs à composantes multiples permettant de recueillir 
simultanément des données d’onde P et d’onde S (Pugin et al., 2009). Grâce au système d’acquisition 
composé d’une source vibratoire et d’une flûte, nous sommes dorénavant en mesure de recueillir 
~1000 enregistrements multicanaux par jour. Il s’agit d’une amélioration du taux d’acquisition de données 
dépassant de beaucoup le taux d’acquisition qui serait possible au moyen de la méthode classique 
utilisant des géophones ancrés. En outre, une source vibratoire rend possible l’utilisation du système 
dans un milieu urbain, étant donné que les données sont moins sensibles aux interférences causées par 
les bruits de la circulation ou du vent. 
 
La figure 2.1.2-9 présente un exemple d’une coupe de sismique réflexion de l’onde de cisaillement 
obtenue à l’aide de ce système d’acquisition de donnée à Orléans, en banlieue d’Ottawa (Hunter et al., 
2007). Cette coupe à haute résolution représente la surface du substratum rocheux du Paléozoïque, 
située juste sous la surface du sol à l’extrémité sud de la ligne, qui plonge abruptement en formant deux 
niveaux pour atteindre une profondeur d’environ 90 m à la base de l’escarpement souterrain. La 
profondeur du substratum rocheux a été confirmée par un sondage à proximité. La surface du substratum 
rocheux est recouverte d’une mince couche (quelques mètres) de sédiments glaciaires (d’après les 
diagraphies et la réflexion de grande amplitude) et par une séquence très épaisse de sédiments marins 
de l’Holocène (dépôts de la Mer de Champlain). Cette coupe acquise au moyen de la flûte mobile 
délimite la partie sud d’une importante vallée enfouie, dans le substratum rocheux. Les épais sols 
meubles de la vallée sont associés à une forte amplification des mouvements du sol lorsque surviennent 
des séismes (Pugin et al., 2007). Des analyses minutieuses de la vitesse à l’aide de données telles que 
celles-ci peuvent fournir des coupes transversales détaillées des estimations de la vitesse moyenne et de 
la vitesse d’intervalle de l’onde de cisaillement (ex.Pugin et al.), et dans certains cas, les preuves d’une 
perturbation dans le sous-sol qui aurait été causée par des secousses sismiques au cours de la période 
préhistorique (Pugin et al., 2010). 
 

 
 

http://www.indvehicles.com/
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Figure 2.1.2-8. Photo du système Minivib/flûte remorquée de la CGC utilisé lors d’un levé sismique dans 
la région d’Ottawa, en 2010. 

 
 
Figure 2.1.2-9. Une coupe interprétée de sismique réflexion à haute résolution recoupant une vallée 
enfouie, dans le substratum rocheux, à Ottawa. Les données ont été acquises le long d’une rue passante 
asphaltée en milieu urbain, à l’aide d’un Minivibe Mark I comme source et d’un dispositif remorqué (flûte) 
comportant 24 canaux espacés de 0,75 m (d’après Hunter et al., 2007). 
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2.2 Ondes de surface 
Responsable de section : Christopher Phillips 
Golder Associates Ltd., Mississauga (Ont.) 
 
Les méthodes sismiques en onde de surface permettent de mesurer les variations des vitesses de 
propagation de l’onde de Rayleigh, par rapport à la fréquence, afin d’estimer le profil de vitesse de l’onde 
de cisaillement pour un site. La nature dispersive de l’onde de Rayleigh est utilisée pour produire une 
courbe de dispersion, qui exprime la vitesse de l’onde de Rayleigh en fonction des fréquences. Cette 
courbe de dispersion est ensuite modélisée en utilisant une modélisation soit directe, soit iinverse, pour 
obtenir un profil de l’onde de Rayleigh en fonction de la profondeur. Étant donné que la vitesse de l’onde 
de Rayleigh est très similaire à celle de l’onde de cisaillement, et qu’elle y est liée par le coefficient de 
Poisson, les résultats des temps de parcours de l’onde de surface peut être utilisé pour obtenir le profil de 
vitesse de l’onde de cisaillement du site d’essai. Dans la présente section, quatre articles traitent de 
différentes méthodes en onde de surface et de leur application aux études des risques sismiques : 2.2.1 
– Méthodes en onde de surface entretenue (OSE); 2.2.2 – Analyse spectrale de l’onde de surface 
(ASOS); 2.2.3 – Analyse multicanal de l’onde de surface (AMOS); 2.2.4 – Analyse multimodale de l’onde  
de surface (AMMOS). 
 

2.2.1 Méthode en onde de surface entretenue (OSE, « CSW ») pour l’étude 
des risques sismiques 
 
Ilmar Weemees et David Woeller, 
ConeTec Investigations Ltd., Vancouver (C.-B.) 
 
Introduction  

 
Principes de la méthode 
La méthode en Ondes de Surface Entretenues (OSE ou "CSW" en anglais) est une méthode en onde de 
surface selon laquelle un vibrateur à fréquence contrôlée génère un mouvement continu d’onde de 
Rayleigh. Dans un milieu isotrope homogène, l’onde de Rayleigh imprime aux particules un mouvement 
rétrograde et elliptique, l’axe principal du mouvement étant en direction verticale (Sheriff et Geldart, 
1982). Le mouvement est mesuré à la surface du sol au moyen de géophones de basse fréquence 
orientés verticalement. Étant donné que la vitesse de l’onde de Rayleigh est étroitement liée à la vitesse 
de l’onde de cisaillement, elle sert à déterminer indirectement la vitesse de l’onde de cisaillement. La 
majeure partie de l’énergie des ondes est limitée à une longueur d’onde en profondeur. Dans un milieu 
non uniforme, l’onde de Rayleigh est dispersive; ainsi, la mesure de la vitesse de l’onde à différentes 
fréquences (et longueurs d’onde) donnera une indication de la vitesse des ondes en fonction de la 
profondeur. Les ondes de courte longueur d’onde se propagent le long de la surface du sol à faible 
profondeur, tandis que les grandes longueurs d’onde sont utilisées pour obtenir une indication de la 
vitesse depuis la surface jusqu’à une plus grande profondeur. 
 
État actuel des pratiques dans le domaine du génie 
L’une des premières applications de l’onde de surface entretenue (OSE), soit une méthode dite en 
régime permanent (steady state), a été réalisée par Jones (1958). Plus récemment, la méthode a été 
améliorée en utilisant un vibrateur électromagnétique à commande numérique pour produire des ondes  
 
Notation bibliographique conseillée  
Weemees, I. et D. Woeller, 2015. Méthode en ondes de surface entretenues (OSE) pour l’étude des 

risques sismiques, in Lignes directrices sur la mesure de la vitesse des ondes de cisaillement pour la 
caractérisation sismique de sites canadiens dans le sol et la roche, J.A. Hunter et H.L. Crow (éd.), 
Commission géologique du Canada, Secteur des sciences de la terre, Produit d’information général 
110 f, p. 54-60. 
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de surface que l’on enregistre à l’aide de deux géophones (Tokimatsu et al., 1991). La méthode actuelle 
en OSE nécessite l’utilisation d’un vibrateur commandé en fréquence pour générer le mouvement de 
l’onde de surface en régime permanent, ainsi qu’un dispositif de géophones (habituellement au nombre 
de 6) pour enregistrer le mouvement s de surface (Menzies, 2001). La vitesse de phase de l’onde de 
surface est dérivée des enregistrements obtenus au moyen des géophones, permettant de produire une 
courbe de dispersion du terrain, un graphique de la vitesse de phase en fonction de la longueur d’onde. À 
partir de la courbe de dispersion, une modélisation directe ou une inversion directe est utilisé pour obtenir 
le profil des vitesses de l’onde de cisaillement le mieux adapté aux mesures de terrain. Étant donné que 
la superficie d’essai nécessaire est relativement petite, cette méthode convient bien pour des études de 
la rigidité du sol à des profondeurs relativement faibles. 
 
Limites 
La nature de l’essai en onde de surface donne une bonne résolution de la vitesse à faible profondeur; 
cependant, la résolution diminue avec la profondeur. Compte tenu du fait qu’il s’agit d’une mesure 
indirecte de la vitesse de l’onde de cisaillement, les résultats ne seront pas aussi détaillés que ceux d’un 
essai par une méthode intrusive. 
 
L’utilisation d’une source vibratoire portable pour l’essai assure un excellent contrôle de la fréquence de 
la source. Pour toutes les sources vibratoires, l’énergie propagée dans le sol diminue considérablement à 
mesure que l’on s’approche de la fréquence nominale minimale de la source. Afin de produire des ondes 
de très grande longueur d’onde pour échantillonner aux profondeurs nécessaires à la détermination de 
VS30, il faut une très grosse source vibratoire qui peut engendrer une énergie suffisante, de l’ordre de 1 à 
2 Hz. La plupart des systèmes OSE portables ont une fréquence de vibration minimale de 5 Hz. 
 
La profondeur de pénétration est limitée par l’énergie propagée dans le sol ou par la vitesse des 
matériaux soumis à l’essai. Pour un sol uniforme dans lequel la vitesse de propagation des l’ondes de 
surface est de 150 m/s, l’utilisation de l’équation 2.2.1-2 montre que la longueur d’onde maximale que 
l’on peut s’attendre de produire à 5 Hz serait de 30 m. En gros, cela se traduit par une profondeur de 
pénétration maximale de 10 m, selon l’équation 2.2.1-3. Dans des matériaux plus rapides, la fréquence 
du vibrateur ne limite pas autant la profondeur de pénétration. Cependant, dans la pratique, la limite de 
profondeur habituelle, en utilisant des vibrateurs portables compacts, tend à se situer à environ 15 m en 
raison des limites imposées par la source d’énergie. Comme dans tous les essais sismiques utilisant une 
source active, le bruit ambiant peut être un problème s’il est produit aux mêmes fréquences émises par la 
source active. L’essai peut être limité par la configuration géométrique du site. En général, l’essai devrait 
être effectué en terrain plat en évitant les discontinuités verticales, puisque ces dernières peuvent influer 
sur la propagation de l’onde de surface. 
 
 
Collecte de données 

 
Matériel requis 
Le système de vibrateur portable le plus couramment utilisé produit une onde de surface avec des 
fréquences de l’ordre de 5 Hz à 600 Hz (figure 2.2.1-1). Un dispositif de géophones d’une fréquence de 
résonance de 2 ou de 4,5 Hz est utilisé pour mesurer la vitesse verticale dans le sol, produite par la 
source. Un dispositif de commande de poussée et de contrôle permet de synchroniser l’acquisition des 
données provenant des géophones et fournit les signaux sinusoïdaux de sortie pour la source vibratoire. 
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Figure 2.2.1-1. Source de vibrations d’OSE. 
 
 
Procédures de collecte de données 
Une rangée de six géophones à espacement uniforme (habituellement de 0,5 à 1,25 m) est placée 
suivant un alignement colinéaire avec le vibrateur (figure 2.2.1-2). On fait passer le vibrateur par une 
gamme initiale de fréquences allant de 5 à 200 Hz, de façon à générer des ondes de surface selon une 
gamme étendue de longueurs d’onde. À chacune des fréquences, le vibrateur produit une onde en 
régime permanent et les données dans le domaine des temps sont recueillies et affichées pour chaque 
géophone. 
 
Pendant l’essai, les données dans le domaine des temps sont converties dans le domaine des 
fréquences, de façon à pouvoir évaluer le spectre d’amplitude à chaque géophone pour qu’il affiche une 
impulsion bien nette en fonction de la fréquence du vibrateur. Les données sont traitées afin de 
déterminer la vitesse de phase et la longueur d’onde afin de pouvoir représenter une courbe de 
dispersion, tracé de la vitesse de phase en fonction de la longueur d’onde, pendant l’essai. Après la 
première série de mesures, des données supplémentaires sont recueillies à des fréquences choisies par 
l’utilisateur, de façon à compléter la courbe de dispersion en éliminant le plus possible les lacunes. 
 
 
Méthodes de traitement 
 
Théorie de l’analyse 
Les signaux reçus aux géophones sont enregistrés sous forme numérique dans le domaine temporel et 
sont ensuite convertis au domaine fréquentiel par une transformée de Fourier. Les composantes du 
domaine des fréquences sont utilisées pour calculer le spectre de phase à chacun des géophones. Au 
moyen des données de phase obtenues à partir de la fréquence de la source, la phase est tracée en 
fonction de la distance des géophones. Une analyse de régression linéaire des données permet de 
déterminer la pente de la représentation continue de la phase par rapport à la distance (figure 2.2.1-3). 
L’analyse de régression donne une indication de la qualité des données. La pente (dφ/dx) est ensuite 
utilisée pour calculer la longueur d’onde (λ) à la fréquence de la source (f) dans l’équation 2.2.1-1, et 
ensuite la vitesse de phase de l’onde de Rayleigh (VR) selon l’équation 2.2.1-2. La profondeur 
approximative (z) échantillonnée à partir d’une onde de surface de longueur donnée peut être estimée à 
l’aide de l’équation 2.2.1-3. Le post-traitement des données exige de vérifier si la phase est représentée 
correctement de façon continue et si l’analyse de régression pour chaque fréquence donne un 
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ajustement convenable. Après un examen minutieux, les données sont ensuite utilisées pour établir la 
courbe de dispersion expérimentale. 
 

 
 

Figure 2.2.1-2. Représentation schématique de l’essai en ondes de surface entretenues (OSE). 
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où f = fréquence de la source, λ = longueur d’onde,  VR = vitesse de phase de l’onde de Rayleigh et 
z = profondeur. 
 
Le rapport entre la longueur d’onde et la profondeur (facteur d’échelle) est généralement assumé être 
compris entre 2 et 3. Pour l’essai en OSE, Menzies (2001) a proposé l’utilisation d’un facteur d’échelle 
de 3. L’équation 2.2.1-4 (Stokoe et al., 2004) fournit une approximation pratique pour les vitesses de 
l’onde de cisaillement (Vs) à partir de la vitesse de l’onde de Rayleigh pour un coefficient de Poisson (ν = 
0.25) donné dans un milieu homogène isotrope. 
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La courbe de dispersion de terrain peut être rapidement mise à l’échelle au moyen des équations 2.2.1-3 
et 2.2.1-4 afin d’obtenir une première estimation des vitesses de l’onde de cisaillement en fonction de la 
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profondeur. Cependant, une solution plus rigoureuse, fondée sur la modélisation des données utilisant 
des méthodes de modélisation directe ou d’inversion, est préférable. 
 
Évaluation de l'incertitude 
Lorsque la courbe de dispersion du terrain est dressée, la qualité des points de données peut être 
évaluée d’après la qualité de l’ajustement du tracé de la vitesse de phase en fonction de la distance des 
géophones à chacune des fréquences mesurées. Après la collecte des données, des données 
abondantes à faible profondeur sont habituellement obtenues, alors qu’elles sont plus sporadiques en 
profondeur, ce qui contribue généralement à élever le niveau de confiance pour l’ajustement de la courbe 
de dispersion obtenue sur le terrain à faible profondeur. 
 
Pour la courbe de terrain, il faut reconnaître que la méthode en ondes de surface entretenues permet de 
mesurer une courbe composite de dispersion qui peut être une combinaison de plus d’un mode ou 
d’autres modes que le mode fondamental théorique. Cela peut mener à des surestimations de la vitesse 
de l’onde de cisaillement. Des modes multiples sont plus fréquents dans des successions complexes de 
couches. 
 
Le degré de concordance de l’ajustement de la courbe de dispersion théorique comparativement à la 
courbe de dispersion obtenue sur le terrain donne une indication de la justesse du modèle pour les 
données de terrain. Des estimations du coefficient de Poisson (ou vitesse de l’onde P) et la masse 
volumique des matériaux sont nécessaires à l’élaboration du modèle. Une connaissance préalable de la 
géologie du site peut faciliter le choix de ces paramètres.  
 
 
Recommandations sur la production de rapports 

 
Les rapports sur les résultats doivent contenir une description du matériel d’enregistrement et de la 
configuration du dispositif de levé, les coordonnées de l’essai, le moment de l’essai, l’identificateur de 
l’essai, les courbes de dispersion théoriques et obtenues sur le terrain, ainsi que les données tabulaires 
et le profil de la vitesse de l’onde de cisaillement. En outre, comme mentionné précédemment, il faut tenir 
compte des incertitudes dans les résultats. 
 
 
Étude de cas portant sur les risques sismiques 
 
Essais en ondes de surface entretenues (OSE) à Saanich (C.-B.) 
Des essais en OSE ont été utilisés pour élaborer les profils de vitesse de l’onde de cisaillement à un 
certain nombre de sites autour de la région métropolitaine de Victoria (Molnar et al., 2007). Dans leur 
article, les auteurs ont utilisé des valeurs des vitesses de l’onde de cisaillement provenant d’un certain 
nombre de sources afin d’estimer la fréquence (résonance) sur des sites, puis ont comparé ces valeurs à 
la réponse en fréquence réelle à des microséismes. Deux essais en OSE ont été réalisés à Saanich 
(C.-B.), dans une zone décrite comme une crête drumlinoïde constituée de matériaux denses du 
Pléistocène. Des méthodes non intrusives en OSE ont été choisies à cet endroit étant donné que les 
matériaux n’étaient pas propices à l’exécution d’essais sismiques de pénétration au cône. Afin de 
déterminer le profil des vitesses de l’onde de cisaillement le plus probable, le programme WinSASW (Joh, 
1992) a été utilisé pour produire des courbes de dispersion théoriques qui correspondaient étroitement à 
la courbe obtenue sur le terrain. On faisait varier les paramètres du modèle de vitesse jusqu’à ce que la 
courbe théorique concorde étroitement avec la courbe obtenue sur le terrain (figure 2.2.1-4a). Le profil 
final des vitesses de l’onde de cisaillement est représenté à la figure 2.2.1-4b. La couche finale est d’une 
profondeur indéterminée et est désignée comme étant le demi-espace. Étant donné que la longueur 
d’onde maximale mesurée était d’environ 36 m, la profondeur des données présentées était de 12 m. La 
vitesse de 450 m/s dans le demi-espace se situe dans la plage prévue pour le till et les sédiments 
préglaciaires surconsolidés dans la région. Le calcul de VS30 est effectué en utilisant une vitesse 
moyennée selon la durée de trajet, de la surface jusqu’à une profondeur de 30 m. Dans le cas présent, la 
vitesse de la couche finale n’atteint pas une profondeur de 30 m, de sorte que l’on suppose que la 



 59 

mesure la plus profonde mène jusqu’à 30 m. La valeur de VS30 obtenue est de 350 m/s. Il faut cependant 
remarquer que la projection des durées de trajet jusqu’à 30 m n’est pas la méthode décrite dans le CNB, 
et peut mener à une catégorie d’emplacement erronée. 
 

 
 
Figure 2.2.1-3. Phase en fonction de la distance source-trace. 
 
 

 
             (a)                         (b) 
 
 
Figure 2.2.1-4. (a) Données de dispersion relevées sur le terrain et courbe de dispersion du modèle. 
(b) Modèle des vitesses de l’onde de cisaillement. La longueur d’onde maximale mesurée était d’environ 
36 m, par conséquent la profondeur des données présentées est de 12 m. 
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2.2.2 Méthode d’analyse spectrale des ondes de surface (ASOS, « SASW ») 
pour l’étude des risques sismiques 
 
Ilmar Weemees & David Woeller, 
ConeTec Investigations Ltd., Vancouver (C.-B.) 
 
 
Introduction 

 
Principes de la méthode 
L’essai d’Analyse Spectrale des Ondes de Surface (ASOS, ou "SASW" en anglais) est un essai non 
intrusif qui permet de mesurer la vitesse de l’onde de surface en fonction de la fréquence afin de 
déterminer indirectement les vitesses de l’onde de cisaillement in situ. Les essais par la méthode ASOS 
sont normalement effectués à l’aide de sources mécaniques qui produisent un mouvement d’onde de 
Rayleigh qui est mesuré par deux récepteurs ou plus. La taille de la source et l’énergie transmise 
régissent le contenu fréquentiel ainsi que la longueur d’onde des ondes qui en résultent et, de là, la 
portée de l’analyse dans le sol. Plus la taille de la source et l’énergie transmise sont importantes, plus la 
longueur des ondes produites et la profondeur de pénétration seront grandes. Dans le cas de l’onde de 
surface, la majeure partie de l’énergie des ondes est limitée à une longueur d’onde en profondeur. Dans 
un milieu non uniforme, l’onde de Rayleigh est dispersive; ainsi, la mesure de la vitesse de l’onde à 
différentes fréquences (et longueurs d’onde) donnera une indication de la vitesse des ondes en fonction 
de la profondeur. 
 
État actuel des pratiques dans le domaine du génie 
L’utilisation de la méthode ASOS a été introduite dans les pratiques courantes de la géophysique pour 
des applications en génie par l’Université du Texas pour l’établissement de profils de revêtement des 
chaussées et de la vitesse des ondes de cisaillement dans le sol. (Stokoe et Nazarian, 1985). Grâce à 
des sources volumineuses capables de produire de l’énergie vers des géophones de 1 à 2 Hz et à basse 
fréquence, l’ASOS est actuellement utilisée pour déterminer les vitesses de l’onde de cisaillement à des 
profondeurs supérieures à 30 m. 
   
Limites 
La fréquence de la source impose des limites à la profondeur de pénétration. Les types de sources 
d’impact utilisés vont de masses de tailles diverses à des sources mobiles plus grosses, notamment dans 
le cas de chutes de poids ou de masses accélérées. L’utilisation d’un bulldozer, comme le D8 CAT se 
déplaçant dans un sens et dans l’autre sur une petite distance, permet des profondeurs de pénétration de 
30 m à plus de 60 m. Les dispositifs de vibrosismique générant des basses fréquences ont la capacité 
d’établir des profils à des profondeurs allant de 30 m à plus de 100 m (Stokoe et al., 2006). 
 
Les essais en onde de surface ne permettent pas de mesurer directement la vitesse de l’onde de 
cisaillement. Une modélisation doit être effectuée afin de déterminer le profil des vitesses de l’onde de 
cisaillement les plus probables à partir de données de dispersion de l’onde de surface. Dans les essais 
en onde de surface, il est admis que, dans certaines circonstances, des modes multiples de l’onde de 
surface seront mesurés. Ces modes supérieurs apparaîtront comme des données de vitesse supérieure 
comparativement au mode fondamental. L’essai ASOS ne permet pas de distinguer chacun des modes, 
de sorte que les résultats des essais sont une combinaison de tous les modes de l’onde de surface. La 
résolution de la vitesse des essais en onde de surface diminue avec la profondeur. Il faut en tenir compte 
lors de la modélisation des données, ce qui signifie qu’un modèle stratifié n’offre pas plus de résolution  
 
Notation bibliographique conseillée  
Weemees, I., et D. Woeller, 2015. Méthode d’analyse spectrale des ondes de surface (ASOS) pour 

l’étude des risques sismiques, in Lignes directrices sur la mesure de la vitesse des ondes de 
cisaillement pour la caractérisation sismique de sites canadiens dans le sol et la roche, J.A. Hunter et 
H.L. Crow (éd.), Commission géologique du Canada, Secteur des sciences de la terre, Produit 
d’information général 110 f, p. 61-67. 
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que la méthode est en mesure d’offrir, et que la contribution de modes supérieurs aux données acquises 
sur le terrain devrait être reconnue. 
 
La géométrie du site peut imposer des contraintes pour l’essai. Les essais devraient être effectués sur 
une surface plane, loin des discontinuités verticales qui réfléchiraient les ondes, faussant ainsi les 
résultats. La longueur de la zone d’essai peut également constituer une limitation : elle doit s’étendre sur 
plus de deux fois la profondeur cible du levé. Pour une profondeur visée de 30 m, la longueur requise 
pour la ligne d’essai est d’au moins 60 m. 
 
Collecte de données 

 
Matériel requis 
Les sources habituellement utilisées pour l’ASOS à faible profondeur comprennent les chocs produits par 
une masse, les chutes de poids ou des systèmes de chutes de poids accélérées. Pour des essais plus 
profonds, on peut utiliser du matériel lourd à chenilles, comme un bulldozer, généralement disponible 
dans la plupart des régions.  
 
Selon les attentes en matière de contenu fréquentiel de la source, les géophones utilisés devraient avoir 
une fréquence de résonance suffisamment basse pour répondre au mouvement du sol. Les géophones 
devraient être étalonnés et comporter des réponses de phase presque identiques. Habituellement, des 
géophones à fréquence de résonance de 1 ou 2 Hz sont utilisés pour des essais en profondeur, alors que 
des géophones de plus haute fréquence ou accéléromètres peuvent servir à des pénétrations de faible 
profondeur. Le système d’enregistrement doit pouvoir recueillir et stocker les enregistrements du 
domaine temporel, calculer et afficher les données d’amplitude et du spectre de phase pendant l’essai. 
 
Procédures de collecte de données 
Le dispositif sur le terrain comprend au moins de deux géophones avec un point central qui est maintenu 
lorsque la distance entre les géophones est augmentée. La distance jusqu’au premier récepteur équivaut 
habituellement à la profondeur de pénétration prévue. Dans un dispositif à deux récepteurs, la distance 
entre la source et le premier récepteur et la distance entre les géophones sont habituellement égales 
(figure 2.2.2-1). La distance depuis la source jusqu’au premier récepteur est désignée comme étant le 
déport proche (d), et cette distance est choisie au moyen de l’équation 2.2.2-1 afin que l’onde de 
Rayleigh soit bien développée avant d’atteindre le premier récepteur (Stokoe et al., 1994). L’utilisation de 
la même valeur pour l’écart entre les récepteurs permet de déterminer la différence de phase avec 
exactitude comparativement à un faible écart entre les géophones; cependant, un écart plus faible 
donnera néanmoins des résultats convenables. Tokimatsu et al. (1991) recommandaient 1/16e de la 
longueur d’onde maximale mesurée comme distance minimale acceptable entre les géophones. 
 

2
maxλ

>d                 [2.2.2-1] 
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Figure 2.2.2-1. Dispositif d’essai à deux récepteurs pour l’ASOS, mis au point par Stokoe.  
 
 

Le déport proche utilisé est fonction de la rigidité des 
matériaux et de la profondeur de pénétration. 
Généralement, l’essai commence par l’utilisation d’un 
marteau comme source à de courtes distances afin 
d’établir les ondes de courte longueur d’onde qui se 
propagent près de la surface. Les valeurs de d obtenues 
avec un marteau varient de 1 à 6 mètres. Lorsque le 
marteau n’est plus en mesure de produire les longueurs 
d’onde requises, des sources plus importantes sont 
utilisées. Pour une grosse source comme un bulldozer 
(figure 2.2.2-2), le déport proche peut commencer à 15 m 
et, par la suite, être augmenté par incréments de 15 m. 
L’espacement final tendra à varier selon les conditions sur 
le site. L’essai est complet lorsque des données adéquates 
ont été recueillies pour une gamme de longueurs d’onde 
qui couvrent la zone proche de la surface jusqu’à la cible, 
ou la profondeur maximale accessible. La profondeur 
maximale de pénétration correspond à la longueur d’onde 
maximale mesurée (λmax) divisée par 2 à 3 (Andrus et al., 
1998), de sorte qu’une valeur de d de 60 m correspondrait 
à une profondeur de pénétration maximale de 40 à 60 m. 
 
Lorsqu’on utilise des géophones de 1 et 2 Hz dans un 
boîtier cylindrique (figure 2.2.2-3), le poids des géophones 
à eux seuls est suffisant pour coupler les récepteurs au 
sol. Les géophones doivent être de niveau et placés au ras 
du sol. Dans certains cas, il faut enlever les premiers 
centimètres de matériaux meubles ou organiques à la 
surface. Des géophones haute fréquence plus petits ont 

Figure 2.2.2-2. Essais d’analyse spectrale en 
ondes de surface (ASOS) au moyen d’un 
bouteur 
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habituellement un boîtier en pointe qui peut être enfoncé dans le sol, ce qui représente un inconvénient 
dans les sols gelés ou très durs. 
 
Pendant les essais, les enregistrements dans le domaine temporel sont convertis au domaine fréquentiel 
et un tracé du spectre de phase net est produit. Au cours des essais, on peut observer une amélioration 
de la qualité des données de phase grâce à la sommation des données dans le  domaine fréquentiel. Les 
essais selon un espacement donné se poursuivent jusqu’à ce que la qualité des données de phase reste 
relativement inchangée. Lorsqu’on utilise une masse comme source, cela représente approximativement 
de 5 à 10 enregistrements, tandis que pour une source telle qu’un bulldozer, qui a un faible rapport signal 
sur bruit, au moins 20 enregistrements pourraient s’avérer nécessaires. Lorsqu’on a terminé pour un 
espacement donné, les données de différence de phase doivent être converties en points d’une courbe 
de dispersion et ajoutées à la courbe de dispersion composite du site. Les essais doivent être faits 
suivant un certain nombre d’intervalles de façon à pouvoir créer une courbe de dispersion expérimentale 
complète et sans interruption pour le site. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 2.2.2-3. Récepteur ASOS 
(géophone de 1 Hz). 

 
 
Méthodes de traitement 
 
Théorie de l’analyse 
Les données dans le domaine temporel provenant de chaque géophone sont converties au domaine 
fréquentiel afin d’examiner le contenu du signal et de calculer la différence de phase, dφ, pour une 
distance x entre une paire de géophones. La différence de phase sert à calculer la longueur d’onde (λ, 
équation 2.2.2-2) et la vitesse de phase de l’onde de Rayleigh (VR, équation 2.2.2-3) pour chacune des 
fréquences (f).  
 

ϕ
πλ

∂
=

x2
                [2.2.2-2] 

 
 

fVR λ=                 [2.2.2-3] 
 
Une courbe de dispersion (tracé de la vitesse de phase en fonction de la longueur d’onde) est dressée à 
partir des essais en calculant la vitesse et les points de fréquence pour des données dont l’amplitude et 
la qualité sont suffisantes. Un modèle du sol stratifié est élaboré, permettant de produire une courbe de 
dispersion théorique qui correspond le mieux à la courbe de dispersion établie sur le terrain. Chaque 
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couche dans le modèle du sol est décrite selon la vitesse des ondes de cisaillement, le coefficient de 
Poisson, la densité et l’épaisseur. 
 
Analyse de l’incertitude 
Les points de la courbe de dispersion sont calculés à partir de la phase du spectre croisé. La qualité des 
données du spectre croisé peut être évaluée en fonction de la cohérence et du spectre de puissance. Les 
points utilisés pour la courbe de dispersion possédant un niveau élevé de cohérence et une puissance 
adéquate devraient permettre d’obtenir une courbe de dispersion de bonne qualité.  
 
La courbe de dispersion obtenue à partir des essais ASOS est une courbe de dispersion apparente qui 
est une combinaison de tous les modes présents. Comme telle, elle peut mener à des vitesses 
apparentes plus élevées dans des séquences de couches complexes. Pour cette raison, on doit utiliser 
une modélisation fondée sur une solution 3D qui tient compte de tous les modes de propagation des 
ondes de surface et de volume (Stokoe et al., 2004). 
 
Le degré de concordance de l’ajustement de la courbe de dispersion théorique comparativement à la 
courbe de dispersion obtenue sur le terrain donne une indication de la justesse du modèle pour les 
données de terrain. Des estimations du coefficient de Poisson (ou vitesse de l’onde P) et la masse 
volumique des matériaux sont nécessaires à l’élaboration du modèle. Une analyse détaillée de l’effet du 
coefficient de Poisson se trouve dans Karray et Lefebvre (2008). Une connaissance préalable de la 
géologie du site peut faciliter le choix de ces paramètres. Des comparaisons des résultats de la méthode 
ASOS avec des méthodes intrusives de mesure de la vitesse de l’onde de cisaillement révèlent une 
bonne concordance (Joh, 1996; Stokoe et al., 2004). 
 
 
Recommandations sur la production de rapports 
 
Les rapports sur les résultats doivent contenir une description du matériel d’enregistrement et du 
dispositif servant au levé, y compris le point-milieu de l’essai et les limites de la ligne d’essai. La date et 
l’heure de l’essai, de même qu’un identificateur unique pour le nom de l’essai du projet doivent être 
indiqués. L’espacement pour l’essai doit être noté, ainsi que la longueur d’onde maximale mesurée. Le 
produit final doit être un profil de l’onde de cisaillement présenté sous forme tabulaire et graphique pour 
chacun des emplacements.  
 
 
Étude de cas portant sur les risques sismiques 
 
Essai d’analyse spectrale des ondes de cisaillement en Colombie-Britannique 
Un certain nombre d’essais ASOS ont été réalisés pour un site en Colombie-Britannique dans le but de 
déterminer les catégories d’emplacement de sites et de contribuer à une évaluation des risques. Une 
méthode non intrusive a été choisie pour les essais étant donné qu’à cet endroit la géologie de surface 
n’était pas propice à l’exécution d’essais de pénétration au cône sismique, étant constituée de dépôts de 
sable alluvial et de gravier d’épandage ("outwash") reposant sur de l’argile glaciomarine et du till. La 
nappe phréatique était à 3,6 m sous le niveau du sol. L’essai ASOS a été réalisé au moyen d’un D8 CAT 
comme source principale des ondes de surface. La longueur d’onde maximale enregistrée était de 
65 mètres, ce qui se traduisait par une profondeur maximale de pénétration de l’ordre de 33 mètres, en 
tenant pour acquis que la profondeur est équivalente à la longueur d’onde divisée par deux. La 
modélisation à partir des données obtenues pour cet emplacement a permis d’établir le profil de vitesse 
des ondes de cisaillement représenté à la figure 2.2.2-4. La vitesse de propagation dans les matériaux 
des 15 premiers mètres correspond à du sable et du gravier compacts, tandis que sous ces 15 m, la 
vitesse modélisée indiquait du till. La conversion des vitesses à des durées de trajet équivalentes dans 
chacune des couches a permis de calculer la vitesse pondérée selon la durée de trajet dans les 
30 premiers mètres (VS30). La valeur de VS30 ainsi obtenue était de 362 m/s, correspondant à la 
catégorie C de la classification sismique des emplacements selon le CNB (2010). 
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Figure 2.2.2-4. Profil de vitesses de l’onde de cisaillement selon le modèle ASOS.  
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2.2.3 Méthode d’analyse multicanal des ondes de surface (AMOS, 
« MASW ») pour l’étude des risques sismiques  
 
Christopher Phillips et Stephane Sol  
Golder Associates Ltd., Mississauga (Ont.) 
 
Introduction 
 
Principes de la méthode 
La méthode d’Analyse Multicanal des Ondes de Surface, aussi appelée AMOS (MASW en anglais), est 
utilisée couramment pour mesurer indirectement le profil de vitesse de l’onde de cisaillement d’un site. 
Les essais ASOS permettent de mesurer la vitesse de l’onde de Rayleigh (onde de surface) avec une 
profondeur de pénétration proportionnelle à la longueur d’onde. En mesurant la vitesse de l’onde de 
Rayleigh de longueurs d’onde croissantes le long de la surface du sol, un profil des vitesses de l’onde de 
cisaillement en fonction de la profondeur peut être déterminé à l’aide d’un logiciel de modélisation directe 
ou d’un logiciel d’inversion. Les essais AMOS sont fondés sur les mêmes principes physiques que les 
méthodes d’essai OSE et ASOS. Cependant, ils diffèrent de ces méthodes car, grâce à l’utilisation de 
plusieurs géophones, ils peuvent s’appuyer sur des méthodes de traitement avancées pour estimer la 
vitesse des ondes de Rayleigh. 
 
État actuel des pratiques dans le domaine du génie  
La méthode AMOS a d’abord été proposée à la fin des années 1990 (Park et al., 1998, 1999) comme un 
prolongement de la méthode d’essai ASOS. La méthode AMOS a été élaborée afin de profiter des 
capacités multicanal des sismographes modernes afin de réduire le temps d’essai comparativement aux 
essais ASOS et de tirer avantage de méthodes avancées pour produire une courbe de dispersion, un 
tracé de la vitesse de l’onde de Rayleigh en fonction de la fréquence (ou longueur d’onde), qui est 
nécessaire pour obtenir un profil précis de la vitesse de l’onde de cisaillement. Depuis sa création, de 
nombreuses recherches ont porté sur les effets de différentes sources sismiques, du déport entre la 
source et le dispositif de géophones, de la distance entre les géophones, de la production de courbes de 
dispersion et des méthodes d’inversion. À l’heure actuelle, il n’existe pas une norme unique décrivant le 
matériel et la méthodologie de la méthode AMOS.  
  
Limites 
La méthode AMOS repose sur l’hypothèse fondamentale que le milieu soumis à l’essai est latéralement 
homogène. Par exemple, l’AMOS ne s’applique pas à une zone où la profondeur du substratum rocheux 
fluctue à travers le site, ou lorsque les matériaux meubles présentent des variations latérales. Les essais 
AMOS doivent être exécutés sur un terrain plat, étant donné que des variations importantes du relief le 
long de la ligne de levé influent sur la propagation de l’onde de surface le long de la ligne. 
 
Les ondes de surface de mode supérieur sont générées dans un terrain stratifié et peuvent présenter une 
forte énergie, particulièrement dans le cas d’une inversion de vitesse (couche très rapide reposant sur 
une couche moins rapide), par exemple dans une zone qui a été pavée ou une zone où se trouve un 
revêtement de béton, ou encore une zone où le gel ou le gélisol est présent dans les matériaux proches 
de la surface. La présence d’ondes de surface de mode supérieur peut compliquer l’interprétation de la 
courbe de dispersion et aboutir à un profil erroné de la vitesse de l’onde de cisaillement. Dans ces 
situations, d’autres méthodes seraient plus appropriées, notamment des essais de mesure en forage de 
la vitesse des ondes de cisaillement. 
 
Notation bibliographique conseillée  
Phillips, C. et S. Sol, 2015. Méthode d'analyse multicanal des ondes de surface (AMOS) pour l'étude des 

risques sismiques, in Lignes directrices sur la mesure de la vitesse des ondes de cisaillement pour la 
caractérisation sismique de sites canadiens dans le sol et la roche, J.A. Hunter et H.L. Crow (éd.), 
Commission géologique du Canada, Secteur des sciences de la terre, Produit d’information général 
110 f, p. 68-73. 
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Dans certains cadres géologiques courants, il peut être difficile d’obtenir des profils de vitesse de l’onde 
de cisaillement dans les 30 premiers mètres de profondeur au moyen de la méthode AMOS. Il en est 
ainsi lorsque les matériaux meubles proches de la surface (Vs<200 m/s) sont très épais. Dans ce cas, les 
essais AMOS nécessitent des ondes de surface de basse fréquence (moins de 2 Hz) pour obtenir une 
représentation jusqu’à 30 m de profondeur. Toutefois, il peut être difficile de produire et de mesurer des 
fréquences aussi basses au moyen du matériel classique pour des essais AMOS.  
 
La méthode est également limitée lorsque le substratum rocheux est très près de la surface du sol. Dans 
ce contexte, l’utilisation de méthodes de traitement classiques de l’AMOS peut mener à sous-estimer 
considérablement la vitesse de l’onde de cisaillement dans le substratum rocheux. Afin d’estimer 
correctement la Vs dans le substratum rocheux, de très grandes longueurs d’onde de Rayleigh (jusqu’à 
400 m) doivent être analysées (Casto et al., 2009). Toutefois, la plupart des dispositifs classiques 
d’AMOS ont une capacité de résoudre les longueurs de l’onde de Rayleigh qui se limite habituellement à 
180 mètres.  
 
Collecte de données  
 
Matériel requis 
Un dispositif de 24 géophones verticaux basse fréquence (par ex. 4,5 Hz) est recommandé, avec un 
câble sismique, un sismographe, un ordinateur portable, une source sismique et un fil de déclenchement. 
Pour des essais proches de la surface, approximativement dans les 10 premiers mètres du sol, une 
masse de 16 lb frappant une plaque de métal est généralement une source sismique adéquate. Afin 
d’effectuer des levés à plus grande profondeur, une source de plus haute énergie peut être utilisée, 
notamment une chute de poids, une chute de poids accélérée ou une source de vibration contrôlée. Dans 
certains cas, le bruit ambiant (circulation routière, bruit de construction ou microséismes) est utilisé pour 
effectuer le levé afin d’augmenter la profondeur de pénétration à plus de 60 mètres. 
 
Procédures de collecte de données 
Le choix de la source sismique et de la distance entre les géophones est déterminé d’après la profondeur 
de pénétration prévue et la répartition vitesse-profondeur. Pour des emplacements où le substratum 
rocheux est à grande profondeur et où la profondeur de pénétration prévue est de l’ordre de 30 mètres, 
un intervalle de 2 ou 3 m entre les géophones est généralement approprié. La source sismique est située 
en extrémités et est colinéaire par rapport au dispositif de géophones. Des photos d’un montage AMOS 
sont présentées à la figure 2.2.3-1. 
 
Le déport de la source sismique est déterminé en fonction du type de sol, mais, selon le principe 
généralement admis, le déport de la source devrait être égal ou supérieur à la profondeur de pénétration 
désirée (Park et al., 1999). Cela s’explique du fait que l’on doit considérer l’onde de Rayleigh uniquement 
comme une onde plane qui se déplace horizontalement après s’être propagée sur une certaine distance. 
En pratique, plusieurs déports de la source sont pris en compte, étant donné que l’influence des ondes 
de surface de mode supérieur peut être réduite selon différents déports de la source. 
 
Les données sont recueillies en allouant une fenêtre temporelle suffisante pour saisir entièrement le train 
d’onde de surface. La fréquence d’échantillonnage des données recueillies doit être suffisante pour 
distinguer la plus haute fréquence souhaitée à interpréter, laquelle est contrôlée par la fréquence de 
Nyquist, où la fréquence maximale pouvant être résolue, f, se définit comme suit:  
 

t
f

2
1

=                 [2.2.3-1] 

 
où t est la fréquence d’échantillonnage de l’enregistrement sismique. 
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Si un déclencheur est utilisé pour la source sismique, les données peuvent être sommées pour 
augmenter le rapport signal sur bruit. Cependant, une piètre qualité des données peut être causée par de 
petites erreurs dans les moments de déclenchement, de sorte que cette pratique est peu employée. 
 
 

 
 
Figure 2.2.3-1. Montage type d’une ligne de levé AMOS sur le terrain. La photo de gauche montre une 
chute de poids utilisée comme source. La photo de droite montre une série de géophones couplés au sol 
à intervalles réguliers et illustre l’enregistrement des mesures à l’aide d’un sismographe lié à un 
ordinateur portable. 
 
 
Méthodes de traitement 
 
Théorie de l’analyse 
Les données AMOS sont d’abord traitées pour éliminer les mauvais enregistrements, notamment ceux de 
géophones obtenant une réponse médiocre. Les données peuvent aussi être filtrées en fonction du 
temps pour retirer tout bruit parasite des enregistrements sismiques à des moments soit avant ou après 
l’énergie émise par la source, afin d’en réduire l’effet sur les vitesses de phase calculées. Les données 
sont ensuite traitées dans le domaine des fréquences au moyen d’une analyse du spectre de phase. Il y 
a deux méthodes courantes pour produire une courbe de dispersion, au moyen d’un filtre à balayage des 
ondes sinusoïdales (Park et al., 1999) ou de tracés fréquence-nombre d’onde (Foti, 2000). La courbe de 
dispersion interprétée des ondes de Rayleigh en mode fondamental est pointée soit d’après les 
représentations des données qui sont ensuite modélisées pour obtenir un profil de vitesse de l’onde de 
cisaillement du sol, soit d’après des méthodes de modélisation directe ou inverse. 
 
Analyse de l’incertitude 
La courbe de dispersion obtenue par des essais AMOS peut être calculée par différentes méthodes, tel 
que mentionné à la section précédente. Cependant, une interprétation manuelle reste nécessaire afin de 
déterminer la courbe de dispersion en mode fondamental. Les tracés de la courbe de dispersion 
fournissent aux personnes chargées du traitement des données une mesure de la qualité fondée sur la 
force et la forme du mode fondamental par rapport à la fréquence. 
 
Tout comme la méthode ASOS, le degré de concordance de l’ajustement de la courbe de dispersion 
théorique comparativement à la courbe de dispersion obtenue sur le terrain donne une indication de la 
justesse du modèle pour les données de terrain. Des estimations du coefficient de Poisson (ou vitesses 
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de l’onde P) et la masse volumique des matériaux sont nécessaires à l’élaboration du modèle. Une 
connaissance préalable de la géologie du site peut faciliter le choix de ces paramètres et la vérification 
des résultats du modèle AMOS.  
 
Recommandations sur la production de rapports 
 
Un rapport d’analyse multicanal des ondes de surface (AMOS) doit contenir un résumé de la 
méthodologie des essais, des procédures sur le terrain (notamment le type de source, la distance entre 
les géophones, le déport de la source et la fréquence d’échantillonnage) et des étapes de traitement, y 
compris une analyse des hypothèses utilisées dans l’inversion des données. Le rapport doit également 
inclure un échantillon des enregistrements sismiques recueillis sur le site, des pointés de la courbe de 
dispersion, des profils de vitesse-profondeur de l’onde de cisaillement et une comparaison entre les 
données acquises sur le terrain et les données modélisées. 
 
 
Études de cas portant sur les risques sismiques 
 
Essais AMOS dans le sud de l’Ontario 
 
Deux exemples de levés AMOS, réalisés par la société Golder Associates dans le but d’établir une  
catégorie d’emplacement des sites conformément au Code national du bâtiment 2010 (CNB), sont 
présentés ci-après. Dans les deux exemples, les données AMOS ont été acquises au moyen d’un 
sismographe à 24 canaux et de géophones de 4,5 Hz, avec une distance de 3 m entre les géophones. 
Une chute de poids de 45 kg, utilisée comme source sismique, a été placée à des distances variables par 
rapport au dispositif de géophones. La longueur d’enregistrement a été ajustée de façon à saisir 
entièrement le train d’ondes pour chaque enregistrement sismique.  
 
Le premier site reposait sur des sédiments d’une épaisseur de plusieurs centaines de mètres. La source 
était à une distance de 10 m de l’extrémité du dispositif de géophones. Le modèle des vitesses de l’onde 
de cisaillement obtenu indiquait des variations des vitesses de l’onde de cisaillement dans les matériaux 
meubles allant de 150 à 500 m/s jusqu’à une profondeur interprétée de 30 m sous la surface du sol 
(figure 2.2.3-2). Dans cette étude, la valeur calculée de VS30 conformément au CNB était de 296 m/s, 
déterminant un site de catégorie D (sol consistant). 
 
Le deuxième site présentait environ 11 mètres d’argile silteuse reposant sur un socle de calcaire. La 
source se trouvait à une distance de 5 m de l’extrémité du dispositif de géophones. Le modèle des 
vitesses de l’onde de cisaillement obtenu indiquait la présence près de la surface d’une mince couche à 
faible vitesse de propagation recouvrant environ 9 m de sédiments avec une vitesse constante de l’onde 
de cisaillement de 500 m/s. Sous 11 mètres, le modèle de vitesse de l’onde de cisaillement indique des 
variations de Vs allant de 1 100 à 1 700 m/s dans le substratum rocheux. Cette variation de Vs dans le 
substratum rocheux est interprétée comme le passage d’un substratum rocheux altéré à un substratum 
rocheux constitué de calcaire non altéré (figure 2.2.3-3). Dans le cadre de cette étude, la valeur calculée 
de VS30 conformément au CNB était de 770 m/s, déterminant un site de catégorie B (roche) selon la 
vitesse de l’onde – toutefois, étant donné que plus de trois mètres de matériaux meubles recouvrent le 
roc, la catégorie la plus élevée qui pourrait être attribuée à ce site est la catégorie C (sol très dense et 
roche tendre).  
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Figure 2.2.3-2. Exemple d’une courbe de dispersion fondée sur des données de terrain indiquant le mode 
fondamental (points rouges) et la présence de modes supérieurs (à gauche), de même que le profil de 
vitesse des ondes de cisaillement obtenu (à droite). 
 
 

 
 
Figure 2.2.3-3. Exemple d’une courbe de dispersion fondée sur des données de terrain indiquant le mode 
fondamental par des points rouges (à gauche) et profil de vitesses de l’onde de cisaillement obtenue (à 
droite). 
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2.2.4 Méthode d’analyse multimodale des ondes de surface (AMMOS, 
« MMASW ») pour l’étude des risques sismiques  
 
Guy Lefebvre et Mourad Karray 
Université de Sherbrooke, Sherbrooke (Québec) 
 
 
Introduction 
 
Principes de la méthode 
Une onde de surface de Rayleigh est généralement produite par un impact à la surface du sol et sa 
vitesse est déterminée au moyen de capteurs disposés sur le sol. La première étape de l’interprétation 
d’un essai en ondes de surface consiste à analyser les signaux enregistrés à chacun des capteurs afin 
d’établir la relation entre la longueur d’onde et la vitesse de phase, désignée comme la courbe de 
dispersion. La conversion de la courbe de dispersion en un profil Vs par un processus d’inversion 
représente la deuxième étape d’interprétation d’un essai en ondes de surface. Une inversion comprend 
d’abord le calcul d’une courbe de dispersion théorique correspondant à un profil Vs présumé et la 
comparaison de la courbe de dispersion théorique avec la courbe de dispersion expérimentale. Le profil 
Vs présumé est ensuite ajusté jusqu’à ce que les courbes de dispersion calculée et expérimentale 
coïncident. L’unité de masse et le coefficient de Poisson ou la vitesse des ondes de compression sont 
nécessaires au calcul de la courbe de dispersion correspondant à un profil Vs. 
 
La surface du sol vibre non seulement selon son mode fondamental, mais également selon des modes 
supérieurs qui se propagent plus rapidement que le mode fondamental. Alors que le mode fondamental 
est généralement le mode dominant, il est souvent influencé par des modes supérieurs et, dans certains 
cas, les modes supérieurs prédominent. La méthode ASOS (Stokoe et al., 2004) propose des critères 
pour éliminer les modes supérieurs, étant donné que la méthode tient pour acquis que seul le mode 
fondamental contribue à la courbe de dispersion. Bien que les conditions qui favorisent une contribution 
des modes supérieurs ne soient pas totalement comprises, il y a actuellement un consensus sur le fait 
que la contribution éventuelle des modes supérieurs doit être prise en compte dans l’interprétation des 
essais en ondes de surface (Lefebvre et Karray, 1998; Foti, 2000; Karray, 1999, Stokoe et al., 2004, 
Karray et Lefebvre, 2008). 
 
État actuel des pratiques dans le domaine du génie 
La méthode d’« Analyse MultiModale des Ondes de Surface » (AMMOS, ou "MMASW" en anglais) a été 
élaborée au département de génie civil de l’Université de Sherbrooke dans les années 1990, 
particulièrement pour répondre aux besoins d’exactitude et de fiabilité dans les études techniques en 
abordant la question de la contribution des modes supérieurs dans la courbe de dispersion. La méthode 
AMMOS (Lefebvre et Karray, 1998; Karray, 1999) ne doit pas être confondue avec la « méthode 
d’analyse multicanal des ondes de surface » (AMOS, ou MASW en anglais) (Park et al., 1999). Comme 
son nom l’indique implicitement, l’« analyse multimodale des ondes de surface » s’appuie sur une 
séparation formelle de tous les modes qui contribuent aux signaux enregistrés par les capteurs. Le 
concept de la méthode se basait sur le comportement dynamique du sol observé dans la modélisation 
numérique et vérifié sur le terrain. Les techniques de séparation des modes sont décrites dans Karray 
(1999) et Lefebvre et Karray (1998). 
 
 
 
Notation bibliographique conseillée  
Lefebvre, G. et M. Karray, 2015. Méthode d'analyse multimodale des ondes de surface (AMMOS), in 

Lignes directrices sur la mesure de la vitesse des ondes de cisaillement pour la caractérisation 
sismique de sites canadiens dans le sol et la roche, J.A. Hunter et H.L. Crow (éd.), Commission 
géologique du Canada, Secteur des sciences de la terre, Produit d’information général 110 f, p. 74-83.  
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Collecte de données 
 
Matériel requis 
Typiquement des géophones verticaux de basse fréquence (≈ 4 Hz) peuvent être utilisés pour exécuter 
des essais en ondes de surface. Cependant, pour la méthode AMMOS, les géophones peuvent induire 
une erreur de phase due aux instruments à de basses fréquences (grandes longueurs d’onde), selon la 
fréquence propre des géophones et la profondeur de pénétration. Par conséquent, les capteurs utilisés 
pour réaliser une AMMOS sont des accéléromètres PCB très sensibles avec une fréquence propre de 
5 kHz. Selon la profondeur de pénétration, l’excitation à la surface du sol peut être produite par une chute 
de poids de 15 ou 60 kg d’une hauteur d’environ 1 à 2 m. En général, l’utilisation d’une masse n’est pas 
recommandée en raison de la non-répétabilité de ses coups. Les essais AMMOS sont habituellement 
répétés au moins trois fois afin de réduire le bruit. 
 
Procédures de collecte de données 
Pour les essais AMMOS de routine, 16 capteurs sont placés à intervalles de 1 m (longueur de 15 m du 
dispositif) et la source (un poids de 60 kg pour une chute de 2 m) est placée à au moins 8 m du capteur 
le plus proche. Cette disposition permet d’enregistrer toutes les longueurs d’onde nécessaires pour 
obtenir un profil détaillé près de la surface et de pénétrer dans un dépôt jusqu’à environ 50 m de 
profondeur. Le profil Vs déterminé par un essai de ce type se trouve au centre du dispositif de capteurs et 
représente une moyenne pour la distance couverte par les 16 capteurs. On exécute généralement les 
essais AMMOS l’un après l’autre en déplaçant la source uniquement à tous les deux ou trois essais. 
Différents ensembles de 16 signaux peuvent être choisis, comme le montre la figure 2.2.4-1, et 
interprétés en vue de déterminer les profils Vs rapprochés, habituellement à tous les 2 m. Cela permet de 
présenter les résultats sous forme de panneau tomographique de Vs ou de Vs1 (Vs1 étant la Vs 
normalisée pour une contrainte effective verticale de 100 kPa).  

 

 
 
Figure 2.2.4-1. Configuration type pour des essais AMMOS séquentiels. S->Rx1 est la distance entre la 
source et le premier récepteur, alors que la distance entre les géophones est de 1 m. AMMOS-1 et 
AMMOS-2 correspondent au premier et au deuxième étalement du dispositif de 16 géophones.  
 
 
Méthodes de traitement 
 
Théorie de l’analyse 
La figure 2.2.4-2 illustre la séparation des modes dans la méthode AMMOS. Les points sur la figure 
2.2.4-2 sont les points expérimentaux après séparation des modes, alors que les courbes sont les 
courbes de dispersion théoriques pour les différents modes correspondant au profil Vs final à la fin du 
processus d’inversion (figure 2.2.4-2b). Dans la plupart des cas, les points expérimentaux déterminent les 
courbes de dispersion pour au moins deux modes de Rayleigh, y compris, mais pas toujours, le mode 
fondamental. Comme l’illustre la figure, les points expérimentaux qui correspondent à des modes 
supérieurs ne sont pas rejetés, mais sont utilisés dans le processus d’inversion. Habituellement, le 
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processus d’inversion consiste à ajuster un profil Vs jusqu’à ce que la courbe de dispersion théorique 
pour le mode fondamental coïncide avec la courbe de dispersion expérimentale censée représenter le 
mode fondamental. Toutefois, on peut faire une inversion pour le premier mode supérieur ou pour tout 
autre mode. En outre, pour un profil Vs donné, une inversion pour différents modes devrait mener 
exactement au même profil Vs si le coefficient de Poisson présumé ou profil des ondes de compression 
est correct. La séparation des modes dans la méthode AMMOS comporte non seulement une définition 
correcte du mode fondamental, mais également une inversion multimodale offrant une fiabilité et une 
précision supérieures. Une inversion multimodale permet aussi de déterminer le coefficient de Poisson. 
Les figures 2.2.4-3a et 2.2.4-4a présentent des exemples de sites où le mode fondamental de Rayleigh 
n’était pas dominant ou était presque absent. Même si les profils Vs de ces sites ne sont pas vraiment 
inhabituels (figures 2.2.4-3b 2.2.4-4b), il y a une forte probabilité que les méthodes utilisant les ondes de 
surface sans séparation formelle des modes donnent des profils Vs erronés pour ces sites. 
 
 

 
 

    (a)     (b)     
 
Figure 2.2.4-2. Exemple de séparation des modes a) courbes de dispersion expérimentales et 
théoriques, b) profils Vs et Vp.  Rn=mode n de l’onde de Rayleigh. 
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    (a)     (b)    
 
Figure 2.2.4-3. Exemple de modes supérieurs de Rayleigh dominants a) courbes de dispersion 
expérimentales et théoriques, b) profils Vs et Vp. Rn=mode n de l’onde de Rayleigh. 
 
 

 
    (a)     (b)    
 
Figure 2.2.4-4. Exemple du mode fondamental de Rayleigh absent à certaines longueurs d’onde 
a) courbes de dispersion expérimentales et théoriques, b) profils Vs et Vp. Rn=mode n de l’onde de 
Rayleigh. 
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Évaluation de l'incertitude 
La précision du profil Vs déterminé par une inversion dépend du degré de concordance entre les courbes 
théoriques et les courbes expérimentales. Traditionnellement, le profil Vs est ajusté jusqu’à ce que la 
différence entre les deux courbes soit moindre qu’un critère donné, exprimé sous forme de vitesse de 
phase (∆c). L’expérience a montré que la précision dans un processus d’inversion est liée non seulement 
à ∆c, mais également à la forme de la courbe de dispersion à n’importe quelle longueur d’onde (δc/δλ). 
Pour la méthode AMMOS, le critère établi pour l’ajustement des courbes théoriques et expérimentales 
est exprimé à la fois par ∆c et (δc/δλ), ce qui est particulièrement important pour déceler les couches plus 
faibles ou plus fortes dans un profil. L’utilisation combinée de ∆c et de δc/δλ permet d’accroître la 
précision du profil Vs et également d’obtenir une convergence plus rapide de l’inversion.  
 
Il importe que les ingénieurs en géotechnique utilisent les outils disponibles pour évaluer la précision des 
profils Vs, laquelle est souvent déterminée par des sous-traitants. Une façon de le faire consiste à utiliser 
les relations entre Vs et l’indice de pénétration, N, ou la résistance en pointe au piézocône, qc. Ces 
quantités sont systématiquement déterminées lors d’études géotechniques et sont liées à la rigidité du 
sol et, par conséquent, à Vs. Wride et collègues ont proposé les corrélations Vs – N et Vs – qc fondées 
sur six sites de sable fin bien caractérisés dans le cadre du projet CANLEX (Wride et al., 2000). Karray et 
al. (2011) ont élargi ces corrélations afin d’inclure des sables moyens et grossiers en utilisant les 
données obtenues dans le cadre de l’étude des sites des barrages de la Péribonka et de la Romaine 
(Karray et al., 2010). Ces corrélations utilisent les valeurs de N1, qc1 et Vs1, toutes normalisées pour une 
contrainte effective verticale de 100 kPa comme suit :  
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Comme on peut le constater ci-dessous, les relations entre Vs1 et N1 ainsi qu’entre Vs1 et qc1 sont 
influencées par la taille des particules exprimée par D50, le diamètre médian de la granulométrie :  
 

( )( )115.025.0
11 505.125 DqV cs =                [2.2.4-4] 

( )( )18.025.0
11 508.107 DNVs =                      [2.2.4-5] 

 
Ces corrélations entre les relations et la Vs mesurée au moyen de l’AMMOS sont indiquées dans la 
deuxième étude de cas présentée ci-après. 
 
 
Recommandations sur la production de rapports 
 
La méthode de levé AMMOS est actuellement de propriété exclusive, et au moment de la publication des 
Lignes directrices sur la Vs, la méthode est exécutée par une seule organisation. Un rapport de cette 
nature devra résumer la méthodologie d’essai, les procédures sur le terrain et les étapes de traitement, y 
compris le choix du mode fondamental et des modes supérieurs de Rayleigh, présenter une comparaison 
des courbes de dispersion théoriques et expérimentales, et traiter des hypothèses utilisées dans 
l’inversion. Enfin, le rapport devra présenter le profil en profondeur de la vitesse des ondes de 
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cisaillement, accompagné de toute autre donnée disponible pour le site, y compris l’indice de pénétration, 
N, ou la résistance en pointe au piézocône, qc, dont il a été question précédemment. 
 
Études de cas portant sur les risques sismiques 
 
Barrage de la rivière Péribonka (Québec) 
La figure 2.2.4-5 présente un exemple de tomographie exprimée par Vs1 au site du barrage de la rivière 
Péribonka au Québec, où l’AMMOS a été utilisée pour contrôler le compactage par vibroflotation (Karray 
et al., 2010). Les figures 2.2.4-5a et 2.2.4-5b présentent respectivement la Vs1 avant et après le 
compactage. Il faut remarquer que, dans la couche dense identifiée sous une profondeur de 25 m, la Vs1 
déterminée avant le compactage et celles déterminées après le compactage sont identiques, confirmant 
la bonne reproductibilité des essais AMMOS. Les forages serrés, effectués sous le mur parafouille pour 
des injections dans le substratum rocheux, ont confirmé la précision de la position du substratum rocheux 
déterminée au moyen de l’AMMOS.  

 
 
Figure 2.2.4-5. Exemple de présentation tomographique au site du barrage de la Péribonka. a) Vs1 avant 
compactage; b) Vs1 après compactage. 
 
 
Corrélations de Vs par essai de pénétration normalisé (EPN) et piézocône 
La figure 2.2.4-6 présente un exemple où les valeurs de Vs, évaluées en fonction de N et de qc utilisant 
ces corrélations, sont comparées aux mesures de Vs obtenues à l’aide de l’AMMOS. Les valeurs de Vs 
obtenues d’après N et qc se situent à moins de 10 % des valeurs mesurées avec une légère différence 
dans la couche d’argile silteuse où elles sont supérieures étant donné que la corrélation a été conçue 
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pour des sols granulaires. Dans les sols granulaires, l’évaluation de Vs en fonction de N et de qc constitue 
une solution de rechange lorsqu’il n’existe aucune mesure de Vs pour des sites bien caractérisés en ce 
qui a trait à N et qc. De telles corrélations devraient toujours être utilisées pour vérifier la fiabilité des 
mesures de Vs, de même que la cohérence des résultats obtenus par différents types d’essais, 
notamment les essais de pénétration normalisée, au piézocône et les mesures de Vs. La figure 2.2.4-7 
présente une comparaison entre les profils de Vs obtenus au même site, déterminés avec ou sans 
séparation formelle des modes. Les valeurs de Vs déterminées sans séparation des modes concorde 
relativement bien de la surface jusqu’à une profondeur de 10 m. Cependant, elles divergent 
complètement sous 10 m de profondeur par rapport aux profils déterminés au moyen de l’AMMOS et des 
corrélations fondées sur N et qt, indiquant des valeurs de Vs deux fois plus élevées à environ 25 m de 
profondeur. Tel que mentionné précédemment, les conditions favorisant la contribution de modes 
supérieurs de Rayleigh ne sont pas bien connues et l’énergie de modes supérieurs peut être présente, 
voire dominer, dans différentes situations, comme le montrent les figures 2.2.4-2, 2.2.4-3 et 2.2.4-4. 
 
Plusieurs méthodes non intrusives sont aujourd’hui disponibles. Il est important de démontrer la fiabilité et 
la précision des méthodes avant de les utiliser dans des analyses techniques. Les méthodes fondées sur 
les ondes de surface de Rayleigh peuvent être extrêmement fiables et précises, mais les auteurs (G.L. et 
M.K.) sont d’avis que la séparation formelle des modes et l’inversion multimodale sont nécessaires. Il est 
difficile de vérifier la fiabilité des mesures de Vs en raison de l’absence de normes de référence. Les 
ingénieurs en géotechnique devraient cependant toujours établir des profils de référence au moyen de 
corrélations publiées, fondées sur des paramètres géotechniques qu’ils connaissent : indice de 
pénétration, N, et résistance en pointe au piézocône, qc. De tels profils de Vs devraient être utilisés à des 
fins de vérification ou en remplacement des mesures de Vs. 
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Figure 2.2.4-6.  Comparaison des profils de Vs1 évalués d’après N et qc avec profil AMMOS. 
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Figure 2.2.4-7. Exemple illustrant l’importance de la séparation des modes dans les essais en ondes de 
surface. 
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2.3 Bruit ambiant 
Responsable de section : Maxime Claprood 
Institut national de la recherche scientifique (INRS), Québec (Qc). 
 
Les méthodes fondées sur le bruit ambiant permettent de mesurer le bruit sismique de fond afin d’évaluer 
les propriétés mécaniques du sous-sol, en utilisant les propriétés dispersives des ondes de surface en 
fonction de la fréquence en vue de faire des prévisions sur la géologie du sous-sol. 
 
Le bruit ambiant se définit comme la vibration constante de la surface de la Terre, produite par des 
phénomènes naturels (séismes, vent, marées, cours d’eau, précipitations, variations de la pression 
atmosphérique) de basse fréquence (<~1 Hz) et par les activités humaines (circulation routière, 
machinerie, piétons) de haute fréquence (>~1 Hz). Ce bruit ambiant est un mélange d’ondes de volume 
et d’ondes de surface, qui contient de l’information sur les sources et les parcours des ondes, ainsi que 
sur la structure du sous-sol. La plupart des sources de bruit ambiant sont situées à la surface de la Terre 
ou au  fond de la mer, libérant la majeure partie de leur énergie sous forme d’ondes de surface. Les 
ondes de Rayleigh deviennent prédominantes à grande distance des sources puisque leur atténuation 
géométrique est beaucoup plus faible que celle des ondes de volume (Socco et Strobbia, 2004). Il est 
généralement admis que les ondes de surface de Rayleigh et de Love prédominent dans un 
enregistrement de bruit ambiant à plus d’une longueur d’onde des sources (Arai et Tokimatsu, 2004).  
 
Il est impossible d’isoler chaque onde de l’enregistrement du bruit ambiant. Aki (1957) a proposé 
d’analyser le bruit ambiant sous forme de processus stochastique temporel et spatial avec référence à la 
nature de la propagation des ondes. Par l’enregistrement du bruit de fond sur une longue période à l’aide 
d’un dispositif de capteurs, l’enregistrement est vu comme un assemblage d’ondes cohérentes se 
propageant dans diverses directions selon un intervalle de fréquence prolongé, qui comprend 
habituellement des fréquences entre 0,5 et 20 Hz.  
 
Il existe deux grandes catégories de méthodes fondées sur le bruit ambiant :  

 Les méthodes en station unique permettant d’évaluer les fréquences de résonance des 
sédiments meubles reposant sur le substratum rocheux (article 2.3.1);  

 Les méthodes en réseau permettant d’évaluer un profil Vs en fonction de la profondeur 
(articles 2.3.2 et 2.3.3).  

 
Les méthodes en station unique (2.3.1) sont couramment utilisées comme outils de reconnaissance, mais 
ne peuvent pas servir à elles seules à déterminer la catégorie d’emplacement d’un site sans que des 
travaux préliminaires importants soient effectués (comme en témoigne le cas de Montréal par Chouinard 
et Rosset). 
 
Les méthodes d’analyse de la vibration ambiante en réseau, utilisant soit une autocorrélation spatiale 
moyennée dans l’espace (ACSP) (section 2.3.2) ou un traitement fréquence-nombre d’onde (f-k) (section 
2.3.3), sont mieux adaptées à l’évaluation de profils Vs au-dessus de couches sédimentaires meubles à 
faible vitesse reposant sur un substratum rocheux dur. Alors que ces méthodes gagnent en popularité, 
elles sont encore en cours d’élaboration. Utilisées conjointement, les deux méthodes peuvent renforcer 
l’interprétation et/ou aider à distinguer les modes des ondes. La méthode ACSP est particulièrement 
intéressante pour les terrains où les méthodes classiques d’évaluation des profils Vs ne peuvent pas être 
mises en œuvre et lorsque les sources de bruit proviennent d’une gamme étendue d’azimuts. La 
méthode f-k est privilégiée en présence d’une source de bruit dominante (unidirectionnelle) et/ou 
lorsqu’un dispositif non symétrique est requis sur le terrain.  
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2.3.1 Méthode H/V en station unique 
 
Didier Perret 
Commission géologique du Canada, Québec (Québec) 
 
Avec une étude de cas détaillée portant sur les risques sismiques :  
« On the Use of Single Station Ambient Noise Techniques for Microzonation Purposes: 
The Case of Montreal » 

Luc Chouinard et Philippe Rosset  
Université McGill, Département de génie civil, Montréal (Qc) 

 
Introduction 
 
Principes de la méthode  
La méthode en station unique a d’abord été mise au point au Japon par Nogoshi et Igarashi (1971) pour 
caractériser la réponse des sites soumis à une charge sismique et, par la suite, a été popularisée et 
diffusée dans le monde occidental par Nakamura (1989). Cette méthode comprend le calcul du rapport 
(habituellement exprimé par H/V) des composantes horizontale et verticale des spectres de Fourier du 
bruit ambiant enregistré à un emplacement unique par un capteur à trois composantes. Des données 
empiriques, appuyées par des simulations numériques, indiquent que la valeur maximale du rapport 
spectral H/V se trouve généralement à la fréquence de résonance fondamentale de l’emplacement, ou 
proche d’elle, pourvu que le contraste d’impédance soit suffisamment fort en profondeur (voir Bonilla et 
al., 1997; Bour et al., 1998; Bard, 1999; Woolery et Street, 2002; Haghshenas et al., 2008). 
 
La figure 2.3.1-1a présente un exemple de bruit ambiant enregistré par un sismomètre à trois 
composantes à Gloucester, à environ 20 km au sud d’Ottawa. L’emplacement comporte 18 m d’argiles 
molles à fermes de la Mer de Champlain reposant sur 2 m de till, qui repose lui-même sur la roche dure 
du substratum rocheux. La vitesse moyenne de l’onde de cisaillement dans la colonne de sol est de 
110 m/s. La vitesse de l’onde de cisaillement dans le substratum rocheux n’a pas été mesurée, mais elle 
est probablement supérieure à 2 000 m/s, d’après les valeurs obtenues pour des lithologies similaires 
dans la région d’Ottawa. Par conséquent, le contraste d’impédance est très élevé. Le spectre de Fourier 
pour chacune des directions d’enregistrement (est-ouest, nord-sud, verticale), et le rapport spectral H/V 
correspondant, où H est la moyenne quadratique des deux composantes horizontales, sont également 
représentés (figures 2.3.1-1b et 2.3.1-1c), respectivement. Le rapport spectral présente un pic bien défini 
à une fréquence de 1,38 Hz. Ce pic est lié à la divergence maximale des spectres de Fourier des deux 
composantes horizontale et verticale près de la fréquence fondamentale du site. À des fins de 
comparaison, la fonction de transfert 1-D calculée à partir d’un profil des vitesses de l’onde de 
cisaillement obtenu sur le site est tracée sur la figure 2.3.1-1c. L’hypothèse 1D devrait être valide étant 
donné que la topographie du substratum rocheux est probablement plane et que les couches de 
sédiments sont horizontales dans la région. Le premier pic à partir de la gauche de la fonction de 
transfert indique que la fréquence fondamentale théorique est de 1,41 Hz, ce qui est, en pratique et 
compte tenu des incertitudes, presque identique à la valeur déterminée à partir de la mesure du bruit 
ambiant. 
 
En raison du faible coût d’acquisition des données et de la simplicité du traitement, la méthode est 
utilisée couramment dans le cadre de projets de microzonage sismique et pour étalonner les analyses de 
réponse des sites. La méthode est particulièrement recommandée dans des zones de sismicité faible à 
modérée où les enregistrements de séismes sont rares, voire inexistants, et où l’approche classique qui 
 
 
Notation bibliographique conseillée  
Perret, D., 2015. Méthode H/V en station unique, in Lignes directrices sur la mesure de la vitesse des 

ondes de cisaillement pour la caractérisation sismique de sites canadiens dans le sol et la roche, J.A. 
Hunter et H.L. Crow (éd.), Commission géologique du Canada, Secteur des sciences de la terre, 
Produit d’information général 110 f, p. 86-102. 
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consiste à comparer le site à un site de référence ne peut s’appliquer (Borcherdt, 1970). Étant donné que 
la fréquence fondamentale d’un site est liée à la vitesse moyenne de l’onde ondes de cisaillement du 
profil de sol et à son épaisseur, la méthode est également utilisée comme outil de prospection 
géophysique afin d’estimer l’un de ces deux paramètres, pourvu que l’autre soit connu.  
 
État actuel des pratiques dans le domaine du génie  
Actuellement, il n’existe aucune norme décrivant la méthode du rapport spectral H/V, ni au Canada, ni à 
l’étranger. Étant donné que la méthode est encore en cours d’élaboration active, il peut y avoir certaines 
différences importantes dans la manière d’acquérir, de traiter et d’interpréter les enregistrements du bruit 
ambiant. Toutefois, les lignes directrices énoncées dans le cadre d’un important projet européen (projet 
SESAME, Site Effects Assessment Using Ambient Excitations), auquel ont participé 14 instituts de 
recherche et 85 scientifiques, suscitent de plus en plus l’acceptation générale. 
 
Ces lignes directrices sur les meilleures pratiques ont été publiées dans un rapport de 62 pages (Bard, 
2004) et dans un numéro spécial du Bulletin of Earthquake Engineering (Bard, 2008), dans lequel 
certains aspects sont commentés de façon plus détaillée. Depuis lors, plusieurs publications ont appuyé 
les résultats du projet SESAME (notamment Maresca et al., 2011), bien que quelques procédures 
d’analyse recommandées aient été remises en question (notamment par Parolai et al. [2009] sur l’utilité 
d’exclure les transitoires; par Castellaro et Mulargia [2009a] sur les critères de détermination et 
l’enregistrement des pics sur un sol artificiel rigide; par Cara et al. [2010] sur la stabilité de H/V au fil du 
temps). 
 
Le lecteur est invité à consulter les lignes directrices du projet SESAME pour obtenir une description 
détaillée de la méthode. Les sections suivantes ne présentent qu’un bref aperçu, tout en soulignant 
certains points encore en débat.  
 
Limites 
La méthode du rapport spectral H/V repose sur l’hypothèse fondamentale selon laquelle la composante 
verticale de l’enregistrement du bruit ambiant ne subit pas l’influence des matériaux meubles, alors que 
les composantes horizontales la subissent. Toutefois, le cadre théorique qui justifierait cette hypothèse 
n’est pas encore complètement établi et la signification physique du rapport spectral H/V demeure 
controversée (voir notamment Lunedei et Albarello [2010] et Sanchez-Sesma et al. [2011] pour de 
récentes discussions). Bonnefoy-Claudet et al. (2006) ont montré, par exemple, que selon la répartition 
spatiale de la source de bruit et sa nature, le contraste d’impédance sol/roc et l’épaisseur des matériaux 
meubles, la forme du rapport spectral H/V pourrait s’expliquer pour les milieux stratifiés horizontalement 
soit par la résonance de l’onde de cisaillement, l’ellipticité du mode fondamental des ondes de Rayleigh, 
ou par la phase d’Airy du mode fondamental des ondes de Love. Cette interaction très complexe et pas 
encore bien comprise entre le champ d’ondes de bruit et la structure géologique limite l’information que 
l’on peut tirer de façon fiable des mesures en station unique. 
 
Le rapport spectral H/V à lui seul ne peut pas être inversé avec confiance en un profil de vitesse des 
ondes de cisaillement, à moins de disposer d’autres renseignements, notamment la contribution 
respective des ondes de Rayleigh et des ondes de Love, et la profondeur du substratum rocheux 
(Castellaro et Mulargia, 2009b; Hobiger et al., 2009, Foti et al., 2011). Une autre conséquence de cette 
interaction complexe réside dans le fait que l’amplitude du ou des pics du rapport H/V n’est pas un 
indicateur fiable de l’amplification des mouvements du sol (Bonilla et al., 1997; Bard, 1999). À l’exception 
de rares circonstances (Chavez-Garcia, 2009), le rapport spectral H/V n’est pas l’équivalent d’une 
fonction de transfert de l’onde de cisaillement. 
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Figure 2.3.1-1. Exemple d’un enregistrement de bruit ambiant en station unique, à Gloucester (Ontario); 
a) série temporelle à trois composantes, b) spectres de Fourier moyens pour les trois composantes, 
c) rapport spectral H/V avec un intervalle de confiance d’un écart-type et une fonction de transfert 1D de 
l’onde S. Les rectangles en vert pâle sur (a) indiquent les fenêtres choisies pour l’analyse après détection 
des principaux transitoires.  
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L’interface géologique liée au pic sur les courbes H/V, ou du pic de la fréquence la plus basse lorsqu’il y 
en a plusieurs, n’est pas toujours le toit du substratum rocheux ou le contraste d’impédance élevé le plus 
profond, mais peut être une interface à l’intérieur d’un dépôt. Dans l’est du Canada, par exemple, il a été 
démontré que la partie supérieure des sédiments du Pléistocène, souvent considérablement plus rigides 
que les sédiments sus-jacents de l’Holocène, peuvent constituer l’interface déterminante et non le 
substratum rocheux sous-jacent, comme l’indique la figure 2.3.1-2. Cela signifie que, pour certains cadres 
géologiques, la méthode H/V ne permet pas d’obtenir de l’information en dessous du premier contraste 
d’impédance fort et, ainsi, ne peut servir d’outil d’exploration pour cartographier la topographie du 
substratum rocheux. Des comportements similaires ont été documentés par Lunedei et Albarello (2010). 
 
Dans le cas de vallées enfouies profondes et étroites, des effets 2D et 3D peuvent dominer les figures de 
résonance. L’estimation de la profondeur du substratum rocheux ou des vitesses moyennes de l’onde de 
cisaillement à l’aide d’un modèle 1D peut mener à de graves erreurs, particulièrement à proximité de 
bords de bassin abrupts, d’après la mise en garde de Cornou et al. (2007) et Gueguen et al. (2007). En 
outre, les courbes H/V ne présentent pas nécessairement un pic bien marqué dans certaines situations, 
montrant plutôt une large signature bombée ou un plateau, ce qui complique la détermination de la 
fréquence fondamentale d’un site. La méthode H/V se révèle inefficace (aucun pic ne peut être interprété) 
pour des structures sédimentaires complexes où aucune interface unique ne contrôle le rapport 
d’impédance, même s’il est reconnu qu’une importante amplification des ondes sismiques se produit lors 
de séismes (Chavez-Garcia, 2009). 
 
Enfin, il faut retenir que les vibrations du bruit ambiant sont de très faible amplitude par rapport à celles 
provoquées par un fort séisme. Par conséquent, il est possible que la fréquence fondamentale d’un site, 
déterminée d’après la courbe H/V, ne soit pas représentative des effets de site déterminant la fréquence 
(habituellement inférieure) lors d’un séisme, en raison de la réponse non linéaire des sols soumis à de 
fortes secousses. 
 
 
Collecte de données  
 
Matériel requis  
Un capteur à trois composantes et un numériseur de signaux sont les seuls appareils requis. De façon 
générale, il est recommandé d’utiliser des sismomètres (célérimètres) qui ont une fréquence propre 
inférieure à la plus basse fréquence d’intérêt, laquelle, pour les besoins de la méthode H/V, devrait être la 
fréquence fondamentale du site à laquelle on ajoute une marge de sécurité. En raison du niveau 
relativement élevé de bruit intrinsèque, on devrait éviter les accéléromètres, bien que la situation puisse 
être bientôt corrigée grâce à des changements technologiques. Selon les lignes directrices du projet 
SESAME (Guiller et al., 2008), le capteur le plus polyvalent est un sismomètre 5 s. Des sismomètres à 
large bande peuvent être utilisés, mais ils prennent plus de temps à stabiliser et n’offrent aucun avantage 
par rapport au sismomètre 5 s pour la gamme de fréquences d’intérêt en génie parasismique. Selon les 
fabricants, les numériseurs peuvent être compris dans des systèmes de mesure intégrés, mais sont le 
plus souvent indépendants des capteurs. La fréquence d’échantillonnage doit être à au moins 50 Hz, soit 
deux fois la fréquence maximale déterminée selon des critères techniques, qui est d’environ 25 Hz. 
D’autres critères à considérer pour le choix des numériseurs sont indiqués dans les lignes directrices du 
projet SESAME. Quel que soit le matériel utilisé, il est important d’effectuer des étalonnages périodiques 
afin de déceler de possibles défaillances du matériel au fil du temps. 
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Figure 2.3.1-2. Rapports spectraux H/V obtenus à travers une vallée enfouie, dans la région de Charlevoix (Québec). Les profondeurs correspondant au pic de la 
fréquence la plus basse sur les courbes H/V ont été estimées d’après les profils de l’onde S (non représentés sur la figure) et placées (cercles verts) sur une coupe 
sismique de l’onde P acquise au moyen d’une flûte mobile. L’interface déterminant le pic H/V principal correspond au toit du substratum rocheux pour les trois sites de 
gauche, et le sommet de l’unité sédimentaire 4 pour les autres sites (traitement et interprétation des données de la flûte par A. Pugin, Commission géologique du Canada).
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Procédures de collecte de données   
Le paramètre d’enregistrement le plus important est la durée d’acquisition. À titre indicatif, plus la 
fréquence fondamentale prévue est basse et plus le milieu est « bruyant » (circulation intense à 
proximité, mauvais temps), plus la durée d’enregistrement devrait être longue. D’après les lignes 
directrices du projet SESAME, la durée minimale recommandée devrait varier entre 2 et 30 minutes pour 
des sites où la fréquence fondamentale est comprise entre 10 et 0,2 Hz, respectivement. Nous tenons à 
souligner que ces valeurs sont un minimum recommandé : dans le doute, il est préférable de 
d’enregistrer plus longtemps que ce qui est strictement requis en fonction de la fréquence fondamentale 
prévue et d’une estimation du brouillage des signaux par des transitoires. Dix minutes de plus sur le 
terrain coûtent moins cher que de reprendre les mesures après avoir constaté au bureau que la durée 
d’acquisition était insuffisante.  
 
Pour le couplage sol/capteur, une installation sur un sol naturel résistant est toujours préférable. La 
surface du sol doit demeurer stable pendant l’acquisition et ne pas se déformer. Autrement, le capteur 
pourrait s’incliner et la forme de la courbe H/V s’en trouverait modifiée. Dans la mesure du possible, on 
doit éviter de faire des mesures sur des sols artificiels très rigides (comme une chaussée) reposant sur 
des sols plus meubles. Dans un tel cas, l’inversion de la vitesse près de la surface peut éliminer le pic sur 
la courbe H/V et rendre l’analyse plus problématique, comme le démontrent Castellaro et Mulargia 
(2009a, b). Cependant, le groupe du projet SESAME ne rapporte que de légères perturbations lorsque 
les mesures sont effectuées sur de l’asphalte ou du béton. 
 
Certaines conditions environnementales peuvent perturber les enregistrements. On doit éviter de prendre 
des mesures par jour de grand vent, particulièrement pour des emplacements qui ont une fréquence 
fondamentale inférieure à environ 1 à 2 Hz, étant donné que le vent peut fortement influer sur la courbe 
H/V pour des fréquences dans cette gamme. Il demeure possible d’obtenir des enregistrements 
acceptables si le capteur est placé dans un trou et/ou s’il est protégé efficacement contre un vent direct. 
Des sources de bruit proches, comme la circulation automobile, voire des bruits de pas, peuvent produire 
de forts transitoires (perturbations de courte durée de l’enregistrement). On rapporte que les transitoires 
ont de possibles effets négatifs sur la courbe H/V (groupe SESAME, Castellaro et Mulargia, 2010), bien 
que Parolai et al. (2009) indiquent qu’ils n’ont aucun effet important. Devant ces résultats contradictoires, 
il est recommandé d’enregistrer le bruit ambiant à quelques dizaines de mètres à l’écart d’une forte 
source de transitoires. Si ce n’est pas possible, on peut généralement éliminer les transitoires par 
traitement du signal, ce qui ne constitue pas un problème majeur dans la mesure où le signal stationnaire 
restant est d’une durée suffisante pour effectuer une analyse fiable. Les vibrations soutenues produites 
par de la machinerie sont plus préoccupantes étant donné que des pics parasites, sans lien avec les 
structures souterraines, peuvent avoir une influence considérable sur la forme de la courbe H/V à plus de 
1 Hz (Chatelain et al.., 2008; Cara et al., 2010). Si ces pics se situent dans la plage des fréquences de 
résonance du site, il est impossible de les éliminer par un filtrage de l’enregistrement sans modifier le 
signal à conserver. La seule solution consiste à refaire les mesures lorsque la machinerie n’est pas en 
marche. 
 
À moins qu’une évaluation de l’interaction sol-structure soit exigée, le bruit ambiant devrait être enregistré 
dans des conditions en champ libre. La distance à laquelle le bruit ambiant n’est plus soumis à l’influence 
des structures fait encore l’objet de débats, mais en l’absence d’autres données, une distance minimale 
d’environ 15 m doit être respectée. Cette distance est fondée sur l’étude de Castellaro et Mulargia (2010) 
qui ont indiqué que les conditions en champ libre sont réunies à environ 12 m des structures massives ou 
de grande taille qu’ils ont pris en compte, et ce, malgré le fait plutôt intéressant que les mesures ont été 
prises par temps venteux. 
 
Afin d’analyser la réponse d’un site, il est important de ne pas se fier à une seule mesure. Au moins trois 
enregistrements doivent être obtenus, de préférence à différents moments de la journée ou à des jours 
différents, pour vérifier la stabilité de la courbe H/V. En ce qui a trait aux études de microzonage, les 
mesures doivent d’abord être faites selon de grands intervalles (500 m) qui seront comblés plus tard par 
des intervalles plus serrés (250 m ou moins) dans les zones où des variations spatiales rapides de la 
fréquence fondamentale sont observées. 
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Méthodes de traitement 
 
Théorie de l’analyse 
Il n’existe aucune théorie particulière soutenant le traitement des enregistrements du bruit ambiant, mais 
il y a plutôt un processus fondé sur des principes statistiques et validés par l’expérience. Le groupe 
SESAME a recommandé une procédure de traitement comportant cinq étapes principales, comme suit :  
 

a) Chacune des trois composantes d’un enregistrement est divisée en plusieurs fenêtres 
temporelles de longueur égale ou variable. La longueur de la fenêtre est choisie selon des 
critères fondés sur la fréquence fondamentale du site et sur la représentativité statistique de la 
courbe H/V à déterminer. Ainsi, quelques essais peuvent être nécessaires avant d’obtenir une 
valeur appropriée. Les transitoires peuvent être retirés manuellement ou au moyen d’un 
algorithme « antidéclenchement » automatique. 

b) Les spectres de Fourier sont calculés pour chaque fenêtre temporelle et sont lissés afin 
d’éliminer les pointes qui peuvent créer des artéfacts sur la courbe H/V, à l’aide d’un filtre 
logarithmique Konno-Ohmachi (Konno et Ohmachi, 1998). Il est de pratique courante de régler le 
paramètre de largeur de bande à une valeur de 40.  

c) Les deux spectres de Fourier horizontaux sont fusionnés avec une moyenne quadratique pour 
chaque fenêtre. 

d) Le rapport spectral H/V est calculé pour chacune des fenêtres. 
e) Les rapports spectraux H/V sont moyennés sur toutes les fenêtres avec une moyenne 

géométrique afin d’obtenir une seule courbe H/V, et l’écart-type est ensuite calculé. 
 

Il est impératif d’analyser systématiquement les courbes H/V en conjugaison avec les spectres de Fourier 
des composantes enregistrées du bruit ambiant afin de déceler les anomalies, par exemple des pics 
parasites d’origine industrielle. 
 
Évaluation de l'incertitude 
Deux ensembles de critères sont proposés dans les lignes directrices du projet SESAME en vue 
d’estimer si la fréquence du pic principal d’une courbe H/V peut être considéré sans risque de se tromper 
comme la fréquence fondamentale du site (ou la fréquence liée au premier contraste d’impédance fort qui 
se présente en profondeur). Le premier ensemble vise à évaluer la fiabilité de la courbe H/V et la qualité 
de l’enregistrement, alors que le deuxième ensemble est utilisé pour évaluer la netteté du pic. Ces 
critères sont adaptés à la plupart des situations et ont été conçus pour une utilisation sans données a 
priori sur les conditions géologiques au site d’enregistrement. Ainsi que le soulignent Haghshenas et al. 
(2008), la valeur seuil de certains critères, comme l’amplitude minimale à laquelle on estime qu’un pic 
correspond à la fréquence fondamentale du site, peut être abaissée si d’autres données indiquent que 
certaines caractéristiques de la courbe H/V ou des spectres de Fourier se présentent à la fréquence 
attendue. 
 

 
Recommandations sur la production de rapports 

 
Il est recommandé de préciser systématiquement le type de matériel utilisé et de documenter les 
conditions dans lesquelles le bruit ambiant est enregistré. Le rapport doit présenter les spectres de 
Fourier moyens calculés pour les trois composantes de l’enregistrement, ainsi que la courbe H/V 
moyenne avec un intervalle de confiance d’un écart-type. En outre, le rapport doit également indiquer la 
fréquence du pic principal, le cas échéant, et les valeurs des critères de fiabilité et de netteté. La figure 
2.3.1-3 présente un exemple d’un formulaire utilisé sur le terrain (Bard, 2004), qui peut être adapté pour 
convenir à des besoins précis ou à l’utilisation de matériel particulier. 
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Figure 2.3.1-3. Exemple d’un formulaire utilisé sur le terrain pour l’enregistrement du bruit ambiant en 
station unique (lignes directrices du projet SESAME, Bard, 2004).
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Étude de cas portant sur les risques sismiques 

Utilisation de méthodes d’enregistrement du bruit ambiant en station 
unique à des fins de microzonage : le cas de Montréal 
 
Luc Chouinard et Philippe Rosset  
Université McGill, Département de génie civil, Montréal (Qc) 
 
Introduction 
Au Canada, les risques sismiques sont le principal objet de préoccupation parmi toutes les catastrophes 
naturelles et d’origine humaine : ils sont susceptibles de toucher la plus grande partie d’un territoire 
donné et ils représentent le test le plus rigoureux de la solidité des infrastructures existantes et de la 
capacité d’intervention des organismes de gestion des urgences. Compte tenu de la population exposée 
et de la probabilité que survienne un séisme, Montréal se classe au deuxième rang au Canada pour les 
risques sismiques (environ 20 % des risques à l’échelle nationale) après la ville de Vancouver (Adams et 
al., 2002). La ville est particulièrement vulnérable aux événements sismiques pour deux raisons 
principales : (1) la majorité de son infrastructure est vieille ou en mauvais état, ou a été conçue suivant 
des normes antérieures à l’application des codes modernes de conception parasismique; (2) 
l’amplification des ondes sismiques attribuable à des dépôts non consolidés, constitués de sédiments 
fluviatiles et de sédiments laissés par la Mer de Champlain. 

 
En matière de microzonage, deux approches ont été étudiées et utilisaient la fréquence de résonance f0 
d’un dépôt meuble comme une caractéristique d’un site. La première approche est fondée sur la 
corrélation entre la fréquence de résonance et le facteur d’amplification maximale prévu, d’après une 
analyse de la réponse sismique linéaire équivalente pour le site. La deuxième approche est fondée sur le 
lien entre la vitesse de l’onde de cisaillement Vs et f0 pour divers types de dépôts meubles dans la région 
de Montréal. 
 
Collecte de données 
Le sous-sol de l’île de Montréal est composé de roches ignées et métamorphiques d’âge précambrien, 
recouvertes de roches sédimentaires ordoviciennes (calcaire de Trenton, Shale d’Utica). La séquence 
chronologique des dépôts glaciaires comprend le till de Malone, le Complexe de till intermédiaire (Middle 
till Complex) et le till de Fort Covington, pendant la période Wisconsinienne (vers 125 000 à 
10 000 ans AA). Tous les dépôts superficiels (argile, sable et silt) proviennent de la Mer de Champlain et 
des déplacements subséquents du lit du fleuve Saint-Laurent. La carte géologique de la figure 2.3.1-4 
représente la répartition spatiale des divers types de dépôts dans l’ensemble de l’île de Montréal. 
 
Les caractéristiques des sites dans la région métropolitaine de Montréal ont été étudiées pendant 
plusieurs années au moyen de la méthode d’enregistrement du bruit ambiant en station unique, à plus de 
2 600 emplacements. Trois configurations différentes ont été utilisées pour des numériseurs de 24 bits 
couplés à un célérimètre à trois composantes. L’expérience sur le terrain montre que des sessions 
d’enregistrement de 5 à 7 minutes à une fréquence d’échantillonnage de 100 Hz sont suffisantes pour 
obtenir des résultats stables et reproductibles pour tous les sites étudiés en utilisant les trois types 
d’équipement. Les enregistrements ont été analysés afin de déceler et de rejeter ceux qui comportaient 
un trop grand nombre de transitoires. Pour le reste des enregistrements, un pic bien net pouvait être 
associé à la fréquence de résonance sur les rapports H/V pour les deux tiers des sites. L’analyse des 
autres sites était plus complexe et a nécessité plusieurs hypothèses (Rosset et Chouinard, 2009).  
 
 
Notation bibliographique conseillée  
Chouinard, L., et P. Rosset, 2015. Utilisation de méthodes d’enregistrement du bruit ambiant à un 

emplacement unique à des fins de microzonage : le cas de Montréal, in Lignes directrices sur la 
mesure de la vitesse des ondes de cisaillement pour la caractérisation sismique de sites canadiens 
dans le sol et la roche, J.A. Hunter et H.L. Crow (éd.), Commission géologique du Canada, Secteur 
des sciences de la terre, Produit d’information général 110 f, p. 94-102. 
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Figure 2.3.1-4. Carte de la géologie de surface de Montréal montrant les dépôts de sédiments 
postglaciaires (matériaux de remblai, tourbe, sable et argile), glaciaires (tills) et le substratum rocheux 
(adaptée d’après Prest et Hode-Keyser, 1977). Les étoiles noires indiquent les emplacements de sites 
présentés à la figure 2.3.1-5. Les lieux où des mesures de Vs ont été effectuées sont également 
représentés. 

 
 

Un jeu de données de plus de 26 600 trous de forage (offert par la ville de Montréal) a été compilé afin de 
dresser une carte représentant la profondeur du substratum rocheux. Ces trous de forage sont 
habituellement situés dans des zones où se trouvent des routes, des lignes de métro et des réseaux 
vitaux. Ils fournissent de l’information soit sur l’épaisseur et le type de sol reposant sur le substratum 
rocheux, soit sur l’épaisseur et le type de sol dans les quelques premiers mètres depuis la surface. Un 
sous-ensemble de données de 2500 trous de forage a fourni des profils géologiques détaillés qui 
illustrent la séquence des différents épisodes de sédimentation depuis la base jusqu’au sommet : till, 
argile, sable et matériaux de remblai, correspondant respectivement à des épisodes glaciaires, marins, 
fluviatiles et anthropiques. 
 
Les données de vitesse de l’onde de cisaillement ont été obtenues au moyen de levés sismiques utilisant 
à la fois des mesures des ondes de volume et des ondes de surface : des analyses multicanal des ondes 
de surface (AMOS) à 29 sites, des mesures sismiques en forage (PSV) dans trois trous de forage et des 
enregistrements de sismique réflexion multicanal à haute résolution au moyen d’une flûte sur une 
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distance totale de 7,5 km (figure 2.3.1-4). Le jeu de données combinées a servi à déterminer une relation 
pour VS en fonction de la profondeur et à obtenir VS30. 
 
Microzonage 
Chouinard et Rosset (2007) et Rosset et Chouinard (2009) combinent les fréquences de résonance (f0) 
prédominantes dérivées de 750 enregistrements de bruit ambiant avec des facteurs d’amplification 
obtenus à partir des analyses numériques 1D-SHAKE pour 1287 sites (figure 2.3.1-5).  
 

 

Figure 2.3.1-5. Comparaison des spectres H/V (axe vertical de droite) et de la modélisation 1D (axe 
vertical de gauche) pour deux sites. Le premier site (site 2012) est caractérisé par un pic unique bien 
marqué, alors que le deuxième site (site PD02) affiche une réponse plus complexe comportant plusieurs 
pics. Dans les deux cas, on observe un bon ajustement entre les mesures prises sur le terrain et les 
résultats 1D calculés au moyen de données obtenues en forages. La zone grisée correspond à la marge 
d’erreur pour les sites calculés. Les traits tiretés indiquent les limites supérieures et inférieures pour les 
sites mesurés. 

L’analyse de fréquence-amplitude a été réalisée en utilisant comme données d’entrée 
17 accélérogrammes de cinq séismes choisis selon le contexte sismique de Montréal et couvrant trois 
bandes de fréquences (basse, intermédiaire et haute). Une relation entre un facteur d’amplification et f0 a 
été établi selon quatre plages de fréquences : faible amplification pour les valeurs jusqu’à 13 Hz, 
amplification intermédiaire pour les plages de 1-3 Hz et 7-13 Hz, et forte amplification pour la plage de 
3-7 Hz. La figure 2.3.1-6 représente la carte interpolée de f0 divisée en zones correspondant aux plages 
d’amplification. La pointe nord-est de l’île présente les fréquences de résonance les plus basses, 
commençant à 2 Hz près du fleuve Saint-Laurent et augmentant vers l’intérieur des terres à plus de 
10 Hz pour les tills et les affleurements rocheux. De basses fréquences de résonance sont également 
observées le long de la rive est de l’île, près du fleuve Saint-Laurent, avec des valeurs qui augmentent 
vers le centre de l’île.  
 
En outre, la fréquence de résonance a été corrélée avec la profondeur du substratum rocheux à l’aide 
d’un sous-ensemble de données de 2159 trous de forage atteignant le socle, particulièrement dans des 
zones où l’argile prédomine. La figure 2.3.1-7a montre les données et les relations pour un sous-
ensemble de 297 sites où l’argile repose sur du roc ou du till, pour des trous de forage qui se trouvent à 
moins de 50 m d’une mesure du bruit ambiant. Comme prévu, les résultats indiquent que la fréquence de 
résonance diminue avec la profondeur jusqu’au substratum rocheux. En présumant une couche de sol 
uniforme et homogène, on déduit une vitesse moyenne des ondes de cisaillement de 147 m/s pour les 
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dépôts d’argile selon la relation f0 = VS /4H. On obtient un coefficient de détermination nettement meilleur 
lorsque la profondeur est mesurée jusqu’au sommet du till plutôt qu’à la limite supérieure du substratum 
rocheux. 

 
Figure 2.3.1-6. Carte de microzonage de Montréal fondée sur la fréquence de résonance fondamentale 
f0 RSHV (points noirs) et les facteurs d’amplification dérivés d’un modèle numérique 1D (graphique en haut 
à gauche). 

 
Des estimations de f0 et de VS30 à des emplacements avoisinants ont été obtenues à l’aide des données 
sismiques de 86 sites (figure 2.3.1-7b). Une régression linéaire pondérée a été utilisée pour déterminer 
une relation entre f0 et VS30 en attribuant un poids moindre (0,5) aux points de données lorsque la 
distance spatiale entre le lieu des mesures de f0 et VS30 était supérieure à 50 m ou lorsque les mesures 
de VS30 étaient obtenues par la méthode AMOS. L’équation obtenue s’énonce comme suit : 
 

030 7,44177 fVs +=               [2.3.1-1] 
 
où VS30 est en m/s et l’écart-type équivaut à 89 m/s.  
 
La période prédominante de résonance T0 obtenue avec le bruit ambiant a été comparée à celle calculée 
d’après le temps de trajet double sur les profils sismiques 2D à haute résolution de 33 sites. Une très 
bonne correspondance a été obtenue entre les deux estimations jusqu’à 0,7 s (figure 2.3.1-7c), ce qui 
permet de valider la précision de la méthode fondée sur le bruit ambiant pour les dépôts types de 
Montréal.  
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Figure 2.3.1-7. (a) Régressions non linéaires entre la fréquence de résonance et l’épaisseur de la couche 
postglaciaire. (b) Relation entre VS30 obtenue au moyen de diverses méthodes sismiques et la fréquence 
de résonance estimée d’après les enregistrements du bruit ambiant. (c) Comparaison entre les périodes 
de résonance estimées d’après les mesures du bruit ambiant et calculées d’après le temps de trajet 
double sur les profils de sismique réflexion.  

 
La figure 2.3.1-8 illustre les valeurs estimées de VS30 obtenues en utilisant l’équation 2.3.1-1 avec la 
fréquence de résonance f0 obtenue pour 2413 emplacements. Une procédure d’interpolation pondérée 
par voisins naturels est utilisée pour estimer VS30 sur une grille régulière de points espacés de 50 m. Les 
courbes de niveau sont basées sur les classes A à E définies dans le CNB 2005 en fonction des plages 
de VS30. Rosset et al. (2011) décrivent et comparent d’autres procédures diverses permettant d’obtenir 
des estimations de VS30 à partir de données acquises sur le terrain. 
 
Conclusions 
Dans les zones urbaines, il est possible d’obtenir facilement et rapidement la fréquence de résonance f0 
d’un site à l’aide de la méthode de mesure du bruit ambiant en station unique. Une comparaison des 
fréquences obtenues à partir des mesures du bruit ambiant et des profils sismiques 2D à haute résolution 
a démontré une bonne concordance pour les sites en sol argileux. Différents moyens pour intégrer cette 
information en vue de la production de cartes de microzonage ont été explorés. L’une des approches 
consiste à corréler f0 avec la fréquence du facteur d’amplification maximale obtenu par des analyses de la 
réponse sismique linéaire équivalente pour un ensemble d’intrants constitué d’enregistrements de fortes 
secousses. La deuxième consiste à combiner l’information sur la fréquence avec les mesures 
correspondantes de la vitesse de l’onde de cisaillement, prises sur le terrain. Une fonction a été dérivée 
entre VS30 (obtenue à partir des valeurs de VS de 86 sites) et f0, puis a été appliquée à 2413 sites où f0 
avait été mesurée. Les valeurs interpolées de VS30 ont ensuite servi à dresser une carte de classification 
des sols en utilisant les catégories définies dans le CNB 2005. 
 
Enfin, une comparaison de f0 avec l’épaisseur des sols et les mesures de VS30 montre que la procédure 
de classification est précise pour les dépôts d’argile et de sable. Pour les emplacements caractérisés par 
la présence de till ou par une histoire sédimentaire complexe, les procédures de classification proposées 
offrent moins de précision. Afin de pallier les limites de ces méthodes, Rosset et al. (2011) proposent une 
procédure de classification plus avancée qui intègre de l’information additionnelle tirée des données 
acquises en forages et de données géologiques. 
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Figure 2.3.1-8. Carte de microzonage des classes de sols (CNB 2005) dressée d’après les mesures du 
bruit ambiant de fo pour 2413 sites et l’équation 2.3.1-1. 
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2.3.2 Méthode de mesure du bruit ambiant en réseau par autocorrélation 
spatiale moyennée dans l’espace (méthode ACSP, « SPAC ») 
 
Maxime Claprood  
Institut national de la recherche scientifique (INRS), Québec (Qc) 
 
 
Introduction 
 
Principes de la méthode 
Des enregistrements simultanés du bruit ambiant (séries temporelles) sont effectués par tous les 
capteurs d’un réseau 2D. La méthode ACSP considère le bruit ambiant comme un processus 
stochastique temporel et spatial afin d’évaluer les spectres de cohérence entre toutes les paires de 
capteurs dans le réseau. Les spectres de cohérence constituent une mesure de la similitude des 
enregistrements de bruit ambiant provenant de capteurs particuliers pour la bande de fréquence étudiée, 
et la plupart sont liés au profil Vs sous le réseau de capteurs. Les spectres de fréquence générés par 
toutes les paires de capteurs du réseau sont moyennés en azimut, couvrant plusieurs distances de 
séparation entre les stations (Henstridge, 1979; Cho et al., 2004), afin de déterminer des autocorrélations 
spatiales moyennées dans l’espace sous forme de fonctions de Bessel par rapport au profil VS (Aki, 
1957). Les principes de la méthode sont décrits en détail dans Okada (2003). 
 
État actuel des pratiques dans le domaine du génie  
La méthode ACSP est l’une des méthodes classiques de mesure du bruit ambiant en réseau qui servent 
à déterminer des profils VS. Mise au point par Aki (1957), elle était d’abord désignée comme une 
« méthode d’autocorrélation spatiale ». De nos jours, on préfère l’appeler « méthode d’autocorrélation 
spatiale moyennée dans l’espace », ce qui représente mieux le traitement des données dans le domaine 
des fréquences (spectres de cohérence). Les réseaux utilisés le plus souvent dans la pratique sont les 
réseaux triangulaires et hexagonaux centrés (figure 2.3.2-1). 
 
 

        
 
Figure 2.3.2-1. Configuration classique des réseaux pour des observations ACSP. a) Réseau triangulaire 
centré (3 capteurs – A, B, C, plus un capteur au centre - X) avec deux distances de séparation entre les 
stations r1 et r2. b) Réseau hexagonal centré (6 capteurs – A à F, plus un capteur au centre - X) avec 
quatre distances de séparation entre les stations r1, r2, r3 et r4. 
 
 
Notation bibliographique conseillée  
Claprood, M., 2015. Méthode de mesure du bruit ambiant en réseau par autocorrélation spatiale 

moyennée dans l’espace, in Lignes directrices sur la mesure de la vitesse des ondes de cisaillement 
pour la caractérisation sismique de sites canadiens dans le sol et la roche, J.A. Hunter et H.L. Crow 
(éd.), Commission géologique du Canada, Secteur des sciences de la terre, Produit d’information 
général 110 f, p. 103-111. 
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Des utilisations successives de réseaux avec des rayons de plus en plus grands sont courantes pour 
étendre la plage de fréquences et, ce faisant, augmenter la profondeur de pénétration. Les réseaux qui 
diffèrent des configurations standard ont également donné d’excellents résultats (Bettig et al., 2001; 
Ohori et al., 2002; Cho et al., 2004). L’utilisation traditionnelle des données ACSP ne tient compte que de 
la composante verticale des vibrations ambiantes, alors que l’adaptation à trois composantes (3c-ACSP) 
s’est révélée efficace pour résoudre les courbes de dispersion des ondes de Rayleigh et de Love, 
imposant davantage de contraintes au profil VS (Aki, 1957; Köhler et al., 2007). La méthode ACSP 
nécessite moins de capteurs et des réseaux plus petits pour obtenir une résolution similaire à celle de la 
méthode f-k (Henstridge, 1979; Chavez-Garcia et al., 2005; Okada, 2003, 2006; Claprood et Asten, 
2009a), ce qui en fait la méthode privilégiée lorsque la logistique urbaine fait obstacle à l’utilisation de 
réseaux à géométrie plus complexe (Stephenson et al., 2009). 
 
Limites 
Les plus grandes contraintes sont imposées par la nécessité d’avoir des couches de terrain et une 
topographie planes sous toute l’étendue du réseau. Une méthodologie a été élaborée par Claprood et al. 
(2011) en vue d’évaluer des profils VS au-dessus de la partie la plus profonde d’une vallée en 2D, 
repoussant ainsi les limites de la méthode. Contrairement à la méthode f-k, la méthode ACSP exige une 
répartition azimutale complète du bruit ambiant pour donner des profils VS sans erreur systématique 
(Asten, 2006). L’interprétation des observations ACSP ne permet pas de résoudre une structure à 
couches fines et offre une faible résolution de la vitesse dans le substratum rocheux (Cornou et al., 2006; 
Molnar et al., 2010), ce qui concorde avec les méthodes en ondes de surface en général. La profondeur 
de pénétration est liée au contenu en fréquence des données sur le bruit ambiant obtenues sur le terrain, 
ce qui est relativement inconnu a priori; par conséquent, il n’y a pas de directives universelles pour le 
moment. 
 
 
Collecte de données  
 
Matériel requis 
Un réseau triangulaire centré, composé de trois capteurs à composante verticale circonférentiels (plus un 
capteur au centre), est le minimum recommandé. L’utilisation de capteurs à trois composantes est idéale 
parce qu’elle permet l’évaluation du rapport spectral des composantes horizontale et verticale (RSHV), 
qui peut servir à évaluer les fréquences de résonance sur le site, et également pour vérifier l’hypothèse 
essentielle d’un modèle de terrain stratifié des méthodes en ondes de surface. Le matériel comprend un 
capteur large bande à trois composantes connecté à un numériseur, une antenne GPS externe pour la 
synchronisation, une petite batterie externe et les câbles correspondants. Un ruban à mesurer et/ou un 
récepteur GPS pour mesurer l’espacement sont requis pour le positionnement des géophones dans le 
réseau. Une boussole est recommandée pour aligner tous les capteurs selon la même orientation si un 
dispositif 3c-ACSP est utilisé.  
 
Procédures de collecte de données 
Des procédures de collecte de données similaires à celles de la méthode en station unique sont 
recommandées pour la méthode en réseau. Un bon couplage capteur/sol est requis. Des géométries 
symétriques sont idéales pour les réseaux afin d’obtenir la redondance des données pour la réduction du 
bruit et la mise à zéro d’une composante imaginaire des spectres de cohérence complexes observés, qui 
est utilisée pour le contrôle de la qualité des données (Asten, 2006). L’enregistrement de séries de 
longue durée (20 minutes ou plus) est recommandé afin de réduire le bruit de fond statistique non corrélé 
dans les données recueillies. La durée de la série temporelle doit être choisie proportionnellement à la 
fréquence d’intérêt attendue (basse fréquence = série temporelle plus longue). Afin d’obtenir les 
caractéristiques de dispersion sur la bande la plus large possible, l’ouverture du réseau doit être ajustée 
plusieurs fois sur le terrain pour tenir compte du compromis entre la résolution et le crénelage de l’étroite 
bande de longueurs d’onde cible, associée à chacune des ouvertures du réseau (Jongmans et al., 2005). 
Le domaine de validité de l’intervalle de fréquences pour interpréter les observations ACSP fait encore 
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l’objet de débats dans la littérature scientifique. Henstridge (1979) et Okada (2006) ont proposé de fixer la 
limite supérieure de fréquence à la fréquence de Nyquist ou à une fréquence relative au nombre de 
capteurs utilisés dans le réseau. D’autre part, Asten (2006) et Claprood et Asten (2010) ont démontré que 
la méthode ACSP peut être fiable à une fréquence beaucoup plus haute lorsque le champ d’onde des 
vibrations ambiantes présente une répartition azimutale adéquate, augmentant ainsi la résolution dans 
les couches peu profondes. 
 
 
Méthodes de traitement 
 
Théorie de l’analyse 
Le bruit ambiant provenant de toutes les sources et de toutes les directions est observé à l’aide d’un 
réseau de capteurs avec répartition azimutale à une distance r d’un capteur situé au centre. L’intégration 
des spectres de cohérence sur l’azimut conduit à une autocorrélation spatiale moyennée dans l’espace :  
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où f est la fréquence et J0 est la fonction de Bessel de premier espèce et d’ordre zéro de la variable rk 
(k étant le nombre d’onde spatial). V(f) est la fonction de dispersion VS d’un modèle de terrain stratifié 
pour lequel le profil VS est évalué. Les séries temporelles du bruit ambiant observées sont divisées en 
segments temporels qui sont ensuite soumis à des transformées de Fourier rapides (FFT) dans le 
domaine des fréquences afin d’obtenir des spectres bruts Si(f) de l’énergie du bruit ambiant à chacun des 
capteurs i. Le spectre de cohérence entre chaque paire de capteurs (i,j) est calculée au moyen de 
l’équation suivante : 
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où Ci,j(f) représente des spectres de cohérence complexes et * indique la conjuguée complexe. Les 
spectres de cohérence complexes sont moyennés en fonction des segments temporels afin d’obtenir 
l’autocorrélation temporelle moyennée dans le temps pour chaque paire de capteurs, puis une moyenne 
azimutale est effectuée sur l’ensemble des n afin d’obtenir l’autocorrélation spatiale moyennée dans 
l’espace C(f) et retrouver V(f) à partir de l’équation 2.3.2-1. 
 
Évaluation de l'incertitude 
Une évaluation de l’incertitude est indispensable pour évaluer la fiabilité des observations ACSP et le 
profil Vs interprété. Asten (2006) a proposé l’utilisation de la composante imaginaire des spectres de 
cohérence complexes afin d’évaluer la répartition du bruit ambiant et le niveau de bruit statistique non 
corrélé dans l’enregistrement de la vibration ambiante par rapport à la fréquence. Ce concept a été 
appliqué avec succès dans Claprood et Asten (2010) et Claprood et al. (2011) pour décrire la répartition 
azimutale du bruit ambiant et déterminer les effets géologiques 2D possibles sur les observations ACSP. 
L’évaluation des critères d’inadaptation, notamment la somme des carrés des résidus (SCR) ou la 
moyenne des carrés des résidus (MCR) entre les spectres de cohérence observés et théoriques, 
constitue une méthode minimale d’évaluation de l’incertitude, alors qu’une recherche complète de 
l’espace de paramétrisation du modèle est préférable. Alors que les ondes de Rayleigh de mode 
supérieur ne sont pas toujours incluses dans le processus d’inversion, il est suggéré de tracer les ondes 
de Rayleigh en mode fondamental et dans le premier mode supérieur lorsque l’on compare les courbes 
de dispersion (ou spectres de cohérence) observées et théoriques, afin de déterminer les sauts possibles 
vers des modes supérieurs de propagation. 
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Recommandations sur la production de rapports 
 
La procédure sur le terrain doit être décrite dans le rapport (disposition du réseau, nombre de capteurs, 
espacement entre les stations, etc.), de même que le niveau de bruit à proximité (ou à l’intérieur) du 
réseau. Le traitement des données ACSP est optimal lorsque la majeure partie de l’énergie du bruit 
ambiant provient de ≥ 2 fois le rayon du réseau. Les sources de bruit à moins de 2 rayons (route à grande 
circulation, industries, etc.) doivent être signalées afin d’expliquer un possible écart des courbes ACSP 
théoriques (Roberts et Asten, 2008). Les procédures utilisées pour extraire les caractéristiques de 
dispersion doivent être expliquées, avec présentation de la courbe de dispersion empirique et 
l’ajustement correspondant des profils VS (modèles) résultant de l’inversion. En général, des procédures 
d’inversion non linéaire basées sur l’optimisation sont appliquées avec une présentation du profil VS ayant 
le meilleur ajustement, avec ou sans l’ensemble ou un sous-ensemble des modèles échantillonnés lors 
de l’inversion. Asten et al. (2004) ont proposé d’inverser le spectre de cohérence et d’évaluer directement 
les profils VS sans l’étape supplémentaire de calcul de la courbe de dispersion, afin d’optimiser 
l’information obtenue à partir des spectres de cohérence. Wathelet et al. (2003) ont utilisé avec succès un 
algorithme de voisinage pour obtenir directement les profils VS à partir de l’inversion des spectres de 
cohérence. La prévision des spectres d’amplification est habituellement fondée sur les profils VS et 
comparée avec les rapports spectraux de séismes et/ou de vibrations ambiantes empiriques pour 
l’évaluation de la caractérisation de la réponse des sites. 
 
 
Études de cas portant sur les risques sismiques 
 
Selon l’auteur, la méthode ACSP n’a pas encore été appliquée au Canada. Cependant, l’acquisition de 
données ACSP est envisagée afin d’étudier les séquences sédimentaires dans les Basses-Terres du 
Saint-Laurent dans un proche avenir. Une étude de cas en Tasmanie (Australie) est présentée à titre 
d’exemple (Claprood et Asten, 2009b). 
 
Launceston, Tasmanie (Australie)  
Les vibrations ambiantes ont été enregistrées sur dix sites dans le centre de la ville de Launceston, en 
Tasmanie, Australie (figure 2.3.2-2a), afin d’évaluer la structure VS et sa variation dans la région de la 
vallée de Tamar. Des changements rapides sont observés dans la géologie de surface à l’intérieur de la 
ville de Launceston, comme le montre la figure 2.3.2-2b. À Launceston, le substratum rocheux est 
constitué d’une dolérite dense, fracturée et météorisée d’âge jurassique. Les ouvrages construits sur les 
affleurements rocheux tendent à subir des secousses sismiques réduites comparativement aux ouvrages 
bâtis sur des accumulations, par endroits, de dépôts meubles (Leaman, 1994). Des sables et des argiles 
de faible densité, datant du Tertiaire, remplissent un ancien réseau fluviatile de vallées, s’étendant sous 
la ville de Launceston, comme l’indique l’interprétation de deux profils gravimétriques (figure 2.3.2-2c). 
Ces dépôts sont recouverts de sédiments alluviaux peu consolidés du Quaternaire (silts, graviers, 
remblais), déposés au fond de la vallée et dans les zones marécageuses proches du niveau de la mer. 
 
Les observations ACSP ont été obtenues lors de l’enregistrement de microséismes au cours de deux 
levés sur le terrain en 2006 et 2007. Des réseaux hexagonaux centrés, composés de sept capteurs de 
4,5 Hz à composante verticale, ont été utilisés en 2006, alors que des réseaux triangulaires centrés, 
comportant quatre géophones basse fréquence (0,0167 ou 33 Hz) à trois composantes, ont été utilisés 
en 2007 afin de faire des gains de sensibilité à basse fréquence et d’augmenter la profondeur. Des 
réseaux dont les rayons variaient de 15 m à 150 m pour les deux levés ont été utilisés. Les spectres de 
cohérence observés sont directement ajustés au spectre de cohérence théorique au moyen d’une 
optimisation par moindres carrés afin d’évaluer le profil VS sous chacun des réseaux (figure 2.3.2-3). Une 
recherche exhaustive de l’espace de paramétrisation modélisé n’a pas été achevée à Launceston, et la 
confiance dans l’interprétation est exprimée par le carré moyen des résidus entre les spectres de 
cohérence observés et théoriques. 
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Figure 2.3.2-2. a) Emplacement de Launceston, Tasmanie (Australie). Épicentres de séismes de 
magnitude 4,0 ou plus sur l’échelle de Richter entre 1884 et 1994 (adapté d’après Michael-Leiba, 1995). 
b) Carte géologique des dépôts meubles de Launceston (adapté d’après Mineral Resources Tasmania), 
montrant l’emplacement des observations de microséismes au cours des levés de 2006 et 2007. 
c) Profils géologiques des levés gravimétriques 1 et 2 dans la carte géologique, montrant la présence de 
la vallée de Tamar (adapté d’après Leaman, 1994). 
 

a) 

b) 

N 

c) 
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Figure 2.3.2-3. Choix de spectres de cohérence observés (COH) aux sites (du coin supérieur gauche au 
coin inférieur droit) : GUN, MUS, AGS, KPK, DBL, RGB, OGL, GDP, WHR et CSR. La localisation des 
sites est indiquée sur la figure 2.3.2-2b. Trait bleu : COH observé moyenné dans l’espace à la séparation 
entre capteurs r1. Trait plein et tireté rouges : COH théorique d’après le profil de vitesse des ondes de 
cisaillement privilégié, respectivement en mode fondamental et 1er mode supérieur. Trait vert et bande 
noire : Composantes imaginaires de COH pour évaluer la répartition du bruit ambiant et le niveau de bruit 
statistique non corrélé. La ligne droite au bas de chaque graphique représente l’intervalle de fréquence 
selon lequel le COH théorique est ajusté au COH observé.  
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La figure 2.3.2-4 illustre le profil VS obtenu qui présente le meilleur ajustement pour chaque spectre COH 
inversé des dix sites. Les erreurs ont été évaluées directement sur le spectre de cohérence, mais 
l’analyse complète des erreurs sur les profils VS n’a pas été effectuée. Les profils VS interprétés dans 
North Launceston (Inveresk, sites AGS, MUS, GUN) indiquent la présence de sédiments à très faible 
vitesse reposant sur un socle de dolérite à faible profondeur; les profils VS concordent bien avec 
l’information interprétée d’après les données RSHV enregistrées et calculées aux trois sites. Les profils 
VS évalués pour deux sites situés au-dessus du point le plus profond de la vallée de Tamar dans le centre 
de la ville de Launceston indiquent que la méthode ACSP peut s’appliquer dans un milieu 2D de vallée 
(soit les sites DBL, KPK). Les observations ACSP enregistrées sur le flanc est de la vallée de Tamar 
(sites OGL, RGB) indiquent de rapides variations de la surface du substratum rocheux et, comme prévu, 
des spectres de cohérence de faible qualité. Les observations ACSP enregistrées au sommet de la 
colline à West Launceston (site CSR) montrent un faible niveau d’énergie microsismique, des spectres de 
cohérence de mauvaise qualité et l’absence de pic sur les observations RSHV, suggérant la présence 
d’un socle de dolérite à la surface. 
 

 
 
Figure 2.3.2-4. Profils VS choisis des 10 sites à Launceston, d’après l’interprétation des observations 
ACSP. Le profil VS en tireté au site KPK a été obtenu à l’aide de réseaux centrés de 100 m de rayon (non 
présentés). 
 
 
Les profils VS évalués au moyen de la méthode ACSP (figure 2.3.2-4) concordent bien avec l’information 
obtenue de forages réalisés sur les sites (ou à proximité) de GUN, MUS et DBL dans les premiers 20 m, 
et permettent de résoudre avec précision les couches les moins profondes. Lorsque la distance choisie 
entre les stations du réseau est appropriée, la méthode ACSP peut être utilisée avec confiance pour 
déterminer la catégorie d’emplacement (VS30) d’un site. Lors de l’enregistrement d’observations ACSP 
avec des distances plus grandes entre les stations, la résolution était suffisante pour évaluer la VS de 
sédiments plus profonds, notamment aux sites DBL et KPK dont l’emplacement et la profondeur jusqu’au 
substratum rocheux concordent bien avec l’interprétation des profils gravimétriques. 
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Lectures supplémentaires 

 
SESARRAY (www.geopsy.org) est un logiciel libre et gratuit permettant l’analyse de l’ambiance vibratoire, 
qui exige un certain niveau d’expérience (des cours de formation sont offerts). Plusieurs boîtes à outils 
internes existent pour l’interprétation ACSP. Par exemple, la boîte à outils IDL mise au point par le 
professeur Michael Asten (Michael.Asten@sci.monash.edu pour obtenir l’accès, l’autorisation et la 
formation) et la boîte à outils MATLAB programmée par Maxime Claprood (Maxime.Claprood@ete.inrs.ca 
pour obtenir l’autorisation et la formation). 
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2.3.3 Méthode de mesure du bruit ambiant en réseau fondée sur la 
fréquence-nombre d’onde (f-k) 
 
Sheri Molnar  
Université Western, (Ont.) 
 
 
Introduction 
    
Principes de la méthode  
Les méthodes fondées sur la fréquence-nombre d’onde (f-k) permettent d’extraire les courbes de 
dispersion des ondes de surface des enregistrements de la vibration ambiante. La vitesse de phase et la 
direction de propagation de l’onde dominante se propageant à travers le réseau sont déterminées par le 
vecteur maximal dans le spectre de nombre d’onde pour une fréquence particulière. Un histogramme des 
vitesses de phase est dressé à partir de tous les enregistrements de fenêtres temporelles pour tous les 
capteurs à toutes les fréquences particulières afin de fournir une ou des courbes de dispersion.  En 
n’utilisant que des enregistrements à composante verticale, l’onde de Rayleigh est assumés être le type 
d’onde dominant. Les profils VS sont estimés par l’inversion des courbes de dispersion mesurées. 
 
État actuel des pratiques dans le domaine du génie  
L’utilisation de méthodes de traitement f-k pour extraire des données de dispersion à partir 
d’enregistrements en réseau de la vibration ambiante dans le but d’obtenir des profils VS a d’abord été 
démontrée par Asten et Hestridge (1984) et Horike (1985) s’appuyant respectivement sur les méthodes 
f-k de Capon (1969) et de Lacoss et al. (1969). Le consortium européen SESAME a étudié les méthodes 
de mesure du bruit (en station unique et en réseau) et a élaboré des lignes directrices recommandées 
(Bard, 2004) ainsi qu’un logiciel libre et gratuit pour le stockage, le traitement et l’inversion de données de 
la vibration ambiante acquises en réseau. Il n’existe pas de géométrie, de taille ou autre caractéristique 
optimale pour un réseau, étant donné que la source et la direction du bruit sismique, de même que le 
milieu bâti sont propres à chaque cadre géologique. 
 
Limites 
Les mêmes hypothèses de modélisation directe que les autres méthodes en ondes de surface, soit un 
terrain stratifié horizontalement sous l’étendue du réseau et la propagation d’ondes planes, s’appliquent à 
la méthode f-k. De rapides variations de la topographie à la surface du sol constituent également un 
facteur limitant. Contrairement à la méthode ACSP, la méthode f-k fonctionne mieux pour des ondes de 
surface de grande énergie avec une répartition azimutale limitée. Les méthodes de mesure des vibrations 
ambiantes en réseau ne permettent généralement pas de résoudre des structures finement stratifiées 
(moins de quelques mètres) et offre une faible résolution de la vitesse dans le substratum rocheux (demi-
espace) (Cornou et al. 2006, Molnar et al., 2010).  
 
 
 
 
 
 
 
Notation bibliographique conseillée  
Molnar, S., 2015. Méthode de mesure du bruit ambiant en réseau fondée sur la fréquence-nombre 

d’onde (f-k), in Lignes directrices sur la mesure de la vitesse des ondes de cisaillement pour la 
caractérisation sismique de sites canadiens dans le sol et la roche, J.A. Hunter et H.L. Crow (éd.), 
Commission géologique du Canada, Secteur des sciences de la terre, Produit d’information général 
110 f, p. 112-120. 
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Collecte de données  
 
Matériel requis 
Un réseau composé d’au moins trois capteurs sismiques basse fréquence (≤ 1 Hz) à composante 
verticale est recommandé. Le matériel comprend l’utilisation de capteurs à large bande à trois 
composantes connectés à un numériseur, une antenne GPS externe pour la synchronisation, une petite 
batterie externe et les câbles correspondants (figure 2.3.3-1). Un ruban à mesurer, un récepteur GPS 
portable et/ou une boussole sont utiles pour le positionnement des géophones dans le réseau. Lorsque 
les trois composantes du bruit ambiant des enregistrements sont utilisées, une boussole est également 
recommandée pour aligner tous les capteurs horizontaux selon la même orientation (c.-à-d. le nord). 
 
 

 
Figure 2.3.3-1. a) Unité utilisée sur le terrain comprenant un capteur sismique, un numériseur, une 
batterie et une antenne GPS. b) Disposition d’un réseau hexagonal composé de sept unités à 
espacement de 5 m, à Victoria (Colombie-Britannique). 

 
Procédures de collecte de données 
Comme c’est le cas pour une collecte de données en station unique, un bon couplage capteur/sol est 
nécessaire. Une configuration symétrique est idéale pour la géométrie des réseaux afin d’obtenir une 
meilleure redondance des données pour la réduction du bruit. Afin d’obtenir les caractéristiques de 
dispersion sur la bande de fréquences la plus large possible, l’ouverture du réseau doit être ajustée 
plusieurs fois sur le terrain pour tenir compte du compromis entre la résolution et le repliement de l’étroite 
bande de longueurs d’onde cible (profondeur), associée à chacune des ouvertures du réseau (Jongmans 
et al., 2005). Par conséquent, l’étendue spatiale de chaque réseau est liée à la profondeur de 
pénétration. Pour une ouverture de réseau donnée, les longueurs d’onde minimales et maximales 
théoriques devraient être supérieures à deux fois l’espacement minimal entre les capteurs et inférieures à 
trois fois l’espacement maximal entre les capteurs, respectivement (Tokimatsu, 1995). Un espacement 
minimal de 5 m entre les capteurs est recommandé, et les longueurs d’onde maximales observées sont 
d’environ deux fois l’espacement maximal entre les capteurs. En outre, la durée d’enregistrement est 
principalement déterminée en fonction de la profondeur de pénétration souhaitée (fréquence la plus 
basse). Si celle-ci n’est pas connue, il est recommandé d’effectuer un enregistrement continu et 
simultané d’au moins ~30 minutes pour chaque ouverture de réseau. 
 
 
Méthodes de traitement 
 
Théorie de l’analyse 
La transformée de Fourier de l’intercorrélation des enregistrements obtenus en réseau fournit un spectre f-k, 
dont l’amplitude est associée à la dominance (puissance ou cohérence) du signal. Pour chacune des 
fréquences, les coordonnées en nombre d’onde de la valeur maximale du spectre f-k (kx, ky) déterminent la 
vitesse de phase (c) de l’onde dominante de même que sa direction de propagation (φ ) comme suit  
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La méthode f-k (Lacoss et al., 1969) fait la somme des spectres déphasés en fonction de la différence de 
nombre d’onde entre les capteurs du réseau (ou la somme des sismogrammes décalés dans le temps) afin 
d’obtenir un maximum dans le spectre f-k. En comparaison, la méthode f-k à haute résolution (Capon, 
1969) donne un maximum dans le spectre f-k en passant le signal le plus cohérent sans suppression tout 
en supprimant les signaux moins cohérents correspondant à d’autres nombres d’onde. 

 
La figure 2.3.3-2 illustre un exemple du processus de traitement permettant d’estimer les vitesses de phase 
d’après des mesures de microséismes acquises au moyen d’un réseau à espacement de 5 m. 
 
Pour une fréquence centrale donnée, on fait d’abord un filtrage passe-bande des enregistrements de la 
vibration ambiante (figure 2.3.3-2a) dans une bande de 0,1 Hz centrée sur cette fréquence. Le traitement 
des données filtrées comprend la définition de fenêtres temporelles et l’utilisation d’une transformée de 
Fourier. Pour chacune des fenêtres, la vitesse de phase est déterminée au moyen de l’équation ci-dessus 
avec une recherche dans la grille pour trouver le maximum dans le plan du nombre d’onde (figure 2.3.3-2b). 
Cette procédure est répétée pour des fréquences centrales définies par l’utilisateur. Un histogramme des 
valeurs de la vitesse de phase est calculé pour toutes les fenêtres temporelles et toutes les fréquences 
(figure 2.3.3-2c). Selon la méthodologie de Wathelet et al. (2008), les limites de la résolution et de la 
fréquence de crénelage (« aliasing ») pour chacune des ouvertures du réseau sont basées respectivement 
sur les nombres d’onde minimal (kmin) et maximal (kmax) de la réponse théorique du réseau à une onde 
plane incidente verticalement. L’espacement du quadrillage et la zone de recherche recommandés pour 
l’analyse f-k (f-k à haute résolution) sont respectivement kmin/2 (kmin/3) et 1.5*kmax (2*kmax). La valeur 
médiane de la vitesse de phase est ensuite calculée à chacune des fréquences centrales et, si elle est 
fiable (à l’intérieur des limites théoriques, comptage élevé par emplacement, etc.), elle est conservée 
(carrés dans la figure 2.3.3-2c). 
 
Évaluation de l'incertitude 
Molnar et al. (2010, 2011) présentent une estimation de l’incertitude non biaisée de la structure de VS à 
partir d’une inversion bayésienne des données de dispersion de la vibration ambiante, recueillies en 
réseau au moyen des méthodes de Monte Carlo par chaîne de Markov en combinant une estimation de 
la covariance des erreurs de données avec un paramétrage objectif du modèle fondé sur le critère 
d’information bayésien. De façon générale, les modèles de VS ayant le meilleur ajustement, résultant de 
l’inversion fondée sur l’optimisation des données de dispersion des ondes de surface, ont été utilisés 
pour calculer les effets d’amplification des sites, avec une évaluation approximative des incertitudes à 
l’aide de l’ensemble ou d’un sous-ensemble des modèles échantillonnés pendant le processus 
d’inversion (Fäh et al., 2003; Scherbaum et al., 2003; Di Guilio et al., 2006; Parolai et al., 2007; Foti et al., 
2009). Cependant, il faut remarquer qu’aucune de ces approches ne permet d’estimer correctement les 
incertitudes des profils VS à utiliser pour caractériser les incertitudes des effets d’amplification des sites. 
Une estimation quantitative et non biaisée de l’incertitude exige non seulement une méthode 
d’échantillonnage non linéaire permettant de créer des modèles proportionnels à leur probabilité, mais 
également une estimation rigoureuse des statistiques sur les erreurs de données et un paramétrage 
approprié des modèles. 
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Figure 2.3.3-2. Exemple du processus de traitement permettant d’estimer les vitesses de phase d’après 
des enregistrements la vibration ambiante effectués au moyen d’un réseau à espacement de 5 m, sur le 
site de Victoria (des résultats f-k à haute résolution sont montrés). (Tiré de Molnar et al., 2011) 

 
Recommandations sur la production de rapports 
 
La procédure sur le terrain doit être décrite dans le rapport (disposition du réseau, nombre de capteurs, 
espacements, etc.), de même que les procédures de traitement utilisées pour extraire les caractéristiques 
de dispersion, avec une présentation de la courbe de dispersion empirique et de l’ajustement 
correspondant des profils VS (modèles) résultant de l’inversion. Les avenues recommandées pour 
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l’évaluation de la qualité des données de dispersion dérivées de f-k comprennent : une vérification de la 
cohérence entre les méthodes utilisant diverses ouvertures de réseau et/ou une source active (ASOS 
et/ou AMOS), le cas échéant (chevauchement des données); une comparaison avec une analyse ACSP 
modifiée; une vérification de la faisabilité d’après la modélisation directe de la dispersion des ondes de 
Rayleigh et/ou de Love fondée sur une hypothèse éclairée de la géologie (profil VS a priori), également 
avantageuse pour l’interprétation des modes. En général, des procédures d’inversion non linéaire basées 
sur l’optimisation sont appliquées avec une présentation du profil VS ayant le meilleur ajustement, avec 
ou sans l’ensemble ou sous-ensemble des modèles échantillonnés pendant l’inversion. La prévision des 
spectres d’amplitude est habituellement fondée sur les profils VS et comparée aux rapports spectraux 
empiriques d’un séisme et/ou de la vibration ambiante pour évaluer la caractérisation de la réponse des 
sites. Le lecteur est invité à consulter Di Guilio et al. (2006), Maresca et al. (2006), Parolai et al. (2007), 
Picozzi et al. (2009), Foti et al. (2009), ainsi que Molnar et al. (2011) pour des exemples représentatifs. 
 
 
Études de cas portant sur les risques sismiques 
 
Réseaux microsismiques à Victoria et dans le delta du Fraser (C.--B.) 
Une inversion bayésienne des données d’un réseau microsismique a été appliquée à deux sites à risque 
sismique élevé en Colombie-Britannique (figure 2.3.3-3a), afin d’étudier la faisabilité d’obtenir un profil VS 
précis dans des cadres géologiques relativement profonds (> 200 m) et peu profonds (< 20 m) du delta 
du Fraser dans la région métropolitaine de Vancouver, ainsi qu’à Victoria, respectivement. Pour le site de 
Victoria, les données de dispersion dérivées de f-k et de l’ACSP modifiée ont été obtenues au moyen de 
réseaux de diverses formes : semi-circulaire (7 capteurs), hexagonal (7 capteurs), carré asymétrique 
(5 capteurs) et en forme de T (4 capteurs). Des mesures de VS obtenues par des méthodes invasives ont 
servi à évaluer la fiabilité des résultats de l’inversion bayésienne des microséismes; les emplacements 
des réseaux ont été colocalisés avec des sites de profilage de VS par des méthodes invasives 
(pénétromètre à cône sismique [TPCS] et profils sismiques verticaux [PSV]). Les données des vibrations 
ambiantes ont été recueillies à l’aide de réseaux sismiques de cinq ou six capteurs dont la plus grande 
ouverture correspondait à la profondeur d’intérêt, soit un espacement maximal entre les capteurs de 70 m 
au site de Victoria comportant des sédiments de faible profondeur, et de 180 m au site du delta du Fraser 
où les sédiments sont épais (figure 2.3.3-3d). Les méthodes de traitement de f-k (carrés dans la 
figure 2.3.3-3c,e) ainsi que de f-k à haute résolution (cercles dans la figure 2.3.3-3c, e) ont été appliquées 
pour estimer la vitesse de phase des ondes de Rayleigh en mode fondamental d’après les 
enregistrements de la vibration ambiante. Des estimations fiables de la vitesse de phase ont été 
obtenues entre 2,4 et 9,0 Hz (figure 2.3.3-3c) et entre 1,2 et 6,7 Hz (figure 2.3.3-3e) respectivement pour 
les sites de Victoria et du delta. 
 
Des estimations non biaisées de l’incertitude de la structure de VS ont été obtenues au moyen d’une 
inversion bayésienne des courbes de dispersion montrées à la figure 2.3.3-3c,e utilisant des méthodes 
de Monte Carlo par chaîne de Markov, en combinant une estimation de la covariance des erreurs de 
données avec un paramétrage objectif du modèle fondé sur le critère d’information bayésien (Molnar et 
al., 2010). Pour Victoria, la figure 2.3.3-4a montre une couche à faible VS et un faible gradient linéaire 
indiquait une profondeur entre 15 et 18 m, au-dessus de matériaux à vitesse de propagation beaucoup 
plus élevée. Pour le site du delta, la figure 2.3.3-4b illustre un profil VS bien résolu jusqu’à au moins 
110 m de profondeur pour un paramétrage d’un gradient similaire à une loi de puissance. Une excellente 
concordance est obtenue entre les résultats de l’inversion et les méthodes invasives par rapport à 
l’intervalle de profondeur pour lequel les résultats de l’inversion sont bien résolus : la différence relative 
moyenne est de 5 % depuis la surface jusqu’à 120 m de profondeur pour le site du delta et de 11 % 
jusqu’à 17 m de profondeur pour Victoria. 
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Figure 2.3.3-3. a) Emplacements des sites de Victoria et du delta du Fraser dans le sud-ouest de la 
Colombie-Britannique. b) Site du réseau microsismique de Victoria montrant les cinq réseaux semi-
circulaires (cercles colorés selon le rayon du réseau, les cercles gris indiquant des capteurs non 
fonctionnels) et le site PCS (cercle blanc). c) Estimations de la vitesse de phase pour Victoria. d) Site du 
réseau microsismique du delta dont la plus grande ouverture est indiquée par des cercles rouges, alors 
que les cercles blancs indiquent les emplacements de sondage et de PCS. e) Estimations de la vitesse 
de phase pour le site du delta; les couleurs correspondent à l’ouverture du réseau (adapté d’après Molnar 
et al., 2011). 
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Figure 2.3.3-4. Comparaison des profils VS (a) au site de Victoria et (b) au site du delta du Fraser. Les 
résultats de l’inversion bayésienne sont représentés sous forme de modèle du maximum a posteriori 
(MAP) (trait noir) et d’intervalle de de la densité de crédibilité la plus probable de 95 % (zone grisée). En 
(a), des mesures ACSP de VS sont représentées sous forme de cercles pleins. En (b), des mesures 
ACSP moyennées et des mesures en PSV de VS (selon le partitionnement logarithmique de la profondeur 
du modèle MAP) sont représentées sous forme de cercles pleins; les cercles vides indiquent uniquement 
des moyennes en forages (les barres d’erreur indiquent un écart-type de part et d’autre de la moyenne). 
(adapté d’après Molnar et al., 2010). 
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Lectures supplémentaires 
 
SESARRAY (www.geopsy.org) est un progiciel libre et gratuit permettant l’analyse de la vibration 
ambiante. Il fournit une structure de base de données pour les sismogrammes ainsi que plusieurs outils 
de traitement, notamment : traitement de base des formes d’onde, calcul des rapports spectraux H/V et 
traitement de f-k, de f-k à haute résolution et de l’ACSP modifiée. Une routine d’inversion est fondée sur 
un algorithme de voisinage modifié non linéaire. Un niveau relativement élevé d’expérience est requis 
(des cours de formation sont offerts). 
 
Des algorithmes d’inversion bayésienne, mis au point par Stan Dosso et Sheri Molnar 
(smolnar@nrcan.gc.ca, pour obtenir l’accès, l’autorisation et la formation), ainsi qu’une connaissance de 
base des langages de programmation FORTRAN et IDL, sont nécessaires. 
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Chapitre 3.0 Méthodes sismiques invasives 
 
Responsables du chapitre :  
 
Heather Crow           Ilmar Weemees 
Commission géologique du Canada, Ottawa, Ont.    ConeTec Investigations Ltd., Vancouver, C.-B. 
 
Les méthodes sismiques invasives pour des levés de l’onde de cisaillement font appel à des mesures de 
durée de trajet qu'on effectue à l'aide de récepteurs enfoncés dans le sol meuble (technique de 
pénétration à cône sismique, TPCS) ou descendus dans un forage. La source sismique peut se trouver 
en surface, dans le forage d'essai ou dans un forage adjacent.   
 
En général, les méthodes d'TPCS sont considérées comme étant la façon la plus fiable de mesurer la 
durée de trajet de l’onde de cisaillement (et donc ses vitesses), car le cône sismique reste en contact 
avec le sol. Cette solution présente un avantage particulier dans les milieux à sols sensibles, car elle 
réduit les perturbations occasionnées par le forage et l'afflux de fluides, et elle élimine l'incertitude liée à 
la possibilité que le tubage ne soit pas scellé adéquatement.  Une source en surface (masse ou marteau 
automatique) est utilisée pour générer une onde de cisaillement (SH) à polarisation horizontale. Les 
récepteurs dans le cône mesurent la durée de trajet à des profondeurs déterminées à mesure que le 
cône est enfoncé. Dans les cas où le matériau est trop rigide et empêche le cône d'avancer, il faut forer 
un trou.   
 
Quatre méthodes courantes de mesure par forage sont discutées: 
 

• Le profil sismique vertical (forage unique), 
• La diagraphie acoustique en trace galvanométrique [« full waveform sonic »] (forage unique), 
• La diagraphie puits-à-puits (au moins deux forages), 
• La diagraphie puits-à-puits multicanal (au moins deux forages). 

 
Parmi les méthodes utilisées pour mesurer les ondes de cisaillement dans les forages, celle du profil 
sismique vertical (PSV) est la plus simple et la plus courante. Il faut placer une source en surface (masse 
ou marteau automatique) pour mesurer la durée de trajet de l’onde de cisaillement dans un forage à des 
profondeurs déterminées, typiquement à des intervalles de 0,5 à 1 m. Cette méthode peut servir dans 
touts les agencements de trous de forage, peu importe qu'ils soient forés dans le sol (avec tubage) ou 
dans la roche (trou ouvert ou avec tubage), et il n'est pas nécessaire que les trous soient emplis de 
liquide. 
 
Les outils acoustiques (soniques) à champ total [« full waveform sonic »] utilisent une source à haute 
fréquence (1-50 kHz) et deux ou plusieurs récepteurs, tous montés sur la sonde, pour mesurer les durées 
de trajets des ondes de compression et de cisaillement, réfractées et guidées (ondes pseudo-Raleigh et 
ondes de tube [Stoneley]) le long des parois du forage. Cette méthode se complique lorsque la vitesse de 
l'onde de cisaillement dans la formation est inférieure à la vitesse de compression de l'onde dans le 
liquide à l'intérieur du forage. Ce phénomène est connu sous le nom de « formation lente ». Cette 
méthode se prête donc uniquement aux trous ouverts dans la roche, qui doivent être emplis de liquide.   
 
Dans l'essai puits-à-puits standard [« crosshole »], on utilise un forage dans lequel on installe la source et 
un ou (de préférence) deux forages à proximité l'un de l'autre pour y installer les récepteurs. Des ondes 
de cisaillement à polarisation verticale (SV) et à propagation horizontale sont générées à la source, et la 
vitesse des ondes de cisaillement est déterminée à partir de la durée de trajet entre les récepteurs qui se 
trouvent à la même altitude. Lorsqu'elle est utilisée dans une configuration à trois  forages, cette méthode 
est considérée comme l'une des plus précises, car l'utilisation de deux récepteurs installés dans des 
forages différents élimine l'incertitude liée aux éventuelles erreurs de temps zéro à la source. Il existe une 
extension de cette méthode, soit le levé par tomographie puits-à-puits multicanal, dans lequel on 
remplace le récepteur puits-à-puits unique par un ensemble de capteurs en forage capable de mesurer 
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les vitesses de l’onde de cisaillement simultanément sur plusieurs trajets. La répartition des vitesses de 
l’onde de cisaillement dans la zone qui sépare les deux  forages peut alors déterminée.  
 
Au moment de choisir l'une de ces méthodes de mesure de la Vs, il faut tenir compte de la variation des 
vitesses des ondes de cisaillement entre les plans horizontal et vertical (ce phénomène est appelé 
l'« anisotropie de formation »). Bien que cette variation ne soit pas très élevée (tout au plus quelques 
pourcents), l'anisotropie des ondes de cisaillement peut se manifester dans les matériaux fortement 
stratifiés ou les matériaux soumis à d'importantes contraintes de cisaillement dans une direction (pentes 
dégagées, passages, talus, etc.). Les méthodes qui génèrent des ondes SH à propagation vers le bas 
sont celles qui imitent le mieux la façon dont l'énergie déployée par un séisme se propage vers la 
surface. Si l'anisotropie est importante, la vitesse de l’onde verticale sera générée surtout par le 
mouvement horizontal des particules, qui pourrait être plus faible que celle de l’onde de cisaillement 
horizontale. 
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3.1 Études des risques sismiques avec la technique à pénétromètre à 
cône sismique (TPCS, « SCPT ») 
Ilmar Weemees et David Woeller, 
ConeTec Investigations Ltd., Vancouver, C.-B. 
 
Introduction 

 
Principes de la méthode 
Dans un essai à pénétromètre à cône sismique (TPCS), on utilise à la fois l'essai standard au 
pénétromètre à cône sismique et un ou plusieurs géophones ou accéléromètres intégrés pour enregistrer 
le mouvement des ondes de volume in situ (figure 3.1-1). Cet essai permet de mesurer la durée de trajet 
d’intervalle in situ pour les ondes de volume générées à la surface ou près de la surface du sol (ou « 
mudline »). La plupart du temps, les ondes de volume générées sont des ondes de cisaillement à 
polarisation horizontale (SH), mais il peut aussi s'agir d'ondes de compression (P). Habituellement, la 
technique des quasi-intervalles sert aux essais à intervalles fixes, quand le pénétromètre s'arrête. En 
enregistrant la forme des ondes à profondeurs successives, le profil de la durée de trajet des intervalles 
peut être établi. La vitesse de l'onde de cisaillement (ou de l’onde P) est ensuite calculée d'après la 
différence nette entre la distance d’intervalle de la trajectoire de l’onde à chaque profondeur d'essai 
(figure 3.1-2). La vitesse peut ensuite servir directement au calcul des modules d'élasticité à faible 
déformation. 
 
État actuel des pratiques dans le domaine du génie 
La procédure d'essai reconnue actuellement se base sur l'équipement et la procédure d'essai à cône 
sismique qui ont été mis au point par l'Université de la Colombie-Britannique (UBC) (Campanella et 
Robertson, 1984). Au fil du temps, on a amélioré la diffusion de la technique d'essai et l'équipement in 
situ, et perfectionné les procédures de réduction des données (Campanella et Stewart, 1992; Howie et 
Amini, 2005). D'abord considéré comme un essai hautement spécialisé, il fait maintenant partie courante 
des relevés de site au pénétromètre à cône sismique. La procédure d'essai de pénétromètre à cône 
sismique (TPCS) et l'analyse des données doivent être conformes à la norme ASTM D5778-07, Standard 
Test Method for Performing Electronic Friction Cone and Piezocone Penetration Testing of Soils, alors 
que la partie sismique de l'essai doit être conforme à la norme ASTM D 7400-07, Standard Test Methods 
for Downhole Seismic Testing. Habituellement, le cône sismique est équipé d'un seul géophone orienté à 
l'horizontale ou d'un accéléromètre, mais on peut aussi faire usage de récepteurs triaxiaux. Bien que 
l'essai soit en général incrémentiel, des percées ont été faites dans le domaine des essais sismiques en 
continu. En enregistrant l'arrivée des ondes provenant d'une source automatique et la forme des ondes 
pendant que le cône est en mouvement, un profil peut être réalisé presque en continu pour l’onde de 
cisaillement et ses vitesses (figure 3.1-3). 
 
Limites 
La profondeur de l'essai est limitée par les conditions du site et l'équipement utilisé. Ces limites sont 
établies en fonction de la capacité du cône, de la capacité de poussée hydraulique du système de 
déploiement et de l'état du sol. Dans certains cas, il peut être nécessaire de forer pour retirer des 
couches précises du sol et ensuite redéployer le cône. La profondeur peut finir par poser des limites 
lorsqu'il y a accumulation de la force de frottement sur les tiges de déploiement et que la charge 
ponctuelle dépasse la force de poussée du système de déploiement. 
 
 
 
Notation bibliographique conseillée  
Weemees, I. et D. Woeller, 2015. Étude des risques sismiques avec la technique à pénétromètre à cône 

sismique (PCS), in Lignes directrices sur la mesure de la vitesse des ondes de cisaillement pour la 
caractérisation sismique de sites canadiens dans le sol et la roche, J.A. Hunter et H.L. Crow (éd.); 
Commission géologique du Canada, Secteur des sciences de la terre, Produit d’information général 
110 f, p. 123-133. 
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      Figure 3.1-1. Composition du cône sismique. 
 
 

 
 
Figure 3.1-2. Établissement de la durée de trajet d'intervalle de la TPCS à l'aide de la méthode de 
polarisation inversée.  
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En règle générale, la détection de l’onde de cisaillement n'est pas limitée par la profondeur. D'ailleurs, 
des TPCS ont été réalisés à plus de 100 m de profondeur par rapport à l'onde de surface. La qualité de la 
transmission peut poser problème en présence de sols lents à la surface, par exemple de la tourbe ou de 
l'argile très molle. Dans ce type de sol, les ondes de cisaillement sont souvent de faible amplitude et, 
lorsque les ondes traversent des couches plus rapides, une partie de l'énergie est réfléchie, ce qui réduit 
la qualité de la transmission aux couches plus profondes. Dans de tels cas, on peut faire pénétrer la 
source dans des sols plus convenables en la poussant ou en la martelant. 
 
 

 
 
Figure 3.1-3. Résultats d'un essai sismique en continu jusqu'à 22 m de profondeur (intervalles = 0,1 m).  
 
 
Collecte de données 
 
Matériel requis 
Pour enfoncer le cône dans le sol, on peut utiliser comme équipement une foreuse équipée des fonctions 
hydrauliques appropriées ou un appareil sur mesure et qui peut être monté dans un camion ou sur 
chenilles. Un bélier hydraulique portatif peut aussi être utilisé dans bon nombre de scénarios où le bélier 
peut être boulonné à une dalle de plancher, monté sur une pièce d'équipement lourd pour la construction 
ou sur le pont d'une barge pour les essais sur l'eau. Il faut choisir l'équipement de déploiement en 
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fonction de la disponibilité de l'équipement, de l'accès au site, de l'état prévu du sol et de la profondeur 
requise.  
 
Le pénétromètre à cône sismique est souvent équipé d'un seul géophone orienté à l'horizontale ou d'un 
accéléromètre. Les cônes peuvent aussi être équipés de d’ensembles de géophones triaxiaux ou être 
configurés comme de véritables cônes à intervalle, soit deux récepteurs séparés par une distance de 
0,5 m. 
 

 La source la plus communément utilisée est un coup de 
masse sur les flancs d’une poutre d'acier en I (figure 3.1-4). 
La charge normale de la poutre est assurée par les 
stabilisateurs du cône ou de l'appareil de forage ou au 
moyen d'un cylindre construit spécialement pour être 
embarqué dans le véhicule de transport du cône. Un coup 
donné à chacune des extrémités de la poutre génère des 
ondes SH à polarisations contraires, soit des ondes qui se 
prêtent très bien à la mesure de la vitesse de l’onde de 
cisaillement. Pour l'acquisition de l’onde P, on utilise une 
source verticale d'impact. On peut utiliser un buffalo gun 
(Pullan and MacAulay, 1987), qui génère à la fois des ondes 
P et S. Plus récemment pendant des exercices, on a aussi 
utilisé des systèmes à marteau automatique (AutoSeis) pour 
générer l’onde SH. Ces sources permettent d'obtenir une 
meilleure reproductibilité de l'impact et peuvent accélérer la 
procédure de test dans son ensemble (Casey et Mayne, 
2002). Pour les essais sur l'eau, on utilise des détonateurs 
sismiques ou des marteaux automatiques submersibles. 
Dans le cas des travaux sur l'eau, il faut réduire le plus 
possible la déviation horizontale entre la source et le câble 
du mât du cône. 
 
 
Figure 3.1-4. Camion de TPCS à poutre intégrée pour la 
génération de l’onde SH. 
 

 
Lorsqu’un marteau automatique est utilisé, le déclenchement peut se faire par contact électrique ou par 
accéléromètre. Le système d'enregistrement doit être doté d'une fonction d'amplification réglable pour 
chaque canal et de filtres anti-crénelage (« anti-aliasing »). 
 
 
Procédures de collecte de données 
Dans tous les essais à cône, le mécanisme de déploiement doit être réglé correctement pour qu'il soit de 
niveau, et les tiges de poussée du cône doivent être orientées à la verticale au début de l'essai. Il faut 
porter attention à la zone près de la surface pour empêcher que le cône dévie de son axe vertical à 
cause d'obstructions ou de remblai. Dans la plupart des cas, une poutre de cisaillement ou autoseis sera 
placée à entre 0,3 et 1 m des tiges de cône et la source sera orientée de telle sorte que son axe principal 
est parallèle à l'axe actif du récepteur dans le cône. Un déport latéral minimal de la source réduit les 
risques de capter des ondes réfractées. Pour obtenir des données de bonne qualité, la source de l’onde 
de cisaillement doit être installée sur une surface plane et de niveau. Il faut éliminer les instabilités de la 
surface pour éviter les écarts entre la base de la source et la surface de l’essai.  
 
Les données sont habituellement recueillies à intervalles d'un mètre (mais parfois de 0,5, de 2 ou de 
3 m), là où le pénétromètre à cône s'arrête. Habituellement, au moins deux impacts reproductibles sont 
enregistrés à partir de chaque côté de la poutre de cisaillement. Lorsqu'un autoseis est utilisé, les 
données d'impact sont habituellement recueillies d'un seul côté. Bien qu'il soit possible d'effectuer l'essai 
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avec un seul impact par profondeur, il est préférable d'en avoir plusieurs pour que les données soient 
plus fiables et pour permettre le cumul des signaux captés dans le domaine temps en cas de bruit 
ambiant aléatoire. Le peu de temps investi à obtenir les données supplémentaires est souvent compensé 
par la réduction du temps consacré au post-traitement.  
 
 
Méthodes de traitement 
 
Théorie de l'analyse 
La première étape dans l'analyse des données sismiques de la TPCS consiste à déterminer la durée du 
trajet de l'intervalle des ondes de cisaillement et de compression. Pour ce faire, la méthode de 
polarisation inversée est habituellement utilisée comme l'illustre la figure 3.1-2. Pour analyser les 
données de l’onde de cisaillement non polarisée ou des données d'onde P, un marqueur constant est 
utilisé, par exemple la première crête. D’autres méthodes peuvent être utilisées, par exemple la 
corrélation croisée ou la phase interspectre (Howie et Amini, 2005), pour automatiser le processus 
permettant de déterminer l'intervalle de temps. Les ondes de volume mesurées au cours du test sont 
effectivement non dispersives; elles devraient donc conserver la même vitesse sur la plage de 
fréquences utilisée par la TPCS. Dans le cas des sources d'onde de cisaillement utilisées par la TPCS, la 
plage se situe habituellement dans les 20 à 200 Hz. Le filtrage numérique se révèle souvent utile pour 
isoler le signal source lorsqu'il y a un bruit de fond.  
 
Une fois les intervalles de temps établis, on peut calculer sans problème la vitesse (V) (équation 3.1-1) 
en présumant que la trajectoire du rayon est droite, comme le montre la figure 3.1-2. 
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= 12        [3.1-1] 

 
Cette méthode présume qu'il n'y a aucune réfraction d'ondes. Cette hypothèse est valide dans les cas où 
la source se situe près des tiges du cône et que la déviation du cône par rapport à la verticale n'est pas 
considérable. Lorsque l'écart est important et que des couches à vitesses fortement contrastées sont 
présentes, il faut songer à la possibilité que des trajectoires de rayons réfractés puissent être 
rencontrées, selon la loi de Snell-Descartes (ASTM D7400-07 et Baziw, 2002). 
 
Une fois le profil de vitesse généré, la vitesse de l'onde de cisaillement peut être utilisée pour déterminer 
la catégorie d’emplacement et comme indicateur de la résistance à la liquéfaction. Le module de 
cisaillement à faible déformation (Gmax) peut être calculé à partir de la vitesse de l'onde de cisaillement 
et, si la vitesse de ondes P est mesurée, il est possible de calculer le coefficient de Poisson (ν) et le 
module d'élasticité (Emax) (équations 3.1-2,-3 et -4). 
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Évaluation de l'incertitude 
L’établissement de la durée de trajet d’intervalle donne lieu au plus grand nombre d’erreurs. Lorsque les 
données sont de la qualité habituelle, l'incertitude s'élève souvent à moins de ± 0,1 ms lors du choix des 
premiers points de déflexion à partir de l’onde de cisaillement à polarisations contraires. À une vitesse de 
200 m/s, il s'agirait d'une incertitude de ± 4 m/s. Dans les cas où les formes d'ondes à polarisations 
contraires sont quelque peu asymétriques ou quand il y a un bruit de fond important, l'incertitude est plus 
élevée. L’incertitude peut être mieux quantifiée en effectuant des mesures multiples à chaque profondeur. 
 
Recommandations sur la production de rapports 
 
L'emplacement de l’essai doit être identifié à l'aide d'un nom unique et de coordonnées (UTM, Lat.-Long. 
et datum spécifique). Dans le rapport, il faut inclure les données suivantes : type de source, déport latéral 
et profondeur si la source est encastrée. 
 
Les données tabulaires doivent comprendre la profondeur du bout et du récepteur, l'intervalle de durée 
de trajet et la vitesse pour chaque intervalle de profondeur. Le tracé de la TPCS de base doit comprendre 
la résistance en tête, le frottement du tubage, la pression interstitielle dynamique et la vitesse. 
 
Si les vitesses d'intervalles de l’onde de cisaillement servent à calculer la valeur de VS30 on présumera 
que la valeur de la couche la moins profonde peut être extrapolée vers la surface. Si les données 
n'atteignent pas les 30 m, on présumera que la valeur de vitesse la plus profonde ira jusqu'à 30 m. 
Puisqu'on définit la VS30 comme la vitesse moyenne de l’onde de cisaillement pondérée selon la durée de 
trajet (équation 3.1-5a), il faut convertir les vitesses rapportées pour trouver la durée de trajet équivalente 
pour chaque couche d'intervalle de vitesse (équation 3.1-5b). 
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Études de cas portant sur les risques sismiques 
 
Comox, C.-B. 
Cette étude de cas décrit les résultats d'un levé de TPCS mené à Goose Spit, près de Comox, C.-B. Ce 
site est particulièrement intéressant, car des preuves documentées indiquent qu’un séisme de 
magnitude 7,3 a eu lieu à cet endroit en 1946 a liquéfié les sables qui s'y trouvaient. L'épicentre du 
séisme se trouvait à 32 km au nord-ouest. Mosher et al. fournit d'ailleurs une description détaillée du site. 
(2001). Selon les estimations, l'accélération maximale au sol aurait été de 0,2 à 0,4 g. 
 
La TPCS a été choisie pour cet endroit, car cette méthode permettait de peu perturber le sol (ce qui est 
souhaitable dans un endroit où il y a eu liquéfaction) tout en permettant l'enregistrement en continu de la 
résistance en tête du cône, ce qui permettait d'effectuer des calculs de l'évaluation du risque de 
liquéfaction. Les sondages indiquaient du sable moyen à grossier, des coquillages et du gravier. Ces 
constatations sont conformes aux caractéristiques en tête de de la TPCS et aux données sur le tubage 
(figure 3.1-5). La pression hydrostatique dynamique des pores indique aussi qu'il s'agit d'un sol propre qui 
se draine pendant la pénétration. 
 
La valeur VS30 du site, soit 221 m/s, ferait en sorte qu'il serait de catégorie d’emplacement D (sol 
consistant) par rapport aux critères du Code national du bâtiment (CNB) du Canada de 2005. Cependant, 
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à cause de l'accélération au sol importante et des sables relativement lâches dans les 5 m de la surface, 
le site serait de catégorie d’emplacement F. Pour évaluer le risque de liquéfaction sur le site, ont été 
présentés: le rapport de résistance cyclique (RRC) pour les 10 m supérieurs avec la résistance en tête du 
cône et la vitesse de l'onde de cisaillement. Ces valeurs de RRC se comparent à la contrainte cyclique 
appliquée (CSA) calculée pour que le séisme type afin de trouver les zones où la liquéfaction cyclique est 
possible. 
 
Une estimation du rapport de résistance cyclique (RRC) des sables propres et des sables silteux peut 
être réalisée à partir de la résistance corrigée du pénétromètre à cône sismique (Robertson et Wride, 
1998a). L'estimation du RRC à partir de la TPCS se base sur une résistance (qc1n)cs de pénétromètre à 
cône sismique équivalente, normalisée pour le sable propre. Un aperçu de la méthode de la vitesse de 
l'onde de cisaillement qui sert à évaluer le rapport de résistance cyclique figure dans les documents 
résumant l'atelier sur l'évaluation de la résistance des sols à la liquéfaction du National Center for 
Earthquake Engineering Research (NCEER) des États-Unis (Youd et al., 1998; Robertson et Wride, 
1998 b). La figure 3.1-6. montre le tracé des résultats de l'analyse. Les analyses par pénétromètre à cône 
sismique et par vitesse d'onde de cisaillement ont identifié que la portion sous la nappe phréatique à 2,2 
m jusqu’à 6 m de profondeur serait liquéfiable par les accélérations maximales induites par le séisme.  
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Figure 3.1-5. Profil d'TPCS, Goose Spit, Comox, C.-B. 
 
 
Winnipeg, Manitoba 
Les dépôts du site sont formés de silt argileux ferme dont la vitesse de l’onde de cisaillement pondérée 
selon la durée de trajet est de 122 m/s jusqu'à une profondeur de 19,2 m. Les dépôts superficiels 
présents à cet endroit sont des sédiments glaciolacustres du lac glaciaire Agassiz (Matile et Keller, 2004). 
D'une profondeur de 19,2 m jusqu'au refus à 21,25 m, les dépôts sont formés de sable et de silt très 
fermes, dont la vitesse d'onde de cisaillement est beaucoup plus élevée, avoisinant les 400 m/s. Puisque 
la dernière mesure de la vitesse d'onde de cisaillement a été prise à moins de 30 m, il a été présumé que 
la valeur de cisaillement la plus profonde atteindrait les 30 m pour les fins du calcul de la valeur de VS30. 
La vitesse d'onde de cisaillement a ensuite été calculée en fonction de la durée de trajet et s'élevait à 
163 m/s. Le site présente donc la catégorie E selon les critères du CNB 2010 (figure 3.1-7). Il faut savoir, 
cependant, que la projection des durées de trajet jusqu'à 30 m n'est pas conforme à la méthode décrite 
dans le CNB, ce qui peut fausser la catégorie d’emplacement retenue. 
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Figure 3.1-6. CCA et RRC dérivés des données de la TPCS à Goose Spit, Comox, C.-B. 
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Figure 3.1-7. Profil de la TPCS, Winnipeg, Manitoba. 
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3.2  Méthodes utilisées en forage 

3.2.1 Diagraphie de la vitesse des ondes de cisaillement à partir des profils 
sismiques verticaux (PSV)  

 
Jean-Luc Arsenault  

Géophysique GPR International Inc., Longueuil, Qc 
Jim Hunter et Heather Crow 
Commission géologique du Canada, Ottawa, Ont. 
 
Introduction 
 
Principes de la méthode 
Pour établir la diagraphie de la vitesse de l'onde de cisaillement, la durée de trajet de la propagation des 
ondes entre une source et un récepteur est mesurée à partir d'un profil sismique vertical (PSV). Il est 
possible de procéder par analyse de PSV ("downhole") en forage (un récepteur installé dans un tube en 
PVC dans le forage capte le signal sismique généré en surface) ou par analyse de PSV ("uphole") en 
surface (des récepteurs installés en surface captent les signaux sismiques provenant d'une source dans 
le forage). La méthode en forage est la plus courante; c'est d'ailleurs celle qui est décrite dans les études 
de cas dans cet article. Pour réaliser la diagraphie de la vitesse des ondes à partir d'un PSV, l’on 
enregistre le train d'ondes au complet, ce qui permet d'interpréter les événements dont l'arrivée est 
tardive (ondes réfléchies par le fond du forage, ondes converties, ondes de tube générées par le signal, 
etc.). 
 
Pour établir la vitesse moyenne de l’onde de cisaillement (VSmoy), la distance entre la source et le 
géophone est divisée par la durée du trajet que l'onde parcourt pour atteindre la profondeur où se trouve 
le géophone. La VSmoy diffère de la vitesse d'intervalle (Vsint). Cette dernière représente la vitesse 
verticale de traversée d'une couche en particulier, aussi appelée intervalle court. La valeur de VS30 
indique la vitesse verticale par rapport à la durée moyenne de trajet pour atteindre une profondeur de 30 
mètres. Pour la calculer, l’on divise 30 (m) par la somme des durées des trajets verticalux (en 
millisecondes) pour l'ensemble des couches. Cette méthode équivaut à diviser 30 m par une seule 
mesure de durée de trajet vertical à 30 m de profondeur. La méthode privilégiée est celle du rapport des 
30 m à considérer par le cumul des durées de trajets pour franchir les couches, tel que présenté par le 
CNB, car le calculateur peut se fier à la série d'enregistrements formant des tracés galvanométriques des 
rapports temps-profondeur et ainsi arriver à une corrélation plus fiable des événements de l’onde de 
cisaillement. 
 
État actuel des pratiques dans le domaine du génie 
Depuis plus de 50 ans, l'analyse de la vitesse à partir d'un PSV se fait surtout dans le cadre de 
l'exploration pétrolière. Sa popularité croissante dans les applications techniques peu profondes remonte 
à quelques décennies seulement. On peut évaluer les variations du coefficient dynamique de Poisson par 
la vitesse des ondes de compression (P) et de cisaillement (S) des sols et du roc, ce qui facilite 
l'estimation des divers modules mécaniques dynamiques (cisaillement, Young, élasticité et 
incompressibilité). L’onde de cisaillement à polarisation horizontale (SH) générée à la surface ou dans le 
forage facilite l'interprétation des vitesses de l’onde de cisaillement. La norme ASTM D7400-07 contient 
une description des procédures d'essai en forage, alors que le document écrit par Hunter et al. traite 
d'autres aspects pratiques des levés d'ondes de cisaillement (1998, 2002 et 2007).   
 
Notation bibliographique conseillée  
Arsenault, J.-L., J.A. Hunter et H.L. Crow, 2015. Diagraphie de la vitesse des ondes de cisaillement à 

partir des profils sismiques verticaux, in Lignes directrices sur la mesure de la vitesse des ondes de 
cisaillement pour la caractérisation sismique de sites canadiens dans le sol et la roche, J.A. Hunter, et 
H.L. Crow (éd.), Commission géologique du Canada, Secteur des sciences de la terre, Produit 
d’information général 110 f, p. 134-149. 
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Il faut remarquer que, contrairement à la façon de mesurer l’onde de cisaillement par sismique réfraction 
et par des méthodes de type d'analyse multicanal des ondes de surface (AMOS), les vitesses de l’onde 
de cisaillement en forage sont mesurées à la verticale à travers les sols. Par conséquent, la méthode de 
mesure en forage pourrait être privilégiée pour la modélisation unidimensionnelle des séismes quand 
même y aurait-il anisotropie verticale et horizontale dans les matériaux peu profonds.    
 
Limites 
L’une des principales limitations de cette méthode est la reconnaissance claire des arrivées de l’onde de 
cisaillement à courte distance source-récepteur près de la surface du sol, en partie masquées par le train 
d’onde de l’onde P et du bruit d'ondes de surface. Dans certains cas, les conditions exceptionnelles du 
site ne favorisent pas l'utilisation de cette méthode. En effet, dans les tourbières sèches ou lorsqu'il y a 
accumulation importante d'autres matières organiques en surface, la qualité du levé pourrait être 
menacée par l'amortissement du signal. Si le tube de protection (en PVC ou en métal) n'est pas bien 
scellé à la formation, il peut en résulter un mauvais couplage de l’onde de cisaillement. Une corrélation 
peut être établie entre la présence d'ondes de tube à amplitude élevée et d'oscillations apparentes avec 
les profondeurs où le tube est mal scellé. 
 
Dans les sols stratifiés et la roche fracturée, il peut y avoir anisotropie des ondes de cisaillement, car la 
vitesse sur le plan horizontal (SH) diffère de celle sur le plan vertical (SV). La vitesse SH peut aussi varier 
en azimut. Une telle anisotropie azimutale est le plus souvent attribuable à des changements dans 
l'assemblage des sols ou dans les champs de contraintes locaux. Dans de tels cas, les vitesses calculées 
horizontalement différeront selon la polarisation de la source et l'orientation du géophone. L'anisotropie 
azimutale des dépôts peu profonds avoisine souvent les 5 % à 10 %. Elle a d'ailleurs été mesurée dans 
les 40 m supérieurs au bord d'un plateau du delta du Fraser et s'élevait à 7 % (Harris et al., 1996; Hunter 
et al., 2002). Dans certaines circonstances exceptionnelles, la valeur de l'anisotropie azimutale peut aller 
jusqu'à 25 % (Lynn, 1991). 
 
Collecte de données  
 
Matériel requis 
Les trois composantes de base suivantes sont requises pour effectuer un levé de PSV  ("downhole"): un 
sismographe (et un ordinateur pour enregistrer les données de l'appareil), une sonde en forage 
(habituellement à 3 composantes), ainsi qu'une source et un système de déclenchement (figure 3.2.1-1). 
Pour mesurer la vitesse de l’onde de cisaillement dans les matériaux non consolidés, le sismographe doit 
pouvoir gérer un taux d'échantillonnage de 50 μs (fréquence d'échantillonnage de 20 kHz) et au moins 3 
canaux d'enregistrement. Ces éléments de base constituent la norme pour presque tous les 
sismographes d’exploration modernes. 
 
Typiquement, on utilise un une sonde à trois composantes avec des géophones ou des accéléromètres 
montés en série sur un support rigide, orientés en positions horizontales orthogonales (H1, H2), ainsi 
qu’une composante verticale (V). Il est recommandé d’utiliser des géophones à fréquences de résonance 
de 8 à 15 Hz et dont l'amortissement est de 60-70 % afin de capter adéquatement les ondes de 
cisaillement à polarisation horizontale (SH) à basse fréquence, et dont la plage de fréquences est 
adéquate (capacité de 100 Hz). Les récepteurs sont contenus à l'intérieur d'une sonde imperméable 
dotée d’un dispositif de retenue extérieure pour s'assurer que la sonde est bien fixée au tube de 
protection. Le dispositif de retenue peut prendre la forme d'un ressort lamellaire (déploiement par un 
impact à la base du forage), de ballonnet gonflable ou d'un ressort lamellaire mécanique ou électrique 
commandé à partir de la surface. Pour s'assurer que les géophones ont la même orientation pour chaque 
coup, on peut fixer des baguettes en fibre de verre au câble qui se trouve juste au-dessus de la sonde. 
Certaines sondes modernes contiennent une boussole pour aider la rotation de la sonde avant qu'elle soit 
fixée; d'autres contiennent une boussole et un moteur rotatif pour orienter le support de géophones vers 
le nord magnétique une fois la sonde fixée à la paroi du forage (ce dispositif peut faire défaut lorsqu'il y a 
concentration de minéraux ferromagnétiques).   
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Figure 3.2.1-1. Configuration pour recueillir des données sur les ondes de cisaillement polarisées dans le 
cadre d'un levé de PSV ("downhole") en forage. 
 
 
La masse de 5,5 à 8,0 kg (12-18 lb) est la source sismique la plus courante. On la frappe contre une 
poutre en I ou une poutre de bois à laquelle une charge aura été appliquée. Pour assurer le bon 
déroulement du levé, il est essentiel que la source soit bien fixée à la surface du sol. Si des matières 
rigides ou semi-rigides recouvrent la surface (gravier compacté, surface asphaltée ou bétonnée), l’on 
utilisera souvent une poutre de bois de 15 x 15 cm mesurant 2 à 3 mètres de longueur sur laquelle les 
roues d'un véhicule lourd sont posées. Sur les sols non compactés, il est préférable d'utiliser une courte 
poutre en I (0,3 à 0,5 mètre de longueur) en acier et d'en enfoncer partiellement l'une des ailes dans le 
sol. Pour les levés à signal montant ("uphole") pratiqués à faible profondeur (moins de 100 m), il est 
possible d’utiliser un marteau en forage fixé à la paroi comme source d'onde de cisaillement. D'autres 
sources de compression, par exemple un canon à air ou à eau, ou de petites charges explosives, 
peuvent générer des ondes de cisaillement adéquates à profondeur plus grande. Le déclenchement 
(temps zéro) pour les levés à la masse se fait soit par un dispositif de fermeture de circuit piézoélectrique 
fixé à la partie supérieure du manche de la masse, soit par un dispositif de fermeture de circuit électrique 
qui va de la tête de la masse en acier à la poutre métallique en I.  
 
Procédures de collecte de données 
Pour un sondage peu profond (à moins de 100 m sous la surface), il suffit habituellement de prévoir une 
distance de 1 à 5 mètres entre la source et le forage pour réduire substantiellement le couplage des 
ondes de tube sur le tubage (bruit généré par le signal), tout en les maintenant assez près l'un de l'autre 
pour réduire le plus possible les trajets non verticaux (effets de réfraction). Habituellement, la poutre en I 
utilisée comme source est orientée vers le nord magnétique pour que la plus grande part de l'énergie soit 
alignée avec l'une des composantes horizontales. Cependant, certains opérateurs préfèrent diffuser 
l'énergie de l’onde de cisaillement à parts égales aux deux composantes horizontales; ils orientent donc 
la source à un angle de 45o par rapport aux axes horizontaux. 
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La sonde à géophones est déplacée vers le haut ou vers le bas dans le forage à des intervalles servant à 
délimiter convenablement les vitesses associées aux couches géologiques (p. ex., dans une étude sur le 
potentiel de liquéfaction des sols, les intervalles pourraient être rapprochées pour évaluer la vitesse 
d'intervalle des couches de sable). Pour la plupart des levés de VS30, le choix d'intervalles de 0,5 ou de 1 
mètre est jugé adéquat. Il est recommandé d'enregistrer des coups dont la polarité de la source est 
contraire (données « aller » et « retour ») pour mieux mesurer l'arrivée de l'énergie produite par l’onde de 
cisaillement. Lorsqu'il y a beaucoup de bruit ambiant (en milieu urbain, par exemple), on recommande de 
cumuler les enregistrements (additionner les enregistrements de signaux) pour améliorer le rapport signal 
sur bruit. Lors du cumul, il faut veiller à exclure les enregistrements de piètre qualité. Lorsqu’une sonde à 
trois composantes est utilisée, il peut aussi être utile de produire des impacts sur une plaque d'acier 
plane pour faire ressortir l'onde P du signal.  
 
Pour mieux vérifier la synchronisation du déclencheur, l’on peut ajouter un quatrième canal 
d'enregistrement sur un géophone vertical installé en surface à une distance prédéfinie (5 à 10 m) du 
forage. Une compilation comparative des arrivées premières au géophone témoin peut aider à corriger 
les anomalies de synchronisation, peu importe la profondeur de la sonde. 
 
Méthodes de traitement 
 
Théorie de l'analyse 
En superposant ou en comparant les traces galvanométriques des coups « aller » et « retour » à une 
profondeur déterminée, l’identification de l’initiation d'un mouvement d'onde de cisaillement (figure 3.2.1-
2) peut être facilité. Les logiciels de traitement de données sismiques offrent diverses fonctions 
d'amélioration des tracés qui augmentent les amplitudes à différents moments au cours du signal ou qui 
amplifient la force du signal dans son ensemble pour permettre l'étude des événements de faible 
amplitude. Il est aussi possible de recourir au filtrage pour supprimer le bruit indésirable. Cependant, il 
faut limiter le plus possible son utilisation et le réserver aux cas où il devient indispensable, car le filtrage 
peut altérer la forme du signal et réduire la qualité de la première arrivée en ajoutant au signal des 
artefacts de calculs numériques. Si les données contiennent beaucoup de bruit, le recours à des 
méthodes de corrélation croisée qui font appel aux tracés d'intervalle à des profondeurs adjacentes 
facilitera l'interprétation des durées de trajet de l’ondes de cisaillement. Dans les jeux de données dont le 
rapport signal-bruit est très mauvais, il se peut qu’il soit possible de déceler le début de l'arrivée d'une 
onde de cisaillement avec un logiciel permettant de calculer des hodogrammes afin d'examiner de près 
les tracés du mouvement de particule dans l'ensemble des trois composantes du mouvement.  
 

 
 
Figure 3.2.1-2. La superposition des coups aller et retour à chaque palier de profondeur aide à mieux 
déceler le début de l'arrivée d'une onde de cisaillement, surtout lorsque les traces contiennent du bruit. 
 
 
Pour une composante horizontale donnée, il est possible de tracer un cumul des traces sismiques en 
fonction de la profondeur. Ceci permet de mieux identifier les temps d'arrivées des traces pouvant 
présenter des erreurs de temps zéro ou beaucoup de bruit, ce qui perturberait le temps d'arrivée 
« pointé ». La figure 3.2.1-3 présente l'image des traces de coups provenant d'un forage de 30 mètres en 
zone urbaine à Ottawa. Le trou a été foré dans du silt argileux. Sur une période plus longue, on peut 
déceler la réflexion du substratum rocheux et son multiple réfléchi à la surface. Malgré le fait que le 
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forage n'ait pas atteint l’interface du substratum rocheux, il est possible d'en estimer la profondeur en 
projetant à l'inverse la réflexion montante du substratum rocheux.   
 

 
 
Figure 3.2.1-3. Profil sismique vertical (PSV) brut de l’assemblage des traces sismiques tirées d'un  
forage d'Ottawa, présentant les arrivées directes de l’onde de cisaillement et les durées de trajets 
pointées dans le sol meuble et silteux. Les enregistrements, sur une période prolongée, montrent la 
réflexion du substratum rocheux (d'une profondeur de 80 m), ainsi que son multiple descendant, réfléchi 
à partir de la surface. Les données sont présentées à l'aide d'un contrôle de gain automatique (CGA) qui 
amplifie les événements d'arrivée tardifs. 
 
 
Comme le montre le tableau 3.2.1-1, les données de profondeur et les premières arrivées pointées 
peuvent être exportées vers une feuille de calcul. La méthode de traitement recommandée est celle qui a 
été élaborée par Hunter et al. (1998, 2002). La distance entre la source et le récepteur correspond à 
l'hypoténuse du déport source forage et de la profondeur du géophone, qu'il faut calculer pour tenir 
compte du véritable chemin que l'onde a parcouru pour atteindre le récepteur (figure 3.2.1-4a). Pour 
calculer la vitesse pour une couche donnée il faut calculer l'inverse de la pente d'un ajustement par  
moindres carrés à trois, à cinq ou à davantage de points (figure 3.2.1-4b). Une fois la couche Vs connue 
(Vsint), il est possible de  procéder au calcul de la durée de trajet à l'intérieur de la couche (dT). En 
divisant 30 m par la somme des dT des couches, concernées, l’on obtient la valeur VS30 pondérée selon 
la durée de trajet (conformément aux recommandations du CNB). Il est également possible d’estimer la 
valeur de VS30 en adoptant l’hypothèse d’une « couche » unique de plus de 30 m et en divisant la 
distance source-récepteur à une profondeur de 30 m par la durée de trajet de l'onde de cisaillement à 
cette profondeur.   Comme l'indique le tableau 3.2.1-1, les deux valeurs devraient produire des résultats 
semblables. Cependant, l'hypothèse de la « couche unique » ne devrait être utilisée que pour vérifier la 
procédure recommandée par le CNB. Il est possible qu'une seule mesure prise à 30 m de profondeur soit 
sujette à une importante erreur de sélection de pointé à cause du faible rapport signal-bruit et, s'il s'agit 
de la seule trace sismique prise dans le forage, il ne sera pas possible de la corréler avec d'autres traces 
adjacentes. Bref, il n'est pas recommandé d'installer une sonde à un seul endroit ou d'adopter une 
procédure à trace unique. Il est préférable que tous les levés en forage visant à établir des estimations de 
VS30 soient menés par paliers courts (0,5 m). Ainsi, il sera possible d'établir des corrélations entre le 
temps d'arrivée de l’onde de cisaillement en forage et les vitesses d'intervalles afin de mieux évaluer la 
durée de trajet à une profondeur de 30 m. 
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Table 3.2.1-1 : Exemple de calcul de VS30 dans un trou de 30 m foré dans un silt argileux. Fait important, la 
méthode recommandée par le CNB pour arriver au total de la durée de trajet produit un résultat qui diffère 
légèrement de l'estimation à couche unique à 30 m de profondeur. En tant que mesures de vérification, les 
résultats que produisent ces deux méthodes ne devraient pas varier de plus de quelques m/s.   
 

Profondeur en 
forage (m) 

Distance 
source-

récepteur 
(m) 

Durée de trajet 
interprétée 

 (s) 

VsInt (m/s) 
ajustement 
en 3 points 

Erreur (à 
2σ de 
l’AMC) 

Épaisseur de 
la couche 

(m) 

dT de la 
couche 

 (s) 

0,0 3,0 aucune lecture         

1,0 3,2 0,0122         
2,0 3,6 0,0113 355,7 8,0 2 0,0056 
3,0 4,2 0,0130 242,9 2,0 1 0,0041 
4,0 5,0 0,0168 167,6 0,0 1 0,0060 
5,0 5,8 0,0224 109,6 3,0 1 0,0091 
6,0 6,7 0,0321 89,6 0,0 1 0,0112 
7,0 7,6 0,0423 101,6 2,0 1 0,0098 
8,0 8,5 0,0500 105,2 3,0 1 0,0095 
9,0 9,5 0,0600 103,6 3,0 1 0,0097 

10,0 10,4 0,0683 112,6 2,0 1 0,0089 
11,0 11,4 0,0770 118,5 2,0 1 0,0084 
12,0 12,4 0,0845 133,7 1,0 1 0,0075 
13,0 13,3 0,0915 150,9 7,0 1 0,0066 
14,0 14,3 0,0974 148,4 2,0 1 0,0067 
15,0 15,3 0,1046 134,1 0,0 1 0,0075 
16,0 16,3 0,1120 134,4 0,0 1 0,0074 
17,0 17,3 0,1193 140,6 2,0 1 0,0071 
18,0 18,2 0,1260 133,4 5,0 1 0,0075 
19,0 19,2 0,1340 133,6 4,0 1 0,0075 
20,0 20,2 0,1408 154,9 7,0 1 0,0065 
21,0 21,2 0,1468 161,6 4,0 1 0,0062 
22,0 22,2 0,1530 157,0 3,0 1 0,0064 
23,0 23,2 0,1594 160,2 2,0 1 0,0062 
24,0 24,2 0,1654 157,1 5,0 1 0,0064 
25,0 25,2 0,1720 147,1 0,0 1 0,0068 
26,0 26,2 0,1789 155,5 5,0 1 0,0064 
27,0 27,2 0,1848 163,9 6,0 1 0,0061 
28,0 28,2 0,1910 151,4 2,0 1 0,0066 
29,0 29,2 0,1979 154,3 2,0 1 0,0065 
30,0 30,1 0,2039 165,8 3,0 1 0,0060 

     ΣdT= 0,2102 
  VS30 recommandée par le CNB = 30/∑dt =    142,7 
 Validation : VS30 de couche unique = 30,1 m / 0,2039 s =  147.6 
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(a) (b) 

 
Figure 3.2.1-4. (a) La distance que l'onde parcourt pour atteindre les géophones est l'hypoténuse du 
déport source forage et de la profondeur de la sonde dans le forage. (b) Les distances de trajet 
interprétées tirées des enregistrements sismiques sont tracées par rapport aux distances source-
récepteur (et non par rapport à la profondeur de la sonde). La pente inversée de la régression par 
moindres carrés à trois ou cinq points linéaires entre points fournit les vitesses de l’onde de cisaillement 
de la couche entre intervalles de mesure en forage. Il est possible de calculer la durée de trajet à chaque 
intervalle à partir de l'épaisseur des intervalles en forage et de la vitesse des couches. En divisant 30 
mètres par la somme de ces durées de trajet, l’on obtient la valeur VS30 du site (voir le tableau 3.2.1-1). 
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Figure 3.2.1-5. Diagraphie de la vitesse d'intervalle et de la vitesse moyenne de l’onde de cisaillement 
produisant une VS30 de142,7 m/s en utilisant une formule d'ajustement à 3 points par moindres carrés. 
Dans ces sols fins et cohérents, on ne peut se limiter à l'utilisation d'une mesure de la vitesse de l’onde 
de cisaillement pour définir une catégorie d’emplacement. Par conséquent, ce site serait de catégorie E si 
on se fie à la VS30 calculée, mais pourrait aussi être de catégorie F selon d'autres mesures 
géotechniques. 
 
 
Évaluation de l’incertitude 
En soumettant la pente des données de durée de trajet à un ajustement à 3, 5 ou davantage de points 
par moindres carrés, l’on obtient une estimation de l'écart type pour chaque vitesse d'intervalle. 
Cependant, puisque le taux d'erreur associé à l'estimation fiable à 95 % (écart type de 2 σ) est très grand 
pour un petit nombre de mesures, la limite de l'erreur de 2σ peut uniquement servir d'estimation 
qualitative de la dispersion des données sur les durées de trajet. Comme vérification de la valeur de la 
VS30, la méthode de la somme des durées de trajet entre intervalles recommandée dans le CNB et la 
mesure directe de la durée de trajet (hypothèse de la couche unique) à 30 m devraient donner des 
valeurs à quelques m/s d'écart les unes par rapport aux autres. Si les valeurs diffèrent considérablement, 
il est possible que le début de la première arrivée des l’ondes de cisaillement ait été mal interprétée soit à 
cause d'un faible rapport signal-/bruit d'une sonde unique placée à une profondeur de 30 m ou à cause 
d’une erreur de pointage des temps d'arrivée dans les sections des tracés compilés pour une seule ou les 
deux traces horizontales. Par exemple, il se peut qu'on sélectionne une première crête ou un premier 
creux dans l'événement d'onde de cisaillement pour toutes les profondeurs. Dans un tel cas, toutes les 
vitesses d'intervalle en forage seront vraisemblablement exactes, mais il faudra apporter des correctifs 
aux enregistrements peu profonds pour compenser l'erreur de début d'onde de cisaillement dans la 
couche supérieure. Par ailleurs, après étroite observation, si l'on constate qu'il est possible de bien 
identifier la première arrivée dans certaines traces, il pourrait être possible d'extrapoler à partir de la 
première crête ou du premier creux choisi dans chaque trace, en leur appliquant un temps de correction 
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standard. On peut aussi utiliser de telles méthodes à faible profondeur, lorsque la première arrivée 
pourrait être masquée par le bruit de la source. En milieu très bruyant ou dans un forage très mal scellé, il 
peut être utile d'adopter une méthode auxiliaire en surface (p. ex., l'AMOS ou la réflexion) qui permet de 
recueillir des données rapidement sur le site et de les comparer avec les résultats en forage.  
 
Il y a également potentiel d'erreur au moment de choisir la première arrivée si le coulis qui retient le 
tubage à la formation n'est pas solide. La réverbération (onde de tube) dans le tubage peut déformer 
l'arrivée d'une véritable onde de cisaillement et il est alors impossible de l'exclure par filtrage (figure 3.2.1-
6). 
 

 
 
Figure 3.2.1-6. Des enregistrements bruts (image de gauche) et filtrés (image de droite) réalisés en 
forage illustrent la réverbération des ondes de tube générées par un coulis de scellement de mauvaise 
qualité (Commission géologique du Canada, delta du Fraser, C.-B.). 
 
 
Recommandations sur la production de rapports 
 
Le matériel de terrain, les paramètres d'acquisition et la description du dispositif sur le terrain devraient 
être précisés dans le rapport (y compris le déport source forage, l'intervalle de sondage, le nombre de 
sommations, la durée d'enregistrement, le taux d'échantillonnage du sismographe, etc.), ainsi que les 
détails du forage et toute particularité (profondeur du tubage, détails au sujet du coulis de scellement, 
etc.). Pour vérifier la qualité des données, il faut inclure un tracé du sismogramme par rapport à la 
profondeur (figure 3.2.1-3). Il faut présenter les résultats du pointage sous forme de tableau comme dans 
le tableau 3.2.1-1, avec les calculs de la VS30 comme l'exige le CNB.  Les vitesses moyennes et 
d'intervalles doivent être présentés sous forme graphique, montrant de préférence la stratigraphie du 
forage (voir la figure 3.2.1-5). Pour pallier à l'incertitude, il est recommandé d'inclure la mesure directe de 
la durée de trajet en couche unique à 30 m de profondeur ainsi que la mesure de la VS30 en couche 
unique qui en ressort. Ce résultat devrait se trouver à faible pourcentage de la valeur de VS30 établie en 
fonction de la durée de trajet. 
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Études de cas portant sur les risques sismiques 
 
Cas du substratum rocheux :   
Les rocs calcareux et dolomitiques avec interlits de schiste sont fort répandus dans toutes les régions du 
sud et de l'est de l'Ontario et dans le corridor Ottawa-Québec. Un trou de forage de 30 m a été foré dans 
une région habitée de la banlieue d'Ottawa pour étudier les propriétés géotechniques locales du 
substratum rocheux et recueillir des données sur les Vs. Une poutre métallique en I a été utilisée pour 
source, placée à 1 m du forage, frappée avec une masse de 16 lb. Les traces sismiques compilées sont 
illustrées dans la figure 3.2.1-7.   En appliquant aux durées de trajet une formule d'ajustement à 5 points 
par moindres carrés, l'analyse par rapport aux durées de trajet a donné un calcul de la valeur de VS30 de 
1486 m/s. La mesure « directe » de la durée de trajet à 30 m de profondeur a donné 1 362 m/s comme 
valeur de la valeur de VS30. Les sources d'erreur provoquant cet écart sont entre autres l'environnement 
bruyant de la banlieue (site à proximité d'une route), ainsi qu'un faible événement d'onde de tube qui s'est 
produit dans la partie inférieure du forage avant la première arrivée d'onde de cisaillement. Dans ce cas, 
la présence de l'onde de tube a eu une incidence sur le pointage des premières arrivées. L’erreur serait 
probablement plus importante par l’estimation d’un seul temps d'arrivée à 30 m de profondeur 
(approximation à couche unique) au lieu d'utiliser la méthode du cumul des durées de trajet qui est 
l’approche recommandée. 
 
    

 
 
Figure 3.2.1-7. Sélection d'arrivées interprétées provenant de la composante H2 du PSV pour un trou de 
forage de 30 m dans un substratum composé de calcaire/dolomie/schiste en Ontario. La distance entre la 
source et le trou de forage était de 1 m. Les enregistrements ont été faits par intervalles de 0,5 m. Il est 
important de noter qu'un événement d'interférence faible par onde de tube (ou autre) s'est produit avant 
la première arrivée d'onde de cisaillement dans la partie inférieure du forage. Par conséquent, le pointage 
du premier événement d'arrivée s'est fait selon le premier écart de crête.  
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Figure 3.2.1-8. Diagraphie de la vitesse de l’onde de cisaillement d'un site constitué de substratum 
rocheux typique de l'est du Canada. L'analyse en fonction de la durée de trajet donne une valeur de VS30 
de 1 486 m/s, alors que l'approximation directe de la durée de trajet en couche unique a donné une 
valeur de VS30 de 1 362 m/s (note : il y a probablement une erreur importante dans la valeur de la durée 
de trajet à une profondeur de 30 m étant donné l'interférence attribuable au bruit). 
 
 
Cas de sols issus de glaciation:  
Avant le développement, un trou de 30 m a été foré dans un site où du sable, du silt et du gravier 
d'origine glaciaire ont été déposés sur une épaisseur de 29 m par-dessus un substratum rocheux de 
calcaire. Le PSV à partir des traces sismiques fusionnées qui ont été recueillies à intervalles de 0,5 m a 
montré que le tubage était bien fixé à la formation, ce qui a donné lieu à un enregistrement en forage de 
grande qualité. Une fenêtre d'enregistrement de 250 ms a permis de détecter la réflexion du substratum 
(figure 3.2.1-9). L'analyse de l’onde de cisaillement en fonction de la durée de trajet a donné une valeur 
de VS30 de 245 m/s. En guise de contrôle, la durée de trajet « directe » à 30 m de profondeur a été 
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mesurée. Résultat : une valeur de VS30 mesurée à 250 m/s, ce qui confirme en bonne partie la validité des 
calculs de la valeur de VS30 (figure 3.2.1-10). 
 
 

 
 
Figure 3.2.1-9. Arrivées interprétées de la composante H2 du PSV dans un forage de 29,5 m dans des 
sols glaciaires (sable, argile silteuse, gravier). La distance entre la source et le forage était de 3 m. Le 
trait discontinu en rouge indique la réflexion du substratum rocheux.  
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Figure 3.2.1-10. Diagraphie de la vitesse de l’onde de cisaillement d'un profil de sols glaciaires. L'analyse 
en fonction de la durée de trajet a donné une valeur de VS30 de 245 m/s, alors que l'approximation en 
couche unique a donné une valeur de VS30 de 250 m/s. 
 
 
Sols et substratum rocheux :   
Un forage de 31 m a été réalisé sur un site où la couche de matériaux meubles était mince (<16 m). 
Comme le montre cette étude de cas, il est toujours recommandé de forer le trou à plus de 30 m, puisque 
la projection des durées de trajet mesurées dans les quelques mètres sous la surface du substratum 
rocheux pour atteindre les 30 m n’est pas nécessairement représentative des vitesses sous la couche 
superficielle qui est exposée aux éléments. Les traces sismiques enregistrées à intervalles de 0,5 m ont 
été concaténées, et les durées de trajets ont été pointées et exportées aux fins d'analyse (figure 3.2.1-
11). Ici, l'analyse en fonction du cumul de la durée de trajet a révélé une valeur de VS30 de 370 m/s 
catégorie C). En guise de contrôle, la mesure directe de la durée de trajet à une profondeur de 30 m a 
donné une valeur de VS30 de 356 m/s (catégorie D). Puisque les résultats sont à quelques m/s l'un de 
l'autre, les résultats chevauchent les catégories d’emplacement C et D. 
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Figure 3.2.1-11. Pointages d'arrivées interprétées provenant de la composante H2 du PSV pour un  
forage de 31 m à un endroit où la couche de sol qui recouvre le substratum rocheux est mince. La 
distance entre la source et le forage était de 3 m. Il est important de remarquer l'interférence que 
produisent les événements d'onde de tube sur les premières arrivées. L’interférence se produit dans la 
plage des 27 à 29 mètres. Le deuxième point de brisure a servi de guide pour extrapoler les premières 
arrivées dans cette zone.  
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Figure 3.2.1-12. Diagraphie de la vitesse de l’onde de cisaillement dans un site à substratum rocheux 
recouvert d’une couche mince de dépôts meubles (<16 m). L'analyse en fonction de la durée de trajet a 
donné lieu à une valeur de VS30 de 370 m/s, alors que la durée de trajet pour l'approximation en couche 
unique à 30 m a donné lieu à une VS30 de 356 m/s.   
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3.2.2 Diagraphie sonique en trace galvanométrique pour mesurer la vitesse 
des ondes de cisaillement (« Full Waveform Sonic ») 
 
Heather Crow 
Commission géologique du Canada, Ottawa, Ont. 
 
Introduction 
 
Principes de la méthode 
En diagraphie acoustique en trace galvanométrique ("full waveform sonic"), un ou deux transmetteurs à la 
base d'une sonde sonique centralisée émettent des impulsions d'énergie mécanique à haute fréquence 
(entre 1 et 50 kHz) dans un forage plein de liquide. L'énergie de compression est réfractée par la paroi du 
forage sous forme d'ondes de réfraction de compression (P) et de cisaillement (S) et elle est réfléchie 
sous de nombreux modes qui sont enregistrés par deux ou plusieurs récepteurs sur la sonde (figure 
3.2.2-1). Par rapport aux anciennes méthodes acoustiques, la diagraphie acoustique en trace 
galvanométrique offre comme avantage la possibilité d'enregistrer le train d'onde complet et donc de 
calculer les vitesses de l’onde de cisaillement avec des arrivées plus tardives dans le signal. 
 
Dans l'industrie pétrolière, les sondes acoustiques en forage sont utilisées depuis longtemps pour 
l'estimation de la porosité, effectuées en mesurant la durée de transit des ondes dans les trous de forage 
ouverts dans la roche. Au milieu des années 1970, il a été reconnu que les diagraphies acoustiques ne 
mesuraient pas seulement les ondes de volume (Vp et Vs), mais aussi les ondes réfractées critiques de 
compression et de cisaillement, et un nombre potentiellement important de modes d'ondes P, S et de 
Stoneley circulant le long des parois des forages (Paillet et Cheng, 1991). L'usage de 
microsismogrammes synthétiques ont permis de beaucoup mieux comprendre comment les ondes se 
propagent (et s’atténuent) dans les forages  en les comparant à des ondes mesurées dans le cadre 
d'expériences soigneusement contrôlées. Bien que ces modes multiples aient compliqué l'analyse des 
signaux enregistrés, ils ont aussi permis d'établir un parallèle avec les propriétés des formations, les 
conditions dans les forages et la forme de l'onde enregistrée. Il a aussi été constaté que certaines 
fréquences des transmetteurs pouvaient exciter les modes d'ondes souhaités et supprimer certains 
modes d'ondes indésirables, selon le diamètre du forage, son état et sa lithologie. Les sondes modernes 
en champ total permettent désormais à l'utilisateur de sélectionner la fréquence optimale d'un 
transmetteur unique pour la diagraphie, ce qui réduit la complexité de la forme d'ondes et permet de 
procéder à une analyse d'ondes de cisaillement plus claire. 
 
État actuel des pratiques dans le domaine du génie 
Bien qu'il n'existe aucune norme précise de l'ASTM sur la diagraphie acoustique en trace 
galvanométrique (ou isodéport, ou « Full Waveform Sonic » ), il existe des ouvrages de référence 
recommandés écrits par White (1983) sur la théorie des ondes acoustiques dans les forages, ainsi que 
par Paillet et Cheng (1991) et par Hearst et al. (2000) sur la théorie et les preuves expérimentales 
nécessaires pour modéliser, recueillir et interpréter les données de diagraphie acoustique. 
 
 
 
 
 
 
Notation bibliographique conseillée  
Crow, H.L., 2015. Diagraphie sonique en trace galvanométrique pour mesurer la vitesse des ondes de 

cisaillement, in Lignes directrices sur la mesure de la vitesse des ondes de cisaillement pour la 
caractérisation sismique de sites canadiens dans le sol et la roche, J.A. Hunter et H.L. Crow (éd.), 
Commission géologique du Canada, Secteur des sciences de la terre, Produit d’information général 
110 f, p. 150-161. 
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Les sondes acoustiques modernes en forage doivent être constituées d’au moins deux récepteurs, mais il 
en faut trois ou plus pour un traitement de la semblance des données de grande qualité, soit la technique 
recommandée pour l’interprétation de l’onde de cisaillement. La plupart des sondes modernes permettent 
à l’utilisateur de sélectionner les fréquences de transmission optimales et ont une configuration à source 
monopôle (la configuration de certaines sondes  est modifiable et peut gérer des sources dipolaires), ce 
qui signifie que des méthodes indirectes doivent être utilisées pour interpréter la vitesse de l’onde de 
cisaillement dans les formations lentes. Pour les applications géotechniques, les diagraphies de la 
vitesse des ondes P et S peuvent être combinées avec la diagraphie de la densité pour calculer les 
paramètres élastiques (modules de Young, d’élasticité isostatique et de cisaillement). 
 
La diagraphie acoustique peut servir à d’autres applications, notamment la diagraphie d’adhésivité, dans 
laquelle on interprète les amplitudes de l’onde de compression provenant d’un forage tubé pour 
déterminer s’il y a présence de ciment ou de coulis derrière la paroi du tube. Cette technique sert à 
évaluer l’adhérence entre le tube protecteur et la formation. Elle est principalement utilisée pour des 
applications hydrogéologiques.  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 3.2.2-1. Vue d’ensemble d’une sonde 
acoustique isodéport tracées dotés de trois récepteurs 
et d’un transmetteur dans un forage plein de liquide. 
La transmission de trajectoires de rayons est 
simplifiée. 
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Limites 
Cette méthode peut servir à déterminer la vitesse de formation dans les forages tubés où la vitesse d’un 
tube bien fixé à la paroi du trou dépasse la vitesse de la formation (vitesse approximative de l’onde P à 
l’intérieur d’un tube en PVC : 1 900 m/s, vitesse approximative de l’onde P dans un tube en acier : 
5 900 m/s), mais il faut appliquer une correction pour tenir compte de la réduction de la durée des trajets 
d’ondes dans le tube/coulis à vitesse plus élevée (Paillet et Cheng, 1991, p.152). Par conséquent, cette 
méthode se prête davantage à la diagraphie de l’onde de cisaillement dans les trous forés dans la roche 
et elle doit être utilisée dans les trous de forage pleins de liquide. La sonde doit aussi être bien centrée, 
sans quoi les signaux réfléchis par les parois opposées du forage peuvent déformer les ondes et réduire 
la qualité du signal. Une diagraphie de diamétrage peut détecter les endroits où il est possible que le 
forage soit lessivé ou fracturé, ce qui pourrait avoir une incidence sur le centrage la sonde. 
 
La mesure de l’onde de cisaillement avec une sonde acoustique monopôle à isodéport est interprétée 
différemment selon que la formation est rapide ou lente. Les formations « lentes » sont celles qui ont une 
vitesse d’ondes de cisaillement inférieure à la vitesse de compression du liquide ou de la boue qui se 
trouve dans le forage (vitesse des ondes P dans l’eau : ~1 450 m/s; dans la boue : ~1 800 m/s) (Paillet et 
Cheng, 1991). Dans les formations tendres, la plus grande partie de l’énergie transmise est cloisonnée 
en modes d’ondes P, ce qui complique beaucoup l’interprétation de la vitesse de l’onde de cisaillement 
dans les matériaux plus lents. Dans ce cas, il faut mesurer la Vs avec des méthodes indirectes, par 
exemple en interprétant les ondes de tube (Stoneley) (Cheng et Toksöz, 1983; Stevens et Day, 1986; 
Oden et LoCoco, 2000). Bien que des recherches États-Uniennes aient été menées récemment sur 
l’interprétation de l’onde de cisaillement avec la mesure de l’onde de Stoneley, on considère que cette 
technique n’est guère utilisée dans la pratique. Il est donc vivement recommandé d’utiliser une autre 
technique sismique en forage dans de telles circonstances (p. ex., PSV, transversale). Dans les 
formations rapides, les arrivées de l’onde de cisaillement peuvent être pointées à vue ou, pour plus de 
précision, par traitement de la semblance ou à l’aide d’autres méthodes de sélection avancées. 
 
Au lieu de mesurer la vitesse de l’onde de cisaillement à l’aide d’une source monopôle, on peut utiliser 
une configuration à transmetteur dipolaire auquel certaines sondes sont adaptées.  Le système dipolaire 
peut exciter une onde de flexion dans le forage, la première arrivée traversant la formation à la vitesse de 
l’onde de cisaillement (Paillet et Cheng, 1991). Par conséquent, il est possible d’utiliser les ondes de 
flexion pour mesurer les vitesses rapides et lentes avec un algorithme de correction de courbure 
d’indicatrice ("Normal Move Out") à deux récepteurs. 
 
Collecte des données 
 
Matériel requis 
Les systèmes de diagraphie modernes comportent un treuil avec plusieurs centaines de mètres de câble, 
ainsi qu’une console de diagraphie ou une interface numérique, une série de sondes interchangeables, et 
enfin, un encodeur numérique ou optique qui enregistre la profondeur aux 0,01 m près. Les systèmes 
sont contrôlés à partir des logiciels diagraphiques des fabricants, sur un ordinateur portable et les 
données sont enregistrées numériquement. L’affichage à l’écran de l’ordinateur se fait balayage par 
balayage et permet de contrôler la qualité des données en temps réel. Il faut une source d'alimentation 
portative, par exemple une génératrice ou une batterie. Cette source doit être utilisée avec un onduleur 
sinusoïdal pour que le rendement du système soit optimal. Les sondes modernes peuvent habituellement 
être configurés pour qu’elles fonctionnent avec des transmetteurs en mode monopôle ou multipôle.  
 
Alors que le diamètre du forage et le contenu du mode ont une forte incidence sur les formes d'ondes qui 
en résultent, Paillet et Cheng (1986) ont démontré que, pour exciter les ondes réfractées critiquement, 
l'élément le plus important consiste à choisir la bonne fréquence du signal de la source, soit de 
sélectionner une des fréquences de coupure du mode de compression ou de cisaillement le plus bas. La 
fréquence de coupure est la fréquence en deçà de laquelle un mode donné ne peut exister. Puisque les 
modes sont très dispersifs (la vitesse varie selon la fréquence), plus la vitesse du mode s'approche de la 
vitesse voulue pour l'onde réfractée critique, plus la fréquence s'approchera de la fréquence de coupure. 
Pour les levés d'onde P, la fréquence voulue est supérieure à la fréquence de coupure, mais elle n'est 
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pas suffisamment élevée pour générer les modes normaux qui compliquent la forme d'onde reçue. Pour 
une flexibilité maximale, les sondes modernes de diagraphie acoustique en trace galvanométrique (ou "à 
isodéport") offrent souvent un éventail de fréquences de transmission (1-50 kHz) pouvant être 
sélectionnées par l'utilisateur.   
 
Procédures de collecte de données 
Il sera peut-être nécessaire de procéder à plusieurs passages de la sonde à diverses fréquences pour 
recueillir des formes d'ondes optimales pour les analyses d'ondes P et S.  En règle générale, l'équation 
suivante (Oden et al., 2000) peut être utilisée pour établir les fréquences pour la génération des signaux 
d'ondes P et S : 

puitsduDiamètre
vf e

co __
mod∝                [3.2.2-1] 

 
où vmode indique la vitesse de mode d'ondes P ou S prévue dans la formation géologique.   
 
Avant de descendre une sonde acoustique dans un trou de forage ouvert, il faut toujours faire au 
préalable un test avec une sonde d'essai. En raison du poids de la sonde et du risque de frottement des 
centreurs dans les zones de fracture potentielles, des fragments de roche pourraient se déloger et 
coincer la sonde. À la surface, il faut faire la remise à zéro de la profondeur de la sonde pour assurer que 
les lectures marquent bien la position des récepteurs. Habituellement, la distance moyenne du récepteur 
à partir d’un point de référence sur la sonde est utilisée pour mesurer la profondeur du capteur. La 
vitesse de diagraphie recommandée est d’environ 3 m à la minute. 
 
La diagraphie devrait se faire vers le haut pour que la tension appliquée au câble reste constante. Il est 
suggéré de répéter la diagraphie à diverses fréquences à l’intérieur de la plage des fréquences de 
coupure ciblée. Il faut effectuer la vérification de la profondeur à la fin du parcours ascendant et la 
comparer avec la profondeur de départ pour déceler tout écart possible.   
 
 
Méthodes de traitement 
 
Théorie de l’analyse – Sources monopôles 
 
Formations « rapides » 
Le pointage des arrivées de l’onde S à partir des ondes complètes est beaucoup plus difficile à faire que 
celle des premières arrivées de l’onde P dû à l’interférence constructive des modes normaux. Dans les 
formations « rapides », on peut parfois pointer les arrivées de l’onde de cisaillement visuellement ou, de 
manière plus fiable, par corrélation croisée des semblances. Le pointage visuel est facilité par l’existence 
d’une onde parasite de surface (pseudo-Rayleigh) de grande amplitude qui se propage avec le groupe 
des ondes de cisaillement (Paillet et Cheng, 1991). Le traitement par corrélation croisée des semblances 
aide à améliorer le pointage quand l’arrivée de l’onde de cisaillement est difficile à distinguer. Il y a 
quelque temps déjà, un algorithme a été élaboré par Willis et Tosköz (1983), qui tient compte des 
amplitudes et de la cohérence de la forme d’onde, et la compare aux signaux enregistrés par d’autres 
récepteurs afin d’améliorer la robustesse de l’arrivée d’onde de cisaillement. Des routines de recherche 
des semblances sont habituellement fournies dans les ensembles logiciels de traitement acoustique. 
Avant de procéder au traitement des semblances, il est recommandé de procéder à une sommation 
("stacking") ou le filtrage des signaux afin de retirer le bruit frontal de chaque trace de récepteur. 
 
Formations « lentes » 
Dans les formations « lentes », des méthodes indirectes doivent être utilisées pour déterminer la vitesse 
de l’onde de cisaillement lorsqu’une source monopôle est employée. Comme précédemment mentionné, 
ces méthodes sont interprétatives, et l’on ignore si elles sont utilisées dans la pratique. Elles sont basées 
sur des modèles de forages idéaux (c’est-à-dire un forage cylindrique sans irrégularités foré dans une 
formation élastique et homogène), ce qui peut donner lieu à des résultats qui ne sont pas conformes à la 
réalité, surtout dans les matériaux qui sont hétérogènes sur le plan horizontal, par exemple des shales. 
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La première méthode (et celle qui est la plus courante) est l’interprétation d’ondes de Stoneley (ou de 
tube), car la vitesse de la phase de l’onde de Stoneley est assez sensible à la formation de la vitesse de 
l’onde de cisaillement dans les formations lentes (Cheng et Toksöz, 1982; White, 1983; Stevens et Day, 
1986; Oden et Lococo, 2000; Oden et al., 2000). Le liquide qui se trouve dans le forage constitue l’autre 
facteur ayant une incidence sur la vitesse de l’onde de Stoneley. Par conséquent, si la vitesse de 
Stoneley et la vitesse de compression du liquide peuvent être mesurées, il est possible d’établir la vitesse 
de l’onde de cisaillement par inversion (Stevens et Day, 1986). 
 
Il existe une deuxième option de traitement, soit par l’interprétation du mode des ondes guidées P. Le 
mode des ondes guidées P arrive tout juste derrière l’arrivée de l’onde P réfractée, mais son énergie aura 
en partie diminué à cause de sa transformation en énergie en onde de cisaillement pendant la réfraction. 
Cette méthode est utile quand une onde de tube n’a pas été générée dû à l’utilisation d’une source à plus 
haute fréquence (p. ex., 13-15 kHz). En principe, la quantité d’énergie qui est diffusée dans la formation à 
partir d’une onde guidée P dépend du coefficient de Poisson, et donc de la vitesse de l’onde de 
cisaillement. Les détails du processus d’inversion figurent dans Cheng (1989). Cette méthode serait 
toutefois instable dans les formations dont la vitesse de l’onde de cisaillement est inférieure à 800 m/s 
(Paillet et Cheng, 1991). 
  
Théorie de l’analyse — Sources multipôles 
Tel que mentionné, la méthode la plus directe de mesurer la durée de transit des l’ondes de cisaillement 
consiste à utiliser une source dipolaire ou quadripolaire. Cependant, la théorie qui sous-tend l’analyse 
des formes d’ondes non axisymétriques est plus complexe que celle des sources monopôles, et l’on 
trouve de bonnes ressources sur le sujet dans Schmitt (1988) et Chen (1988, 1989).   
 
Évaluation de l’incertitude 
Pour bien interpréter l’arrivée des ondes P et S, il est essentiel de bien comprendre la théorie de la 
propagation des ondes dans les forages emplis de liquide. La sélection des fréquences optimales du 
signal et de la méthode de traitement doit dépendre des conditions connues dans le forage et de sa 
stratification lithologique. La présence de cavités, de fractures et de zones fragiles dans la paroi du 
forage aura une incidence sur la réponse des sondes acoustiques et peut mener à des erreurs 
d’interprétation des temps d’arrivée. De plus, à moins de bien connaître les principes d’analyse, il serait 
préférable d’éviter de se lancer dans l’interprétation des formes d’ondes et le traitement par inversion. 
 
 
Recommandations sur la production de rapports 
 
Les rapports doivent à tout le moins comporter de l’information de base au sujet des levés concernant, 
par exemple la configuration des sondes, des informations détaillées au sujet du réglage des sondes et 
des fréquences de transmission utilisées, et la date des levés. Les détails au sujet du forage, par 
exemple la date du forage son diamètre et son tubage, la méthode de forage utilisée, la profondeur totale 
du trou et toute précision au sujet des liquides de forage doivent également être fournis dans le rapport. 
Les diagraphies de l’onde de cisaillement (et de compression) doivent être accompagnées d’une 
diagraphie géologique ou de forage et d’une diagraphie de diamétrage. En plus des diagraphies 
acoustiques interprétées, les résultats de la DDV (diagraphie à densité variable) ou les traces 
galvanométriques des données brutes en forage devraient être présentés, ainsi que les données de 
temps interprétées des arrivées « pointées ». Un échantillon de pointage des arrivées devrait être montré 
sur deux ou trois échantillons de balayages dans des figures distinctes. Les diagraphies géophysiques et 
géologiques doivent être présentées côte à côte en série avec la diagraphie de diamétrage et toute autre 
diagraphie à interpréter. Les détails de tout processus d’inversion utilisé doivent être décrits, ainsi que les 
hypothèses et la vitesse inhérente, et les erreurs de profondeur. 
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Études de cas portant sur les risques sismiques 
 
Cas no 1 : Diagraphies soniques en trace galvanométrique dans un site à substratum rocheux 
fracturé 
 
Une étude géotechnique à grande échelle a été réalisée pour le substratum rocheux fracturé sous un 
ensemble de bâtiments historiques. Des trous verticaux et inclinés ont été forés un peu partout sur le site. 
Une série de diagraphies géophysiques a été réalisée pour évaluer les caractéristiques in situ du massif 
rocheux. La série était constituée de diagraphies soniques en trace galvanométrique, à téléviewer 
(imagerie) optique (TVO) et à téléviewer acoustique (TVA), de diagraphies naturelles gamma, de 
diagraphies à conductivité apparente et à diamétrage, de diagraphies de la température et de la 
conductivité des fluides, et de diagraphies de courantométrie. 
 
La figure 3.2.2-2 présente un exemple d’intervalle de 1,20 m tiré des diagraphies à TVO et à TVA, qui 
montre une image à 360° et sans repliement de la paroi intérieure d’un forage incliné. Le TVO offre une 
image haute résolution de la paroi rocheuse, alors que le TVA illustre l’amplitude des ondes sonores à 
haute fréquence réfléchies sur la paroi du forage. Aux endroits où la paroi s’élargit à cause de fractures 
ou de cavités, l’amplitude est réduite et l’image s’assombrit. Les images à TVO et à TVA facilitent 
grandement l’interprétation des données acoustiques en trace galvanométrique, car elles offrent de 
l’information in situ sur l’état de la paroi rocheuse, par exemple sur l’ouverture d’une fracture et la 
profondeur de sa pénétration dans la paroi du forage. 
 
La figure 3.2.2-3 montre un échantillon de données brutes sur la forme d’ondes d’un des forages inclinés 
(à 35° par rapport au plan horizontal) et la vitesse interprétée de ces ondes. La diagraphie en densité 
variable (DDV) dans la première colonne présente des données brutes sur la forme d’ondes du premier 
(RX-1) des trois récepteurs de la sonde et le temps d’arrivée interprété de l’onde P descendante. La 
deuxième colonne présente les résultats du traitement de semblance des données qui utilise les données 
de forme d’ondes de l’ensemble des trois récepteurs de la sonde. Cette technique produit des bandes à 
corrélation étroite sur la lenteur interprétée des ondes P et S. Il est possible d’inverser ces bandes pour 
en faire des diagraphies de vitesses (colonne 4). La diagraphie de diamétrage montre l’emplacement 
d’importantes fractures (colonne 3) dans le forage, où il y a eu corrélation avec la diminution des vitesses 
des ondes P et S. 
 
Une fois les profondeurs corrigées pour compenser l’inclinaison du puits, il est possible d’analyser la 
valeur de VS30 à l’aide d’une méthode qui pondère les durées de trajets. Sur ce site, cependant, il a 
constaté que l’ampleur de la fracturation du substratum rocheux près de la surface était un facteur 
déterminant des critères d’aménagement du site. 
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Figure 3.2.2-2. Exemple d’un segment de données de téléviewer optique (TVO) et acoustique (TVA) 
montrant une image à 360° et sans repliement de l’intérieur de la paroi d’un forage incliné. Les images du 
TVO et du TVA sont complémentaires et elles mettent en évidence les zones de fractures, ce qui permet 
d’améliorer la qualité de l’inspection de l’état de la paroi rocheuse in situ et facilite l’interprétation des 
données soniques d’ondes complètes. 
 
 
Dans un forage vertical plus loin sur le même site, un PSV (profil sismique vertical) a été réalisé (voir la 
section 3.2.1 pour savoir comment se fait le PSV). La source, une poutre métallique dont on frappe les 
membrures avec une masse pour produire des ondes de cisaillement à polarisation horizontale, a été 
placée à 1,5 m du forage. Les résultats du levé sont tracés à côté de ceux de la diagraphie acoustique en 
trace galvanométrique (DSTG), qui ont été ajustés par rapport à la verticale et qui sont illustrés dans la 
figure 3.2.2-4. Lorsque les deux forages traversent des zones du substratum rocheux qui sont 
relativement compétentes, les résultats indiquent que les vitesses s’élèvent à environ 2800-3000 m/s en 
moyenne, mais à échelles différentes. Les moyennes du PSV sont tirées de données plus larges, alors 
que celles de la diagraphie acoustique en trace galvanométrique (DSTG) se basent sur des intervalles 
plus courts à une distance de quelques centimètres autour de la paroi du forage, ce qui explique les 
écarts dans la diagraphie (b). L’intervalle d’échantillonnage de la DSTG est de 8 cm, alors que le PSV est 
formé de données recueillies à 1 m d’intervalle. Par conséquent, lorsque l’on compare les deux 
ensembles de données, l’on constate qu’il y a lissage des données du PSV. En plus des différences entre 
méthodes de collecte de données, cette figure illustre à quel point les conditions peuvent varier d’un 
forage à un autre sur le même site. 
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Figure 3.2.2-3. Exemple de diagraphie acoustiques en trace galvanométrique de la vitesse et des 
vitesses interprétées. La diagraphie en densité variable (DDV) représente des données brutes de forme 
d’onde du premier des trois récepteurs (RX-1). Le traitement par semblances à partir des formes d’ondes 
provenant de l’ensemble des trois récepteurs produit des bandes à corrélation étroite de la lenteur 
Interprétée des ondes P et S. La lenteur interprétée peut ensuite être inversée pour produire des 
diagraphies de vitesses. La diagraphie de diamétrage est illustrée pour montrer les emplacements où le 
forage présente des zones de fractures. 
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       (a)                         (b)                       
 
Figure 3.2.2-4. Comparaison des données de diagraphie DSTG et de PSV. Ces données proviennent de 
forage différents sur le même site. Dans les 20 premiers mètres, le forage A traverse des zones du 
substratum rocheux faillé, ce qui n’est pas le cas du forage B, incliné à 35° par rapport au plan horizontal. 
Dans les endroits où les deux forages traversent des zones de substratum rocheux relativement 
compétent, les résultats des deux méthodes sont comparables, quoiqu’à des échelles différentes. En 
effet, les moyennes du PSV sont établies sur des volumes plus importants, alors que la DSTG utilise des 
intervalles plus petits,  limités à quelques centimètres autour de la paroi du forage, ce qui explique les 
variations dans la diagraphie B. La figure illustre les différences entre les deux méthodes. 
 
 
Cas no 2 : Diagraphies acoustiques pour l'évaluation des risques géotechniques 
 
En 2005, une étude géotechnique et environnementale a été entreprise conjointement par le Canada et 
les États-Unis pour déterminer l'emplacement potentiel d'un nouveau pont autoroutier sur la rivière Détroit 
qui relierait les villes de Windsor (Ontario) et de Détroit (Michigan). Vers la fin du XIXe siècle, des activités 
minières pendant lesquelles il y a eu des travaux miniers de nature saline près de l'endroit où l'on 
propose de bâtir le pont, ce qui a soulevé des doutes sur la stabilité du massif rocheux, car un une 
importante doline ("sinkhole") s'était formée sur les berges canadiennes de la rivière dans les années 
1950. Un programme comprenant une gamme complète de travaux exploratoires a été mis sur pied pour 
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délimiter le territoire des anciens sites miniers au-delà duquel le sol serait jugé suffisamment robuste pour 
soutenir les piliers d'un pont. 
 
Une des phases de ces travaux exploratoires comprenait un programme de forage intensif de douze  
forages de 500 m jusqu'à la base du gisement de sel. Puisqu'on n’a prélevé de carotte que dans un seul  
forage, le programme dépendait surtout des résultats des levés géophysiques en forage pour évaluer les 
propriétés du massif rocheux aux alentours des trous. On a utilisé la diagraphie acoustique en isodéport, 
la diagraphie par diamétrage, celle par rayonnement gamma naturel, celle par induction 
électromagnétique et celle par téléviewer acoustique. Des travaux d'imagerie sismique puits-à-puits ont 
également été menés pour examiner l'état du massif rocheux entre les forage et trouver par déduction 
l'emplacement des cavités creusées par la dissolution saline.   
 
Les diagraphies acoustiques ont été interprétées pour obtenir des mesures des vitesses des ondes de 
compression et de cisaillement, permettant les calculs des modules d’élasticité dynamiques, la porosité 
acoustique et, en combinaison avec les données acoustiques du téléviewer, la dureté apparente de la 
roche et sa densité apparente. La figure 3.2.2-5 montre un exemple de données acoustiques en 
isodéport recueillies dans un des forages. Les traces provenant de chaque récepteur (a) sont groupées 
par rapport à la profondeur et sont présentées en tant que traces galvanométriques (b) ou diagraphies en 
densité variable (DDV) (c) qui présentent l'amplitude à l'aide d'une échelle de couleurs.   Dans les zones 
de calcaire compétent, la durée de trajet des premières arrivées peut être interprétée manuellement. 
Cependant, à cause du mélange possible des ondes de cisaillement et du ground-roll, les diagraphies de 
la vitesse de l’onde de cisaillement ont été traitées à l'aide d'une routine d'établissement des semblances. 
Dans ce cas, la corrélation croisée tient compte de l'amplitude relative et de la cohérence des formes 
d'ondes subséquentes. Le tracé qui en résulte montre des bandes à corrélation améliorée (c, colonne 2) 
qui permettent d'interpréter la lenteur (colonne 3) et ensuite la vitesse (colonne 4).   
 
Ces données acoustiques, en combinaison avec les données géophysiques des autres forages et des 
levés puits-à-puits (et la modélisation numérique réalisée subséquemment), ont permis d'obtenir des 
données considérables sur la structure souterraine de ce site. Les résultats ont constitué une base 
permettant d'établir les limites de la zone d'incidence de dolines d’origine salines des activités minières 
sur le choix de l'emplacement et la conception des fondations du pont. L'aide à la modélisation et les 
données géophysiques des forages ont été essentielles à l’interprétation des données (Boone et al., 
2008). 
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Figure 3.2.2-5. (a) Trace enregistrée par un seul récepteur. (b) Courbe des traces fusionnées d'un seul 
récepteur, par rapport à la profondeur. (c) Courbe de traces galvanométriques montrées sous forme de 
diagraphie en densité variable (VDL) dans la colonne 1, où l'amplitude est représentée par une échelle de 
couleurs. Le traitement de la semblance des données, qui fait appel à une routine de corrélation croisée, 
tient compte de l'amplitude relative et de la cohérence des formes d'ondes subséquentes. Le tracé qui en 
résulte montre des bandes à corrélation améliorée (c, colonne 2) qui permettent d'interpréter la lenteur 
(colonne 3) et ensuite la vitesse (colonne 4).  
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3.2.3 Déterminer la vitesse des ondes de cisaillement par la diagraphie 
puits-à-puits («crosshole») 
 
Jean-Jacques Sincennes 
Géophysique SIGMA, St-Bruno (Qc) 
 
 
Introduction 
 
Principes de la méthode 
Les techniques puits-à-puits (expression française de l’industrie du pétrole et gaz, ou «crosshole» en 
anglais) permettent de mesurer la durée de trajet entre forages avec une source en forage et des 
récepteurs placés dans deux ou plusieurs trous adjacents forés en série à entre 3 et 4,5 mètres de 
distance les uns des autres. Une source à impact en forage génère une onde de cisaillement à 
polarisation verticale qui se propage horizontalement. La vitesse de l'onde de cisaillement est calculée à 
une profondeur donnée en mesurant la durée de trajet entre deux récepteurs placés à la même altitude. 
Une fois les coups enregistrés à une profondeur précise, la source et les récepteurs sont remontés dans 
le forage pour les placer plus haut, à intervalles de 0,5 ou 1,0 m, jusqu'à ce que la diagraphie du trou soit 
entièrement terminée. La configuration de la diagraphie est illustrée dans la figure 3.2.3-1.   
 
Bien qu'elle soit plus coûteuse dû aux coûts des forages, des tubages et du scellement de nombreux 
forages, la technique de puits-à-puits est considérée comme une des méthodes en forages les plus 
précises pour mesurer la vitesse, car elle permet d’éliminer l'incertitude liée aux erreurs de temps zéro. 
De plus, la mesure de la durée de trajet n'a pratiquement rien à voir avec la profondeur, car la distance 
source-récepteur demeure quasi constante pendant toute la durée du levé. Tel que mentionné dans la 
section suivante, la méthode puits-à-puits offre aussi la possibilité d'enregistrer de nombreuses 
trajectoires inclinées pour les analyses tomographiques. En raison des coûts, cette technique sert 
souvent pour les projets d'importance critique dans lesquels les données sur la vitesse doivent être de la 
plus haute qualité ou dans lesquels la complexité géologique ou l'inversion des vitesses limite l'efficacité 
des autres méthodes.  
 
État actuel des pratiques dans le domaine du génie 
La norme D-4428/D-4428-07 de l'ASTM décrit les techniques classiques de mesure puits-à-puits et, pour 
être conforme à la méthode recommandée par l'ASTM, il faut que trois forages équidistants, à tubage en 
PVC soient forés en série. L'ASTM propose aussi une méthode optionnelle qui se limite à deux forages si 
le temps et les coûts nécessaires à la mise en œuvre de la méthode recommandée ne sont pas 
justifiables. Souvent, un espacement de 3 m est suffisant à moins que les vitesses d'ondes de 
cisaillement dans les matériaux près de la surface dépassent 450 m/s. Dans ce cas, un espacement des 
forages pouvant aller jusqu'à 4,5 m est recommandé par l'ASTM. Cet espacement étroit augmente la 
probabilité de mesurer une onde directe plutôt qu'une onde réfractée et fait en sorte que la même phase 
de l'onde se propage vers les récepteurs (Stokoe et Hoar, 1977).   
 
 
 
 
 
 
Notation bibliographique conseillée  
Sincennes, J.-J., 2015. Déterminer la vitesse des ondes de cisaillement par la diagraphie puits-à-puits, in 

Lignes directrices sur la mesure de la vitesse des ondes de cisaillement pour la caractérisation 
sismique de sites canadiens dans le sol et la roche, J.A. Hunter et H.L. Crow (éd.), Commission 
géologique du Canada, Secteur des sciences de la terre, Produit d’information général 110 f, p. 162-
172. 
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Lorsque les vitesses des ondes P et S sont calculées, il est possible de calculer le coefficient de Poisson 
(υ) et les divers modules dynamiques (celui de Young et d’élasticité isostatique). Il est possible de 
calculer le module de cisaillement maximal Gmax directement à partir de la vitesse d'intervalle de l’onde 
de cisaillement et de la densité apparente. Les relations pour ces modules sont exprimées dans la plupart 
des manuels de géotechnique, mais, pour y arriver, il faut connaître la densité du sol. Les techniques 
puits-à-puits ont également servi à déterminer le coefficient d’amortissement à faible déformation ainsi 
que la dispersion dans les sols meubles (Hall et Bodare, 2000) et dans les études de zonalité sismique 
en milieu urbain dont la géologie est complexe (Cardarelli et al., 2008). 
 
Des sources de type SH en forage ont également été mises au point pour des applications puits-à-puits, 
comme le décrivent Roblee et al. (1994), mais les sources les plus souvent utilisées sont celles qui 
génèrent des ondes SV. 
 
Limites 
Les méthodes qui génèrent l’onde SH à propagation vers le bas sont celles qui imitent le mieux la façon 
dont l'énergie déployée par un séisme se propage vers la surface (p. ex., le profil sismique vertical 
[PSV]). Si une anisotropie horizontale importante se manifeste dans les matériaux près de la surface, la 
méthode puits-à-puits permettra de calculer la vitesse selon l’onde SV qui se propagent surtout à 
l’horizontale, ce qui pourrait mener à une surestimation de la vitesse de l'onde de cisaillement en 
direction verticale.   
 
Pour ce levé, les forages doivent être verticaux, et une sonde de mesure de la déviation doit être utilisée 
pour la diagraphie si les forages ont une profondeur de plus de 15 m afin d'établir la distance exacte en 
ligne droite entre les deux forages (ASTM D-4428). Même un très faible écart dans la verticalité des 
forages pourrait occasionner une augmentation ou une diminution de la durée de trajet puits-à-puits, ce 
qui mènerait à une erreur d'interprétation de la vitesse des matériaux. 
   
Comme c'est le cas avec toutes les méthodes en forages, le tubage doit être soigneusement scellé à la 
formation rocheuse. Ce critère est particulièrement important lorsque la méthode choisie nécessite 
l’utilisation de nombreux forages, par exemple la méthode puits-à-puits. Pour la procédure, il faut installer 
une pompe et un tuyau à coulis à la base du forage en prenant soin d’injecter le coulis du bas vers le 
haut. Le scellement doit être terminé plusieurs jours avant le début du levé, car il faut prévoir du temps 
pour que le coulis durcisse. 
 
Collecte des données  
 
Matériel requis 
Pour une configuration à trois forages (figure 3.2.3-2), l’équipement de levé doit inclure un sismographe 
multicanal raccordé à un ordinateur qui enregistrera les données, ainsi qu’une source d’ondes en 
forages, et deux géophones triaxiaux se fixant aux parois des forages. La sélection de la fréquence des 
géophones doit se baser sur la plage de fréquences de fonctionnement produite par la source, mais il est 
généralement recommandé que les géophones produisent une fréquence de résonance d’environ 15 Hz 
(ou moins) pour que les ondes de cisaillement à basse fréquence soient captées. La fixation des 
appareils aux parois peut se faire à l’aide d’un mécanisme à ressort lamellaire ou d’un ballonet que l’on 
gonfle avec une pompe pneumatique. Les géophones modernes en forages sont souvent dotés d’un 
magnétomètre (boussole) qui peut être utilisé pour orienter une des composantes horizontales au nord 
magnétique. Autrement, il faut utiliser une autre méthode (par exemple l’installation de baguettes en fibre 
de verre pointant vers la surface) pour s’assurer que les composantes horizontales des sondes dans les 
deux forages soient orientées dans la même direction. Il sera ainsi possible de mieux localiser l’arrivée de 
l’onde de cisaillement dans les deux ensembles de signaux enregistrés. 
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Figure 3.2.3-1. Configuration d'un levé sismique puits-à-puits. 
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Figure 3.2.3-2. Photo d’équipement de source et de récepteur. Dans ce système, les équipements en 
forage sont descendues à la profondeur voulue, puis elles sont fixées en place à l’aide de ballonets 
gonflables. 
 
 
Procédures de collecte de données 
Pendant la collecte de données, la masse d’onde de cisaillement est fixée à la base de l’un des forages, 
et les deux géophones triaxiaux dans les deux autres forages sont placés à la même élévation et ils sont 
fixés en place, comme le montre la figure 3.2.3-1. Il faut ensuite détendre les câbles pour réduire la 
possibilité que des vibrations provenant de la surface soient transmises aux géophones. Un impact 
(ascendant ou descendant) est produit à la source, et le sismographe enregistre les ondes reçues. Bien 
que le signal principal ainsi produit soit une onde de cisaillement à polarisation verticale, de l’énergie 
sous forme d’ondes de compression (P) est également générée par mode de conversion d’énergie. Il faut 
enregistrer les coups ascendants et descendants séparément à chaque profondeur et, s’il y a lieu, une 
sommation des enregistrements («stacking») peut être réalisée pour améliorer le rapport signal-bruit. 
 
Méthodes de traitement 
 
Théorie de l’analyse 
Des enregistrements provenant des deux récepteurs en forages sont présentées à chaque profondeur 
par rapport au temps d’arrivée des ondes de cisaillement sélectionnées (voir la figure 3.2.3-4 qui en 
montre un exemple). Il est utile de superposer les signaux à polarisation inverse pour identifier les 
arrivées de l’onde de cisaillement. La distance centre-centre entre les deux forages extérieurs, divisée 
par la différence de la durée de trajet entre les arrivées d’ondes de cisaillement donne la vitesse 
d’intervalle de l’onde de cisaillement (Vsint) à la profondeur visée. Dans certains cas, il faudra filtrer les 
résultats, par exemple si le levé a été effectué en milieu urbain bruyant, mais lorsque la source se situe à 
proximité du récepteur, le rapport signal-/bruit devrait être bon. 
 
Pour calculer une valeur de VS30, les durées de trajet à l’intérieur de chaque intervalle de profondeur 
doivent être calculées en divisant la distance entre récepteurs (tirée des levés de déviation) par la vitesse 
Vsint calculée. Les durées de trajet jusqu’à 30 m doivent être totalisées et être divisées de 30 m, à 
condition que la valeur de VS30 pondérée en fonction de la durée de trajet (voir l’article sur le PSV qui 
contient des exemples de calculs). Il ne faut pas oublier que même si les ondes générées à partir de la 
source d’onde de cisaillement en forage sont à polarisation verticale (SV), les ondes se propagent à 
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l’horizontale. S’il y a anisotropie horizontale-verticale, la valeur VS30 ci-dessus constituera une valeur de 
limite supérieure. 
 
Évaluation de l’incertitude 
Pourvu que les sources d’erreur potentielles soient réduites le plus possible (scellement soigné des 
forages, exécution d’un levé de déviation, utilisation d’ondes à polarisations inverses dans l’interprétation 
des données, etc.), le début du mouvement de cisaillement peut être sélectionné à moins d’un quart de 
cycle près, ce qui donne en général une marge d’erreur d’évaluation des Vsint de ± 5 %.  

 
Recommandations sur la production de rapports 
 
Les rapports doivent fournir des détails sur les forages et la préparation des forages, par exemple la 
séparation des forages, leur diamètre, la méthode de forage utilisée, les matériaux et méthodes de 
scellement, et les résultats des levés de déviation. Les détails du levé sismique doivent être présentés 
sous forme de tableau, qui doit comprendre les données au sujet des capteurs (dont la fréquence des 
géophones), la longueur d’enregistrement et l’intervalle d’échantillonnage. Les profondeurs mesurées, 
ainsi que des exemples de résultats sismiques sous forme de traces galvanométriques (voir la figure 
3.2.3-4) et les temps d’arrivées sélectionnées doivent y figurer. Il faut présenter un tableau des durées de 
trajets interprétées montrant les vitesses d’intervalle calculées, les durées de trajets calculées à l’intérieur 
de chaque intervalle de profondeur et la valeur de VS30 calculée. 
 
Études de cas portant sur les risques sismiques 
 
Cas no 1 : Étude des fondations d’un barrage 
La diagraphie puits-à-puits et l’établissement du profil sismique vertical (PSV) ont été effectués sur le site 
d’un barrage pour étudier les caractéristiques de vitesse et les propriétés géotechniques du barrage et de 
sa fondation (figure 3.2.3-3). On a effectué un levé puits-à-puits dans le barrage en aval, dans trois puits 
de 32 m tubés en PVC situés à 4,5 m les uns des autres. On a utilisé un sismographe à 24 canaux, des 
géophones triaxiaux de 8Hz et une source en forage à masse coulissante pouvant générer des ondes SV 
à partir de coups vers le haut et vers le bas. Les traces ont été enregistrées à intervalles de 1 m en 
forage. 
 
La figure 3.2.3-4 présente des échantillons de traces provenant des récepteurs à trois composantes dans 
les forages 1 et 2. La différence entre les temps d’arrivée des ondes P et S divisée par la distance entre 
les orages donne les vitesses d’intervalle des ondes P et S. Le profil sismique en forage et la 
stratigraphie qui y est associée sont illustrés dans la figure 3.2.3-5. Avec les deux vitesses sismiques et 
la densité mesurée ou présumée, on peut calculer des propriétés additionnelles, dont le coefficient de 
Poisson, le module de Young et le module de cisaillement. 
 

 
 
Figure 3.2.3-3. Emplacement du test puits-à-puits et du barrage en aval. L’emplacement d’autres 
diagraphies de PSV en forage unique est également montré. 
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Figure 3.2.3-4. Échantillon de traces à 24 m de profondeur enregistré par des récepteurs dans les 
forages 2 et 3. L’analyse de la durée de trajet (dx/dT) produit une vitesse d’intervalle de Vp = 2250 m/s et 
de Vs = 610 m/s. 
 

 
Figure 3.2.3-5. Résultats montrant les vitesses d’intervalles de l’onde de cisaillement et la vitesse de 
compression à partir de l’interprétation de la durée de trajet puits-à-puits. Avec une densité évaluée à 
1,3 g/cm3, des modules d’élasticité ont été calculées à partir des données des vitesses. 
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Cas no 2 : Évaluation de la catégorie d’emplacement selon le CNBC pour le prolongement d’une 
ligne de métro 
Des évaluations de la catégorie d’emplacement ont été effectuées par Golders Associated Ltd . à deux 
endroits à Toronto dans le cadre d’un projet de prolongement de la ligne York Spadina du métro de 
Toronto (Sol et al., 2011). Les résultats présentés ici portent sur le site No 1, soit le site le plus profond 
des deux. La figure 3.2.3-6 montre les types de matériau rencontrés pendant l’étude. Ils varient du gravier 
au sable, en passant par l’argile et le silt. Pour les deux sites, des levés puits-à-puits ont été réalisés à 
partir de trois forages tubés en PVC, chaque trou étant séparé par une distance de 3 m.  Pour 
comparaison avec d’autres méthodes de Vs, les méthodes de profil sismique vertical (PSV, voir l’article 
3.2.1 du chapitre 3,) et d’analyse multicanaux des ondes de surface (voir l’article 2.2.3 du chapitre 2) ont 
été comparées avec les comptes de N60 des essais de pénétration normalisés (SPT) pour déterminer la 
valeur de VS30. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 3.2.3-6. 
Stratigraphie des 
dépôts meubles aux 
sites puits-à-puits No 1 
(a) et No 2 (b). 
 
 

Avant les essais, une attente de 48 heures a été observée afin de laisser au coulis le temps de durcir, 
suivi par des levés de déviation dans les six forages. Les levés puits-à-puits ont été effectués avec des 
masses à ondes P et S et deux géophones à trois composantes en forage, tous pouvant être fixés à la 
paroi avec des ressorts lamellaires. Les mesures ont été prises à intervalles de 1 m, et les coups de 
masse vers le haut et vers le bas ont été enregistrés à chaque profondeur avec la source d’onde S. 
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La figure 3.2.3-7 présente les traces d’ondes de cisaillement enregistrées au site No 1 avec arrivées 
pointées provenant d’une des composantes horizontales dans chacune des sondes en forage. À chaque 
niveau de profondeur, les coups de masse vers le haut et vers le bas ont été superposés pour faciliter le 
pointage des arrivées d’ondes de cisaillement. Les vitesses d’intervalle ont été calculées d’après la 
séparation des forages résultant des levés de déviation. Dans un des forages pour chaque site, un PSV a 
été réalisé en frappant horizontalement une poutre de bois lestée pour générer des ondes de cisaillement 
(figure 3.2.3-8).   
 
La figure 3.2.3-9 présente une comparaison de la vitesse des ondes de cisaillement et de compression 
au site No 1 calculées à partir des ensembles de données puits-à-puits, du PSV et de l’analyse 
multicanaux des ondes de surface (AMOS). Dans les trois cas, d’après les calculs, la catégorie 
d’emplacement du CNBC (2010) était « C », mais les valeurs de VS30 diffèrent légèrement : puits-à-puits 
(VS30 = 484 m/s), PSV (VS30 = 402 m/s) et analyse multicanauxl des ondes de surface (VS30 = 
482 m/s). Il est important de noter que dans le cas de l’analyse multicanauxl des ondes de surface, 
l’inversion de la VS n’a pas pu générer un profil jusqu’à 30 m de profondeur; l’extrapolation a donc servi 
seulement à comparer la valeur de VS30 avec les autres méthodes. 
 

 
 
Figure 3.2.3-7. Premières arrivées d’ondes de cisaillement sélectionnées au géophone 1 (à 3 m de la 
source) et au géophone 2 (à 6 m de la source) dans le site No 1. Les traces des coups de masse en  
forage vers le haut et vers le bas ont été superposées pour faciliter la sélection de l’onde de cisaillement. 
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Figure 3.2.3-8. Premières arrivées de l’onde de cisaillement sélectionnées à partir du levé de profil 
sismique vertical (PSV) aux fins de comparaison. Les coups aller et retour sont superposés pour faciliter 
la sélection du début de l’onde de cisaillement. 
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Figure 3.2.3-9. Comparaison de la vitesse de l’onde de cisaillement et de l’onde de compression du site 
No 1 en fonction des méthodes puits-à-puits, PSV et d’analyse multicanaux des ondes de surface 
(MASW).  Les résultats des essais de pénétration normalisés (SPT) sont également illustrés. 
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3.2.4 Levés multicanaux des ondes de cisaillement puits-à-puits 
(Tomographie) 
 
Cliff Candy et Russell Hillman 
Frontier Geosciences Inc, North Vancouver, C.-B. 
 
Introduction 
 
La méthode de levé multicanal des ondes de cisaillement puits-à-puits permet de recueillir de façon 
efficace un grand nombre de trajectoires de rayons pour étudier la façon dont les vitesse de l’onde de 
cisaillement sont réparties dans l’espace qui sépare deux forages. Cet ensemble de données peut 
également être interprété davantage avec une méthode tomographique 3D. L’information multicanal 
comporte comme sous-ensemble l’information de base sur la vitesse qui serait produite par un levé 
simple puits-à-puits, comme dans la section précédente. Cependant, la méthode multicanal ajoute une 
importante quantité d’informations spatiales sur des détails comme le pendage des couches, 
l’épaississement ou l’amincissement des couches et la capacité de détecter des anomalies de vitesse qui 
se manifestent entre les forages sans qu’il y ait intersection.  
 
Principes de la méthode 
À chaque profondeur d’un levé, une source sismique d’onde de cisaillement est fixée à la paroi du forage 
à l’aide d’un mécanisme de verrouillage. Un coup vers le haut ou vers le bas à la source crée une onde 
de cisaillement à polarisation verticale qui se propage radialement à partir de son point de départ. Dans 
le cas de la tomographie puits-à-puits, l’onde de cisaillement générée à chaque élévation de la source est 
mesurée à des endroits multiples dans le forage récepteur à l’aide d’une série de géophones verticaux. 
 
L’onde de cisaillement à polarisation verticale constitue l’arrivée principale de l’ensemble de géophones 
du récepteur. On ne peut toutefois pas éliminer entièrement les autres types d’ondes (tel que l’onde de 
compression), car des conversions de mode d’énergie surviennent chaque fois qu’une onde traverse une 
zone à vitesse sismique contrastée. À chaque profondeur de l’essai, les ondes de cisaillement polarisées 
ascendantes et descendantes sont enregistrées, principalement pour faciliter l’identification des arrivées 
d’ondes de cisaillement à polarisation inverse. Les traces d’ondes des coups vers le haut et vers le bas 
sont représentées à chaque point de profondeur et elles servent ensemble à interpréter les temps 
d’arrivées de l’onde de cisaillement. 
 
État actuel des pratiques dans le domaine du génie 
Les méthodologies opérationnelles sont orientées par l’approche définie dans l’ASTM D4428/D4428M-
07. La tomographie puits-à-puits est souvent effectuée dans une configuration à deux forages. La source 
se trouve dans un forage, et la flute de récepteurs se trouve dans un autre forage. Par conséquent, 
l’initiation d’un temps zéro de grande qualité dans le sismographe est de première importance. Dans la 
pratique, le temps zéro correspond au moment du contact de la masse pour chaque impact de la source 
en forage et il assure une exactitude supérieure à la milliseconde. 
 
L’expérimentation avec diverses méthodes de fixation à la paroi en forage a mené à l’utilisation d’une 
méthode de couplage passif des géophones. Le dispositif ne fait pas appel à un mécanisme actif de 
fixation à la paroi, mais utilise plutôt des bandes flexibles en acier inoxydable qui maintiennent les 
géophones en place contre la paroi avec suffisamment de force pour qu’ils soient bien couplés, et ce, en 
permettant qu’un poids modeste suffise à tirer le câble vers le bas dans le forage.  
 
 
Notation bibliographique conseillée  
Candy, C. et R. Hillman, 2015. Levés multicanaux des ondes de cisaillement puits-à-puits, in Lignes 

directrices sur la mesure de la vitesse des ondes de cisaillement pour la caractérisation sismique de 
sites canadiens dans le sol et la roche, J.A. Hunter et H.L. Crow (éd.), Commission géologique du 
Canada, Secteur des sciences de la terre, Produit d’information général 110 f, p. 173-183. 
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Limites 
Comme le mentionne la section précédente, les méthodes qui génèrent des ondes SH se propageant 
vers le bas sont celles qui ressemblent le plus à l’énergie d’un séisme qui monte vers la surface. S’il y a 
anisotropie horizontale importante dans les matériaux peu profonds, la méthode puits-à-puits permet de 
calculer la vitesse d’après des ondes SV qui se propagent surtout à l’horizontale. Cela pourrait mener à la 
surestimation des vitesses de l’onde de cisaillement se propageant à la verticale avec une orientation SH. 
Les questions d’anisotropie sont traitées dans la section sur le profil sismique vertical (PSV). 
 
Avant le levé, il faut prendre soin de s’assurer que l’espace entre la paroi du forage et le tubage de 
plastique soit scellé d’un coulis dont la densité est semblable à celle de la formation géologique. Le coulis 
doit être injecté à l’aide d’un tube à trémie. Le levé des forages doit se faire avec exactitude, avec l'aide 
d'une sonde de mesure de la déviation des forages de grande précision, car le logiciel d'interprétation 
des données tient compte de la position 3D le long des forages. Ceci permet d’assurer que les variations 
de la distance séparant les forages ne sont pas méprises pour des variations de la vitesse des matériaux 
géologiques. 
 
S'il existe une distance considérable entre le forage de la source et celui des récepteurs sur le plan de 
l'épaisseur d'une couche dont la vitesse est supérieure, la réfraction le long de cette couche peut produire 
des erreurs dans l'épaisseur de la couche. Cette erreur est compensée en partie par l'inversion de rayons 
courbes qui fait partie du logiciel de tomographie. 
 
Dans un projet typique au Canada, en particulier dans les milieux glaciolacustres complexes, il peut y 
avoir présence de couches d'argile ou de silt moins résistantes. Pour pouvoir déceler ces zones à vitesse 
plus faible, il faut réduire la distance entre le forage de la source et le forage des récepteurs. De plus, les 
données doivent être de densité spatiale suffisante et de bonne qualité pour que des écarts subtils 
puissent être décelés parmi les premières arrivées. Si les forages sont près les uns des autres, les 
conditions sont favorables aux essais in situ sur les propriétés des matériaux. Cependant, le choix de 
l'emplacement des forages se base souvent sur les critères d'autres tests, et les essais sismiques se font 
sur des forages relativement loin les uns des autres. De bons résultats peuvent être obtenus avec des 
séparations de forages d'environ 10 à 20 mètres selon les propriétés du sol, les conditions de scellement 
des forages, la puissance du signal de la source, la sensibilité des récepteurs et des conditions de bruit 
de fond sismique. Aussi, il peut être acceptable d'avoir des distances importantes entre forages pour le 
suivi de  la variation de la vitesse sismique au fil du temps. 
 
Collecte des données 
 
Matériel requis 
Le levé sismique est effectué avec un sismographe qui répond aux spécifications de l'ASTM D4428 qui 
régit les systèmes d'enregistrement. La société Frontier Geosciences a conçu un système de source et 
de récepteurs spécifiquement pour les essais d'onde de cisaillement sismique puits-à-puits, bien que 
certains équipements soient disponibles commercialement. Cette source sismique est un obturateur 
spécialement construit, chemisé de bardage métallique et muni d'enclumes de métal à chaque bout. Un 
câble en acier multibrin et très robuste est fixé solidement à l'enclume supérieure afin qu’il soit possible 
de faire descendre et remonter la source. Un tuyau d'air de faible diamètre attaché directement à la 
source sismique en forage sert à acheminer l'air comprimé d'une bouteille en surface (munie d'une valve 
de contrôle de la pression) pour gonfler le ballonnet de caoutchouc dans le bardage métallique afin de 
fixer la source à la paroi du forage. Une tige de métal à faible diamètre passe à travers l'obturateur. 
Chaque bout de la tige est muni de masses cylindriques. La source est réversible. Elle permet de générer 
des ondes de cisaillement avec des coups vers le haut ou vers le bas. La mise en route du sismographe 
est déclenchée par le contact de la masse et de l'enclume fixée à la paroi. Ce mécanisme de 
synchronisation déclenche le circuit d’enregistrement sismique avec une très grande précision. 
 
Les dispositifs de récepteurs ont été confectionnées avec des géophones de 14 Hz à l’intérieur de 
cylindres de compression. Les 24 géophones sont espacés à intervalles de 0,5 m et ils sont orientés à la 
verticale pour que l’enregistrement des arrivées de l’onde de cisaillement à polarisation verticale soit 
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optimal. Chaque géophone est maintenu en place contre la paroi du tubage par un support à ressort en 
acier. Sur le plan acoustique, le dispositif est entièrement découplée du câble de suspension et du poids 
qui permet d’abaisser le support dans le forage. 
 
Pour mesurer la déviation d'un forage, une sonde numérique de levé en forage est utilisée à intervalles 
d'un mètre. Il s’agit d’un inclinomètre de forage qui fait appel aux données d'un magnétomètre à vanne de 
flux miniature et triaxial, et d'un accéléromètre triaxial, ainsi que d'appareils de mesure de l'inclinaison 
pour déterminer de manière très précise et en trois dimensions la position et l'orientation de l'instrument. 
 
Procédures de collecte de données 
La source d'onde de cisaillement est abaissée dans le forage source à la profondeur de départ du levé. 
Le dispositif de 24 géophones est abaissé dans le forage récepteur. Il fait 11,5 mètres. La source est 
fixée à la paroi du forage, puis la masse à double tête est retirée vers le haut, ce qui déclenche un 
enregistrement sismique à coup ascendant. Un coup est en ensuite déclenché de façon descendante de 
façon semblable, puis, après un contrôle de qualité, l’enregistrement des données est mis en marche. 
Règle générale, les coups vers le haut et vers le bas sont reproductibles de manière indépendante à 
chaque intervalle de profondeur. Lorsque les signaux générés par les coups vers le haut et vers le bas 
sont satisfaisants, la source d'onde de cisaillement et le dispositif de géophones sont déplacés pour les 
installer à la profondeur de source suivante. La procédure est alors répétée. 
 
Selon le milieu géologique, ainsi que la profondeur et la séparation des forages, un agencement variable 
de positions de sources et de dispositifs de récepteurs sont est possibles. L'agencement source-
récepteurs a pour but d’assurer la répartition la plus uniforme possible de trajectoires de rayons entre la 
source et les récepteurs, afin que l'échantillonnage du « panneau » entre le forage de la source et les 
forages des récepteurs soit le plus complet possible. Une méthode simple, facile à gérer sur le terrain et 
qui offre une densité de couverture contrôlée dans le haut et le bas d'un panneau est utilisée. Selon cette 
méthode, la source est placée à la même profondeur que le géophone le plus élevé dans le dispositif 
d’acquisition. La source et le dispositif sont ensuite abaissées dans la même position relative, par 
intervalles d'un mètre. Pour le passage de retour vers la surface, la source est placée à la même 
profondeur que le géophone le plus bas dans le dispositif, et les deux sont remontés simultanément à 
intervalles d'un mètre. La source génère ainsi environ 47 trajectoires de rayons à mi-profondeur avec une 
réduction dans le haut et dans le bas du panneau (figure 3.2.4-1). L'échantillonnage des données est en 
général assez dense, par exemple à intervalles de 0,125 milliseconde.  
 
Si plus de deux forages sont disponibles dans un site d’essai, il est possible d'échantillonner une série de 
panneaux formés des divers agencements entre forages. Par exemple, si trois forages sont disponibles, il 
est possible d’inverser simultanément et en 3D les trois panneaux d'information sur les trajectoires de 
rayons pour arriver à une représentation volumétrique de la zone d'intérêt. 
 
 
Méthodes de traitement 
 
Théorie de l’analyse 
À chaque localisation de la source, il faut sélectionner deux coups sismiques pour générer des ondes de 
cisaillement polarisées vers le haut et vers le bas. Toutes les 24 traces créées à partir de l'emplacement 
de chaque source sont affichées tour à tour, et les traces polarisées vers le haut et vers le bas sont 
représentées sur un même axe de référence. Il est ainsi possible de suivre la phase de l'événement 
d'arrivée d'une profondeur à une autre. Pour chaque localisation de source, le pointage du temps 
d'arrivée de l’onde de cisaillement se fait à partir de nombreux intervalles de profondeur des récepteurs. 
L'emplacement véritable de la source et du récepteur est calculé à partir de mesures des embouchures 
des forages obtenues par levés et mesures de la déviation des forages. Enfin, on ajoute à tous les temps 
d'arrivée pointés l'emplacement de la source et des récepteurs, et cette information est colligée dans un 
fichier qui servira à la modélisation.  
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Figure 3.2.4-1. Schéma tomographique de la trajectoire des rayons puits-à-puits dans deux forages de 
18 m. 
 
Le pointage des premières arrivées se fait par processus d'identification du train d'ondes, conformément 
à la norme ASTM D4428. Le moment d’arrivée de l'onde de cisaillement doit être déterminé d'après sa 
polarité, l'augmentation de son amplitude et un changement abrupt de fréquences. Ce processus devient 
beaucoup plus facile en représentant les données par regroupement de traces, comme dans le tracé 
regroupant les altitudes communes dans la figure 3.2.4-2. Ce type de représentation permet de suivre 
facilement la phase des arrivées lorsqu'elles passent d'une altitude à une autre. La consistance du 
pointage est ainsi améliorée, car la probabilité de se tromper d'une longueur d'onde en plus ou en moins 
lorsqu'on recherche l'arrivée de l'ondelette véritable est réduite de façon importante. 
 
La procédure de pointage comporte les étapes suivantes, classées de la moins précise à la plus précise : 
 

1) Observation de l'emplacement général de l’ensemble de l’énergie de l’onde de cisaillement dans 
le train d'ondes dans son ensemble. Ce signal se caractérise par une ondelette dont la fréquence 
pendant environ deux périodes sera généralement plus basse et d’amplitude, plus élevée que les 
autres composantes du train d'onde. L'ondelette aura souvent une phase et une signature 
semblables à celles des traces recensées avant et après cette élévation. À ce stade, les tracés 
de gain fixe se révéleront utiles pour définir les amplitudes relatives de l’ensemble de l’énergie de 
l’onde de cisaillement dans le contexte des arrivées à profondeur semblable. 

2) La première période de cette ondelette est détectée d'après sa signature et sa polarité. Le 
premier mouvement de cette période sera conforme à la direction connue du coup. De plus, 
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l'amplitude de la crête de la deuxième moitié de la première période sera plus élevée si on la 
compare à la crête du premier moment d’arrivée. Lorsque la présence de bruit perturbe le choix 
des phases à pointer, les pointages du genre ne sont pas possibles. 

3) Identification de l'instant du premier moment d’arrivée est largement facilité en le comparant aux 
données du coup opposé. À cette étape, il peut être ignoré dans le train d'ondes pour le contenu 
à haute fréquence qui diverge de l'enveloppe de la première période de l'ondelette. 

 
La méthode multicanal en forages produit des ensembles de données très volumineux. Le processus 
permettant de réaliser un pointage de grande qualité des premières arrivées est essentiel aux bons 
résultats du levé. Le processus de pointage de données très volumineux se trouvera grandement facilité 
en utilisant un outil de pointage des premières arrivées lié à la gestion des ensembles de données, 
offrant des options d'autopointage et des fonctions de calque des données précédentes ou suivantes.    
 
Ensuite, l’ensemble des données de tomographie sismique est modélisé avec un programme d'imagerie 
tomographique qui propose une distribution optimale des vitesses d'ondes de cisaillement dans le modèle 
d'après le fichier d'entrée des trajectoires de rayons et de durées de trajet. Les tracés de contrôle de la 
qualité comportent les données de durée de trajet par rapport à la distance, les ondes résiduelles par 
rapport à l'angle de la trajectoire du rayon, la vitesse par rapport à l'angle de la trajectoire du rayon, ainsi 
que d'autres données. Selon la géométrie, les données peuvent être modélisées sous forme de section 
bidimensionnelle (2D) ou de volume tridimensionnel (3D). Le programme utilise un processus d'inversion, 
par exemple la Technique de Reconstruction iItérative Simultanée (SIRT), qui modifie un modèle initial à 
répétition afin d'obtenir celui qui convient le mieux aux données. Cette modification des valeurs initiales 
sur la vitesse est constituée de cycles répétés en trois étapes : traitement prévisionnel des temps du 
modèle, calcul des valeurs résiduelles et application des corrections de la vitesse. 
 
Dans le logiciel, les coordonnées de tomographie sismique des trajectoires de rayons et des temps 
d'arrivées sont chargés dans un modèle 2D ou 3D avec une grille d'intervalles verticale et horizontale, au 
choix. La densité de la grille est choisie selon l'espace qui sépare la station source de la station réceptrice 
et pour diviser par un facteur raisonnable les distances qui séparent les trous. En utilisant les 
coordonnées de surface des trous de forage de la source et des récepteurs, on peut définir un plan 
vertical bidimensionnel des vitesses de l’onde de cisaillement à extraire du modèle tridimensionnel. Les 
panneaux ainsi extraits peuvent alors être iso-contourés, ou dans le cas de données volumiques 3D, le 
modèle peut être importé dans un logiciel de visualisation volumique. 
 
Évaluation de l’incertitude 
 
La précision des vitesses puits-à-puits de l’onde de cisaillement dépend des erreurs de synchronisation, 
des erreurs de position géométrique et du processus de modélisation de l'inversion. Parmi les erreurs de 
synchronisation, on compte toute erreur du système de déclenchement de la source, ainsi que 
l'incertitude associée au pointage du temps d'arrivée de l’onde de cisaillement dont la fréquence est 
relativement basse. Les erreurs de positionnement géométrique sont en grande partie attribuables à 
l'exactitude du levé de déviation des forages de la source et de ceux des récepteurs. La formule suivante 
permet d'évaluer la précision des calculs de la vitesse de l’onde de cisaillement : 
 
    erreurVs = Vs * (dL/L + dT/T)                [3.2.4-1]  
              
où Vs = vitesse de l’onde de cisaillement, L = longueur de la trajectoire des rayons, dL = erreur 
géométrique, T = temps d'arrivée et dT= erreur de temps d'arrivée. Par exemple, si la distance séparant 
les forages est de 10 mètres ± 0,2 m et que le temps d'arrivée est de 50 millisecondes ± 1 ms, la vitesse 
sera de 200 m/s ± 8 m/s.           
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Figure 3.2.4-2. Tracé regroupant les temps d'arrivées de l’onde de cisaillement, montrant un calque des 
coups vers le haut et vers le bas. 
 
 
L'incertitude résiduelle est attribuable au processus de modélisation puits-à-puits, qui génère le modèle 
qui convient le mieux à l’ensemble des données. La différence entre le temps d'arrivée de l’onde de 
cisaillement mesuré et le temps d'arrivée modélisé est désignée « temps résiduel ». Un tracé des temps 
résiduels de toutes les trajectoires de rayons peut être réalisé afin d’identifier les données erratiques, 
lesquelles pourront être retirées pour empêcher que le modèle proposé soit erroné.   
 
Une autre façon de vérifier s'il y a des données incertaines consiste à tracer la vitesse moyenne de 
chaque trajectoire de rayon par rapport à son angle radial pour déceler une anisotropie de la vitesse de 
l’onde de cisaillement. 
 
Lorsque les résultats du panneau de vitesse sont évalués pour le processus de modélisation, il est 
intéressant de comparer ces résultats avec la densité d'échantillonnage des essais sismiques puits-à-
puits. Pour ce faire, il faut soit tracer le nombre de trajectoires de rayons qui traversent chaque élément 
dans la grille de modélisation, soit réaliser un schéma des trajectoires de rayons comme l'illustre la figure 
3.2.4-1.   
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Recommandations sur la production de rapports 
 
En général, le rapport dans sa forme définitive est un tracé de contours présentant la répartition des 
vitesses pour chaque panneau de données recueillies. Dans le cas d'un levé à forages multiples qui 
comporte un volume 3D, il est possible d’opter pour la production d'un ensemble de rendus 3D faisant 
appel au plus simple choix possible d'isosurfaces pour rendre une idée des données. Étant données les 
difficultés que comportent l'affichage un volume 3D sous forme d'image 2D, il est recommandé que le 
volume des données soit accompagné d'un logiciel de visualisation de volume lorsqu'il peut être fourni à 
l'utilisateur.  
 
Ces produits finaux doivent être appuyés d'au moins un sous-ensemble de produits de contrôle de la 
qualité, par exemple des tracés de la durée de trajet par rapport à la distance, des valeurs résiduelles 
d'inversion, des exemples de regroupements de traces et les résultats des levés de déviation des 
forages. Le rapport doit aussi comporter un tableau des vitesses qui représente les vitesses puits-à-puits 
déterminées uniquement à partir du sous-ensemble de données où la source et le récepteur sont à la 
même élévation. L'information textuelle doit inclure une description de la méthodologie utilisée et des 
difficultés qui se sont manifestés pendant le levé. 
 
Étude de cas portant sur les risques sismiques 
 
Étude multicanal des ondes de cisaillement pour une digue d'un bassin de retenue de résidus 
La société Frontier Geosciences Inc. a effectué un levé sismique puits-à-puits pour un bassin de retenue 
de résidus d’exploitation des sables bitumineux à Fort McMurray, en Alberta. Le levé avait pour but 
d’évaluer le degré de densification des sols attribuable à la pression géostatique. Avec la méthode puits-
à-puits, il a été possible de détecter des changements dans la vitesse de l’onde de cisaillement pendant 
la construction de la digue en mesurant les durées de trajet entre les forages d'un réseau de trous forés 
sur le site de la digue.   
 
La tomographie puits-à-puits des ondes de cisaillement était la principale méthode utilisée pour réaliser le 
levé. Huit paires de trous de forage ont fait l’objet d’essais au cours de chaque phase des travaux, sur les 
matériaux qui se trouvaient à la base de la structure stratifiée. L'élévation des matériaux testés se situait 
à entre 280 et 298 m. La première phase des essais s'est déroulée où l’élévation de la digue était 
d'environ 299 m. La deuxième phase des essais a répété les mesures de la vitesse de l’onde de 
cisaillement après les travaux de construction, qui ont porté l’élévation de la digue à environ 308 m en 
ajoutant une charge d'environ neuf mètres aux matériaux sus-jacents. Pendant les deux phases d’essais,  
les vitesses de l’onde de compression (P) et de cisaillement (S) ont été mesurées. 
  
En général, une importante augmentation de la vitesse de l’onde de cisaillement dans la seconde phase 
du levé a été notée, soit après l'ajout d'environ neuf mètres de matériaux à la zone évaluée. Au cours de 
la première phase du levé, les vitesses de l’onde de cisaillement étaient d’environ 100 à 165 m/s. La 
vitesse de l’onde de compression s'élevait à environ 1 500 m/s. Au cours de la seconde phase du levé, 
les vitesses de l’onde de cisaillement étaient d’environ 160 à 208 m/s. La vitesse de l’onde de 
compression a augmenté légèrement, se chiffrant à environ 1 700 m/s. La plus importante augmentation 
a eu lieu entre les trous de forages 1, 2 et 3 situés dans le secteur le plus élevé de la zone évaluée. Ces 
trois plans font état d'une augmentation d'environ 30 à 100 m/s de la vitesse de l’onde de cisaillement. En 
général, l'ampleur des variations de la vitesse de l’onde de cisaillement a diminué, passant d'une 
augmentation maximale d'environ 100 m/s dans le haut de la zone évaluée à une augmentation minimale 
d'environ 30 m/s à la base de l’ouvrage. 
 
Les figures 3.2.4-3 et 3.2.4-4 présentent des exemples de tomogrammes de l’onde de cisaillement. Le 
panneau de la répartition de l’onde de cisaillement avant l'ajout de la nouvelle charge est illustré à la 
figure 3.2.4-3. Les vitesses augmentent avec la profondeur, soit d'environ 100 m/s à la surface du sol 
jusqu'à environ 130 à 160 m/s dans le bas de la zone évaluée. La zone évaluée a été étendue jusqu'à 
18 m sous la surface originale du sol. L'écart des vitesses de l’onde de cisaillement indique la présence 
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de matériaux lâches et non consolidés. Les vitesses de l’onde de compression se chiffraient à environ 1 
500 m/s, suggèrant aussi la présence de sols lâches, non consolidés et saturés.  
 
La figure 3.2.4-4 illustre la répartition des vitesses de l’onde de cisaillement après qu'une couche 
supplémentaire de matériaux d'environ neuf mètres a été ajoutée par-dessus la zone évaluée. Les 
vitesses puits-à-puits ont augmenté de jusqu'à 100 m/s dans les parties les plus élevées de la zone 
évaluée et d'environ 30 m/s à la base. Ces augmentations de la vitesse de l’onde de cisaillement n'étaient 
pas constantes pour tous les panneaux, ce qui indique que les niveaux de tension dans le sol, l'ampleur 
de la densification et les changements de l'indice des vides sur le site étaient variables. La vitesse de 
l’onde de compression a aussi augmenté légèrement, s'élevant à 1 700 m/s dans la seconde phase du 
levé, ce qui semble vouloir indiquer que les sols s'étaient densifiés suffisamment pour permettre aux 
ondes P de se propager dans la matrice des particules solides dans le sol plutôt que de se propager par 
les liquides à travers les pores. 
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Figure 3.2.4-3 : Panneau avant l'ajout de la charge supplémentaire. 
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Figure 3.2.4-4 : Panneau après l'ajout de la charge supplémentaire. 
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Chapitre 4.0 Méthodes géophysiques complémentaires 
pour l’évaluation géométrique des sites 
 
Responsable du chapitre : 
 
Réjean Paul 
Géophysique GPR International, Longueuil (Québec) 
 
Selon l’empreinte d’une structure proposée, il est courant qu’une incertitude subsiste quant au nombre de 
trous de forage ou de levés sismiques en surface requis pour catégoriser correctement un emplacement. 
Parfois, la seule façon de répondre à ces questions est d’utiliser des méthodes géophysiques 
complémentaires pour évaluer la stratigraphie de la subsurface pour l’ensemble du site. En planifiant à 
l’avance, la majeure partie de ces travaux de reconnaissance peuvent être réalisés rapidement et de 
façon économique. Les emplacements adéquats peuvent alors être ciblés par un ou plusieurs levés de 
mesure de l’onde de cisaillement, afin que la catégorie d’emplacement sismique soit représentative des 
conditions du site. 
 
Plusieurs raisons expliquent pourquoi une couverture additionnelle du site puisse s’avérer nécessaire, 
notamment : 
 

− une dimension importante du site ou de l’empreinte de la structure; 
− une géologie et/ou stratigraphie inconnue; 
− une faible profondeur ou topographie variable du substratum rocheux; 
− un bruit de fond trop élevé pour les méthodes sismiques; 
− un accès limité au site; 
− des conditions karstiques connues ou anticipées. 

 
Les méthodes présentées dans ce chapitre sont diverses : méthode électromagnétique (EM), mesure de 
la résistivité, géoradar (GPR), diagraphie et microgravimétrie. Le choix du type de levé approprié devrait 
être fondé sur la nature des matériaux présents peu profonds. Par conséquent, ce chapitre vise à 
présenter les avantages et les limites de chaque méthode, ainsi qu’une série d’études de cas dans un 
contexte canadien. Il doit toutefois être noté que même si ces techniques fournissent des renseignements 
complémentaires pour la géologie de subsurface, ces résultats ne remplacent pas les levés sismiques 
requis par le Code national du bâtiment (CNB), versions 2005 et 2010, pour la détermination de la 
catégorie d’emplacement. 
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4.1  Méthodes électromagnétiques (EM) 
 
Melvyn E. Best 
Bemex Consulting International 
 
Introduction 
 
Principes de la méthode 
Les méthodes électromagnétiques (EM) sont basées sur la loi d’induction de Faraday (Jackson, 1975; 
Nabighian, 1988). Un courant variable dans le temps est appliqué à une boucle d’émission faite d’un ou 
plusieurs tours de fil. Le courant dans la boucle génère un champ électromagnétique variable dans le 
temps, qui produit des courants de Foucault dans les formations géologiques de subsurface. Ces 
courants de Foucault génèrent des champs électromagnétiques secondaires, illustrés à la figure 4.1-1. 
Des bobines réceptrices permettent de mesurer la tension associée au champ secondaire. Dans les 
systèmes dans le domaine des fréquences, un courant alternatif est généré par la boucle d’émission et 
les composantes de la tension secondaire sont mesurées par le récepteur, qui sont en phase et 
déphasées de 90° par rapport au courant de l’émetteur. Pour les systèmes dans le domaine du temps 
(systèmes temporels), une ou plusieurs impulsions de courant sont générées dans la boucle d’émission 
et la décroissance du voltage est mesurée après la cessation des impulsions. 
 
Dans la présente section, il sera principalement sujet des systèmes EM temporels au sol, de plus en plus 
utilisés pour les études géotechniques à faible profondeur. Aussi sera-t-il présenté un exemple 
d’évaluation de risque réalisée dans le domaine fréquentiel. 
 
 

 
 
Figure 4.1-1. Schéma de l’induction électromagnétique 
 
 
Notation bibliographique conseillée  
Best, M.E., 2015. Méthodes électromagnétiques (EM), in Lignes directrices sur la mesure de la vitesse 

des ondes de cisaillement pour la caractérisation sismique de sites canadiens dans le sol et la roche, 
J.A. Hunter, et H.L. Crow (éd.), Commission géologique du Canada, Secteur des sciences de la terre, 
Produit d’information général 110 f, p. 185-196. 
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État actuel des pratiques dans le domaine du génie 
Les méthodes électromagnétiques permettent d’estimer la résistivité électrique en fonction de la 
profondeur, pour les couches peu profondes du sous-sol et en vue de vérifier l’épaisseur et la 
composition des couches. En outre, la porosité peut être estimée à partir de la résistivité électrique en 
utilisant la loi d’Archie (Archie, 1942), permettant ainsi d’obtenir une estimation d’un autre paramètre 
géotechnique. 
 
 
Les méthodes EM sont utilisées depuis plus de 50 ans (Frischknecht, 1959). Les premiers systèmes EM 
fonctionnaient dans le domaine fréquentiel. Conçus pour l’exploration minérale, ils servaient à localiser 
des corps conducteurs finis (recherche des anomalies). Les systèmes EM plus modernes dans le 
domaine fréquentiel utilisent des nombres d’induction faibles pour mesurer directement la conductivité de 
surface dans près des 10 premiers mètres de la surface (ASTM D6639-01, 2008; McNeil, 1980). Bien 
qu’ils soient idéals pour la détection des corps conducteurs enfouis, ils ne sont pas très utiles pour 
délimiter les structures de subsurface. 
 
Les systèmes temporels ont commencé à faire leur apparition dans les années 1970, et c’est maintenant 
la méthode EM la plus couramment utilisée. Pourvus de logiciels et de matériel plus sophistiqués les 
systèmes EM modernes ont été de plus en plus utilisés pour cartographier la résistivité de la subsurface 
peu profonde. Les systèmes temporels fournissent de l’information sur des profondeurs beaucoup plus 
grandes que les systèmes fréquentiels, mais ils requièrent l’utilisation de méthodes d’inversion plus 
complexes pour estimer la résistivité électrique de la subsurface à partir des données. La 
norme D6820-02 (2007) de l’ASTM décrit les procédures de collecte de données à l’aide des systèmes 
EM temporels. 
 
Limites  
Les clôtures électriques et métalliques mises à la terre, les lignes de transmission haute tension et les 
parasites atmosphériques (énergie électromagnétique générée par des orages locaux et distants) 
déforment les signaux produits par les formations géologiques. Ils doivent être évités autant que possible, 
sinon il est nécessaire de corriger les données pour en tenir compte. Les formations géologiques 
résistives, d’une résistivité supérieure à environ 1 000 ohms-m, sont difficiles à détecter à l’aide des 
méthodes EM, car les courants de Foucault ont tendance à se propager dans les formations géologiques 
plus conductrices (figure 4.1-2). Par exemple, le contact entre un sable ou un gravier résistif situé au-
dessus d’un substratum rocheux résistif peut être difficile à détecter. 
 
 
Collecte de données 
 
Matériel requis 
Les systèmes EM temporels au sol requièrent une boucle d’émission, une console d’émission, une ou 
plusieurs bobines de réception, une console de réception, et un système de synchronisation par horloge 
à cristal ou câble de référence entre les consoles d’émission et de réception. La boucle d’émission 
consiste habituellement en un seul câble disposé en carré. La longueur des côtés du carré dépend de la 
résistivité électrique des couches près de la surface et de la profondeur de pénétration requise. Les 
longueurs types sont comprises entre 20 et 40 m, pour des profondeurs atteignant 100 m. La 
configuration standard pour le sondage en profondeur est le mode de sondage dit central, avec une 
bobine de réception horizontale mesurant le champ magnétique vertical, placée au centre de la boucle 
d’émission (figure 4.1-3). 
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Figure 4.1-2. Plages types de résistivité/conductivité pour les roches et les matériaux non consolidés 
 
 
 
 

 
 
Figure 4.1-3. Disposition au sol d’un système de sondage en mode central, pour les sondages dans le 
domaine temporel. 
 
 
Procédures de collecte de données 
Un courant est injecté dans l’émetteur, qui est rapidement fermé (impulsion carrée). Pendant que le 
courant est coupé, la tension décroissante dans le récepteur est mesurée en fonction du temps écoulé 
après la fermeture de l’émetteur. Le courant est ensuite inversé et la mesure est répétée, mais cette 
fois-ci la polarisation au récepteur est inversée. Ce cycle marche-arrêt détermine la fréquence du courant 
transmis (figure 4.1-4a). Différentes fréquences fournissent de l’information en tension qui couvre les 
différentes plages de temps. Habituellement, l’on fait chevaucher les fenêtres de mesure de la tension en 
fonction du temps (figure 4.1-4b) pour différentes fréquences afin d’obtenir des données redondantes. 
Dans les zones où il y a du bruit, les mesures sont répétées plusieurs fois à chaque fréquence afin 
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d’améliorer le rapport signal sur bruit (S/B). Plus tard, il est possible de corriger et sommer (moyenner) 
ces mesures au moyen de logiciels appropriés pour réduire le bruit et améliorer le rapport signal sur bruit 
global (figures 4.1-5a-d). 

 

 
                                    (a)                                                                              (b) 
 
Figure 4.1-4 a) Courant de l’émetteur (Io), tension primaire (Vp) et tension secondaire (Vs). La fréquence 
(f) est égale à 1/T où T est la période de l’impulsion émise en secondes. Le temps T/O est le temps 
d’arrêt de l’émetteur. b) Canaux temporels mesurés par le récepteur. 
 
 
 
Méthodes de traitement 
 
Théorie de l’analyse 
Les données fournies par le système EM consistent en tensions secondaires en fonction du temps, 
mesurées à une ou plusieurs fréquences. Les valeurs de tension en fonction du temps sont d’abord 
corrigées pour en retirer les pics et les bruits manifestes (figure 4.1-5a), puis moyennées pour produire 
les données sommées finales. L’ensemble de données est normalement converti en résistivité apparente 
en fonction du temps, au moyen d’une approximation asymptotique des voltages pour des temps longs 
(Spies et Eggers, 1986). Les tracés de la résistivité apparente en fonction du temps sont similaires aux 
tracés de sondage de la résistivité électrique en courant continu c.c. (Kearey et Brooks, 1984). Bien que 
cette approximation déforme la partie du temps court du tracé de la résistivité apparente en fonction du 
temps, les programmes d’inversion compensent cette situation (Spies et Eggers, 1986; Fitterman et 
Stewart, 1986; Stoyer, 1990). Un programme d’inversion à une dimension peut être utilisé (Stoyer, 1990; 
Maxwell, 1998) pour générer une image en profondeur de la résistivité électrique 1D, pour chaque site de 
sondage (figures 4.1-5a-d). 
 
Il existe plusieurs logiciels pour corriger et moyenner les données de tension, générer les tracés de 
résistivité apparente et réaliser la procédure d’inversion pour fournir une image en une dimension de la 
résistivité en fonction de la profondeur. Il existe également des logiciels pour combiner des sondages 
individuels, afin d’établir une coupe transversale de la résistivité électrique en deux dimensions. Enfin, 
certains logiciels de modélisation permettent d’obtenir des données en deux et en trois dimensions, mais 
ils ne sont habituellement pas requis pour l’évaluation des risques à faible profondeur. 
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Figure 4.1-5  Tension non corrigée (a) et résistivité apparente (b) mesurées directement par un 
système EM. La résistivité apparente corrigée (points), avec trait plein, représente le meilleur ajustement 
fourni par la procédure d’inversion 1D (c). Le côté droit représente le meilleur modèle ajusté de résistivité 
électrique en fonction de la profondeur, modèle qui dans ce cas représente 5 couches (d). 
 
 
Évaluation de l’incertitude 
Les méthodes d’inversion temporelle unidimensionnelle fournissent des plages de paramètres pour les 
modèles, en calculant les modèles qui correspondent aux données au même niveau d’ajustement que les 
modèles d’ajustement optimal (voir les figures 4.1-5 et 4.1-7). Cette procédure est appelée analyse 
d’équivalence. La figure 4.1-6 est un exemple d’analyse d’équivalence pour un sondage réalisé sur 
l’aquifère Brookswood dans la vallée du Fraser, près de Langley (Colombie-Britannique). Le trait noir 
indique le modèle d’ajustement optimal, alors que les traits colorés représentent la plage des modèles qui 
permettent d’ajuster les données avec la même exactitude que le modèle d’ajustement optimal. Il faut 
remarquer que les couches conductrices tendent à avoir des erreurs d’ajustement moins importantes que 
celles des couches résistives, tel qu’anticipé, et que les erreurs de profondeur augmentent avec la 
profondeur. Ce modèle en trois couches consiste en un sable et gravier reposant sur du sable silteux, 
lequel recouvre de l’argile. Dans cet exemple, la plage de profondeurs pour les limites supérieure et 
inférieure est d’environ +/- 7 m. 
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Figure 4.1-6. Analyse d’équivalence d’un sondage temporel type (exemple provenant de la vallée du 
Fraser, en Colombie-Britannique). Le trait noir représente le modèle d’ajustement optimal, et les traits 
colorés représentent la plage de modèles qui permettent d’ajuster les données avec le même degré 
d’erreur. 
 
 
Recommandations sur la production de rapports 
 
Les rapports doivent contenir au minimum l’information suivante : description du système de levé et de 
ses composants, configuration de levé, ainsi que toutes les difficultés, comme l’espace restreint pour la 
pose des boucles d’émission, les niveaux de bruit au moment du levé, et la topographie environnante. 
D’autres facteurs géologiques doivent également être décrits (ex., absence possible de structure 
unidimensionnelle ou couches hautement résistives prévues et se recouvrant mutuellement, d’après 
l’analyse des données de trou de forage disponibles, etc.). Les rapports de classification 
électromagnétique des sites doivent également présenter un échantillon des données de tension et de 
résistivité électrique apparente en fonction du temps (figure 4.1-5a, b). Enfin, les rapports doivent 
présenter les coupes interprétées de résistivité électrique en fonction de la profondeur (figure 4.1-5c, d). 
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Études de cas portant sur les risques sismiques 
 
Étude de cas 1 : Méthode EM temporelle dans le delta du fleuve Fraser (Colombie-Britannique) 
Dans le delta du fleuve Fraser, la limite entre les sédiments de l’Holocène et du Pléistocène est 
importante pour l’étude des risques sismiques, car les sédiments de l’Holocène présentent une vitesse 
moindre que ceux du Pléistocène, ce qui peut mener à des effets de focalisation (amplification) des 
ondes sismiques. La figure 4.1-7 présente un sondage EM dans des sédiments meubles non consolidés 
du fleuve Fraser, datant de l’Holocène, qui recouvrent des sédiments glaciaires consolidés du 
Pléistocène. La figure présente également l’interprétation 1D et la diagraphie de résistivité. Les 
sédiments de l’Holocène et du Pléistocène présentent une lithologie similaire, mais leurs valeurs de 
résistivité sont très différentes en raison des intrusions d’eau salée dans les sédiments de l’Holocène. Un 
lit de coquillages imperméable sépare les eaux salines supérieures des eaux douces sous-jacentes, à 
leur interface. Ce lit constitue un horizon cartographique facile à délimiter pour établir le haut des 
sédiments du Pléistocène au moyen des méthodes EM temporelles. 
 
 

 
                               (a)                                                                  (b) 
 
Figure 4.1-7 a) Résistivité apparente corrigée en fonction du temps. Le trait noir plein correspond au 
modèle d’inversion 1D présentant le meilleur ajustement pour le modèle de résistivité multicouche 
présenté à la gauche de (b). Les données et les résultats de l’inversion coïncident, de sorte que les 
points pour les données obtenues sur le terrain ne sont pas illustrés. La courbe en rouge dans le tracé (b) 
est une diagraphie de résistivité en forage mesurée à l’aide du système Geonics EM39. La partie de 
droite de (b) représente une diagraphie géologique du même forage. Le trait rouge horizontal indique la 
zone de contact entre les sédiments de l’Holocène et du Pléistocène et son lien avec le lit de coquillages. 
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Étude de cas 2 : Méthode EM fréquentielle pour l’étude des glissements de terrain dans la vallée 
de l’Outaouais (Ontario) 
Dans la vallée de l’Outaouais, d’importants glissements de terrain ont eu lieu sur des pentes qui reposent 
sur des sédiments marins sensibles, connus localement sous le nom d’argiles à Leda. Dans cette région, 
les ruptures de versant sont associées à plusieurs facteurs. Tout d’abord, une couche de sable sus-
jacente est souvent présente, ce qui crée une charge hydrostatique lorsqu’elle est saturée. En second 
lieu, s’il y a eu suffisamment de lessivage de sels dans l’eau interstitielle des argiles de Leda, la 
sensibilité du sol est élevée. Enfin, le glissement de terrain doit être déclenché au pied de la pente par 
l’érosion ou une autre force. Lorsque le glissement de terrain est amorcé, l’argile de Leda peut s’écouler 
très rapidement, même dans des zones au relief topographique relativement peu prononcé (Aylsworth et 
Hunter, 2004). Hyde et Hunter (1998) ont déjà démontré que la conductivité électrique des sédiments 
glaciomarins de la vallée de l’Outaouais est essentiellement contrôlée par la salinité de l’eau interstitielle. 
Par conséquent, un levé de conductivité par induduction élelctromagnétique EM34 a été réalisé près du 
glissement de terrain de Lemieux de 1993 et a permis de déterminer la répartition de ces sédiments et 
des sables deltaïques sus-jacents (Calvert et Hyde, 2002). La figure 4.1-8 présente un échantillon des 
résultats tirés des cartes de résistivité apparente du levé EM34. Des séparations de bobines de 10, 20 et 
40 m, avec des dipôles horizontaux et verticaux ont été uttilisées afin d’étudier la variation de la résistivité 
en fonction de la profondeur. La figure 4.1-9 présente l’un des nombreux profils complémentaires de 
résistivité électrique recueillis pour étudier les conditions de la subsurface près d’une zone ayant connu 
un glissement de terrain. Des diagraphies mesurant la conductivité apparente le long de l’alignement ont 
été utilisées pour contraindre les résistivités pendant le processus d’inversion. 
 
Plusieurs estimations de la porosité, réalisées au moyen de mesures de la conductivité électrique dans 
les domaines temporel et fréquentiel dans l’est et dans l’ouest du Canada ont déjà été réalisées : Best et 
Todd (1998), Hunter et al. (1998) et Hyde et Hunter (1998). 
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Figure 4.1-8. Résultats d’un levé EM34 recueillis près d’une zone touchée par un important glissement de 
terrain (argile à Leda). a) Géologie superficielle de la région du levé. b) Résultats de la résistivité 
apparente à l’aide de dipôles horizontaux à 10 m. c) Dipôles horizontaux à 20 m. d) Dipôles horizontaux à 
40 m. 
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Figure 4.1-9. Coupe de résistivité recueillie sur la pente où le glissement de terrain a eu lieu. Les images 
représentent : a) la pseudo-coupe mesurée de résistivité apparente, b) la pseudo-coupe calculée de 
résistivité apparente, c) la coupe de résistivité modélisée en fonction de la topographie, d) l’interprétation 
des conditions de sol. L’emplacement des trous de forage où des diagraphies de conductivité électrique 
apparente en forage ont été recueillies et sont indiquées sur la coupe transversale. 
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4.2  Méthodes de mesure de la résistivité 
 
Michael Maxwell 
Golder Associates Ltd., Burnaby (Colombie-Britannique) 
 
Introduction 
 
Principes de la méthode 
Les principes physiques des méthodes de mesure de la résistivité électrique sont un simple 
prolongement de la loi d’Ohm appliquée au demi-espace ou à l’espace entier du milieu terrestre, au lieu 
d’un circuit électrique. La densité de courant, J, en un point donné dans un milieu est proportionnel au 
champ électrique, E, et est reliée à la résistivité du milieu, ρ, ou à sa réciproque, la conductivité, σ = 1/ρ, 
qui est une autre façon d’exprimer la loi d’Ohm, (J = σE). Cette forme de l’équation est habituellement 
utilisée pour la modélisation inverse des données de résistivité. Dans les sols naturels, la résistivité peut 
varier sur plus de 10 ordres de grandeur (de 10-6 à 10+6, en allant des métaux aux roches sèches), et la 
présence de l’eau peut induire une variation importante dans les sols et les roches. Ward (1990) présente 
un excellent résumé de la théorie et de la pratique des mesures de la résistivité électrique. 
 
Sous sa forme la plus simple, soit la méthode de résistivité en courant continu (c.c.), la résistivité 
apparente de la subsurface peut être calculée en injectant un courant dans le sol au moyen de deux 
électrodes et en mesurant la différence de potentiel (tension) entre deux électrodes différentes. Le 
courant dans le sol sera affecté par les propriétés résistives du milieu, et donc, en mesurant le champ 
électrique résultant, il est possible d’obtenir de l’information au sujet de ces propriétés. La « profondeur » 
de pénétration est fonction de la séparation des électrodes, et lorsque cette séparation est plus grande, 
de l’information peut être obtenue sur une plus grande profondeur ou une plus grande distance, car le 
courant électrique se propage plus loin dans le sol. Par contre, à l’opposé de la résistivité en courant 
continu (c.c.), la mesure de résistivité complexe tient compte des effets de l’induction et de la 
chargeabilité attribuables à la variation du courant injecté. 
 
État actuel des pratiques dans le domaine du génie 
Les méthodes classiques de sondage c.c. visent à mesurer la différence de potentiel pour diverses 
positions et séparations de quatre électrodes ou quadripôles. Les méthodes d’interprétation classiques 
utilisaient des courbes types analytiquement modélisées, la modélisation directe 1D ou des pseudo-
coupes de données avec un facteur géométrique assigné, pour établir la stratigraphie de résistivité du sol 
qui représentait approximativement les données mesurées. Dans l’application moderne appelée imagerie 
de résistivité électrique ou tomographie de résistivité électrique (techniques dites ERI/ERT), la réponse 
du sol est mesurée à partir d’ensembles de quadripôles échantillonnés séquentiellement et composant 
des réseaux 2D ou 3D d’électrodes. Les systèmes de collecte de données multicanal permettent de 
recueillir rapidement de vastes ensembles de données. La modélisation inverse est utilisée pour traiter 
les importants ensembles de données de résistivité/conductivité, afin d’élaborer des modèles de 
résistivité du sol qui servent ensuite à déterminer les types de roches et de sols, la stratigraphie et les 
conditions du sol. Les réseaux d’électrodes et les séquences de mesure sont très diversifiés : ils vont des 
réseaux 2D types standard qui ont été utilisés pour les levés c.c. classiques (p. ex., Wenner, 
Schlumberger), aux réseaux pôle-pôle et dipôle-dipôle 2D et 3D aléatoires. La combinaison de la collecte 
de données à haute vitesse et de la modélisation inverse de grands ensembles de données ont fait de la 
technique ERI/ERT un outil puissant pour l’imagerie de la subsurface. 
 
 
Notation bibliographique conseillée  
Maxwell, M., 2015. Méthodes de résistivité, in Lignes directrices sur la mesure de la vitesse des ondes de 

cisaillement pour la caractérisation sismique de sites canadiens dans le sol et la roche, J.A. Hunter, et 
H.L. Crow (éd.), Commission géologique du Canada, Secteur des sciences de la terre, Produit 
d’information général 110 f, p. 197-207. 
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Ward (1990) présente un bon résumé et une vaste liste de références. Pour en savoir plus sur les 
pratiques courantes, et notamment les méthodes d’interprétation, on peut consulter divers résumés et 
tutoriels produits par les divers fabricants de logiciels et de matériel (voir Loke, 2012). 
 
 
Limites 
Pour mesurer la résistivité, il faut disposer d’un champ potentiel suffisant pour les mesures et d’une 
géométrie appropriée des récepteurs pour échantillonner adéquatement le sol afin que la modélisation 
par inversion soit valide. Lorsqu’il y a des matériaux meubles conducteurs, cela peut limiter la profondeur 
de pénétration, et par ailleurs les canaux très conducteurs peuvent masquer des variations plus subtiles 
au plan de la résistivité, et qui peuvent présenter un intérêt. Dans les milieux très résistifs, les faibles 
courants peuvent produire des ensembles de données bruyants. Par ailleurs, il peut être difficile d’utiliser 
un modèle par inversion lorsqu’il y a des variations abruptes de la résistivité, et il peut être difficile de 
résoudre les structures petites, résistives comme conductrices. La collecte de données requiert 
habituellement un compromis entre la résolution et la profondeur de pénétration, pour ce qui est de 
l’espacement des électrodes. Enfin, il importe de noter que la résistivité électrique délimite les variations 
des propriétés électriques du sol et de la roche, variations qui ne sont que des indicateurs indirects des 
propriétés géomécaniques des sols. 
 
Collecte de données 
 
Matériel requis 
Les systèmes commerciaux de mesure de la résistivité électrique et de collecte de données IP 
comprennent des unités d’alimentation, de commande et de collecte des données (souvent sous un 
même boîtier, ou contrôlés séparément par ordinateur), reliées aux diverses électrodes individuelles par 
des câbles multi-prises. Les électrodes d’injection et de mesure sont habituellement en acier inoxydable, 
mais parfois les électrodes de mesure du potentiel sont des pots poreux pour la mesure des champs 
faibles. Les électrodes de trou de forage comprennent des câbles avec des prises exposées qui sont 
sous le niveau de l’eau ou scellées en place, ou encore des électrodes à ressort qui gardent le contact 
avec le milieu. Il est également possible utiliser des câbles marins pour les levés en milieu hydrique. Les 
unités d’alimentation consistent habituellement en batteries 12 V (souvent des batteries d’automobile en 
parallèle), permettant d’injecter jusqu’à 3 ampères à 1 000 volts, et il existe également des systèmes plus 
puissants utilisant des groupes électrogènes (p. ex., 10 kW) qui injectent des courants plus élevés à des 
tensions plus grandes, pour les environnements très résistifs ou pour une pénétration maximale en 
profondeur. Certains appareils utilisent des électrodes intelligentes qui sont commandées depuis un 
ordinateur central, et qui permettent d’utiliser des câbles à conducteur plus petit, ce qui réduit le risque de 
diaphonie que présentent les câbles de grande longueur. Il existe également des systèmes sans fil 
utilisant le temps GPS, ce qui permet de réduire l’étalement des câbles. L’espacement type des 
électrodes varie de 1 à 10 mètres pour les applications autres que l’exploration minérale. 
 
Procédures de collecte de données 
Avant de procéder à un levé en utilisant un système multicanal automatisé (de nos jours, la collecte 
manuelle des données est chose plutôt rare), des fichiers séquentiels quadripolaires sont préparés afin 
de contrôler l’injection du courant et les mesures de potentiel selon le type de protocole choisi et la 
configuration des électrodes. La planification d’un levé ERI, particulièrement dans le cas des levés 2D, 
est similaire à la sismique réfraction : l’espacement des électrodes est choisie afin d’obtenir le meilleur 
compromis entre la résolution et la profondeur de pénétration. L’on peut se baser sur les règles 
empiriques suivantes : la résolution offre une taille de cellule pour le modèle d’inversion du même ordre 
que l’espacement des électrodes, et la profondeur de pénétration est comprise entre ¼ et 1/10 de la 
longueur totale des lignes ou de la séparation entre les électrodes d’injection/mesure, et elle dépend des 
conditions de résistivité du sol. Une résistivité élevée permet généralement une pénétration plus en 
profondeur, mais les données risquent de contenir potentiellement plus de bruit. Avec les systèmes de 
collecte automatisée des données, il est possible d’ajuster à la volée les niveaux de courant injecté et de 
mesure du potentiel, d’après les paramètres d’entrée, afin d’obtenir des valeurs minimales des niveaux 
de potentiel et/ou de courants d’injection. L’évaluation statistique des mesures des données pendant les 
inversions de courant permet de contrôler la qualité des données, et il est possible de reprendre les 
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mesures, ou encore les données de piètre qualité peuvent être signalées par les mauvaises statistiques 
de répétition. Les systèmes modernes commandés par microprocesseur éliminent habituellement la 
dérive due aux variations de potentiel spontané (PS). 
 
La sélection du type de protocole dépend des objectifs du levé, mais chaque type possède ses propres 
caractéristiques qui contribuent à définir ce choix, et souvent on recueille des données de plusieurs 
protocoles pour chaque configuration. En règle générale, la configuration dipôle-dipôle permet une 
pénétration peu profonde avec une bonne délimitation des variations latérales. Les levés de type Wenner 
permettent une pénétration plus profonde et une bonne délimitation des couches horizontales, mais non 
des variations latérales. Le levé de type Wenner-Schlumberger est un compromis entre les configurations 
Wenner et dipôle-dipôle. Les levés en configuration pôle-pôle emploient des électrodes à distance pour 
l’injection et pour la mesure du potentiel, et ils permettent une pénétration plus profonde avec des 
données contenant moins de bruit. Dans des situations particulières, on emploie souvent une 
combinaison pôle-dipôle et l’ancienne configuration de protocole de gradient. Les levés en mode dipôle-
dipôle et pôle-pôle ont l’avantage de permettre une collecte rapide des données en raison de leur 
capacité multicanaux simultanée. Dans un levé comportant une centaine d’électrodes ou plus avec une 
bonne résolution et une bonne profondeur de pénétration, on peut recueillir les données en une heure, 
par rapport à un levé de type Wenner-Schlumberger qui requiert de trois à quatre heures. 
 
Les protocoles d’électrodes 3D suscitent un intérêt croissant et on cherche à optimiser la conception des 
levés en se basant sur la modélisation directe des cibles prévues afin de réduire le nombre de mesures. 
Les levés 3D recueillent habituellement des données provenant de plus de 15 000 quadripôles, et 
souvent la collecte des données s’étend sur plusieurs jours. 
 
La configuration utilisée consiste à insérer chaque électrode au marteau, puis à humecter les électrodes 
d’acier inoxydable. Dans les situations de résistivité élevée (sol sec, roche, sol gelé), des pots poreux 
sont utilisés ou d’autres dispositifs improvisés, notamment en saturant l’électrode de bentonite ou d’un 
tissu (ex., une couche de bébé) pour réduire la résistance de contact. Pour tout levé, la première étape 
consiste à tester la résistance de contact de toutes les électrodes et à s’assurer qu’elles sont toutes 
approximativement en deçà de 1 à 2 ordres de grandeur les unes par rapport aux autres. Certains 
géophysiciens préfèrent travailler avec des résistances de contact inférieures à 10 000 ohms-m, mais en 
règle générale, si ces résistances demeurent pendant un levé en deçà de 1 à 2 ordres de grandeur, les 
données sont de bonne qualité. Cela est particulièrement vrai dans le cas des milieux hautement résistifs 
et très secs. 
  
Méthodes de traitement 
 
Théorie de l’analyse 
Plusieurs ouvrages traitent en profondeur des aspects théoriques et pratiques de l’analyse de la 
résistivité électrique. Ceux qui conviennent le mieux sont les manuels fournis par les divers producteurs 
de logiciels commerciaux. La modélisation inverse est le principal outil pour interpréter les données de 
résistivité électrique, et c’est ce qui est utilisé dans les levés modernes. Les programmes ont tous pour 
objet de résoudre le champ potentiel en fonction du courant injecté et de l’emplacement des électrodes. 
 
Généralement un modèle par blocs ou par mailles est établi, avec des éléments qui correspondent assez 
bien à la distribution des données, basée sur l’utilisation de pseudo-sections, de facteurs géométriques 
ou de potentiels calculés à partir d’une solution complète du champ potentiel, pour chaque dipôle 
d’injection. Les logiciels utilisent divers modèles à différences finies ou à éléments finis pour une 
séquence d’étapes directes et inverses, avec des techniques d’optimisation nécessitant différents 
compromis. Le résultat est un modèle d’inversion (modèle inversé) qui offre un ajustement optimal avec 
les données mesurées. Les résultats de la modélisation inverse ont été mis à l’épreuve pour de 
nombreux cas de terrain, et ils se sont avérés utiles pour délimiter les conditions de la subsurface et 
identifier les cibles de forage. 
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Évaluation de l’incertitude 
Toute modélisation d’inversion produit un lissage des conditions de résistivité, à moins que le sol ne soit 
vraiment homogène. Les nouvelles mailles adaptatives réduisent l’effet de lissage, mais ces modèles 
sont restreints par la taille des blocs ou des mailles. Les modèles d’inversion, particulièrement les 
inversions 3D, peuvent révéler des contrastes de résistivité, sans néanmoins reproduire avec les 
précisions des vraies résistivités apparentes (différences de 10 à 50 %), particulièrement dans les 
situations de faible résistivité (forte conductivité). Un certain nombre de mesures peut être évalué pour 
déterminer le degré d’ajustement d’un modèle avec la réalité. Les pseudo-sections mesurées et 
modélisées peuvent être évaluées pour considérer l’ajustement des données modélisées avec les 
données mesurées. De façon numérique, l’inadaptation du modèle par rapport aux données mesurées 
peut être calculée , et utilisée pendant le processus de modélisation pour rejeter les données 
potentiellement erronées. L’inadaptation totale est utilisée comme mesure du degré d’ajustement du 
modèle, et si elle est du même ordre de grandeur que le nombre de points de données, l’inversion est 
jugée bonne. La sensibilité de chaque bloc ou cellule de maille peut aussi être évaluée pour déterminer 
son poids relatif dans le modèle d’inversion, ce qui permet de déterminer si une entité résistive est valide. 
 
En ce qui concerne l’interprétation de la stratigraphie ou de la géologie du sol, selon la règle générale 
empirique, la résolution d’un modèle d’inversion est du même ordre de grandeur que la séparation des 
électrodes, pourvu que soit utilisé, pour l’inversion, une taille appropriée de bloc ou de cellule et qu’elle 
soit de bonne qualité. Toutefois, en général, l’incertitude sur la profondeur est de l’ordre de 10 à 20 % de 
la profondeur (comme en sismique réfraction). L’incertitude latérale de l’emplacement d’une entité 
résistive est présumée égale à un espacement d’électrode. 
 
Recommandations sur la production de rapports 
 
Les rapports doivent contenir au minimum de l’information sur les modèles d’inversion de la 
résistivité/conductivité apparente, et sur les incertitudes du modèle et l’étalonnage avec d’autres données 
(trou de forage, données sismiques), le cas échéant. Les données originales ainsi que les niveaux de 
courant et les niveaux de tension de potentiel, avec l’information statistique et les données PS, doivent 
également être fournis. Pour les ensembles de données 2D, les logiciels commerciaux fournissent des 
pseudo-sections des données originales et des pseudo-sections des données obtenues par modélisation 
inverse, qui doivent être fournies, ne serait-ce qu’en annexe. En outre, les modèles d’inversion 3D et 2D 
peuvent aussi être fournis, ainsi qu’une analyse de sensibilité afin d’indiquer où les solutions des modèles 
présentent de l’information de qualité. 
 
Études de cas portant sur les risques sismiques 
 
La mesure de la résistivité électrique est souvent utilisée comme outil d’évaluation préliminaire en 
géophysique, pour étudier les variations dans le sol et le roc aux endroits où les levés sismiques 
pourraient être difficiles à réaliser ou donneraient des résultats non concluants. La mise en œuvre de 
protocoles 3D et l’interprétation des données de résistivité électrique sont souvent plus efficaces que les 
méthodes sismiques, particulièrement s’il est possible d’obtenir de l’information complémentaire. En 
outre, les études sismiques ou en forage(s) peuvent être utilisées pour des travaux complémentaires. De 
nombreux régimes de développement de sol et de roc donnent lieu à des contrastes de résistivité dus à 
des variations de l’air et de l’eau interstitielle dans les sols et les roches qui comportent des particules de 
tailles différentes. Il existe plusieurs situations de ce type, dont la recherche de cavités, de sol meuble ou 
d’eau. 
 
Pour fins de démonstration, quelques études de cas sont présentées dans lesquelles la résistivité 
électrique a été utilisée pour étudier les variations de résistivité dans diverses études techniques de sol, 
de barrage et de roc. Dans certains cas, les études sismiques ont été réalisées avant ou après les 
travaux de résistivité électrique. 
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Étude de cas 1 : Variations dans les sols 
Le développement de sol meuble est un phénomène courant dans les régions intérieures de la Colombie-
Britannique, et c’est aussi le cas en de nombreux sites partout dans le monde. Les plans de construction 
sur un site en Colombie-Britannique ont été modifiés après que l’on eut trouvé des sols non consolidés à 
faible profondeur. La figure 4.2-1 présente des exemples de profils ERI 2D pour ce site. Les données 
Wenner-Schlumberger ont été obtenues avec un espacement d’électrode de 2 m. Les modèles 
d’inversion RES2DINV indiquent la présence de zones résistives en subsurface (zones de couleurs 
pourpre, rouge, orange et brune). L’étalonnage avec les données obtenues dans les trous de forage a 
confirmé que les zones résistives sont associées à des sols silteux meubles. Sur le site, une série 
d’affaissements régulièrement espacés peuvent être aperçus, s’étendant sur tout le terrain près du site 
étudié (étant d’ailleurs la raison de ce levé géophysique). 
 

 
 
Figure 4.2-1. Délimitation des variations dans les sols par la méthode ERI. Le profil de résistivité, obtenu 
par modélisation inverse, montre des anomalies de résistivité relativement élevée aux endroits où les 
trous de forage ont indiqué la présence de sols meubles. 
 
 
La méthode ERI est fréquemment utilisée pour caractériser les variations de sol, grâce aux changements 
dans les propriétés de la résistivité en subsurface. Les figures 4.2-2a et b ont été établies pour le même 
site, et la figure 4.2-2c pour un site à proximité. La figure 4.2-2a illustre un modèle d’inversion 2D type 
obtenu par levé ERI, sur un dépôt de sable et de gravier, afin de délimiter les zones de silt qui peuvent 
présenter une résistivité moindre en raison de la présence d’eau dans les vides interstitiels. Les levés 2D 
nécessitent habituellement de 50 à 100 électrodes, et les protocoles Wenner ou Wenner-Schlumberger 
standard sont échantillonnés. Une valeur de résistivité seuil est utilisée pour délimiter les volumes 
d’agrégats commerciaux en vue de la mise en valeur de la fosse, comme l’illustre la figure 4.2-2b. 
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Figure 4.2-2a. La méthode ERI est utilisée comme méthode complémentaire ou parfois en remplacement 
des levés sismiques pour caractériser les dépôts d’agrégats entre les sondages. Ici, le modèle ERI a été 
corrélé avec la répartition de la granulométrie et la teneur en humidité obtenues par des échantillons de 
sol. 
 

 

 
 
Figure 4.2-2b. Courbes de niveau d’épaisseur modélisées de dépôts d’agrégats, basées sur des 
profils ERI. 
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La figure 4.2-2c présente une série de lignes ERI qui ont été recueillies près d’un banc de gravier dans 
une carrière à ciel ouvert, et qui ont servi pour guider un programme de carottage des matériaux meubles 
en diamètre PQ. Les données tirées des deux ensembles de données (résistivité et carottage) ont été 
utilisées pour développer un modèle 3D des réserves estimées sur le site, modèle qui s’est avéré très 
efficace pour la poursuite des travaux de mise en valeur. 
 

 
Figure 4.2-2c. Volumes modélisés des ressources en gravier, basés sur les valeurs de résistivité seuil et 
les résultats du carottage dans les matériaux meubles. 
 
 
Étude de cas 2 : Études pour un barrage 
La méthode ERI a été utilisée de concert avec une méthode sismique pour étudier les conditions du sol 
sous un barrage afin d’en établir la stabilité et les propriétés de l’interface sol-eau, ainsi que pour 
potentiellement délimiter des suintements potentiels. La figure 4.2-3 présente les résultats d’un levé 
Wenner-Schlumberger 2D standard au-dessus d’un barrage afin de délimiter les différents matériaux du 
barrage. La figure 4.2-4 présente les résultats de levés 2D au-dessus d’un site de barrage proposé, afin 
de caractériser les matériaux meubles et des problèmes potentiels avec le substratum rocheux. La nature 
complémentaire de la méthode ERI est évidente de par ce résultat, car la méthode de sismique réfraction 
aurait permis de mesurer les propriétés géotechniques des matériaux meubles, mais il aurait été difficile 
de délimiter les variations du substratum rocheux.  
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Figure 4.2-3. Délimitation des sols sous un barrage par la méthode ERI. Le profil modélisé de résistivité 
inverse est présenté avec des interprétations, d’après la synthèse de données ERI, de sismique de 
surface et de sondage. 
 

 
Figure 4.2-4. Exemple de données ERI utilisées de concert avec la sismique de surface et les méthodes 
en forages afin de caractériser les sols et le roc pour la fondation d’un barrage. La figure présente le profil 
modélisé de résistivité inversée, et l’information géotechnique obtenue en forages est projetée sur la 
coupe transversale. 
 
 
Étude de cas 3 : Variations dans le roc 
Les levés de résistivité électrique sont souvent utilisés pour étudier des sites afin de mesurer l’épaisseur 
des matériaux meubles et les conditions du roc sous-jacent. En particulier, la méthode est souvent 
d’usage pour les mines souterraines abandonnées afin de délimiter les anciens ouvrages miniers. Des 
levés ERI 2D et 3D sont utilisés à cette fin, ainsi que des électrodes dans les trous de forage pour mieux 
délimiter la géométrie. La figure 4.2-5 présente une application de la technique ERI 2D pour imager une 
cavité dans du calcaire, sous des matériaux meubles. 
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Figure 4.2-5. Exemple de levé ERI visant à délimiter les cavités dans le substratum rocheux sous une 
couche de sol. 
 
Maxwell et al. (2005) présentent un résumé des applications des techniques ERI 2D et 3D pour délimiter 
les cavités et le sel humide dans une mine de potasse souterraine. Les levés ERI 3D permettent de 
délimiter à des échelles encore plus fines les variations de milieu, comme l’illustre la figure 4.2-6. Dans 
une étude ERI 3D, 120 électrodes ont été utilisées dans une galerie, à l’intérieur d’un aquifère calcaire, à 
l’installation de recherche « Laboratoire Souterrain à Bas Bruit », dans le sud de la France. La mesure de 
la résistivité électrique a permis d’imager des variations subtiles dans la porosité du calcaire dues à une 
altération de la résistivité causée par l’eau interstitielle. Le résultat a été confirmé par des données 
obtenues lors de sondages, et également par des levés sismiques en forage et des levés au géoradar. 
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Figure 4.2-6. Étude souterraine par les méthodes ERI 2D et 3D. a) Comparaison de l’inversion 2D des 
données Wenner-Schlumberger et tranche d’inversion 3D de l’ensemble de données complet; b) sur un 
plan similaire, avec superposition des données obtenues par imagerie acoustique (BHVT). La zone de 
couleur pâle dans les données obtenues par imagerie acoustique représente une zone à porosité élevée 
dans le calcaire et est corrélée avec la zone de faible résistivité dans les ensembles de données ERI 2D 
et 3D; c) interprétation complète de la résistivité en 3D. 
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 208 

4.3  Méthodes avec géoradar 
 
Daniel Campos 

Géophysique GPR International Inc., Longueuil (Québec) 
 
Introduction 
 
Principes de la méthode 
Le géoradar est une méthode non intrusive qui utilise le rayonnement électromagnétique pour imager les 
matériaux géologiques et les remblais. Des ondes radio haute fréquence (dans la plage des MHz à GHz) 
sont transmises dans le sol au moyen d’un système géoradar couplé à une antenne émetteur-récepteur. 
Lorsque les ondes transmises rencontrent une interface entre deux matériaux de constantes diélectriques 
différentes, une partie de l’énergie est réfléchie vers la surface et est captée  par l’antenne. Des antennes 
fonctionnant à différentes fréquences optimales sont utilisées pour étudier le sol à des profondeurs 
différentes. Les résultats obtenus par géoradar sont présentés sous forme de radargrammes. Ces 
derniers sont similaires aux sismogrammes, à l’exception que les réflexions sont représentées sous 
forme d’interfaces de matériaux de constantes diélectriques différentes, au lieu d’interfaces d’impédances 
acoustiques. 
 
État actuel des pratiques dans le domaine du génie 
Le géoradar est utilisé pour une foule d’applications allant de l’exploration minérale aux études à haute 
résolution du béton. Dans le domaine du génie, le géoradar est principalement utilisé pour la 
caractérisation non invasive du sous-sol. La norme D6432-11 de l’ASTM décrit les équipements et les 
méthodes du géoradar, qui permettent de cartographier des couches, de caractériser les matériaux et de 
détecter des objets, des cavités et des fissures. Il peut être utilisé au-dessus du substratum rocheux, du 
sol, de la glace, de l’eau douce, de la chaussée et à l’intérieur de structures. 
 
Les progrès constants de l’électronique et de l’informatique ont permis la mise au point de systèmes 
géoradar dits de nouvelle génération qui offrent de meilleures performances en termes de résolution, de 
pénétration et d’automatisation. La plus récente technologie du géoradar comprend des systèmes 
portables, des systèmes 3D à réseau multiantennes, des antennes multifréquences, des systèmes de 
communication sans fil et l’interprétation automatisée des données. 
 
Limites 
La limite la plus importante de cette méthode est la piètre pénétration du signal dans les matériaux 
électriquement conducteurs. Dans les sols présentant une conductivité élevée, comme les argiles ou les 
résidus miniers, la pénétration peut être très limitée. Cela s’explique par la dissipation du signal à mesure 
qu’il progresse rapidement dans le matériau conducteur, en s’éloignant du récepteur. La pénétration est 
également amoindrie par la diffusion du signal dans des sols très hétérogènes. Dans ces conditions, le 
signal du géoradar est perdu puisqu’une grande partie de l’énergie transmise ne retourne pas à la 
surface. L’utilisation d’antennes à basse fréquence peut parfois régler le problème de piètre pénétration 
du signal, mais l’utilisation de ces antennes a pour effet de réduire la résolution. 
 
Les services publics souterrains, les dalles de béton armé, les déchets enfouis, les clôtures métalliques, 
etc., peuvent interférer avec le signal du géoradar, lorsque les travaux sont réalisés en milieu urbain. 
Dans de tels cas, il est recommandé d’utiliser des antennes blindées. 
 
 
 
 
Notation bibliographique conseillée  
Campos, D., 2015. Méthodes avec géoradar, in Lignes directrices sur la mesure de la vitesse des ondes 

de cisaillement pour la caractérisation sismique de sites canadiens dans le sol et la roche, J.A. Hunter, 
et H.L. Crow (éd.), Commission géologique du Canada, Secteur des sciences de la terre, Produit 
d’information général 110 f, p. 208-215. 
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La qualité des données est optimale lorsque l’antenne est en couplage direct avec le sol. Le travail sur un 
terrain inégal, comme un boisé ou des buissons, peut s’avérer difficile avec les antennes habituelles. 
L’interprétation des données peut également être limitée. Si on ne connaît pas bien la méthode, il peut 
s’avérer difficile de comprendre la réponse de différents matériaux aux signaux du géoradar et 
d’interpréter les radargrammes. Les ouvrages recommandés sont ceux, entre autres, d’Ulriksen (1982), 
de Bristow et Jol (2003), d’Yelf (2007) et de Reynolds (2011). 
 
Collecte des données 
 
Matériel requis 
Le géoradar consiste en une unité de commande et des antennes d’émission/réception. L’unité de 
commande est en fait un ordinateur qui commande des antennes et enregistre les données recueillies. 
Elle est habituellement alimentée par une batterie interne ou une source externe de 12 V. Grâce à une 
interface graphique, l’utilisateur peut régler les paramètres d’acquisition voulus (fréquence de l’antenne, 
plage de données, intervalle d’échantillonnage, fonctions de gain, filtres en fréquence, etc.) et voir les 
données en temps réel. Des enregistreurs GPS et des odomètres électroniques sont normalement 
utilisés pour déterminer avec exactitude la position. La figure 4.3-1 illustre un système géoradar de base. 
 

 
 
Figure 4.3-1. Système géoradar de base. 
 
 
Les antennes sont reliées à l’unité de commande par le truchement d’un câble de communication. Selon 
le type de levé réalisé, une ou plusieurs antennes fonctionnant à des fréquences différentes peuvent être 
utilisées. Les antennes du géoradar sont de type monostatique (l’antenne d’émission et l’antenne de 
réception logent sous le même boîtier) ou bistatique (les antennes d’émission et de réception ont 
chacune leur boîtier). Les antennes du géoradar peuvent également être blindées afin de s’assurer que 
l’énergie radar transmise est uniquement émise via l’antenne, et également pour protéger le récepteur 
contre les interférences externes. Les antennes blindées sont utilisées surtout pour les levés de 
résolution moyenne à élevée en milieu urbain. Les antennes des géoradars disponibles 
commercialement fonctionnent dans la gamme des fréquences de 12,5 MHz à 2,6 GHz. 
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Procédures de collecte de données 
La planification des levés est très importante pour l’acquisition de données par géoradar. Avant de 
commencer le travail sur le terrain, les conditions du site et la géologie anticipée devraient être connues. 
La zone de levé devrait être parcourue en suivant un quadrillage fait de lignes parallèles d’un 
espacement égal. L’espacement des lignes dépendra de la résolution voulue et de la taille des entités 
ciblées. Afin de choisir les bons paramètres d’antenne et d’acquisition, le type, la profondeur et 
l’orientation des cibles doivent être spécifiés. Il est recommandé de procéder au préalable à une série 
d’essais par réflexion et point-milieu commun (PMC) lorsqu’un nouveau site est investigué afin 
d’optimiser l’acquisition des données. 
 
La plage de données doit être choisie de sorte que la longueur d’enregistrement est suffisante pour 
enregistrer seulement les données cohérentes. L’intervalle d’échantillonnage (c’est-à-dire la distance 
entre les lectures) dépendra de la taille des entités ciblées. Pour détecter de petites cibles, des intervalles 
d’échantillonnage rapprochés doivent être utilisées. Pour la cartographie géologique, un échantillonnage 
à plus grandes intervalles est habituellement suffisant. De plus, les filtres en fréquence devraient être 
réglés afin d’isoler la fréquence principale de l’antenne. Enfin, des fonctions de gain peuvent être 
appliquées pendant l’acquisition des données. Il est important que le gain appliqué ne sature pas le 
signal. La figure 4.3-2 présente deux radargrammes pris avec des bons et des mauvais paramètres 
d’acquisition. 
 

 
 
Figure 4.3-2. Radargrammes obtenus avec de bons paramètres (à gauche) et de mauvais paramètres 
d’acquisition (à droite). 
 
 
Lorsque la cartographie de la profondeur des couches stratigraphiques est réalisée, l’on devrait mesurer 
la vitesse, en m/ns, des ondes électromagnétiques (EM) dans le sol en effectuant un levé PMC. 
L’acquisition des données PMC nécessite l’emploi d’antennes bistatiques, car la distance entre les 
antennes est augmentée de façon incrémentée autour d’un point médian fixe. Les ondes réfléchies et 
captées dans le regroupement de traces PMC sont utilisées pour déterminer la vitesse EM, par 
l’ajustement manuel de l’hyperbole de réflexion, une routine correspondante est disponible dans la 
plupart des logiciels de géoradar. 
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Méthodes de traitement 
 
Théorie de l’analyse 
Le traitement des données géoradar a été essentiellement adapté des méthodes d’interprétation de la 
sismique réflexion. Des logiciels spécialisés permettent d’utiliser de nombreuses fonctions de 
post-traitement, dans un format convivial. L’objectif du traitement des données géoradar est d’obtenir un 
radargramme clair qui permet l’interprétation graphique. Les fonctions de traitement courantes 
comprennent la correction spatiale, la sommation des traces, l’élimination du bruit de fond, le filtrage de 
bandes passantes, la déconvolution et la migration. La figure 4.3-3 présente un organigramme de 
traitement type des données géoradar. 
 
L’interprétation graphique permet d’identifier les couches géologiques, les objets enfouis, les cavités et 
d’autres cibles. Les radargrammes peuvent être aisément numérisés pour produire des profils 2D, des 
cartes en courbes de niveau et des tranches de surface 3D. L’analyse quantitative des données géoradar 
peut également être réalisée. L’analyse des données PMC pour en obtenir la vitesse EM donnera une 
interprétation exacte de la vitesse pour chaque couche, ce qui améliorera les estimations de la 
profondeur. Yilmaz (2001) décrit en détail l’analyse de la vitesse pour les levés de sismique réflexion. Les 
méthodes présentées dans cette référence sont très similaires à celles qu’emploient les logiciels de 
traitement des données géoradar. Ces données peuvent aussi être corrélées avec d’autres données 
(p. ex., les données hydrogéologiques, géochimiques, géophysiques, etc.) afin d’estimer les propriétés du 
sol (p. ex., Gloaguen et al., 2001).   
 
 

 
 
Figure 4.3-3. Organigramme de traitement élémentaire des données géoradar. 
 
 
 



 212 

Évaluation de l’incertitude 
Les levés par géoradar sont entachés de deux incertitudes principales : la profondeur et la nature de 
l’entité ciblée. La profondeur de la cible est souvent estimée sous l’hypothèse que la constante 
diélectrique est uniforme dans le matériau étudié. Cela peut entraîner des erreurs importantes, car la 
constante diélectrique varie dans l’espace et entre les différentes couches. L’analyse de la vitesse à partir 
des données PMC peut accroître la précision des estimations de profondeur. Un tel exemple est présenté 
à la figure 4.3-4. Un levé PMC a été réalisé afin d’estimer la vitesse EM dans trois couches de sol. La 
figure 4.3-4 illustre la fenêtre d’analyse utilisée par le logiciel d’interprétation des données géoradar. Cela 
a permis de calculer la vitesse pour chaque couche, information qui a été utilisée plus tard pour étalonner 
les données afin de réaliser un levé à grande échelle dans la région. 

 
 

Recommandations sur la production de rapports 
 
Les rapports doivent contenir au minimum de l’information sur les équipements utilisés sur le terrain et 
sur les paramètres d’acquisition, ainsi qu’une description du montage sur le site. Il convient également, 
dans la présentation des résultats, de traiter de la qualité des données et des limites de leur 
interprétation. Les ensembles de PMC et les résultats du calcul des vitesses EM devraient aussi être 
présentés avec les calculs, accompagnés d’une mesure de l’erreur des estimations de profondeur. Il est 
recommandé de présenter des exemples de radargrammes et de les annoter, car ils peuvent être 
difficiles à comprendre pour un non-spécialiste. Les résultats interprétés doivent également être 
présentés dans un format familier, comme des cartes d’anomalies, des profils 2D ou des modèles 3D. 

 

 
 
Figure 4.3-4. Traces PMC et résultats de l’analyse des vitesses. 
 
 
En raison de la nature non invasive du géoradar, la détermination de la composition d’une cible peut 
également entraîner des erreurs d’interprétation. Par exemple, on peut aisément se méprendre entre des 
cavités et des blocs rocheux ("boulders"). L’interprétation des données géoradar devrait être réalisée par 
des géoscientifiques d’expérience. 
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Études de cas portant sur les risques sismiques 
 
Étude de cas 1 : Cartographie du substratum rocheux 
Le géoradar a été utilisé dans le sud du Québec pour localiser la surface du substratum rocheux en vue 
de la conception d’un égout municipal. En moins d’une journée de travail sur le terrain, on a obtenu cinq 
kilomètres de données le long de trois routes. Les matériaux meubles étaient constitués de sable silteux, 
et le substratum rocheux sous-jacent était, pensait-on, à une profondeur de deux à trois mètres. Une 
antenne de 270 MHz a donc été choisie afin de maximiser la résolution de l’interface peu profonde entre 
les matériaux meubles et le substratum rocheux. 
 
Une roue avec odomètre a été utilisée le long des routes pour assurer un intervalle d’échantillonnage 
constant de 20 traces/mètre. Un traitement élémentaire des données (correction du décalage et 
élimination du bruit de fond) a été réalisé. La figure 4.3-5a présente le profil géoradar le long d’une 
section de 160 m, pour ce levé. Un réflecteur de forte intensité correspondant au substratum rocheux a 
été identifié à une profondeur comprise entre deux et quatre mètres, ainsi que différentes couches de 
matériaux meubles, probablement un till dense. 
 
Des méthodes géophysiques complémentaires ont également été très importantes dans cette étude. Un 
levé par sismique réfraction a été réalisé entre les chaînages 480 et 540 m (les résultats ne sont pas 
présentés), et un forage d’étalonnage a été réalisé pour confirmer l’interprétation stratigraphique des 
profils obtenus par géoradar. Dans une section, un fort réflecteur à environ deux mètres sous la surface 
aurait pu indiquer la présence du substratum rocheux, car un refus de forage avait été observé. 
Cependant, les données de sismique réfraction ont montré qu’il s’agissait d’une couche de till dense, et 
que le substratum rocheux était plus profond. 
 
Ces levés ont indiqué que la couche de till dense était en fait l’interface que l’on croyait être la surface de 
substratum rocheux. Celle-ci a été trouvée en général en deçà de 4 m sous la surface. 

 

 
 
Figure 4.3-5. Radargramme illustrant l’interprétation de l’interface du substratum rocheux, ainsi que des 
couches à l’intérieur des matériaux meubles. 
 
 
La figure 4.3-6 illustre un profil géoradar utilisé pour la cartographie du substratum rocheux, dans un 
autre projet de conception d’égout municipal, dans la région des Laurentides (Québec). En ce cas, une 
antenne de 400 MHz a été utilisée avec un intervalle d’échantillonnage de 30 traces/mètre. Un traitement 
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élémentaire des données (correction du décalage et élimination du bruit de fond) a été réalisé. La 
technique a permis de détecter des couches à l’intérieur des matériaux meubles et la surface du 
substratum rocheux sur environ 60 % des 3 km linéaires profilés par le levé. 
 

 
 
Figure 4.3-6. Radargramme illustrant les couches dans les matériaux meubles et les données de forage. 
 
 
Étude de cas 2 : Modélisation stratigraphique 
Un levé au géoradar 3D à haute résolution a été réalisé sur un site du centre du Québec, afin d’étudier la 
stratigraphie de ce dernier dans le cadre d’un projet d’évaluation environnementale. Une superficie 
d’environ 375 m2 a été étudiée selon un quadrillage avec espacement de 1 m entre les lignes et un 
intervalle d’échantillonnage de 50 traces/mètre. La géologie régionale suggérait que diverses couches de 
sable seraient rencontrées. Une antenne de 270 MHz a donc été choisie pour l’acquisition des données. 
La figure 4.3-7 illustre le modèle 3D réalisé avec les données obtenues par géoradar. Un traitement 
élémentaire des données (correction du temps zéro et élimination du bruit de fond) a été réalisé. À cet 
endroit, la pénétration du signal était excellente et a permis de détecter des couches de sable situées à 
environ 6 m sous la surface. Plusieurs réflecteurs ont également été identifiés, ce qui dénotait une 
stratigraphie subhorizontale avec un léger pendage vers le nord-est. Trois couches présentaient des 
interfaces de réflexion plus fortes, ce qui laissait entrevoir la présence de contrastes diélectriques plus 
grands. Ces données indiquent un changement de composition entre les différentes couches. Aucune 
donnée de forage n’était disponible pour corréler ces résultats. 
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Figure 4.3-7. Modèle 3D obtenu à l’aide des données géoradar, pour la modélisation stratigraphique 
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4.4  Méthodes de diagraphie dans des sédiments non consolidés pour 
l’évaluation des risques 
 
Heather Crow et James Hunter 
Commission géologique du Canada, Ottawa (Ontario) 
 
Introduction 
 
Principes de la méthode 
Outre les méthodes sismiques en forage (voir le chapitre 3.2), des diagraphies géophysiques 
complémentaires peuvent fournir des renseignements additionnels sur les propriétés des sols qui 
déterminent la réponse sismique de ces derniers. Pendant la diagraphie, une sonde est abaissée au 
moyen d’un treuil motorisé dans le forage qui peut être tubé ou ouvert. Les capteurs dans la sonde 
échantillonnent un volume de sol pouvant pénétrer sur plusieurs pieds dans la paroi du trou. Dans cette 
section, des discussions sont apportées relativement aux diagraphies de rayons gamma, de densité 
gamma-gamma et d’induction (conductivité et susceptibilité magnétique), dans des trous avec tubage en 
PVC forés dans des matériaux meubles. L’interprétation de l’ensemble des données obtenues par ces 
diagraphies fournit de l’information sur les changements de lithologie, la granulométrie relative, la densité 
et la conductivité de la formation. 
 
État actuel des pratiques dans le domaine du génie 
Depuis plus de 80 ans, des sondes de diagraphie ont été développées; ce fut d’abord pour les roches 
dures, puis pour les matériaux meubles. Bon nombre des méthodes utilisées de nos jours pour la 
diagraphie ont été conçues pour des travaux miniers ou environnementaux (Hearst et al., 1985; Killeen, 
1986; Keys, 1990; Keys, 1997). Toutefois, il est également reconnu que les méthodes géophysiques en 
forage peuvent fournir des renseignements importants pour les études géotechniques des sols (Paillet et 
Saunders, 1990) pourvu que les forages soient réalisés avec soin et qu’un tubage soit installé et bien 
scellé. L’ASTM a publié plusieurs normes sur la planification et la collecte des données de diagraphie : 
D5753-05 (2010) pour la planification, D6274-98 pour la diagraphie des rayons gamma, et D6726-
01(2007) pour l’induction électromagnétique. 
  
Limites 
Pour la diagraphie des rayons gamma, il faut minimiser la largeur de l’espace annulaire (région scellée 
entre la paroi du trou et le tubage de PVC), car ces sondes ont un plus faible rayon de pénétration (~30 à 
60 cm) que les sondes à induction. Ceci est particulièrement important dans le cas de la sonde 
gamma-gamma, car la majeure partie des signaux rétrodiffusés proviennent d’une distance de 10 à 
15 cm dans la paroi du trou. De plus, la présence de cavités derrière le tubage réduit la réponse de la 
sonde, ce qui peut causer une interprétation erronée des conditions lithologiques. Les sondes gamma 
peuvent être descendues dans un tubage en métal, mais le nombre de coups (compte) détecté sera 
grandement atténué, ce qu’il faudra compenser par la correction des données. De plus, certains coulis à 
la bentonite ont une teneur élevée en potassium, ce qui donne un nombre faussement élevé de coups 
pour les rayons gamma naturels à la hauteur des joints de bentonite. Idéalement, on devrait connaître à 
l’avance le type de coulis et l’emplacement des joints, si on prévoit effectuer une diagraphie gamma. 
 
Un tubage en PVC doit être utilisé pour la diagraphie d’induction, car les mesures deviennent saturées en 
présence de métal. Les sondes à induction induisent des champs magnétiques dans de grands volumes 
de sol, ce qui limite leur capacité à détecter les variations fines de la lithologie. Il faut aussi savoir que la 
réponse des sondes de diagraphie dans des matériaux non consolidés est habituellement relativement 
 
Notation bibliographique conseillée  
Crow, H.L. et Hunter, J.A., 2015. Méthodes de diagraphie dans des sédiments non consolidés pour 

l’évaluation des risques, in Lignes directrices sur la mesure de la vitesse des ondes de cisaillement 
pour la caractérisation sismique de sites canadiens dans le sol et la roche, J.A. Hunter, et H.L. Crow 
(éd.), Commission géologique du Canada, Secteur des sciences de la terre, Produit d’information 
général 110 f, p. 216-224. 
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faible, et qu’elle est très sensibles à la plage inférieure de fonctionnement, en particulier dans le cas de la 
susceptibilité magnétique. 
 
Bien que des diagraphies sont utilisées pour mesurer et déduire les propriétés du sol, elles ne peuvent 
pas remplacer entièrement un programme d’échantillonnage géotechnique. Dans la mesure du possible, 
il devrait être joint aux diagraphies géophysiques les résultats des essais en laboratoire et des 
diagraphies de carottage. 
 
 
Collecte de données 
 
Matériel requis 
Les systèmes modernes de diagraphie comportent un treuil avec plusieurs centaines de mètres de câble, 
une console de diagraphie (un enregistreur) ou une interface numérique, une série de sondes 
interchangeables, et un codeur numérique ou optique qui enregistre les profondeurs à 0,01 m près. Les 
systèmes sont commandés au moyen du logiciel de diagraphie fourni par le fabricant, sur un ordinateur 
de terrain, et les données sont enregistrées en format numérique. L’affichage de la diagraphie en temps 
réel sur l’écran de l’ordinateur permet d’assurer le contrôle de la qualité pendant la collecte des données. 
Une source d’alimentation portable, sous forme de groupe électrogène ou de batterie, est requise, et un 
onduleur sinusoïdal devrait y être couplé pour optimiser le rendement du système. 
 
Les sondes gamma-gamma modernes comportent un double capteur situé aux extrémités distale et 
proximale au-dessus d’une source radioactive placée à la base de la sonde. L’utilisation des sources de 
diagraphie nucléaire, à quelque niveau d’activité que ce soit, est strictement réglementée par la 
Commission canadienne de sûreté nucléaire et requiert l’obtention d’un permis de dispositif nucléaire. 
Seules quelques entreprises de forage au Canada possèdent un permis de diagraphie gamma active 
pour les applications environnementales et géotechniques. 
 
Procédures de collecte de données 
Avant d’abaisser une sonde dans un trou, il est recommandé d’insérer une sonde fictive dans les trous 
ouverts et tubés, à moins qu’il ne faille insérer d’abord une sonde de température dans le fluide non 
perturbé à l’intérieur du trou. Il faut bien sûr régler la mise à zéro des sondes au niveau de la surface, 
pour que les lectures reflètent correctement la position des capteurs. Sur les sondes à induction, il faut 
étalonner (ou mettre à zéro) les bobines après que la sonde a été mise sous tension dans le fluide du 
trou de forage pendant 10 à 15 minutes pour réchauffer les circuits électroniques. Pour ces mêmes 
sondes, la vitesse d’insertion dans le puits devrait être de l’ordre de 3 à 4 m/min, même avec les 
nouveaux systèmes à large bande. Dans le cas des sondes gamma, l’on recommande une vitesse de 1 à 
2 m/min pour obtenir une résolution maximale, car si la sonde descend trop rapidement dans le puits, 
cela créera du flou dans les résultats et réduira le nombre de coups (compte) enregistrés. 
 
Il est recommandé de répéter les diagraphies (à la descente et à la montée dans le trou) pour observer la 
dérive des données enregistrées, attribuable à la sensibilité des circuits électroniques à la température, 
ce qui est particulièrement important dans les sols où la réponse de la sonde est faible. La profondeur 
doit toujours être vérifiée à la fin d’un passage ascendant et le comparer à la profondeur au début d’un 
passage descendant afin de détecter les écarts, et apporter des corrections pendant le traitement. 
Douma (1999) présente des directives détaillées pour la diagraphie. 
 
 
Méthodes de traitement 
 
Théorie de l’analyse 
Lorsque les diagraphies sont importées dans un logiciel de traitement, toute erreur de dérive en 
profondeur constatée au moment de la collecte des données devraient immédiatement être corrigées. 
Les diagraphies peuvent alors être interprétées de façon globale pour comparer la réponse des sondes 
aux différentes profondeurs. 
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La sonde de diagraphie de rayons gamma mesure le rayonnement gamma naturel produit par les 
isotopes radioactifs du potassium, de l’uranium et du thorium, qui se trouvent dans les sédiments non 
consolidés. Les variations dans les niveaux de rayonnement permettent de faire le suivi des 
changements de lithologie. Dans les matériaux meubles, qui donnent habituellement de faibles 
signatures, la diagraphie de rayons gamma donne une estimation qualitative des changements de 
granulométrie : augmentation dans les zones de granulométrie fine, et diminution dans les zones de 
granulométrie grossière (voir la figure 4.4-1). Au Canada, l’on trouve relativement peu de vraies argiles 
« chimiques » ayant une teneur élevée en potassium. La sonde gamma-gamma active bombarde la 
formation de rayonnements gamma provenant de sa source radioactive et enregistre l’intensité de 
l’énergie rétrodiffusée, en termes de nombre de coups. Les nombres de coups sont convertis en densité 
au moyen d’étalonnages réalisés avec des blocs de densité connue en laboratoire, et ils peuvent 
également être corrigés d’après des courbes de compensation propres à la sonde, établies dans des 
installations d’étalonnage des diagraphies au Canada ou aux États-Unis. Les valeurs de densité sont 
importantes pour les études géotechniques, car elles peuvent être utilisées pour calculer le module de 
cisaillement maximal (Gmax) à partir de la vitesse des ondes de cisaillement, et pour estimer les variations 
relatives de la porosité. 
 
Les diagraphies de conductivité par induction fournissent de l’information lithologique, car les matériaux 
non consolidés (graviers, sables, silts et argiles) possèdent généralement des propriétés électriques 
différentes. Une bobine d’émission à l’intérieur de la sonde produit un courant alternatif à une fréquence 
de plusieurs dizaines de kHz, et une bobine de réception détecte la variation dans la tension produite par 
les courants de Foucault induits dans la formation par le courant émis. La grandeur du courant reçu est 
proportionnelle à la conductivité électrique de la formation. Les matériaux à grains fins ont tendance à 
être plus conducteurs que les matériaux à grains grossiers. Toutefois, en présence d’eau interstitielle 
conductrice (saline ou contaminée), la sonde répond d’abord aux fluides. En présence de matériaux très 
conducteurs (> 800 mS/m), un facteur de correction doit être appliqué à la diagraphie de conductivité afin 
de tenir compte d’une non-linéarité possible (Kaufman et Keller, 1983). Dans les sols silteux et argileux 
des basses terres du Saint-Laurent et du delta du Fraser, l’absence d’eau interstitielle saline dans la 
formation peut également indiquer la présence de sols sensibles d’un point de vue géotechnique. 
 
La susceptibilité magnétique indique le degré auquel des matériaux peuvent être magnétisés en 
présence du champ magnétique terrestre. Habituellement, dans les sédiments non consolidés de très 
faible susceptibilité, la réponse de la sonde est tributaire de la présence de très petites quantités de 
magnétite contenue dans les matériaux à grains plus grossiers (sables et graviers). Par conséquent, il est 
habituellement observé de faibles différences entre les sédiments à grains fins de très faible susceptibilité 
et les sédiments à grains plus grossiers de susceptibilité légèrement plus élevée (McNeill et al., 1996). 
Dans le contexte de l’évaluation des risques à faible profondeur, cette différence peut être très utile pour 
détecter la présence de sable dans les matériaux à grains fins, lesquels peuvent avoir une tendance à la 
liquéfaction. 
 
Évaluation de l’incertitude 
Dans le cas des sondes gamma (passives et actives), le taux de décroissance des éléments radioactifs 
suit une distribution de Poisson, et l’écart type est égal à la racine carrée du nombre de coups 
enregistrés. Si les sondes sont descendues trop rapidement, un nombre moindre de coups sera 
enregistré, ce qui produira une plage d’erreur relativement plus grande. 
 
Pour réduire l’incertitude, les sondes peuvent être étalonnées avant et après la diagraphie. L’étalonnage 
de densité devrait être réalisé au moyen de blocs spécialement conçus, de densité connue, 
habituellement en laboratoire et au début du projet. L’étalonnage des sondes à induction devrait être 
réalisé sur chaque site, une fois que la sonde a eu suffisamment de temps pour s’échauffer (10 à 
20 minutes selon la sonde), et de préférence dans les conditions de diagraphie (p. ex., dans le fluide du 
trou de forage). Les sondes à induction sont étalonnées en les mettant à zéro (dans l’air), et certaines 
sondes peuvent également être étalonnées à l’extrémité supérieure de leur plage au moyen d’une bobine 
pouvant induire une réponse correspondant à une conductivité connue. L’incertitude peut également être 
réduite en superposant les passages ascendants et descendants pour établir la répétabilité. Il est alors 



 219 

important de détecter la dérive de température dans les sondes quand elles sont utilisées à l’extrémité 
inférieure de leur plage. 
 
 
Recommandations sur la production de rapports 
 
Les rapports doivent contenir au minimum l’information suivante : date du levé, détails (et dates) de tous 
les étalonnages de sondes, notamment comme il est décrit ci-dessus, les passages répétés en descente 
et en montée, et toutes particularités du site (adhérence au tubage, niveau piézométrique dans le trou de 
forage, état du forage, étiquette d’identification, etc.). Il devrait également être inclus des détails sur le 
forage, notamment la date, le diamètre du trou et du tubage, la méthode de forage et la profondeur totale 
de forage, si on connaît cette information. Les diagraphies géophysiques devraient être accompagnées 
d’une diagraphie géologique ou de forage, ainsi que des détails sur le parachèvement du forage (type de 
coulis, profondeur des joints, utilisation de remblai natif ou de sable filtré, etc.). Une description des 
détails de traitement et les facteurs de correction, devrait également accompagner le tout. Enfin, les 
diagraphies corrigées finales devraient être présentées côte à côte, dans une interprétation d’ensemble. 
 
 
Études de cas portant sur les risques sismiques 
 
Étude de cas 1 : Études des argiles à Leda, Ottawa (Ontario) 
Dans le cadre des évaluations des risques sismiques réalisées par la Commission géologique du Canada 
(CGC) et l’Université Carleton en vue de créer une carte de catégorie d’emplacement des sites d’Ottawa, 
des études par trou de forage ont été entreprises afin de mieux comprendre les diverses propriétés des 
silts argileux datant de l’Holocène (connus localement sous le nom d’« argiles à Leda »), déposés dans la 
région par la Mer de Champlain (Hunter et al., 2010). 
 
Avant le forage, un profil sismique haute résolution de 3 km de longueur réalisé au moyen d’une « flûte » 
a été établi par la CGC (voir le chapitre 2.1.2), profil qui a été important pour sélectionner l’emplacement 
d’un trou de 96 m, près de Kinburn (Ontario). Le profil a permis d’identifier la surface du substratum 
rocheux, une unité sus-jacente de sable et de gravier, et deux horizons sédimentaires primaires à 
l’intérieur des argiles à Leda : une couche à faible vitesse hautement stratifiée (5 à 20 m sous la surface), 
recouvrant une unité homogène plus rigide de ~70 m. Le trou a traversé les argiles à Leda et a abouti à 
des sols sableux juste au-dessus d’un aquifère de gravier. La diagraphie a permis de déterminer que la 
plage de vitesse des ondes de cisaillement dans l’unité supérieure était de 90 à 150 m/s, et qu’elle avait 
une densité comprise entre 1,40 et 1,75 g/cm3 (figure 4.4-1). Des essais sur des échantillons de carottes 
prélevés à intervalles de 2 à 3 m ont confirmé la présence d’une porosité élevée (n = 0,5 – 0,8), ce qui se 
reflète par les valeurs de conductivité les plus élevées dans le forage (en raison de l’eau interstitielle 
saline) et dans les densités les plus faibles. De plus, cette porosité élevée se manifeste également dans 
le nombre réduit de coups de rayons gamma naturels. Dans la partie inférieure de 70 m du trou, les 
dépôts marins silteux sont relativement homogènes, mais le sable commence à apparaître à une 
profondeur de 62 m, comme l’a indiqué la réponse accrue de la sonde de susceptibilité magnétique. 
Cette tendance se poursuit vers le bas et s’accompagne d’une réduction du nombre de coups gamma, ce 
qui témoigne d’une teneur accrue en sable, comme l’ont indiqué les diagraphies de granulométrie. 
Medioli et al. (2011) ont publié un rapport détaillé sur la diagraphie géophysique et les résultats de 
carottage. 
 
Point à noter dans la diagraphie de conductivité : les niveaux décroissants de conductivité apparente, 
jumelés à une augmentation de la sensibilité (rapport de la résistance au cisaillement dans un milieu non 
perturbé/remanié), qui est une caractéristique des sols de la Mer de Champlain qui ont été lessivés de 
leur eau interstitielle saline, ou qui ont été déposés dans l’eau de mer qui s’est ensuite mélangée à l’eau 
douce provenant de la fonte des glaciers. Dans les forages de faible conductivité réalisés dans les 
sédiments de la Mer de Champlain, la sensibilité est généralement élevée et cela pourrait présenter un 
problème de stabilité des terrains en cas de secousses sismiques intenses (Quigley, 1983; Aylsworth, 
2000). 
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Les lectures de la susceptibilité magnétique peuvent s’avérer utiles dans les évaluations des risques, en 
plus de servir d’indicateurs lithologiques. La présence de sable dans les sols à grains fins à faible 
profondeur pourrait présenter un problème potentiel de liquéfaction, et ce paramètre pourrait être utilisé 
en plus des estimations de la résistance à la liquéfaction en cas de séisme, établies à partir de la mesure 
de la vitesse des ondes de cisaillement en forage (Hunter et al., 1998a, Goda et al., 2011). La densité est 
également un paramètre de modélisation important pour déterminer la réponse des matériaux du sol aux 
secousses sismiques. L’hypothèse que ces sédiments ont une densité de 1,65 g/cm3, est fréquemment 
utilisée mais en fait, cette valeur peut varier de ~1,4 g/cm3 à près de ~1,8 g/cm3 en profondeur. En 
utilisant une densité présumée de 1,65 g/cm3, au lieu de 1,4 g/cm3, dans le calcul du module de 
cisaillement, une surestimation de 15 % de la valeur de Gmax est réalisée. 
 
Étude de cas 2 : Études du sol de l’Holocène, delta de la rivière Fraser (Colombie-Britannique) 
Au cours des années 1980 et 1990, la CGC a foré plus de 40 trous dans le delta du Fraser pour mesurer 
les propriétés géophysiques et géotechniques des matériaux qui s’y trouvent, et étudier la stratigraphie 
du Quaternaire dans cette région (silts et argiles datant de l’Holocène, diamictons datant du Pléistocène). 
Plusieurs diagraphies (rayons gamma naturels, conductivité inductive, susceptibilité magnétique) ont été 
prélevées, ainsi que des diagraphies des ondes de compression et de cisaillement, et ces données ont 
été interprétées afin de fournir de l’information sur la salinité de l’eau interstitielle, la teneur en minéraux 
ferromagnétiques et la présence de sédiments chargés de gaz (Hunter et al., 1998a, Hunter et al., 
1998b). De plus, les méthodes de sismique réflexion et de réfraction en surface ont représenté un volet 
important de cette étude (Pullan et al., 1998). 
 
Les diagraphies gamma et électriques ont fourni de l’information complémentaire, en plus des 
diagraphies des ondes de cisaillement, pour les paramètres d’estimation des risques sismiques. Comme 
l’illustre la figure 4.4-2, les diagraphies de rayons gamma naturels et de susceptibilité magnétique jouent 
un rôle important pour délimiter la limite Holocène-Pléistocène, qui est la première couche d’impédance 
acoustique dans les diagraphies sismiques. Un calcul simple de la période fondamentale du site (voir le 
chapitre 2.3), établie d’après la profondeur et la vitesse moyenne des ondes de cisaillement jusqu’à cette 
limite, permettrait de prévoir la fréquence (ou la période) à laquelle l’amplification par résonance serait 
maximale. 
 
Tout comme dans le cas d’Ottawa, l’information sur la variation de la salinité des eaux interstitielles a été 
obtenue des diagraphies de conductivité apparente. Si le lessivage post-dépositionnel de l’eau 
interstitielle saline par l’eau souterraine plus douce produit des gradients de conductivité négatifs, les sols 
pourraient présenter une sensibilité géotechnique et causer une instabilité potentielle dans des situations 
de contraintes statiques accrus ou cycliques. 
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Figure 4.4-2. Deux exemples de diagraphies pour le delta du fleuve Fraser, montrant les données 
lithologiques complémentaires obtenues au moyen de sondes de rayons gamma naturels, de conductivité 
apparente et de susceptibilité magnétique. Les données pour les ondes de cisaillement sont également 
présentées, ainsi que les données géologiques de base. 
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4.5  Méthode microgravimétrique pour l’évaluation des risques 
 
Stephane Sol et Jeff Fleming 
Golder Associates Ltd., Mississauga (Ontario) 
 
 
Introduction 
 
Principes de la méthode  
La microgravité est une méthode géophysique couramment utilisée pour déterminer les variations de 
densité en subsurface par la mesure des changements dans le champ gravitationnel de la Terre. La 
méthode s’appuie sur la loi de gravitation de Newton qui énonce que la force gravitationnelle entre deux 
corps est proportionnelle au produit de leurs masses et inversement proportionnelle au carré de la 
distance entre eux (Telford et al., 1995). Tout comme les levés gravimétriques à l’échelle régionale, les 
levés microgravimétriques mesurent les variations extrêmement faibles du champ gravitationnel terrestre 
comme l’indique le préfixe micro. L’unité standard d’accélération de la gravité est le Gal. La méthode 
utilise des instruments très sensibles appelés gravimètres, pouvant mesurer les variations du champ 
gravitationnel de la Terre au niveau du microGal (µGal). La mesure très précise de la microgravité, 
combinée à diverses autres corrections permet de détecter les petites cavités, les variations en 
profondeur jusqu’au substratum rocheux, les vallées enfouies et les variations latérales de la densité du 
sol et de la roche dans un site de levé. 
 
État actuel des pratiques dans le domaine du génie 
La méthode microgravimétrique est de plus en plus appliquée pour la détection des anomalies près de la 
surface, dans les études en géotechnique, en génie et en archéologie (Panisova et Pasteka, 2009). La 
norme D6430-99 (2010) de l’ASTM décrit la méthode à suivre pour réaliser des levés 
microgravimétriques détaillés. Cette norme comporte une description des corrections qui doivent être 
appliquées aux données. 
   
Limites 
En microgravité, les entités ciblées présument un contraste de densité suffisant par rapport aux 
matériaux sus-jacents ou environnants, pour pouvoir être détectées. L’acquisition des données 
microgravimétriques est lente par rapport aux autres méthodes géophysiques classiques, comme les 
méthodes sismiques et de résistivité électrique, et requiert un nombre considérable d’étapes de 
traitement afin de réduire les données recueillies. La méthode est relativement sensible aux sources 
locales de bruit comme les vibrations (ex.: la circulation), le vent et même les séismes qui se produisent à 
une certaine distance. L’élévation à chaque emplacement de lecture doit être connue très précisément, 
car les erreurs dans la topographie mesurée peuvent introduire des erreurs de l’ordre de ±3 µGal par 
centimètre d’erreur en élévation. Des erreurs similaires peuvent être causées par des variations de la 
topographie sur le site du levé, entre les stations de levé. Par conséquent, des données altimétriques 
précises sont requises pour la zone d’étude à l’intérieur du site de levé et dans les zones adjacentes. Les 
solutions d’inversion et de modélisation microgravimétrique ne sont pas uniques, et il faut souvent 
procéder à des études intrusives afin d’obtenir des informations a priori, ou encore pour confirmer les 
résultats modélisés par microgravimétrie. 
 
 
 
 
Notation bibliographique conseillée  
Sol, S. et Fleming, J., 2015. Méthode microgravimétrique pour l’évaluation des risques, in Lignes 

directrices sur la mesure de la vitesse des ondes de cisaillement pour la caractérisation sismique de 
sites canadiens dans le sol et la roche, J.A. Hunter, et H.L. Crow (éd.), Commission géologique du 
Canada, Secteur des sciences de la terre, Produit d’information général 110 f, p. 225-230. 
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Collecte de données  
 
Matériel requis 
Pour les levés microgravimétriques, des microgravimètres de haute précision sont utilisés, qui peuvent 
détecter des variations de l’ordre du µGal dans le champ gravitationnel. Les gravimètres modernes 
devraient pouvoir reproduire les mesures à quelques µGal près. Kaufmann et Doll (1998) décrivent les 
gravimètres convenant aux levés microgravimétriques. 
 
Procédures de collecte de données 
Quelques jours avant le levé, le gravimètre doit être « réchauffé » pour permettre au système interne de 
se stabiliser avant le début des mesures sur le terrain, il doit toujours être manipulé avec soin. 
 
Les mesures gravimétriques sont faites à des points discrets (les stations) le long de profils ou de 
quadrillages, l’espacement des stations étant choisi en fonction de la taille de la cible. Les gravimètres 
doivent être correctement déployés et mis à niveau avec soin avant la prise des mesures. La figure 4.5-1 
présente un exemple de lectures réalisées pendant un levé microgravimétrique représentatif. La hauteur 
précise entre la surface du sol et le gravimètre doit également être consignée. Des stations de base 
doivent être établies et remesurées périodiquement pendant la journée pour ré-étalonner l’instrument et 
tenir compte de la dérive due aux marées. L’élévation et la position de chaque station, doivent être 
mesurées avec une précision inférieure au centimètre, pour corriger les effets d’élévation sur les lectures 
microgravimétriques. 
 
 

 
 
Figure 4.5-1. Station microgravimétrique type. Le gravimètre, à l’avant-plan, est mis au niveau sur sa 
base avant la prise des lectures. L’emplacement de chaque station est marqué; dans ce cas-ci, un clou 
en métal est utilisé, ce qui permet de repasser à la station pour mesurer la dérive de l’instrument et 
évaluer la répétabilité des mesures. 
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Méthodes de traitement 
 
Théorie de l’analyse 
Une fois terminé la collecte des données, plusieurs corrections doivent être appliquées aux données 
microgravimétriques brutes afin de tenir compte de la dérive de l’instrument et des effets gravitationnels 
externes, comme les marées, les changements d’altitude, les variations de latitude et la topographie. La 
dérive de l’instrument est causée par des changements dans les ressorts internes et elle est mesurée en 
repassant fréquemment à la station de base. Dans certains cas, cette correction est faite 
automatiquement par le gravimètre afin de minimiser cette dérive. Pour corriger les effets des marées, les 
tables de marée existantes doivent être consultées et les date et heure de la mesure considérées. De 
nouveau, dans certains cas, c’est le gravimètre qui procède automatiquement à cette correction au 
moment de la mesure. Les corrections altimétriques sont appliquées aux données, et toutes les mesures 
sont réduites à un plan de référence commun, de sorte que les effets de masse entre ce système de 
référence et la station gravimétrique sont pris en compte. Ensuite, une correction de latitude est 
appliquée pour tenir compte de l’accélération centrifuge due à la rotation de la Terre et au renflement 
équatorial. Enfin, la dernière étape est appelée corrections de terrain : il s’agit de tenir compte des 
variations topographiques autour de la station gravimétrique. Une fois toutes ces corrections faites, la 
valeur résultante est appelée « anomalie de Bouguer », qui permet d’établir un lien direct avec les 
variations latérales de la densité en subsurface. L’intérêt principal de la microgravimétrie est d’isoler les 
entités locales peu profondes, et pour ce faire, une fraction doit être retirée des données des anomalies 
gravimétriques causées par les entités régionales profondes en retirant la tendance linéaire des données. 
Pour interpréter correctement les anomalies gravimétriques observées, il faut souvent recourir à la 
modélisation 2D ou 3D pour mieux faire ressortir le contraste de densité et établir les dimensions et la 
profondeur des anomalies. L’interprétation des données devrait s’appuyer sur la connaissance de la 
géologie régionale, et sur les données pertinentes existantes, comme celles obtenues dans des trous de 
forage. 
 
Évaluation de l’incertitude 
 
Dans un levé microgravimétrique, plusieurs sources d’incertitude et d’erreur peuvent être introduites 
pendant la collecte des données et à l’étape de traitement. Sur le terrain, la plus grande source 
d’incertitude est associée à la répétabilité des mesures gravimétriques. Des corrections peuvent être 
apportées aux données pendant les étapes d’essais ou de traitement (notamment pour la dérive de 
l’instrument ou la dérive due aux marées, dont il est traité  ci-après), mais d’autres erreurs dans les 
mesures de l’accélération gravitationnelle de la Terre peuvent être causées par divers facteurs comme la 
mise à niveau incorrecte de l’instrument, les vibrations de l’instrument dues à la circulation, une activité 
microsismique comme un tremblement de terre, ou d’autres formes de vibrations externes. La meilleure 
façon d’évaluer et de réduire ces erreurs consiste à prendre plusieurs lectures à une même station afin 
de déterminer si l’écart type est acceptable pour la précision recherchée pour le levé en cause. La plupart 
des microgravimètres le font pendant leur autotest, et il est possible d’utiliser ces statistiques pour les 
évaluer pendant le levé. 
 
À l’étape du traitement, l’application de corrections (dérive de l’instrument, latitude, effet des marées, 
altitude et topographie) à l’ensemble de données constitue la plus grande source potentielle d’erreur. Il 
faut donc contrôler avec une grande rigueur l’élévation et la position du gravimètre à chaque 
emplacement d’essai. Afin de minimiser les erreurs associées aux corrections de dérive et de marée, il 
faut optimiser les intervalles de relecture à la station de base. La détermination, par des formules, des 
corrections de terrain peut également induire des erreurs. Il est aussi nécessaire de disposer 
d’information sur la topographie locale et régionale afin de générer les facteurs de correction de terrain 
pour chaque emplacement de mesure. La précision requise pour les données altimétriques régionales et 
locales peut aussi être optimisée en choisissant des emplacements de levé qui se trouvent dans des 
zones relativement planes, mais c’est souvent impossible. 
 
 
 



 228 

Recommandations sur la production de rapports 
 
Les rapports doivent au minimum décrire l’acquisition des données et les méthodes de traitement, 
expliquer les résultats et présenter des recommandations. Les processus de contrôle de la qualité 
doivent être clairement documentés, ainsi que les méthodes de réduction des données. Il devrait être 
compris un tableau représentant les données brutes et les données traitées à chaque station, une carte 
de base indiquant les caractéristiques du site, une carte en courbes de niveau en couleur représentant 
les données superposées à une carte de base ou à des lignes de profil (selon la configuration de la 
station), une interprétation des données illustrant le plan du site, ainsi qu’une estimation de la profondeur 
à laquelle se trouvent les sources d’anomalies. 

 
Études de cas portant sur les risques sismiques 
 
Étude de cas 1 : Identification de paléochenaux, est du Canada 
Un levé microgravimétrique a été réalisé par Golder Associates sur un site dans l’est du Canada, dans le 
cadre d’un projet d’installation d’une nouvelle canalisation d’égout, en milieu urbain. La zone d’installation 
était adjacente à une importante rivière, et la présence d’un paléochenal a été identifiée d’après des trous 
forés sur un site adjacent. La présence du paléochenal pouvait présenter un risque pour le tunnelier si 
celui-ci venait à croiser le paléochenal le long de l’artère d’égout proposée. Un levé microgravimétrique a 
été réalisé au moyen d’un appareil Scintrex CG-5 pour aider à déterminer l’emplacement et la profondeur 
du paléochenal en question. Les résultats microgravimétriques ont permis d’établir l’emplacement et 
l’étendue du paléochenal (figure 4.5-2), données qui ont été confirmées par corrélation avec l’information 
disponible obtenue dans un trou foré sur une propriété adjacente. 
 
 
Étude de cas 2 : Terrain karstique, Irlande 
Un levé microgravimétrique a été réalisé par Golder Associates en Irlande sur un site bien connu pour sa 
physiographie karstique. Le levé visait à délimiter des anomalies indiquant la présence de dolines, dans 
le cadre d’une étude d’établissement d’une décharge. Des forages réalisés dans cette zone avaient 
confirmé la présence de plusieurs dolines dans un calcaire dolomitique sous-jacent. Comme il n’y a 
habituellement pas d’expression de ces dolines en surface (ex.: sous forme de dépressions à la surface 
du sol), l’emplacement et l’étendue de ces entités karstiques étaient inconnus. 
 
Les résultats microgravimétriques sont présentés sous forme d’une carte en courbes de niveau illustrant 
l’anomalie de Bouguer résiduelle, en microGals. Le levé a permis d’établir la présence d’un grand creux 
gravimétrique (en bleu foncé), qui indique une déficience de masse locale par rapport à la géologie 
environnante (figure 4.5-3). Les forages ont indiqué que le substratum rocheux dans cette zone se 
trouvait normalement à moins de 30 mètres sous la surface du sol. L’avancement du forage au centre de 
la dépression relevée par le levé microgravimétrique a été abandonné à 90 mètres, car le forage n’a pas 
croisé le substratum rocheux, ce qui a confirmé la présence d’une doline à cet emplacement. 
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Figure 4.5-2. Emplacement interprété d’un paléochenal, d’après un levé microgravimétrique. 
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Figure 4.5-3. Carte de l’anomalie de Bouguer résiduelle établie par levé microgravimétrique, et indiquant 
l’emplacement et l’étendue d’une doline (zone en bleu foncé) dans du calcaire karstique. 
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Chapitre 5.0 Lignes directrices au sujet des ondes de 
cisaillement à l’intention des non-spécialistes 
 
Heather Crow et Jim Hunter,  
Commission géologique du Canada, Ottawa (Ontario) 
 
Le présent chapitre s’adresse aux professionnels non spécialisés qui peuvent devoir examiner des 
rapports de catégorie d’emplacement des sites à des fins municipales ou dans le cadre d’études 
techniques. Il y est brièvement décrit les ondes sismiques, l’utilisation de la vitesse moyenne de l’ondes 
de cisaillement dans les 30  premiers mètres (VS30) pour tenir compte des effets de site lors de secousses 
sismiques, ainsi qu’un résumé des méthodes disponibles pour mesurer VS30. Enfin, des indications sont 
présentées au sujet des divers types d’information pouvant figurer dans un rapport technique 
d’entrepreneur, ou dont on peut demander l’inclusion dans un tel rapport. 
 

5.1   Ondes sismiques 
 
Lorsqu’un séisme se produit dans les couches terrestres profondes, l’énergie sismique (ou l’énergie 
acoustique) se propage sous forme d’ondes dans toutes les directions, atteignant éventuellement la 
surface de la Terre et se propageant le long de celle-ci. Ces ondes se divisent en deux grandes 
catégories : les ondes de volume et les ondes de surface. Les ondes de volume ressemblent aux 
mouvements qui animent un ressort jouet de type slinky, tandis que les ondes de surface ressemblent 
aux vaguelettes sur l’eau d’un étang. Toutes les ondes s’atténuent avec la distance. De plus, elles 
changent de forme et de vitesse lorsqu’elles passent d’un matériau géologique à un autre. 
 
Deux grands types de mouvements décrivent les ondes de volume dans les roches et les sols : les ondes 
de compression (ou primaires, P) et les ondes de cisaillement (ou secondaires, S). On les appelle ondes 
de volume, justement parce qu’elles se propagent dans le volume d’un matériau, et leur vitesse varie 
selon les changements de rigidité du sol et de la roche. Comme les matériaux géologiques sont plus 
rigides quand ils sont comprimés, les ondes P sont les plus rapides, et les particules se déplacent dans la 
direction de propagation de l’onde. Les ondes S, qui arrivent plus tard, font osciller les particules 
perpendiculairement à la direction de propagation des ondes, ce qui exerce une force de cisaillement sur 
le sol. C’est pour cette raison que les ondes S générées par des séismes importants préoccupent les 
ingénieurs de structures, car elles impriment une charge latérale aux structures à la surface ou sous la 
surface du sol. 
 
Un autre type d’onde fait l’objet des présentes Lignes directrices. Il s’agit des ondes de surface, dont la 
propagation est restreinte près de la surface d’un milieu. Elles comprennent les ondes de Rayleigh, qui 
entraînent un mouvement du sol à la fois perpendiculaire et parallèle au front d’onde et à sa direction de 
propagation, et les ondes de Love, qui provoquent un mouvement du sol principalement polarisé dans le 
plan horizontal. Les ondes de Rayleigh (souvent appelées bruit de surface ou ground-roll) sont 
importantes dans cette discussion, car elles peuvent être utilisées pour estimer indirectement la vitesse 
des ondes de cisaillement. 
 
 
 
 
Notation bibliographique conseillée  
Crow, H.L. et Hunter, J.A., 2015. Chapitre 5.0 : Lignes directrices au sujet des ondes de cisaillement à 

l’intention des non-spécialstes, in Lignes directrices sur la mesure de la vitesse des ondes de 
cisaillement pour la caractérisation sismique de sites canadiens dans le sol et la roche, J.A. Hunter et 
H.L. Crow (éd.), Commission géologique du Canada, Secteur des sciences de la terre, Produit 
d’information général 110 f, p. 231-244. 
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5.2   Ondes de cisaillement et effet d’amplification du sol 
 
Les ondes de cisaillement se déplacent plus rapidement dans les matériaux fermes (ex., dans les roches 
et les tills) que dans les sédiments meubles (ex., argile, silt et sable non consolidé). Lorsqu’une onde S 
générée par un séisme approche de la surface, elle ralentit quand elle passe du substratum rocheux dur 
en profondeur au substratum rocheux plus tendre, pour finir dans les sols de surface. En progressant, la 
longueur de l’onde raccourcit, ce qui se traduit par une augmentation de l’amplitude de l’onde. 
 
Les chercheurs en génie sismique et en séismologie savent depuis longtemps que les types de 
matériaux près de la surface influent sur la façon dont nous ressentons les secousses sismiques au 
niveau du sol, souvent appelés « effets de site ». En termes très généraux, les sols meubles ont 
tendance à amplifier les secousses sismiques, par rapport au même séisme qui serait ressenti sur un site 
reposant sur le roc. Il y a quelques exceptions à cette règle approximative, notamment lorsque les sols 
meubles sont secoués si fortement qu’ils commencent à agir comme des amortisseurs, ce qui réduit 
l’ampleur des secousses dans certaines plages de fréquences. D’autres phénomènes invisibles en 
surface peuvent également influer sur le mouvement du sol. Par exemple, une vallée dans le substratum 
rocheux et remplie de matériaux meubles peut focaliser l’énergie de façon inégale à la surface du sol ou 
provoquer un effet dit « en bord de bassin ». Plus de détails sur ces effets sont présentés au chapitre 1, 
section 1.3. La nature véritable de l’effet d’amplification des sols peut être fort compliquée et elle fait 
actuellement l’objet de recherches dans le monde entier. 
 
Dans le Code national du bâtiment du Canada 2010 (CNB 2010), une façon de tenir compte des effets de 
site consiste à déterminer la vitesse moyenne des ondes de cisaillement pondérée selon la durée du 
trajet dans les 30 premiers mètres du sol (VS30). D’après la valeur  VS30 pour un site donné, des niveaux 
de secousses sismiques relatifs à différentes fréquences sismiques sont assignés. Ces dispositions du 
CNB au sujet des sites sont basées sur le système élaboré par le programme NEHRP (National 
Earthquake Hazard Reduction Program) dans les années 1990 pour les codes du bâtiment aux 
États-Unis. 
 

5.3   Qu’est-ce que la vitesse VS30 ? 
 
La vitesse VS30 est la mesure de la vitesse moyenne des ondes de cisaillement dans les matériaux près 
de la surface, jusqu’à une profondeur de 30 m. Cette tranche de matériaux peut être composée 
entièrement de substratum rocheux, de sol, ou encore de toute combinaison de ces matériaux. De plus, 
le terme  VS30 désigne la vitesse moyenne des ondes de cisaillement « pondérée selon la durée du 
trajet », qui est différente de la vitesse moyenne des ondes de cisaillement « pondérée selon 
l’épaisseur ». On peut calculer la vitesse moyenne VS30 en divisant l’épaisseur de 30 m par la durée totale 
du trajet d’une onde de cisaillement depuis la surface jusqu’à la profondeur de 30 m. 
 
Le commentaire J dans les commentaires structuraux du CNB (CNRC, 2006) donne la formule suivante : 
 

 
 
ce qui est équivalent à :  
 
 

. 
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Ainsi, la vitesse moyenne des ondes de cisaillement est dite « pondérée selon la durée du trajet », car 
son calcul est basé sur la somme des durées de trajet dans les différentes couches composant les 
30 premiers mètres du sol. La figure 5-1 illustre ce concept. 
 

 
 
Figure 5-1. Exemple de calcul de la vitesse VS30, d’après les formules figurant dans le commentaire J du 
CNB 2005 (CNRC, 2006). 
 

5.4   Catégories d’emplacement sismiques et onde de cisaillement dans les matériaux près de la 
surface 
 
Les valeurs de VS30 sont subdivisées en cinq plages de vitesses d’ondes de cisaillement qui définissent 
les catégories d’emplacement sismiques, désignées par A, B, C, D et E. D’autres paramètres 
géotechniques (résistance du sol non drainé au cisaillement et essais de pénétration standard) 
définissent également les catégories d’emplacement, mais on ne peut pas les utiliser pour le roc; seule la 
vitesse  VS30 permet de définir toutes les catégories, de A à E. 
 
En règle générale, un site de catégorie A représente de la « roche dure », pour une valeur VS30 
supérieure à 1 500 m/s. Cette plage de vitesses comprend le substratum rocheux non altéré, y compris 
les roches ignées (ex., les granites) et les roches sédimentaires compétentes (ex., le calcaire, le grès). La 
limite supérieure de la vitesse de l’onde S dans le substratum rocheux très dur au Canada est d’environ 
4 000 m/s dans les gneiss et les granites du Précambrien près de la surface. Dans l’est du Canada, le 
substratum rocheux sédimentaire (calcaire, dolomie et grès) et les granites du Précambrien présentent 
des vitesses de l’onde de cisaillement de l’ordre de 2 700 ± 700 m/s (Hunter et al., 2010). Dans l’ouest du 
Canada, où l’on trouve un substratum rocheux géologiquement plus jeune enfoui en profondeur sous des 
sols épais, les vitesses de l’onde de cisaillement peuvent également être dans la plage de 1 500 à 
2 500 m/s (Hunter et al., 1998). 
 
Les types de substratum rocheux plus tendres (ex., les schistes) ou ceux qui ont été affaiblis par la 
fracturation ou l’altération chimique constituent généralement les sites de classe B (VS30 = 760 – 
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1 500 m/s), qui sont désignés sous le terme générique de « roche ». Dans certains cas, cette catégorie 
comprend des sols très durs consolidés par la charge glaciaire (tills). 
 
Un site de catégorie C représente un « sol très dense » et une « roche tendre » (VS30 = 360 –
 760 m/s) et comprend les roches tendres (qui peuvent être légèrement altérées) ou les sols très denses. 
Au Canada, ces sols denses comprennent habituellement les matériaux glaciaires comme les graviers, 
les sables et les tills. 
 
Un site de catégorie D (VS30 = 180 – 360 m/s) représente des « sols consistants », et comprend les 
matériaux de surface non consolidés, comme les sables, les graviers et certaines argiles et certains silts 
très rigides. 
 
Un site de catégorie E (VS30 inférieure à 180 m/s) représente un « sol meuble » et comprend 
habituellement les sols comme les argiles et les silts qui peuvent être comprimés à la main. Il s’agit 
habituellement de matériaux à grains très fins ou de sables poreux non consolidés qui ont été déposés 
après la dernière glaciation dans des conditions sous-marines, comme les lacs, les deltas (ex : le delta 
du fleuve Fraser en Colombie-Britannique) ou des lacs ou des mers proglaciaires (ex. : les dépôts de la 
Mer de Champlain en Ontario et au Québec). 
 

Remarque importante! 
 
Il est important de bien se rappeler que la valeur de VS30 représente une vitesse moyenne pour les 
30 premiers mètres du sol. Par conséquent, un sol meuble reposant sur un substratum rocheux dur peut 
être un site de classe B, C ou D, selon l’épaisseur, même si les deux matériaux ont des propriétés 
nettement différentes. Il importe également de noter que le Code national du bâtiment, versions 2005 et 
2010, précise que tous les sites contenant plus de 3 m de sol meuble (avec un indice de plasticité 
supérieur à 20, une teneur en eau supérieure à 40 % ou une résistance du sol non drainé au cisaillement 
inférieure à 25 kPa) doivent être placés dans les sites de classe E, même si la valeur de VS30 indique qu’il 
faudrait les placer dans des sites de classe supérieure. Si les mesures des vitesses de l’onde de 
cisaillement indiquent une faible vitesse (Vs inférieure à 180 m/s) dans une couche de surface de plus de 
3 m d’épaisseur, d’autres essais devraient être réalisés pour confirmer ces conditions. 
 
Il existe aussi des sites de catégorie F, mais ils ne peuvent pas être définis par la mesure de la vitesse 
de l’onde de cisaillement. Il s’agit d’une catégorie spéciale qui comprend les sols meubles présentant les 
particularités suivantes, selon le CNB (2010) : 
 

− les sols liquéfiables, les argiles et silts très sensibles et extrasensibles, et sols susceptibles 
d’affaissement en raison de charges dues aux séismes, 

− les argiles à forte teneur en matières organiques (tourbes) dont l’épaisseur dépasse 3 m, 
− les argiles ayant une grande plasticité (indice de plasticité supérieur à 75) et dont l’épaisseur 

dépasse 8 m, 
− les argiles raides, de molles à moyennes, dont l’épaisseur dépasse 30 m. 

 
Il est plus complexe de déterminer l’amplification dans ces cas que pour les autres catégories. Cette 
catégorie peut uniquement être définie au moyen d’essais géotechniques propres au site, comme il est 
décrit dans le CNB (CNRC, 2010). 
 

5.5   Catégories d’emplacement et facteurs d’amplification 
 
L’intensité des secousses ressenties lors d’un « séisme de calcul » (c’est-à-dire le niveau probabiliste des 
secousses du sol auxquelles peuvent résister les structures modernes, de par leur conception) est 
prévue par divers modèles mis au point par le Service canadien d’information sur les risques (SCIR) de la 
Commission géologique du Canada. D’après une étude des séismes historiques et mesurés, et avec la 
connaissance des frontières des plaques, ces modèles permettent de prévoir les niveaux de secousses 
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qui peuvent être ressentis partout au Canada, avec une probabilité de dépassement de 2 % en 50 ans 
(pour le CNB 2010). Ce niveau de probabilité a été jugé le plus approprié pour la conception des 
structures, par le Comité national canadien de génie sismique. Ces valeurs sont appelées accélérations 
spectrales (Sa) en unités de [g], et permettent de décrire une enveloppe à quatre périodes différentes de 
secousses (0,2, 0,5, 1,0 et 2,0 secondes). Le calculateur de l’aléa sismique en ligne de la CGC donne les 
valeurs d’accélération spectrale pour tout site au Canada pour lequel on précise la latitude et la longitude 
sur le site Web interactif (http://www.seismescanada.rncan.gc.ca/hazard-alea/interpolat/index-fra.php). 
Toutes les valeurs Sa calculées par le calculateur sont données pour un « sol ferme » (site de catégorie 
C). Ces valeurs doivent ensuite être modifiées selon les conditions peu profondes pour le site en cause, 
d’après sa catégorie sismique. 
 
Le CNB contient des tables contenant les facteurs (Fa, Fv) qui modifient ces accélérations spectrales pour 
une catégorie d’emplacement donnée et des périodes (ou fréquences) de séisme. Le site de catégorie C 
est considéré comme étant le cas « de base » (valeur = 1), pour lequel on ne prévoit ni amplification, ni 
amortissement de l’accélération Sa pour cet emplacement. Le CNB 2010 assigne des facteurs 
d’amortissement aux sites de catégories A et B, car il est anticipé moins de secousses sur un site 
rocheux que sur un site de catégorie C. 
 
Les catégories D et E présentent habituellement des facteurs d’amplification puisque des secousses plus 
importantes pourraient avoir lieu à certaines périodes, en raison de la présence de sols meubles. 
Cependant, pour certaines périodes, un facteur d’amortissement est également assigné, puisque les 
secousses pourraient être suffisamment intenses pour que le sol en vienne à « amortir » les mouvements 
sismiques. Les ingénieurs sismiques parlent alors de « comportement non linéaire du sol », lorsque les 
matériaux du sol commencent à perdre de leur résistance et amortissent les mouvements sismiques. 
 

5.6   Mesure de la vitesse des ondes de cisaillement 
 
Pour mesurer la vitesse des ondes de cisaillement (Vs) du sol et de la roche près de la surface, la 
mesure de la durée du trajet de l’onde de cisaillement dans les matériaux en place est réalisée à la 
milliseconde (ms) près, et la valeur de Vs est calculée en connaissant la distance (en mètres ou en 
centimètres) parcourue par les ondes (voir la figure 5-1). Le matériel requis pour réaliser un levé de 
l’onde de cisaillement comporte trois composantes principales : une source sismique qui génère une 
onde de cisaillement dans le sous-sol, des géophones pour mesurer les vibrations du sol à des endroits 
précis, et un sismographe pour enregistrer numériquement les vibrations du sol en fonction du temps. 
 
Il existe plusieurs types différents de sources sismiques. Par exemple, une masse peut être utilisée pour 
frapper une plaque de métal posée sur le sol, ou encore faire tomber des poids. Aussi peuvent être 
employés, selon le cas, des explosifs, des sources d’ondes de cisaillement polarisées, des sources de 
type « étinceleur » électriques et des sources vibrantes à fréquence contrôlée. Le choix de la source 
dépend de nombreux facteurs, notamment le type de levé sismique envisagé, les caractéristiques du sol, 
les niveaux d’énergie sismique ambiante (bruit de fond), et la profondeur de pénétration requise. 
 
Les géophones sont des détecteurs de vibrations très sensibles, qui sont habituellement couplés à la 
surface du sol, fixés à la paroi d’un forage ou encore enfoncés dans le sol au moyen d’un pénétromètre à 
cône sismique. Les sismographes modernes sont des systèmes d’acquisition numérique pouvant 
enregistrer simultanément les données provenant d’un dispositif de géophones. Les données sismiques 
sont consignées en fonction du temps pour chaque station réceptrice. Les sismographes modernes 
utilisés pour les travaux de génie sont capables d’enregistrer 24, 48 canaux de données, voire davantage 
(pour consigner la réponse séparée des différents géophones), avec des longueurs d’enregistrement 
allant d’une fraction de seconde à plusieurs secondes, et à des intervalles d’échantillonnage aussi courts 
que 62,5 microsecondes. 
 

http://www.seismescanada.rncan.gc.ca/hazard-alea/interpolat/index-fra.php
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5.7   Méthodes invasives et non invasives de mesure des ondes de cisaillement 
 
Les levés d’onde de cisaillement peuvent être réalisés de manière non invasive depuis la surface du sol, 
ou de manière invasive en insérant un pénétromètre à cône à une profondeur de 30 m, ou encore en 
forant un trou à une profondeur de 30 m et en y abaissant des sondes. Dans les présentes lignes 
directrices, ont été regroupées les techniques de levé en deux grandes catégories : « non invasives » et 
« invasives », chacune offrant de nombreuses options. Toutes les méthodes ne conviennent pas à tous 
les milieux géologiques, et leurs inconvénients ainsi que leurs coûts relatifs sont décrits brièvement dans 
le tableau 5-1. 
 
Les méthodes non invasives sont habituellement les moins coûteuses, et du matériel spécialisé n’est pas 
requis pour forer des trous et y insérer les cônes. Un dispositif de géophones est placé à la surface du 
sol, et une source est utilisée pour générer une onde de cisaillement, souvent une poutre métallique en I 
et une masse, pour une pénétration proche de la surface. Ces levés emploient des méthodes de réflexion 
et de réfraction utilisant les ondes de volume, et l’analyse modale des ondes de surface au moyen des 
ondes de Rayleigh (ondes de surface). Ces méthodes sont couramment utilisées pour l’évaluation 
sismique des sites dans l’industrie, et elles sont discutées en détail au chapitre 2. De plus, quelques 
nouvelles technologies ont fait leur apparition (levé par réflexion au moyen d’une flûte, et les méthodes 
de mesure du bruit ambiant). Les levés utilisant l’onde de surface pour estimer l’onde de cisaillement 
requièrent des techniques plus compliquées de traitement des données, et il faut également formuler un 
certain nombre d’hypothèses géotechniques. Par conséquent, ces méthodes devraient être utilisées par 
des professionnels ayant une expertise en analyse des ondes de surface. 
 
Les méthodes invasives consistent à forer un trou, ou à insérer dans le sol une sonde instrumentée à 
cône géotechnique. Le trou de forage peut être sans tubage si le roc est compétent, ou chemisé avec un 
tubage en PVC (de préférence) ou en métal dans le sol ou le roc friable. Si un tubage est utilisé, il est 
crucial qu’il soit bien scellé à la formation avec du coulis ou du ciment pour permettre la réception de 
signaux sismiques clairs au travers du tubage, par la sonde en forage. Dans les méthodes en forage, un 
récepteur est abaissé et est fixé en place à une profondeur connue dans le forage (ou encore on pousse 
un cône sismique dans le sol à une profondeur connue), et une source d’onde de cisaillement est 
généralement placée à la surface à quelques mètres du trou. La sonde est habituellement abaissée à 
intervalles de 0,5 ou 1,0 m pour obtenir un enregistrement sismique de la source de surface à chaque 
emplacement vertical. Il existe également plusieurs variantes de ces méthodes de base en forage. Dans 
les levés sismiques puits-à-puits et la tomographie puits-à-puits, deux ou plusieurs forages séparés de 
quelques mètres sont utilisés. La source est placée dans l’un des trous et les récepteurs dans les autres 
trous. Ce type de levé est utilisé pour obtenir une résolution très élevée, car le coût est un facteur 
important quand il y a plusieurs trous de forage. La diagraphie sonique (acoustique) consiste à mettre en 
place une sonde spécialisée comportant une source et de nombreux récepteurs sur le même instrument, 
mais elle est surtout utilisée dans le substratum rocheux pour obtenir de meilleurs résultats. Ces 
techniques sont décrites en détail au chapitre 3. Actuellement, le profilage sismique vertical et la 
pénétration au cône sismique sont les méthodes invasives les plus couramment utilisées pour la 
détermination de catégories d’emplacement. 
 
Dans des conditions optimales, les méthodes invasives sont généralement jugées plus exactes, car les 
récepteurs sont insérés dans les matériaux faisant l’objet des mesures. Parmi ces méthodes, la 
technique la plus précise est probablement le pénétromètre à cône sismique (PCS), car la sonde est en 
contact constant avec le sol, et le matériau autour du cône est moins perturbé que si un trou avait été 
foré (Hunter et al., 1991). Cette méthode permet également d’obtenir d’autres informations, comme la 
résistance et la conductivité à la pointe du cône. Toutefois, un trou avec tubage, s’il est bien scellé (ou un 
trou sans tubage dans un roc compétent), peut également fournir des données de haute qualité et des 
diagraphies géophysiques complémentaires peuvent être réalisées dans le même trou. Le coût est un 
élément important dans le cas des méthodes invasives, car il peut coûter cher d’obtenir l’équipement de 
forage ou d’insérer un pénétromètre à cône sismique. Par ailleurs, les économies potentielles de coût 
que permet la catégorie sismique exacte du site (ex. : catégorie B au lieu de catégorie C) peuvent 
vraiment valoir la dépense. 
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Même si elles coûtent généralement moins cher que les méthodes invasives, les méthodes de surface 
peuvent être entachées d’un grand niveau d’incertitude, car les ondes doivent traverser un plus grand 
volume de matériaux. Toutefois, elles peuvent aussi donner un niveau très acceptable de confiance 
lorsque les levés sont réalisés et les résultats analysés par des géoprofessionnels d’expérience. Par 
exemple, si la méthode comprend des mesures de réflexion ou de réfraction, les conditions pourraient 
être optimales lorsque des matériaux meubles recouvrent des matériaux très durs, pour lesquels on peut 
obtenir couramment des amplitudes de réflexion/réfraction élevées et des enregistrements de bonne 
qualité. Dans un tel environnement (Vs inférieure à 200 m/s), le matériel d’essai AMOS commercial n’est 
généralement pas capable de générer des ondes de fréquence suffisamment basse pour atteindre 30 m. 
Lorsque le substratum rocheux est peu profond, la méthode AMOS tend également à sous-estimer la 
vitesse de l’onde de cisaillement dans le substratum rocheux. Toutefois, dans des conditions de 
gradients de vitesse d’onde de cisaillement ou d’inversion de vitesse dans la colonne de sédiment, les 
méthodes AMOS et AMMOS peuvent offrir une définition supérieure. 
 

5.8   Que devrait contenir un rapport de classification sismique? 
 
Peu importe la méthode, l’expérience du praticien est un facteur important pour sélectionner le meilleur 
type de levé pour le site, à la fois pour optimiser les paramètres de collecte et pour interpréter les 
données. À cette fin, un rapport de levé devrait fournir un minimum d’information visant à rassurer le 
client et/ou les autorités responsables que les données du levé sont de bonne qualité, et que leur 
interprétation a été réalisée avec exactitude. Pour chacune des méthodes présentées aux chapitres 2, 3 
et 4, une section « Recommandations sur la production de rapports » présente un résumé du type de 
renseignements que devrait contenir un rapport de catégorie d’emplacement sismique, de sorte qu’un 
examinateur tiers disposera de suffisamment d’information pour évaluer les résultats. 
 
Pour permettre l’examen d’un rapport de catégorie d’emplacement sismique il devrait être présenté un 
tracé représentatif des données (réponse des géophones sous forme de traces galvanométriques ou 
diagraphies en densité variable [VDL]), pour donner une indication des niveaux de bruit sur le site et 
indiquant la possibilité d’interprétation relative de l’onde de cisaillement entrantes (figure 5-2; dans le 
texte, voir le chapitre 3, figure 3.2.1-9). De plus, il devrait être inclus une figure montrant l’interprétation 
des durées de trajet sur lesquelles est basé le calcul des vitesses (figure 5-3; dans le texte, voir le 
chapitre 3, figure 3.2.3-7). Pour certaines méthodes nécessitant des routines de traitement plus 
complexes, une documentation sur l’inversion des données (figure 5-4; voir le chapitre 2, figure 2.2.3-2) 
devrait être fournie. Enfin, un dernier tracé doit être inclus, présentant la diagraphie interprétée des 
vitesses en fonction de la profondeur. En outre, il est utile de fournir toute information géologique 
disponible au sujet du site (figures 5-5 et 5-6; dans le texte, voir le chapitre 3, figures 3.2.3-5 et 3.2.1-12). 
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Figure 5-2. Tracé de la réponse des géophones (sous forme galvanométrique en fonction de la 
profondeur) donnant une indication des niveaux de bruit sur le site, et la possibilité d’interprétation 
relative de l’onde de cisaillement entrante. Cette exemple de données présente des arrivées claires et 
cohérentes de l’onde de cisaillement sur toute la profondeur, jusqu’à la base du trou de forage. Le trait 
tireté rouge indique la réflexion par la surface du substratum rocheux (dans le texte, voir le chapitre 3, 
figure 3.2.1-9). 
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Figure 5-3. Figure montrant l’interprétation des durées de trajet (traits en rouge) qui permettent de 
calculer les vitesses (dans le texte, voir le chapitre 3, figure 3.2.3-7). 
 
 

 
 
Figure 5-4. L’estimation de la vitesse Vs à l’aide des méthodes en ondes de surface requiert des routines 
de traitement plus complexes (inversions). Il faut donc ajouter une étape supplémentaire de 
documentation sur l’inversion des données (dans le texte, voir le chapitre 2, figure 2.2.3-2). 
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Figure 5-5. Tracé final présentant la diagraphie des vitesses interprétées en fonction de la profondeur, 
accompagné de l’information géologique disponible (dans le texte, voir le chapitre 3, figure 3.2.3-5). 
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Figure 5-6. Tracé final présentant la diagraphie interprétée des vitesses de l’onde de cisaillement en 
fonction de la profondeur, accompagné de l’information géologique disponible (dans le texte, voir le 
chapitre 3, figure 3.2.1-12). 
 

5.9   Quand faut-il s’interroger sur l’information obtenue ou en demander plus? 
 
Il est raisonnable de s’interroger lorsque les plages de vitesses rapportées semblent inhabituellement 
élevées ou faibles, ou ne semblent pas correspondre aux matériaux décrits dans le rapport. Si un rapport 
fait état d’une catégorie d’emplacement sans aucune donnée pour corroborer cette classification et sans 
description suffisante des paramètres de levé ou des conditions du site, il est suggéré à l’examinateur de 
demander de l’information additionnelle. Des représentations des durées du trajet peuvent révéler des 
attributs signal/bruit du site et donner une idée de la qualité que l’on peut prévoir pour l’interprétation des 
temps d’arrivée des ondes de cisaillement. Les étapes de traitement des données devraient être décrites, 
particulièrement dans le cas des méthodes en ondes de surface qui nécessitent du travail de 
modélisation et des hypothèses. 
 
Parmi les autres questions à se poser pendant l’examen d’un rapport, mentionnons la taille du site, et s’il 
y a eu suffisamment de travail pour décrire les variations latérales possibles dans les propriétés du sol. 
Les organismes de réglementation n’énoncent pas, dans leurs lignes directrices, d’exigences minimales 
pour ce qui est de catégoriser un site de grande dimension. Il faut donc se fier au jugement professionnel. 
En outre, les rapports de levé devraient inclure des corrélations des résultats avec toute l’information 
géotechnique et géologique existante sur le sous-sol, y compris les données de forage et de levés 
géophysiques complémentaires. Les clients peuvent avoir des cartes ou d’anciens rapports de forage qui 
peuvent aider le consultant avant le début d’un levé. 
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Tableau 5-1 – Résumé non technique des méthodes de mesure de la vitesse Vs 
pour l’évaluation sismique des sites 

 

Méthode 
Coût relatif 

pour le 
client 

($, $$, $$$) 

Milieu géologique le 
plus approprié pour la 

mesure de VS30 

Limites et 
points à considérer 

M
ét

ho
de

s 
no

n 
in

va
si

ve
s 

 
Réfraction 
 

$ 

 
- sols meubles sur le 
substratum rocheux 

- le substratum rocheux  
est en surface 

 

- des erreurs peuvent survenir lorsque 
des couches dures recouvrent des 
couches meubles 

 
Réflexion (dispositif 
ancré au sol) 
 

$ 

- dans la plupart des 
conditions 

- sols meubles sur le 
substratum rocheux 

- ne convient pas aux milieux où le bruit 
ambiant est très fort 

 
Réflexion (flûte et 
source de 
vibrations) 
 

$$$ - dans la plupart des 
conditions 

- requiert une surface compétente et 
plane; convient mieux aux longues 
lignes de levé (p. ex., le long des 
routes) 

 
Onde de surface 
entretenue (OSE) 
 

$ 

- dans la plupart des 
conditions 

- sols moyennement 
meubles à consistants 
recouvrant le substratum 
rocheux 

- en pratique, la profondeur de 
pénétration est limitée à environ 15 m 

- ne convient pas aux levés VS30 si le 
sol meuble est très épais, ou si le 
substratum rocheux est très près de la 
surface 

 
Analyse spectrale 
des ondes de 
surface (ASOS) 
 

$ 

- dans la plupart des 
conditions 

- sols moyennement 
meubles à consistants 
recouvrant le substratum 
rocheux 

- requiert au moins 60 m 
d’espace ouvert pour les 
tests 

- le processus d’inversion des données 
doit être réalisé par un interprète 
expérimenté 

- ne convient pas aux levés VS30 si le 
sol meuble est très épais, ou si le 
substratum rocheux est très près de la 
surface 

 
Analyse multicanal 
des ondes de 
surface (AMOS) 
 

$ 

- dans la plupart des 
conditions 

- sols moyennement 
meubles à consistants 
recouvrant le substratum 
rocheux 

 

- le processus d’inversion des données 
doit être réalisé par un interprète 
expérimenté 

- ne convient pas aux levés VS30 si le 
sol meuble est très épais, ou si le 
substratum rocheux est très près de la 
surface 

 
Analyse 
multimodale des 
ondes de surface 
(AMMOS) 
 

$$ - dans la plupart des 
conditions 

- le processus d’inversion des données 
doit être réalisé par un interprète 
expérimenté 

- cette méthode est actuellement de 
propriété exclusive au Canada 

Rapports spectraux 
en station unique, 
utilisant le bruit 
ambiant 

$ 

- dans la plupart des 
conditions 

- meilleurs résultats 
lorsqu’un sol meuble 
recouvre le substratum 
rocheux 

- peut fournir des 
estimations de la 
résonance fondamentale 
du site 

- actuellement, cette méthode ne 
devrait pas être utilisée pour la 
caractérisation sismique d’un site (sujet 
de recherche toujours en cours) 
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Méthode 
Coût relatif 

pour le 
client 

($, $$, $$$) 

Milieu géologique le 
plus approprié pour la 

mesure de VS30 

Limites et 
points à considérer 

M
ét

ho
de

s 
no

n 
in

va
si

ve
s 

 
Méthode de 
mesure du bruit 
ambiant en réseau 
par autocorrélation 
spatiale moyennée 
dans l'espace 
(méthode ACSP) 
 

$ - dans la plupart des 
conditions - une topographie plane est requise 

sous le réseau, ainsi qu’un modèle de 
sol en couches planes 

- ne permet pas de résoudre les 
structures à couches fines, et la vitesse 
dans le substratum rocheux n’est pas 
bien définie 

 
Méthode de 
mesure du bruit 
ambiant en réseau 
fondée sur la 
fréquence-nombre 
d’onde (f-k) 
 

 
 

$ 

- dans la plupart des 
conditions 

M
ét

ho
de

s 
in

va
si

ve
s 

 
Pénétromètre à 
cône sismique 
(PCS) 
 

$$ - sols pulvérulants 
- il est impossible d’insérer le cône dans 
un sol dur, mais par forage on peut 
accroître la portée en profondeur 

Profil sismique 
vertical (PSV) $$ 

 
- dans la plupart des 
conditions 

- trou de forage avec 
tubage requis dans les 
sols 

 

- le tubage doit être adéquatement 
scellé aux parois du trou de forage 

 

 
Diagraphie sonique 
en trace 
galvanométrique 
 

$$ 

 
- trous de forage sans 
tubage dans les 
formations du substratum 
rocheux 

- ne convient pas aux trous de forage 
avec tubage dans les sols et la roche 
très tendre 

Diagraphie puits-à-
puits (forage 
transversal 
sismique) 

$$$ - dans la plupart des 
conditions  

- les trous de forage verticaux devraient 
être espacés au maximum de 5 m 
(norme ASTM), et être scellés dans les 
sols et le substratum rocheux altéré 

- l’orientation du trou de forage 
(pendage et azimut) doit être connue 
avec exactitude 

 
Diagraphie puits-à-
puits multicanal 
(tomographie) 
 

$$$ - dans la plupart des 
conditions 

 
Tableau 5-1. Résumé non technique des méthodes de mesure de la vitesse de l’onde de cisaillement 
décrites dans les présentes lignes directrices. Pour avoir de l’information détaillée au sujet de chaque 
méthode, veuillez consulter les sections techniques figurant aux chapitres 2.0 et 3.0. 
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Chapitre 6.0 Résumé 
 
Jim Hunter et Heather Crow 
Commission géologique du Canada, Ottawa (Ontario) 
 
L’utilisation des vitesses moyennes de l’onde de cisaillement mesurées dans les 30  premiers mètres 
(VS30) dans les sols et le roc est la plus polyvalente des méthodes permettant de procéder à la 
caractérisation sismique d’un site selon le CNB 2010. Comme l’indiquent les sections techniques, pour 
bien utiliser les méthodes de mesure des Vs peu profondes, il faut avoir de l’expérience dans la collecte 
et l’interprétation des durées de trajet de l’onde de cisaillement. De plus, le CNB ne comprend pas de 
directives claires au sujet de la présentation des résultats. Par conséquent, les rapports de catégories 
d’emplacement présentés un peu partout au Canada ces dernières années manquaient d’uniformité en 
ce qui a trait à la méthode ou au format. 
 
Le tableau 6-1 présente un résumé des méthodes de mesure de l’onde de cisaillement décrites ailleurs 
dans le présent rapport, une évaluation de la complexité relative de la collecte ainsi que du traitement des 
données, et des limites les plus importantes pour chaque méthode. Pour en savoir plus sur les méthodes 
et des études de cas représentatives, il est recommandé de consulter les sections correspondantes. 
 
En outre, l’application de la catégorie d’un site est tributaire de plusieurs choix discrétionnaires, 
notamment le nombre de trous de forages et/ou de levés requis pour catégoriser un site de grande 
dimension, et le choix des méthodes appropriées pour étudier un site s’il n’y a aucune connaissance 
préalable des matériaux constituants le sol. Le chapitre sur les méthodes géophysiques complémentaires 
présente quelques indications au sujet des méthodes géophysiques courantes utilisées pour la 
reconnaissance des sites en subsurface, ce qui peut contribuer à planifier un levé de catégorie 
d’emplacement. 
 
La présente série de lignes directrices a été élaborée afin d’offrir un soutien technique et des études de 
cas représentatives à l’intention des géophysiciens, des ingénieurs en géotechnique et des personnes 
devant appliquer les codes du bâtiment dans les municipalités qui exigent une catégorie d’emplacement 
conformément au CNB 2010. Il est souhaité que ce rapport permettra de mieux informer ce groupe de 
professionnels, ce qui, en définitive, permettra d’accroître l’intégrité parasismique des structures au 
Canada. 
 
Il est possible que les futures versions des codes du bâtiment exigeront pour les évaluations sismiques 
des sites, la mesure des périodes fondamentales du site (ou fréquences), qui dépendent de l’épaisseur 
du sol et de sa rigidité (ou des vitesses de l’onde de cisaillement). Pour cette raison, les présentes Lignes 
directrices traitent de la mesure et de l’analyse des périodes. Dans les futures versions du CNB, il est 
probable que l’application des mesures des vitesses de l’onde de cisaillement sera requise d’une manière 
ou l’autre pour estimer les effets de site. C’est pourquoi il est anticipé que les présentes Lignes directrices 
seront mises à jour afin de tenir compte des modifications futures du CNB. 
 
 
 
 
 
 
 
Citation recommandée : 
Hunter, J.A. et Crow, H.L., 2015. Chapitre 6.0 : Résumé, in Lignes directrices sur la mesure de la vitesse 

des ondes de cisaillement pour la caractérisation sismique de sites canadiens dans le sol et la roche, 
J.A. Hunter et H.L. Crow (éd.), Commission géologique du Canada, Secteur des sciences de la terre, 
Produit d’information général 110 f, p. 245-248. 
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Tableau 6-1 – Résumé technique des méthodes de mesure de la vitesse Vs pour l’évaluation 
sismique des sites 

 
Méthode 
[Section] 

Complexité 
de la collecte 
des données 

Complexité 
du traitement 
des données 

Milieu géologique le 
plus approprié pour 

la mesure de VS30 
Limites et 

points à considérer 

M
ét

ho
de

s 
no

n 
in

va
si

ve
s 

 
Réfraction 
[2.1.1] 

Faible Faible 

 
- sols meubles sur le 
substratum rocheux 

- substratum rocheux 
jusqu’à quelques 
mètres de la surface 

 

 
- les inversions de vitesse 
près de la surface ne 
peuvent pas être 
déterminées 

- l’effet de couche «cachée» 
peut accroître les erreurs 
vitesse-profondeur 

 

 
Réflexion 
(réseau 
unique 
disposé au 
sol) 
[2.1.2] 

Faible Faible - dans la plupart des 
conditions 

 
- ne convient pas aux 
milieux très bruyants 

- requiert des horizons 
réflecteurs caractérisés par 
des contrastes de vitesse 
dans les premiers 30 m de 
la surface 

 

 
Réflexion 
(flûte et source 
de vibrations) 
[2.1.2] 

Élevée  Élevée - dans la plupart des 
conditions 

 
- système conçu pour de 
longues lignes de levé le 
long des routes, et non pour 
les études de site 

- signaux diffusés par les 
matériaux à grain grossier 
(ex. : gravier, pierres et 
blocs) 

 
 
Onde de 
surface 
entretenue 
(OSE) 
[2.2.1] 
 

Faible Modérée/ 
élevée 

- dans la plupart des 
conditions 

- sols moyennement 
meubles à 
consistants 
recouvrant le 
substratum rocheux 

- en pratique, profondeur de 
pénétration limitée à 
environ 15 m 

 
Analyse 
spectrale des 
ondes de 
surface 
(ASOS) 
[2.2.2] 

Faible Modérée/ 
élevée 

- dans la plupart des 
conditions 

- requiert au moins un 
écartement de 60 m 
pour les essais 

- sols moyennement 
meubles à 
consistants 
recouvrant le 
substratum rocheux 

 
- ne peut différencier les 
modes supérieurs du mode 
fondamental 

- le processus d’inversion 
des données requiert un 
interprète expérimenté 

 

 
Analyse 
multicanal des 
ondes de 
surface 
(AMOS) 
[2.2.3] 

Modérée Élevée 

- dans la plupart des 
conditions 

- sols moyennement 
meubles à 
consistants 
recouvrant le 
substratum rocheux 

- ne convient pas aux 
levés VS30 (VS < 200 m/s) 
lorsque le sol est très épais 
ou que le substratum 
rocheux est très près de la 
surface 

- le processus d’inversion 
des données requiert un 
interprète expérimenté 
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Méthode 
[Section] 

Complexité 
de la collecte 
des données 

Complexité 
du traitement 
des données 

Milieu géologique le 
plus approprié pour 

la mesure de VS30 
Limites et 

points à considérer 

  
Analyse 
multimodale 
des ondes de 
surface 
(AMMOS) 
[2.2.4] 
 

Modérée 

 
Méthode de 
propriété 
exclusive 

- dans la plupart des 
conditions 

- utilise les modes 
supérieurs dans l’analyse 
de profils VS 

- le processus d’inversion 
des données requiert un 
interprète expérimenté 

M
ét

ho
de

s 
no

n 
in

va
si

ve
s 

 
Rapports 
spectraux en 
station unique, 
utilisant le 
bruit ambiant 
[2.3.1] 

Faible Modérée 

- peut fournir des 
estimations de la 
résonance du site 

- meilleurs résultats 
dans les milieux 
présentant un 
contraste Vs élevé 
(sol sur substratum 
rocheux) 

 
- la méthode ne permet pas 
d’obtenir une valeur VS ni 
de définir la catégorie 
d’emplacement d’un site 

- la forme de la crête de 
résonance dépend de la 
topographie du sous-sol 
(limite d’impédance 
plongeante) 

 
 
 
Méthode de 
mesure du 
bruit ambiant 
en réseau par 
autocorrélation 
spatiale 
moyennée 
dans l'espace 
(méthode 
ACSP) 
[2.3.2] 
 

Faible Élevée - dans la plupart des 
conditions - une topographie plane est 

requise sous le réseau, 
ainsi qu’un modèle de sol 
en couches planes 

- ne permet pas de résoudre 
les structures à couches 
fines, et la vitesse dans le 
substratum rocheux n’est 
pas bien définie (question 
faisant actuellement l’objet 
de recherche) 

 
Méthode de 
mesure du 
bruit ambiant 
en réseau 
fondée sur la 
fréquence-
nombre 
d’onde (f-k) 
[2.3.3] 
 

Faible Élevée - dans la plupart des 
conditions 

M
ét

ho
de

s 
in

va
si

ve
s 

 
Pénétromètre 
à cône 
sismique 
(PCS) 
[3.1] 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Modérée Faible - sols pulvérulents 

 
- la profondeur d’essai 
dépend de la rigidité du sol, 
de la capacité du cône et 
de la capacité de poussée 
du système 

- il est possible de forer un 
trou afin d’accroître la 
profondeur d’essai 

 



 248 

Méthode 
[Section] 

Complexité 
de la collecte 
des données 

Complexité 
du traitement 
des données 

Milieu géologique le 
plus approprié pour 

la mesure de VS30 
Limites et 

points à considérer 
M

ét
ho

de
s 

in
va

si
ve

s 

Profil sismique 
vertical (PSV) 
[3.2.1] 

Faible Faible 

- trous de forage 
ouverts dans des 
formations 
rocheuses 
compétentes 

- trous de forage 
tubés dans les sols 
et le substratum 
rocheux altéré 

 
- le tubage doit être bien 
couplé à la formation  

- l’interférence des ondes P 
près de la surface avec les 
ondes S peut induire des 
erreurs (« pointés 
erronés ») près de la 
surface 

- les sites présentant une 
accumulation importante de 
matière organique à la 
surface sous la source 
sismique ne sont pas 
favorables 

 

 
Diagraphie 
sonique en 
trace 
galvanométriq
ue  
[3.2.2] 

Modérée Modérée à 
élevée 

 
- trous de forage 
ouverts dans les 
formations 
rocheuses 
(Vs supérieure à 
1 500 m/s) 

 

 
- ne convient pas aux 
matériaux non consolidés ( 
lorsque la vitesse dans le 
tubage dépasse la vitesse 
dans les matériaux) 

- la longueur de la sonde 
limite la mesure des 
vitesses à quelques mètres 
de la surface seulement 

 

Diagraphie 
puits-à-puits 
(forage 
transversal 
sismique) 
[3.2.3] 

Modérée Faible - dans la plupart des 
conditions  

 
- les trous de forage 
verticaux devraient être 
séparés de moins de 10 m, 
et être adéquatement 
scellés dans les matériaux 
non consolidés 

- on doit utiliser un système 
de diagraphie avec sonde 
de déviation si le trou de 
forage dépasse 15 m de 
profondeur 

- si l’anisotropie est 
considérable (environ 
10 %), cette méthode 
donne des vitesses basées 
sur la composante verticale 
des ondes S (SV), ce qui 
donne une surestimation 
des ondes de cisaillement 
horizontalement polarisées 
(SH), qui sont requises pour 
l’estimation de la 
valeur  VS30  

 

Diagraphie 
puits-à-puits 
multicanal 
(tomographie) 
[3.2.4] 

Modérée Élevée - dans la plupart des 
conditions 

 
Tableau 6-1. Résumé technique des méthodes de mesure des vitesses de l’onde de cisaillement, 
décrites dans les présentes lignes directrices. Pour plus d’information au sujet de ces méthodes, veuillez 
consulter les sections techniques correspondantes, chapitres 2.0 et 3.0. 
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